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ANNEXE N g 86

Session de 1950. — Séance du il février 10Ô0.)

AVIS présenté au nom de lu commission des finances sur le projet
de loi, a-4npug par i'A««e>ul>lée nationale. relatif an financement
de la construction de logements à Strasbourg, par M. Jean Maro
ger, au nom de M. Sclafer, sénateurs (1).

Non. — Ce document a été publié au Journal officiel du
l.'i 'éwier 1950. (Compte rendu in estenso de la séance du Conseil
de la République du 11 février 1950, page 525, 2' colonne.)

ANNEXE N° 87

(Session de 19"0. — Séance du 10 février 1950.)

RAPPORT fait au nom de la commission des affaires économiques,
des douanes et des conseillions commerciales sur le projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, tendant à autoriser le président
de la République ratifier la convention franco-sarroise en
inalière de propriété industrielle du là décembre lJiS, par M. Long-
ciatnbon, sénateur (2).

Mesdames, messieurs, en 101" et 1918 des conventions ont été con
clues entre la France et la barre, tendant à une union économique
franco-sarroise. des cémentions ont laissé de coté, toutefois, les pro
blèmes particuliers de propriété industrielle relatifs, nolamrhent, aux
mesures d'application en matière de brevets d'invenlion, de marques
de fabrique et de commerce, et de dessins et mndêls. Les dispositions
de la convention relatives à l'organisation judiciaire en Sarre du
3 janvier lJiS ne visaient pas non plus les questions de concurrence
déloyale, ou plus généralement, toutes les contestations, aussi bien
civiles que pénales en matière de propriété industrielle.

Les moratoires insinués pendant la guerre pour l'extension des
délais nationaux et conventionnels relatifs aux opérations de pro-
prilé industrielle ont à peu près tous pris fin et le» accords de Neu -
cli.ilet en date nu S février 1917, raliliés par la France le 23 juil
let 1917, ont vu le nombre des pays adhérents s'étendre de façon à.
grouper à peu prés toutes les Nations unies. Les accords bilatéraux
également signés par la France et- divers pays -étrangers ont aussi,
en tant que de besoin, assuré la restauration' des droits de proriété
industrielle périmés pendant la guerre.

11 élail dès lors normal que la Sarre, rattachée économiquement
h la France, pût bénéficier de toutes les dispositions prises en faveur-
des ressortissants français dans la mesure où elles ne consiitneraient
pas une restauration des droits d'origine allemande eux-mêmes
déchus dans les différentes Nations Unies.

En effet, l'arrangement ie Londres du 27 juillet 1916 a prévu la
mise dans le domaine public ou à la disposition de tout tiers, des
brevels d'iii'venlion ayant appartenu à des Allemands et délivrés
dans les pays signataires de cet arrangement. (Toutefois, l'article 5
dudit arrangement permet a chaque gouvernement partie à l'accord
de « traiter comme n'étant pas propriété allemande tels brevets
on tels intérêts relatifs à des brevets appartenant à des catégories
déterminées de personnes... dont la propriété a été ou sera exceptée
par ce gouvernement des dispositions générales relatives au contrôle
de la propriété allemande.)

Les accords franco-sarrois en matière de propriété industrielle
devaient tenir compte de celte situation . et réu'er à la fois l'ave-'
nir et le passé.

En ce qui concerne l'avenir, il n'y a aucune difficulté; le rat lâ
chement économique de la Sarre à la France el l'introduction en
Sarre des lois françaises en matière de propriété industrielle per
mettent ipso facto aux ressort issants sarrois de bénéficier en Sarre
et en France de tous les avantages de la loi française et, par consé
quent, des droits internationaux rattachés aux droits français dont,
notamment, les droits de priorité prévus et proléaés par là conven
tion internationale d'union de Paris de 1S83. Il était dès lors néces
saire de considérer, du point de vue des formalités administratives, la
Sarre comme intégrée au territoire français et d'autoriser en Sarre,
comme dans toutes les préfectures françaises, les requérants à dépo
ser leurs demandes de titres de propriété industrielle, aussi bien en

.Sarre qu'à Paris (art. 7).
En ce qui concerne le passé, l'article S vise les droits de propriété

industrielle née en Sarre sous le régime allemand et pour lesquels il
est logique et honnête de prévoir que ces droits continueront a por
ter effet dans le territoire sarrois sans, pour autant, être étendus à
la France. Leur portée dans les territoires ressortissant à l'Allemagne
serait réglé par le statut qui sera accordé aux brevets allemands eux-
mêmes. Mais comme les lois françaises sont applicables dorénavant
en Sarre, le texte prévoit que la durée de ces litres ne ■vaudra en
Sarre que dans la limite de la durée légale prévue par la loi fran
çaise.

Les réserves classiques en matière de droit des fiers détenteurs
d'un titre, par exemple ceux de l'article 8 précité, ou d'un droit de
possession personnelle de bonne foi, sont, bien entendu, prévues, car
on ne saurait faire grief à un Sarrois exploitant de bonne foi une

invention ou une-marque en Sarre, de tomber sous le coup d'un titre
d'origine française étendu à la Sarre, du fait de la ratification de la.
présente convention.

Afin d'éviter les abus, un délai de déclaration de ces droits n'ex
cédant pas 3 mois est accordé pour la dénonciation des droits des
tiers.

lie même, des mesures d'équité sont prises afin de permettre de
régler, en faveur des Sarrois, les questions relatives à la restauration .
et à la restitution à leurs propriétaires des droits de propriété indus
trielle née en France et placés sous séquestre en vertu de l'ordon
nance du 5 novembre 1911 sur les biens ennemis. Toutefois, sont
réservés les droits des tiers qui auraient, antérieurement à la présente
convention, acquis de l'administration des domaines une licence
régulière d'exploitation de brevets français d'origine sarroise. .

Une précaution est également prise dans le texte de loi afin d'évi
ter que des personnes physiques ou morales non sarroises, en béné
ficiant des présentes conventions, puissent échapper aux r'gueun
du sequeslre précité, instauré le 5 novembre 1911. De ce fait, il a
paru nécessaire de définir ce que l'on entendait par « personne phy
sique ou morale sarroise » et c'est ce que tend à faire l'article 16
de la convention

lîufln une convention annexe en date du 13 décembre 1913 pré
voit que les lilres non encore délivrés de propreté industrielle
accordés par un bureau allemand de propriélé industrielle reconnu
par la France, vaudront protection pour les Sarrois en Sarre, à con
dition que la nationalité du bénéficiaire soit sarroise aux termes de
la convention.

Sous le bénéfice de ces observations qui montrent que l'ensemble
des problèmes posés a élé évoqué de façon satisfaisante, voire com
mission vous propose de ratifier la convention et, dès lors, de voter
l'article unique du projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Le président de la République est autorW k
ratifier la convention franco-sarroise en matière de propriélé indus
trielle signée le 15 décembre 191 S, à Sarrebruck, dont le texte est
annexé à~ la présente loi.

NoTA. — Voir le document' annexé au n° 7175 (Assemblée natio
nale. ire législature). . . ..

ANNEXE N ° 83

s (Session de 1950. — Séance du 10 février 1950.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la justice et de lés'sla»
lion civile, criminelle et commerciale sur la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, tendant à organiser la publicité
à l'égard des tiers des soumissions pour insuffisance de prix, par
M. Delalande, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, la proposition de loi adoptée par l'Assemblée
nationale le 16 décembre 1919 prescrit et organise la publicité des
soumissions et des jugements constatant une insuftisaiicc d'évalua
tion de biens ou droits immobiliers dans les actes ou déciaialiww
quelconques soumis à la formalité de la transcription.

L'exposé des motifs de MM. Hugues, Delcos et Jeanmot, députés,
rappel e que l'article 108 du code de l'enregistrement permet 4
l'ad'minisiralion de relever les insuffisances de prix ou d'évaluation
sur tous les actes et toutes les déclaration constatant la transmis
sion ou 1'énoncialion de la propriété, de l'usufruit ou de la jouis
sance des biens immeubles ou encore du droit au bail ou du finé*
lice d'une promesse de bail portant sur un immeuble.

Le redressement de la valeur vénale des biens en question peut
résulter soit o'une reconnaissance amiable qui porte le nom <19
soumission, soit d'un jugement homologuant .'expertise ordonnée
par le tribunal civil, à défaut d'accord amiable.

Mais, dans l'état actuel de notre législation, ni la soumission ni,
le cas échéant, le jugement d'homologation de l'expertise ne son'
soumis aux formalités de publicité, notamment à la transcription
hypothécaire, auxquelles sont assujettis les actes translatifs, déclara
tifs ou modilicalifs de propriété à propos desquels ils interviennent,
formalités qui ont pour objet de rendre ces actes opposables aux
tiers.

Or, le prix ou l'estimation de la valeur du bien est un élément
la plupart du temps essentiel ce l'acte en question.- 11 est anormal
que les tiers, ayant un intérêt à connaître cet élément (acquéieurs
éventuels, créanciers du propriétaire, héritiers etc.) ne connaifsen»
que le prix ou la valeur déclarée par les parties et ignorent les
modifications résultant des redressements opérés à la demande de
l'administration de l'enregistrement

La proposition de loi de MM. Hugues, Delcos et Jeanmot a pour
objet de combler celle- lacune en prescrivant la publicité des redros*
semen's opérés. Dans un texte primitif ,cette proposition comprenait
deux articles. Le prem er précisait que les soumissions amiables
seraient dressées en triple exemplaires et que l'un des originaux
serait déposé au rang des minutes du notaire ayant reçu l'acte, et
mentionné en marge de la transcription de l'acle ayant donné lieu
au redressement. Le second prévoyait, en cas de jugement d'Iiomo-
logatiun U expertise, la mention de ce jugement en marge de if
transcription de l'acte.

La commission de la jnsllre et de tfeisîalion dc l'Assemblée natio
nale et 1 Assemblée elle-même ont adoplé celle proposition. Elles(1) Voir :N Assemblée nationale (lre législ.), no« 8521, 8716, 9017 et

in-8° 2202; Conseil de la République, n 08 47 et 85 (année 1950).
. (2) Voir: Assemblée nationale (l Te législ.), n°« "175. 8721 et in-S»

2107; Conseil de la République, n° 915 (année 1919). <*) Joir: Assemblée nationale (f« 'éeisl.l n» s 5S09, 8203 et in-9*
.loi. Conseil de la République, n° 911 (année 1919).
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l'ont seulement compilée et modifiée dans la forme: d'une part,
en visant le cas où l'acle ayant fau l'objet d'un redressement a 5 16
passé sous signatures privées et déposé au rang des minutes d'un
notaire, •d'autre part en la condensant dans un seu. article et en
l'intégrant dans la loi du 23 mars 1S55 sur la transcription en matière
liy polliécaire.

Aussi le texte en question n'a-t-il d'autre prétention que de
donner une publicité suffisante à l'évaluation des biens qui ont lait
l'objet d'un acte translatif, déclaraiil ou mod.ltcatif ue proprié 16. Il
n'a pas un caractère fiscal et n'a pas pour objet de remédier aux
dissimulations ni de les sanctionner. Mais s'il est souhaitable de
donner une solution l ce problème qui ne nous est pas actuelle
ment soumis, il n'est pas moins utile de combler immédiatement
une lacune re ative au simple défaut de publicité des rcdressemels
opérés sur les évaluations de biens immobiliers. -

Voire commission de la justice et de législation vous propose donc
c'adopter le lexle su.vant:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — L'article 4 de la loi du 2.1 mars 1355 sur la
transcription en matière hypothécaire est complété par les disposi
tions suivantes :

« Toute soumission et tout jugement d'homologation l'expert se
ou de contre-expertise constatant une insuffisance d'évaluation - de
ii ens ou droits inmob: iers dans un acte ou déclaration soiim s a
la forma.ilé de la transcriplion doivent également, dans les délais
et conditions lises par l'article 13, faire l'objet d'une mention en
marge de celle transcriplion.

« Lu cas de soumission, celle-ci est dresse en triple exemplaire
et, dans les trois mois de son acceptation, l'un des originaux est
déposé au rang des nvnules d'un notaire pour être mentionné er
marge de la transcription, à peine d'une amende de 5.000 F à la
charge de la partie débitrice des droit?.

« lie dépôt est effectué par acte à In suite de la m'nule soit c,e
l'acte nulhenlique, soit du dépôt de l'aclc sous seing privé auquel
s'applique l'insuflisance ».

ANNEXE N° 89

(Session de 1950. — Séance du 10 février 1930.)
J1 APPORT fait au nom de la commission de la défense nationale sur

la proposilion de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, tendant
à compléter l'article •' de la loi n° 41MS9 du 12 avril t'iiO portant
application aux militaires du régime de la sécurité sociale, par
M. Michel Madelin, sénateur, (1) -

Mesdames, messieurs, la loi du 12 avril 19 î9, portant application de
la sécurité sociale aux militaires, prévoyait en son article 3 que
les veuves de militaires de carrière, li tu la ires d'une pension île
re version, étaient admises au bénéfice de la sécurilé sociale. Cette
disposition interprétée stricto sensu en excluait donc lts veuves de
militaires de carrière tués l la guerre, qui en application de l'ar
ticle 50 de ta loi du li avril 1921,' avaient abandonné leur droit à
ine pension de réversion en optant, pour le second régime, plus
favorable, prévu par celle loi. 11 ne semble pas normal, cependant,
que celle option prive maintenant ces veuves d'un avantage qu'elles
auraient depuis quelques mois si elles avaient choisi le traitement
le moins favorable il y a plusieurs années.

Votre commission estime donc nécessaire d'inclure celte catégorie
de veuves de militaires de carrière parmi les bénéficiaires de la
sécurité sociale et vous propose l'adoption de la proposition de loi
ci-dessous :

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — L'article 3 de la loi no 49-189 du 12 avril 19-19
portant application aux militaires du régime de la sécurilé sociale
est complété comme suit :

« Les veuves de guerre bénéficiaires d'une pension au titre de
l'article M de la loi du 11 avril 1 02 i , dont le mari était mililaire de
carrière au moment du décès, auront droit aux mêmes prestations
que les veuves titulaires d'une pension de réversion. »

ANNEXE N ° 90

(Session de 1950. — Séance du 16 février 1950 )

AVIS présenté au nom de la commission des finances sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, portant réorganisation du
régime de l'émission à Madagascar, par M. Litaise, sénateur (1).
NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 17 février

1950. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du 16 février 1950, page 515, 2 e colonne.)

ANNEXE N ° 91

(Session de 1950. — Séance du 21 février 1950.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale après déclaration
d'urgence, relatif aux élections aux" conseils d'administration des
organismes de sécurité sociale et d'allocations familiales, transmis
par M. le président de l'Assemblée nationale \ M. le président du
Conseil de la République (1)» — (Renvoyé à la commission du
travail et de la sécurité sociale.)

Paris, le 17 février 1950.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 17 février 1950, l'Assemblée nationale a adopté,
après déclaration d'urgence, un projet de loi relatif aux élections
aux conseils d'administration des organismes de sécurité sociale et
d'allocations familiales

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m 'accuser réception de cet envoi.
Airrtfez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.
le président de l'Assemblée nationale,

Signé : EDOUARD HERRIOT.
L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

TrrnE Ier . — Modifications apportées à l'ordonnance n° 45-2250 du
4 octobre 1945 portant organisation de la sécurité sociale.

Art . ler — Il est ajouté ) l'arlicle 2 de l'ordonnance n 1 15-2250 du
4 octobre 1945, en Ire le troisième et quatrième alinéa, le nouvel
alinéa suivant:

« Des caisses régionales d'assurance-vieillesse des travailleurs
salariés. »

Art. 2. — Le premier alinéa de l'article à de l'ordonnance n" 15-
2250 du -i octobre 1915 est abrogé et remplacé par les dispositions
suivanles:

« La caisse primaire de sécurité sociale est administrée par un
conseil d'adininislintion, désigné pour cinq ans, cou|ireiian! : »...

Art. 3. — Le deuxième alinéa de l'arlicle 10 de l'ordonnance n° 45-
2250 du 4 octobre 1945 est abrogé et remplacé par les dispositions
suivantes :

« 1° l)e gérer le risque d'invalidité, d'en promouvoir et coordonner
la prévention: »

Art. -i. — Le premier alinéa de l'article 11 de l'ordonnance n° 45-
2250 du 4 octobre 1945 est abrogé el remplacé par les dispositions
suivantes :

« La caisse régionale de sécurité sociale est administrée par un
conseil d'administration de 31 membres, désignés pour cinq ans, à
savoir: »...

Art. 5 — 11 est ajouté i l'ordonnance n c 15-2250 du i octobre 1915
deux nouveaux articles ainsi rédigés:

a Art. 11 bis. — Les caisses régionales d'assurance vieillesse des
travailleurs salariés ont pour rôle:

« 1° De gérer le risque vieillesse;
« 2" De promouvoir et de coordonner une politique sociale eu

faveur de ses ressortissants.
« La circonscription et le siège de chaque caisse régionale d'assu

rance vieillesse des travailleurs salariés sont fixés par arrêté du
ministre du travail et de la sécurité sociale.

« Art. 11 ter — La caisse régionale d'assurance vieillesse des
travailleurs salariés est administrée par un conseil d'administration
de 17 membres, désignés pour cinq ans, à savoir:

« 12 membres élus par les représentants des travailleurs au sein
des conseils d'administration des caisses primaires;

« 4 membres élus par les représentants des employeurs au sein de
ces mêmes conseils d'administration:

« 1 représentant du personnel élu dans les conditions prévues par
la loi du 10 avril 19-iti pour l'élection des délégués du personnel
dans les entreprises

» Le conseil d'administration -peut s'adjoindre, en outre et A titre
consultatif, deux représentants désignés par des associations ou
groupement' de vieux travailleurs les plus représentatifs.

« Les représentants des caisses primaires de sécurité sociale sont
élus au scrutin de liste tt un tour avec représentation proportion
nelle sans panachage ni ordre préférentiel.

Art. 6. — g 1er — Le premier alinéa de l'article 15 de l'ordonnance
n° 45-2250 du 4 octobre 1945 est abrogé et remplacé par les dispo
sitions suivantes:

« La caisse nationale de sécurité sociale est administrée par un
conseil d'administration, désigné pour cinq ans, comprenant: » ...

§ 2. — Le onzième alinéa de l'article 15 de l'ordonnance n» 45-
2250 du 4 octobre 1915 est abrogé et remplacé par les dispositions
suivantes:

« 10 représentants élus des caisses régionales de sécurité sociale
et des caisses régionales d'assurance vieillesse des travailleurs sala
riés; »...

(1) Voir: Assemblée nationale (ire législ.), n0B 7101, 7923 et in-8°
2200; Conseil de la République, n° 4S (année 1950).

'2| Voir: Assemblée nationale (lrc législ.), n°« 43-15 (rectifié), SIM,
7001 et in-S° 2122; Conseil de la République, nos 802 et 930 (année
1949), (1) Voir: Assemblée nationale (l6 législ.), n° a 9033, 8So8, 8912,

9171, 92-17 et in-8® 2244.
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Art. 7. — Le premier alinéa de l'article 22 de l'ordonnance n® 45-
22">0 du 4 octobre luiô est abrogé et remplacé par les dispositions
suivantes:

« I.a caisse d'allocation.? familiales est administrée par un conseil
d'administration dont les membres sont élus, pour cinq ans, par
les allocataires relevant de la cais-e. »

Art. 8. — ]] est a ou té à l'ordonnance n° 45-2250 du 4 octobre 1 0 15
les articles 26 bis et «9 bis suivants:

N. Art. 20 bis.. — La révocation d'un administrateur emporte ue
Plein droit l'inéfribililé aux fondions d'administrateurs pendant une
année, à dater rte l'arrêté de révocation, à moins qu'il ne soit pro
cède, auparavant, au renouvellement général du conseil d'adminis
tration.

« Art. GO bis. — L'exercice d'une fonction rémunérée par une
caisse de sécurilé sociale ou d'allocations familiales est interdit
aux anciens administrateurs de ces organismes autres que les délé
gués du personnel pen-lant un iîé!ai de quatre ans à dater de la
cessai-on de leurs foncions d'administrateur.

. « Celle interdiction ne s'applique ras aux salariés des fédéra
tions nationales de caisses de sécurité sociale ou d'allocations faml
liai es. »

jfTnrtE ll. - Modifications apportées à la loi n' 45-2425 du 30 octo
bre 1345, modifiant l'ordonnance du 4 octobre 1345, portant orga-

de la sécurité sociale et fixant les modaiitis relatives &
l'eïaotion des membres des conseils d'administration des orga->
nismes de sécurité sacia'e.

Art. 9.— L'article i fie h loi rt n 40-2125 du 30 octobre 1046 est
complété par le huitième alinéa. suivant:

« Les membres du personnel des organismes de sécurité sociale
ne peuvent pas être -îdminislratours au titre .de représentants des
assurés sociaux de l'organisme dont ils sont employés. »

Art. 1n. — La loi n» 4'i-2ii" du ?») octobre 1016 est modifiée et
voinplélée comme suit à partir de l'article 5:

« Art. 5. — Toutes les fois qu'il y a lieu de procéder à des élec
tlon«, les listes électorales sont établies dans les conditions ci-
après :

« Chaque employeur déclare fi la mairie de la commune, où se
trouve son exploitation les travailleurs qu'il emploie.

« Sur le vu de ces déclarations, une commission administrative,
'composée du maire ou de son représentant. assisté d'un électeur
employeur et d'un électeur travailleur désignés par le conseil muni
cipal, inscrit sur des liste? différentes, établies par section de vote,
le nom, le numéro d'immatriculation aux assurances sociales, la
profession» le lieu de travail ou d'exploitation et le domicile des
électeurs employeurs et travailleurs et, le cas échéant, le nombre
de voix dont dispose l'employeur.

« Les électeurs résidant en "dehors de la circonscription de la caisse
sont recensés à la mairie de leur lieu de travail.

« Les listes des électeurs de chaque commune sont déposées, soit
au secrétariat de la mairie, soit dans les lieux désignés par le
maire. Les électeurs sont avisés du dépôt par afliches apposées à
la porte de la mairie.

« l ne copie des listes est adressée à la caisse intéressée.
* Dans la quinzaine qui suit l'affichage prévu au cinquième

alinéa du présent article, les électeurs peuvent vérifier s'iis sont
inscrits, et, le cas échéant, présenter leur demande d'inscription.
T'ans le même délai, des réclamations peuvent être formées contre
la confection des listes électorales. Les demandes d'inscription et
les réclamations doivent être déposées dans les mairies.

« Les assurés sociaux qui se trouvent en état de chômage invo
lontaire doivent demander leur inscription à la mairie de leur der
nier lieu de travail. Les titulaires d'une pension de vieillesse au
titre des assurances sociales qui n 'effectuent aucun travail salarié,
les assurés volontaires et les assurés obligatoires travaillant pour le
compte de plusieurs employeurs forment leur demande d'inscription
à la mairie du lieu de leur résidence. Ces demandes peuvent être
formées jusqu'à l'expiration' du délai prévu pour les réclamations
contre la confection des listes électorales.

" La commission administrative, prévue au troisième alinéa du
présent article, statue sur les demandes d'inscription et sur les récla
mations dans les huit jours qui suivent. Les décisions sont notifiées
aux intéressés dans un délai de trois jours.

« Dans les trois jours suivant la date de réception de la notifi
cation, appel des décisions de la commission peut être formé devant
le jusie de paix du canton qui statue comme en matière d'élections
consulaires.

« Le pourvoi en. cassation e ; t formé, conformément à l'article 6
<!e la loi du il janvier 1033 relative i l'élection des membres des
.tribunaux de commerce.

" Les rectifications sont opérées conformément à l'article 7 de la
même loi.

« Un exemplaire de la liste rectifiée est adressé à la caisse pri
maire de sécurité sociale intéressée.

« Art. G. — Le préfet et le directeur régional de la sécurité
sociale, ou leur renréseniant, ainsi que la caisse primaire intéressée
peuvent provoquer l'inscription sur les listes électorales des tra
vailleurs relevant de ladite caisse.

« Ils peuvent également former des demandes en radiation des
personnes ne remplissant pas les conditions pour être électeurs.

" Art. 7. — Les électeurs sont convoqués, dans chaque catégorie,
par arrêté du prête!, qui fixe la date des élections ainsi que les
heures d'ouverture et ,ie fermeture lu scrutin. L'arrêté de convo
cation des électeurs ouvre la campagne électorale.

« Le vote a lieu dans les mairies un jour de la semaine, sous
la présidence du maire ou de son représentant assisté d'assesseurs
qui pourront être les représentants de chacune des listes en présence.

Toutefois, le maire peut organiser autant de sections de vote HI
le juge utile. La création d'une section de vote est obligatoire Lj
les entreprises employant plus de cent assurés.

« L'employeur est tenu de permettre à son personnel de put»»
à l'élection. (

« Le temps consacré à ces opérations est considéré commc i».
de travail et rémunéré comme tel. Il en est de même du temps ni
sacré par les membres du personnel d'une entreprise m tact»
d'assesseurs des sections de vote.

« Les dispositions des articles 3, 4, 5, 6, 8, 9, li et 13 de UN
du 29 juillet 1013, ayant pour objet d'assurer le secret et la lites,
du vote ainsi que la sincérité des opérations électorales, sontwï
cables en cas d'élection des membres des conseils d'administr»!
des organismes de sécurité sociale.

« Art. 7 bis.' — Peuvent être admis à voter par corresmnj®1
« a) L'électeur hospitalisé dans un établissement public ou |œi,

de soins ou de prévention, auquel son état interdit de se mfe
au lieu de vote:

« b) L'électeur que les nécessités de sa profession tienwu
jour fixé pour les élections, éloigné de la commune où il est insu

« Art. 8. — Les assurés sociaux, d'une part, les emptejtin
d'autre part, peuvent se grouper spontanément pour consliivtrn
liste de candidats.

« Plusieurs listes ne peuvent avoir, dans la même cirwsafc
tion, le même titre, ni se réclamer de la même orsnnisnîion.

« Les listes sont déposées à la préfecture du département M
lequel la caisse a son siège.

« Dans chaque catégorie intéressée, les listes doivent mtfmk
un nombre de candidats égal i une fois et demie le nombre dit
nislrateurs a élire.

« Il ne peut être apporté par les électeurs de modification ni!
la composition des listes, ni a l'ordre de présentation des «f.
dats.

« Art. 0. — Les résultats des opérations sont centralisés s:
chaque circonscription, par l'intermédiaire des agents de li ta
publique, à la préfecture du département dans lequel la MI
son siège.

« Le recensement général des votes est opéré par une commis:
composée du président du tribunal civil ou d'un juge désigné pir^
président, de deux électeurs employeurs et de deux électeurs tn®
leurs désignés par le préfet.

« Art. 10. — La commission prévue à l'article précédent Ifé
mine le nombre de suffrages obtenus par chaque liste.

« Elle détermine le quotient électoral en divisant le nombre loti
des suffrages de listes exprimés par le nombre de sièges à pourtsi

«■Art. ll. — Le nombre de sièges revenant à chaque liste (8
calculé comme suit:

« Chaque liste a autant de sièges que le nombre de ses su®'?1
comprend exactement de fois le quotient électoral.

« Les sièges restant, s'il y en a, sont répartis ensuite suiit!'
règle de la plus forte moyenne.

« Art. 12. — Dans chaque liste, les sièges sont attribués MI *
didats d'après leur ordre de présentation.

« En cas d'égalité des voix, le plus âgé est déclaré élu.
« Les mêmes règles sont applicables pour la désignation

didats d'une liste appelée à remplacer les administrateurs fis*
cette liste dont les sièges deviendraient vacants par décès,
sion ou toute autre cause.

« Art. 13. — Les contestations sur la validité des opération;
totales sont portées, dans le délai de quinze jours à dater déla
tion, devant le juge de paix de la commune où se trouve le# 1'
la caisse. Elles sont introduites par simple déclaration au gréât.

« Le juge de paix statue dans les quinze jours de cette réclami'S
sans frais ni forme de procédure, et sur simple avertisse»®
donné trois jours à l'avance à toutes les parties intéressées.

« La décision du juge de paix est rendue en dernier ressort. W
peut être déférée à la" cour de cassation dans les formes et a*
tions prévues à l'article 23 du décret organique du 2 février
modifié par la loi du 31 mars 1011. ~

« Les pièces et mémoires fournis par les parties sont transmis ^,[i
frais par le greffier de la justice de paix de la cour de cassation,

« Art. 11 à 17. — (Sans changement.)
« Art. 18. — Les dispositions des articles 6, 7, 7 bis, 8, 9, &

12, 13 et 14 de la présente loi, relatives à l'élection des
des conseils d'administralion des caisses primaires de sécurité *£
sont applicables à l'élection des membres des conseils d'adm®-.1;.
tion des caisses d'allocations familiales dans les conditions «J*Jles réserves fixées par le règlement général d'administration pu|MJ
prévu à l'article 22. »

a TnhE 111. — Art. 19 à 22. — (Sans changement.)
a TITRE IV. — Propagande électorale. . , «
« Art. 23. — Pour assurer aux listes en présence

moyens, au cours de la campagne électorale, chaque liste dedats aura droit à: ,
« 1" Une affiche du format colombier (0 m. 03x0 m. 90)

a être aposée durant la période électorale sur les empla®"
déterminés par la loi du 20 mars 1911; j.« 2« Une affiche du format 1/6 colombier (o m. 21 x 0 m. 45) °es
née aux mêmes emplacements;

« 3° Une circiilaire .de format 0 m. 21x0 m. 27; „
« 4° Un nombre de bulletins égal au triple du nombre des '

tricos et électeurs inscrits dans la circonscription. Ces bulletins ne
pourront dépasser le format 0 m. 135 x 0 m. 21 pour les listes <i« jdidats. Ce format pourra êlre porté à 0 m. 21 x 0 m. 27 en 1
concerne les listes comprenant plus de 30 candidats.

« Les affiches et circulaires sont en nombre double dans les ûe* -
lements du Haut-Rhin, du iias-itliiu et de la Moselle,
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« Art. 2i. — Vingt-cinq jours avant la date des élections, il sera
Institué, au chef-lieu de chaque déparlement comprenant le siège
d'une caisse, une commission ainsi composée:

« Le trésorier-payeur général, président de la commission;
« un fonctionnaire de la prélecture désigné par le préfet;
« le directeur départemental des postes ou son représentant;
« le directeur régional de la sécurité sociale ou son représentant,
« En cas de partage, la voix du président est prépondérante,
o Le secrétariat est assuré par un fonctionnaire de la préfecture.
« Pour chacune des listes, et au fur et à mesure de leur déclara

tion, les candidats désigneront un mandataire qui participera aux
travaux de cetle commission avec voix consultative.

« La commission aura son siège au tribunal du chef-lieu de la cir
conscription.

« Art. 25. —■ La commission sera cfargée :
« a) De fournir les enveloppes nécessaires à l'expédition des cir

culaires et de faire préparer leur libellé;
« 0) De dresser la liste des imprimeurs agréés par elle pour procé-

ier S l'impression des documents électoraux;
« c) D'adresser, dix jours au plus tard avant le scrutin, à tous

les électeurs de chaque catégorie, sous une enveloppe fermée qui
sera déposée à la poste et transportée en franchise, une circulaire
icompagnée des bulletins tle vole de chaque liste de candidats;

« d) D'envoyer dans chaque mairie, sept jours au plus tard avant
le scrutin, les bulletins de vote de chaque liste de candidats en
nombre supérieur de moitié au nombre des électeurs inscrits.. .

« Le, maire accusera immédiatement réception des bulletins par
lettre recommandée adressée au président de la commission. Le
jour du scrutin, il mettra les bulletins à la disposition des électeurs
dans tous les bureaux de vole. La surveillance des bulletins sera
assurée par un employé municipal.

« Art. 20. — Les candidats de chaque liste feront procéder eux-
mêmes fi l'impression de leurs bulletins, circulaires et affiches, dans
les conditions suivantes:

« Après un versement du cautionnement prévu à l'article 27 de la
présente loi, le mandataire de chaque liste fait connaître au président
de la commission le nom de l'imprimeur qu'il a choisi sur la liste
des imprimeurs agréés.

« .e président lui remet un bon de commande à l'adresse de cet
imprimeur, valable pour l'impression des bulletins, circulaires et
affiches, en quantité égale à celle que fixe l'article 23 pour chacun
de ces imprimés.

« Le mandataire de chaque liste doit remettre au président de la
commission les exemplaires de la circulaire et une quantité de bul
letins égale ou double du nombre des électeurs inscrits seize jours
au moins avant la date du scrutin.

« Le mandataire a la facdilé de remettre également tout ou partie
du surplus des bulletins dont disposent les listes.

« .cs candidats feront eux-mêmes procéder à l'apposition de leurs
affiches.

« La commission ne sera pas tenue de l'envoi des imprimés visés
ci-dessus qui ne lui auraient pas été remis aux dates imparties.

« Art. 27. — Dans les quarante-huit heures qui suivent la décla
ration de candidature prévue à l'a r licle 8, le mandataire de chaque
liste doit verser entre les mains du trésorire-payeur général du dépar
tement, agisanl en qualité de préposé de la caisse des dépôts et con
signations, un cautionnement de 20.000 F.

« Art. 28. — Les caisses primaires de sécurité sociale et les cais
ses d'allocations familiales règlent, pour le compte de la caisse
nationale de sécurité sociale, le coût des enveloppes, des affiches,
bulletins de vole et circulaires visés à l'article 23, ainsi que les frais
exposés pour l'envoi de ces bulletins et circulaires.

« J. es frais d'affichage sont remboursés aux candidats suivant un
barème établi par arrêté où il est tenu compte, notamment, du
nombre d'emplacements d'affichage dans la circonscription.

« Art. 29. — Les frais d'afichage ne seront pas remboursés aux
candidats et le cautionnement déposé au nom d'une liste sera acquis
i'i fa caisse nationale de sécurité sociale si cette liste n'a pas obtenu
au. moins 5 p. 100 des suffrages exprimés dans la circonscription.

« Dans Je cas contraire, le cautionnement déposé par les can
didats leur sera restitué.

« Art. 30. — L'impression et l'utilisation, sous quelque forme
que ce soit, de circulaires, tracts, affiches et bulletins de vole pour
la propagande électorale, en dehors des conditions fixées par la
présente loi, sont interdites. Sera puni d'une amende de 6.000 F
à 100.000 F et d'un emprisonnement de six jours ii six mois ou
de l'une de ces peines seulement quiconque enfreindra les disposi
tions des articles 23 et suivants de la présente loi.

« Art. 31. — Les dépenses occasionnées par le présent titre sont
supportées par la caisse nationale de sécurité sociale. »

TITRE 111.

Art. ll. — Les élections aux conseils d'administration des caisses
régionales de sécurité sociale et des caisses régionales d'assurance
vieillesse des travailleurs salariés ont lieu dans les trente jours qui
suivent la publication des résullals délinilifs des élections de l'ensem-
bld des conseils d'administration des caisses primaires de sécurité
sociale situées dans le ressort des caisses régionales.

Les listes de candidats doivent être déposées au siège des caisses
régionales dans les huit jours qui suivent cette publication.

Le vote par correspondance est admis.
Art. 12. — L'élection des représentants des caisses régionales de

sécurité sociale, des caisses d'assurance vieillesse des travailleurs
salariés et des caisses d'allocations familiales au conseil d'adminis-
Mlion de la caisse nationale de sécurité sociale, au conseil supérieur
de la sécurité sociale et à la commission supérieure des allocations '
familiales, a lieu dans les trente jours suivant la publication des

résultats définitifs des élections aux conseils d'administration des
caisses régionales de sécurité sociale.

Le vole par correspondance est admis.
Art. 13. — Les dispositions de la présente loi, en ce qu'elle porte

& cinq ans la durée du mandat des membres des conseils d'adminis
tration des organismes de sécurilé sociale et d'allocations familiales,
s'appliqueront pour la première fois apurés le ^nouvellement générai
des administrateurs prévu pour l'année 1950.

ANNEXE N ° 92

(Session de 1950. — Séance du 21 février 1950.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la justice et de légis
lation civile, criminelle et commerciale sur la pronosilion (!'■ io',
adoplée par l'Assemblée nationale, tendant à modifier les arti
cles 971, 972, 973, 974, 976, 977, 979, 9S0 et 1007 du code civil
(dispositions testamentaires) et l'article 20 de la loi du 25 ven
tôse an XI contenant organisation du notariat, par M. Rabouin,
sénateur (1).

Mesdames, messieurs, l'Assemblée nationale a adopté, sans
débat, au cours de sa .séance du 13 décembre 19i!', une proposition
de loi qui tend à simplifier les formalités requises par la loi pour
la rédaction des testaments authentiques et mystiques.

Les modifications envisagées portent essentiellement sur les dis
positions du code Civil relatives aux témoins et peuvent se grou
per autour des deux points suivants: réduction du nombre des
témoins, d'une part, et, d'autre part, intervention d'une autre per
sonne que le notaire instrumentaire dans la rédaction de l'acle.

Nous ne devons pas perdre de vue que le testament est un acte
grave mettant en jeu des intérêts importants, à un moment de
l'existence d'une personne où celle-ci se trouve parfois physique
ment diminuée.

31 ne faut donc mooifier qu'avec une extrême prudence les règles
en vigueur qui, certes, peuvent parailre bien complexes, mais qui
sauvegardent la libre expression des dernières volontés du testa
teur. Aussi, votre commission n'a-t-elle pas cru devoir retenir
toutes les modifications suggérées par l'Assemblée nationale que

. nous allons, maintenant, examiner, tout d'abord, dans les prin
cipes, puis dans le détail des articles du code civil.

Testaments authentiques.

I. — Réduction du nombre de témoins.

Aux termes de l'article 971 du code civil, le testament authen
tique (par acte public) est celui qui' est reçu par deux notaires
en présence de deux témoins ou par un notaire en présence de
quatre témoins.

L'Assemblée nationale propose, d'une part, de ne plus exiger la
présence de témoins, lorsque deux notaires reçoivent le testament
el, d'autre part, d'en réduire le nombre de quatre à deux, lorsqu'il
n'y a qu'un seul notaire. Votre commission approuve le principe
de cette -modification.

Plusieurs arguments peuvent, en effet, être invoqués en sa fa
veur. Tout d'abord, li semble que la présence de deux témoins
oirre toutes les garanties désirables, tant en ce qui concerne le
contrôle de la libre expression de la volonté d.t testateur qu'en
ce qui a trait à la constatation de la iégularil.î des formalités
accomplies.

En second lieu, il est à peine besoin de souligner les difficultés
que rencontrent, surtout h la nuit, dans les campagnes où les
habitations sont isolées, les notaires appelés à réunir quatre lé-
moins. D'autre part, les pertes de temps qui résultent de ces
déplacements sont loin d'êlre négligeables.

fJnfin, dans de nombreuses , législations étrangères, le nombre des
témoins est inférieur à quatre (Espagne, certains cantons du
Suisse, Grande-bretagne, Allemagne). Notre ancien droit coutumier
même considérait comme valable le testament reçu par un notaire
ou tabellion en présence de deux témoins.

Votre commission se rallie donc sur ce point au texte voté par
l'Assemblée nationale.

II. — Intervention d'un tiers dans la rédaction de l'acte.

L'article 972 du code civil dans sa rédaction actuelle dispose que:
« Si le testament est reçu par deux notaires, il leur est dicté par

le testa leur et il doit être écrit par l'un de ces notaires, tel qu'il
est dicté.

•< S'il n'y a qu'un notaire, il doit également être dicté par le
testateur et écrit par le notaire. »

A ce texte, l'Assemblée propose de substituer le texte suivant:
« Si le testament est reçu par deux notaires, il leur est dicté par

le testateur; le notaire. l'écrit lui-même ou le fait écrire, à la main
ou mécaniquement.

« S'il n'y a qu'un notaire, il doit également être dicté par ie
testateur; le notaire l'écrit lui-même ou le fait écrire à la main
ou mécaniquement. »

Il résulte de ce nouveau texte, que le notaire peut ne plus écrire
lui-même le testament, mais le faire écrire u la main ou à la ma
chine par un de ses clercs.

(I) Voir: Assemblée nationale (l rf iégisl.l, n»' 2056, 4001 et in-8°
2135; Conseil de la République, n° 901 (année 1919).
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Nous he jugeons pas cotte réforme souhaitable : V
est , en effet hors de doute que le fait d' avoir recours à une

tierce personne pour consigner les '-Volontés du testateur crée des
risques d'erreur , notamment en ce ! qui concerne les dates et ' les
sommes lorsque l' écriture mécanique est utilisée . D'autre part ,
11 et bon de r;f!peler que les rédacteurs du code ont voulu qu'une
seule et même personne, le notaire ; entende et écrive le testament
de leçon que cet acte particulièfment important garde jusque
dans sa form ? et dans sa présentation , toute l'autorité qui s'entiche
J la personne de l'officier ' ministériel ;'

Certes , il ne nous ' échappe pas qu' ils no s'agit lirque d'une . simplefaculté , ii laquelle le notaire peut ne jamais recourir. Mais , il l'abri
i d' une tfispo<ilU'ii légale , celle simule faculté risque de devenir .

- bientôt lu règle qui llnaleimnu se retournera contre les notaires en
augmentant , sans avantages appréciables , leur responsabilité déjà
Ire» lourde . • ,

Testaments mystiques.

Est ' qualifié de mystique , le testament que le testateur présente
clos et scellé eu notaire en présence de six témoins. Le notaire
en rédige l'acte de :~uscription .

Ajoutons que cette manière de tester est très rarement em
ployée . • :

' L' Assemblée nationale a envisagé lu réduction du nombre des
témoins de six A deux pour tenir compte de la décision prise en
ce qui concerne les testaments authentiques, l'jt ailleurs, elle aapporté cerlaines modifications de détail aux dispositions réglant
les formalité? de rédaction de la suscription . ,

Votre commission a accepté la réduction du nombre des témoins.
Par contre, elle n'a pas jugé utiles les autres modifications envi
sagées. :

' EXAMEN DES ARTICLES MODIEIES DU CODE CIVIL

Article 971.
Texte actuellement en vigueur :

Le texte par acte 'public est celui qui est reçu par deux notaires ,
en présence de deux témoins, ou par un notaire , en présence de
quatre témoins. . • •

Texte volé par l'Assemblée nationale : • ;
Lô testament par acte public est " reçu par deux notaires ou paf

un notaire assisté de deux témoins .
Texte proposé par votre commission :•

Le testament par acte publie est reçu par deux notaires ou par un
notaire assisté de deux témoins .

Nous vous proposons pour cet aHicle l' adoption pure et simple
du texte voie par l'Assemblée nationale.

Article 9T2.'
Texte actuellement en vigueur:

Si le testament est reçu par deux notaires ,. 11 leur est dicté par
le testateur et il doit être écrit par l' un de ces notaires , tel qu' il est
dicté .

S' il n' y a qu' un - notaire , Il doit également être dicté par le testa
teur, et écrit par ce notaire .

Dans l'un et l'autre cas, il doit en être donné lecture au testateur,
en présence des témoins.

Il est fait du tout mention expresse .
Texte volé par l'Asemblée nationale : .

Si le testament est reçu par deux notaires . H leur est dicté par
le testatenr ; l'un de ces notaires l'écrit lui-même ou le fait écrire à
fa main ou mécaniquement .

S' il n'y a qu' un notaire , il doit également être dicté par le testa
teur ; le notaire l' écrit lui-même ou le fait écrire i la main ou méca
niquement. ... . .

Dans l'un et l'autre cas, il doit en être donne lecture au testa
teur.

Il est fait du tout mention expresse .
Texte proposé par . votre commission :

Texte actuellement en vigueur .
Article 973.

Texte ' actuellement en vigueur :
Ce testament doit être signé par le testateur ; s 11 déclare qu II ne

- sait ou ne peut signer, il sera fait dans l'acte mention expresse
de sa déclaration , ainsi que de la cause qui l' empêche de signer.

Texte volé par l'Assemblée nationale :
Ce testament doit être signé par le testateur en présence des

témoins et du notaire ; si le testateur déclare qu' il ne sait ou ne
peut signer, il sera fait dans l'acte mention expresse de sa déclara
tion , ainsi que de la cause qui l' empêche do signer.

Texte proposé par votre commission :
Texte actuellement en vigueur. ■pour les motifs diSvekwp nés dans la premiers notre

exposé , nous vous proposons le maintien des deux premiers alinéasde l' article 972, dans leur rédaction actuelle ( intervention d un tiers
di U sa u ue r  pdair ! ' i !" y a lieu de noter que la disparition, au troisième
alinéa du texte «lo l'Assemblée nationale, dès termes « en présence
des témoins *, semble laisser croire que ceux-ci ne doivent plusssslstor & la lecture du testament . Cette opinion est confirmée par
le fait que l' article 973 nouveau exige la présence des témoins aumoment de Jà signature, Or, la doctrine el la Jurisprudence s accor

dent & reoon.n.iltre la présence des témoins comme nécessaire A
toutes les opérations du testament et , en particulier. -i la lecture .,:
Cette prise de position de justifie pleinement , puisque c'est par la
lecture que les témoins constatent que l'écrit reproduit exactement :
les volontés exprimées par le testateur .

Il convient donc, en conclusion ) de maintenir l'ensemble de l'arti
cle 972 et l' article 973 dans leur rédaction actuelle.

Article 971.
Texte actuellement en vigueur :

Le testament devra être signé par les témoins ; et , néanmoins,
dans les campagnes , II suffire qu'un des deux témoins signe* si le .
testament est reçu par lieux notaires , et quo deux des quatre
témoins signent, s' il est reçu par un notaire .

Texte volé par l'Assemblée nationale :
Le testament devra ftre signé par les témoins et par le notaire.

Texte proposé par votre commission :
Le testament devra être signé par tes témoins ; et , néanmoins ,

dans les campagnes , U suffira qu' un des deux témoins signe , si le
testament est reçu par un seul notaire . >

Pour cet article , nous proposons le maintien de la rédaction
actuelle , sauf h y apporter les rectifications rendues nécessaires par '
la modification de l'article 971 . -A

En effet, il est Inutile de préciser que le testament doit être signé
par le notaire , puisque celui-ci en sa-qualité de notaire Irstrùmcn-
taire doit obligatoirement apposer sa signature. La formule : « Pair
10 notaire »• est , d'ailleurs inexacte dans l' hypolhôse où le testa
ment est reçu par deux notaires en l' absence de témoins.

Texte actuellement en vigueur :
Lorsque le testateur voudra faire un testament mystique , ou

secret , il sera - tenu de signer ses dispositions, soit qu'il les ait
écrites lui-même, ou qu' il les ait fait écrire par un autre . Sera le
papier qui contiendra ces dispositions , ou le papier qui servira d'en
veloppe s'il y en a une, Clos et scellé . Le testateur le présentera
ainsi clos et scellé au notaire, el à six témoins, au moins, ou il le
fora clore et sceller en leur présence ; et il déclarera que le contenu
en ce papier est son testament écrit et signé de lui ou éc.rit par
un autre et signé de lui : le notaire en dressera l'acte de suscription,
qui sera écrit sur ce papier ou sur la feuille qui servira d'enveloppe ;
cet acte sera signé tant par le testateur que par le notaire , ensem
ble par les témoins . Tout ce que dessus sera tait de suite et sans
divertir i autres actes ; et en cas que le testateur, par un empêche* ,
ment survenu depuis la signature du testament ne puisse .signer
l'acte do suscription , il sera fait mention de la déclaration qu'if en
aura faite , .ais qu' il soit besoin , en ce cas, d'augmenter le nombre
des témoins .

Article 916 . .
Texto volé par l'Assemblée nationale :

Lorsque je testateur voudra faire un testament mystique, le pa
pier qui contiendra les dispositions ou le papier qui servira d'en-,
veloppe , s' il y en a une, sera clos , cacheté et scellé .

Le testateur le présentera ainsi clos, cacheté et scellé au notaire
et à deux témoins , ou il le fera clore , cacheter et sceller en leur
présence, et il déclarera que le contenu de ce papier est son testa
ment , signé de lui , et écrit par lui ou par un autre , en affirmant
dans ce dernier cas : qu' il en a personnellement vérifié le libellé ; il
indiquera , dans tous les cas, le mode d'écriture employé (\ la main
ou mécanique ).

Le notaire en dressera , en brevet , l'acte de suscription ou fera
écrire a la main ou mécaniquement sur ce papier ou sur la feuille ,
qui servira d'enveloppe et portera la date et l' indication du lieu où11 a été passé, la description du pli ' et de l'empreinte du sceau , et
mention de toutes les formalités ci-dessus ; cet acte sera signé tant
par le testateur que par les notaires et les témoins

Tout ce que dessus sera fait de suite et sans divertir A autres actes.
Un cas ( ue le testateur par un empêchement survenu depuis la

signature du testament ne puisse signer l' ac'e de suscription . il ser.i
fait mention de la déclaration qu'il en aura faite et du motif qu'il
en aura donné .

: Texte proposé par votre commission :
Texte actuellement , en vigueur :
... sauf • deux témoins » au lieu de « six ».

. Article 977.
Texte actuellement on vigueur :

Si le testateur np sait signer, ou s' il n' a pu le faire orsqu'il
fait i'c<rire ses dispositions, il sera appelé 4 l'acte de suscription un
témoin , outre le nombre porté par l' article précédent , lequel signera
l' acte avec les autres témoins et il y sera fait mention de la causé
pour laquelle co témoin aura été appelé .

Texte voté par l'Assemblée nationale :
SI le testateur ne sait signer on s' il n' a pu le faire lorsqu'il a fait

écrire ses dispositions, il sera procédé comme 11 est dit A l'art clé
précédent ; il sera fait , en outre , mention à l'acte de suscription quele testateur a déclaré ne savoir signer ou n'avoir pu le faire lors
qu il a lait écrire ses dispositions.

Texto proposé par votre commission :
Texte actuellement en vigueur.

Article 979, '
Texto actuellement en vigueur :

En cas que le testateur ne puisse parler , mais qu'il puisse écrire,
il pourra faire un testament mystique , à la charge que le testament
fera enUùreiueiU écrit, daté $1 signé de Ma main, qu'il le présentorf
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aux notaires et aux témoins, et qu'au haut de l'acte de suscription,
11 écrira, en leur présence, que le papier qu'il présente est son tes
tament; après quoi, le notaire écrira l'acte de suscription, dans
lequel il sera fait mention que le testateur a écrit ces mots en
présence du notaire et des témoins et sera, au surplus, observé tout
ce qui est prescrit par l'article 970.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
En cas que le testateur ne puisse parler, mais qu'il puisse écrire,

11 pourra faire un testament mystique, à la charge expresse que le
testament sera signé de lui et écrit par lui ou par un autre, qu'il
le présentera au notaire et aux témoins, et qu'en haut de l'acte
de suscription, il écrira, en leur présence, que le papier qu'il pré
sente est son testament et signera. 11 sera fait mention dans l'acte
(te suscription que le testateur a écrit et signé ces mots en présence
du notaire et des témoins et sera, au surplus, observé tout ce qui
est prescrit à l'article 976 et n'est pas contraire au présent article.

Dans tous les cas prévus au présent article ou aux articles précé
dents, le testament mystique dans lequel n'auront point été obser
vées les formalités légales, et qui sera nul comme tel, vaudra cepen
dant comme testament olographe, si toutes les conditions requises
pour sa validité comme testament olographe sont remplies, méme
s'il a été qualifié de testament mystique.

Tekte proposé par votre commission:
Texte actuellement en vigueur.

Article 980.
Texte actuellement en vigueur:

Les témoins appelés pour être présents aux testaments devront
être majeurs, Français, sans distinction de sexe. Toutelois, le mari
et la femme ne pourront être témoins ensemble dans le même tes-
tnment.

Texte vo'é par l'Assemblée nationale:
Les témoins appelés pour être présents aux testaments devront

être Français et majeurs, savoir signer et avoir la jouissance te
leurs droits civils. il pourront élM de l'un ou de l'autre sexe, mais
Je mari et la femme ne pourront être témoins dans le même acte.

Texte proposé par votre commission:
Texte actuellement en vigueur.

Art. 1007 (dernier alinéa).
Texte actuellement en vigueur:

Si le testament est dans la forme mystique, sa présentation, son
ouverture, sa description et son dépôt, seront faits de la même
manière; mais l'ouverture ne pourra se faire qu'en présence de ceux
des notaires et des témoins, signataires de l'acte de souscription qui
se trouveront sur les lieux ou eux appelés.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Si le testament est dans la forme mystique, sa présentation, son

ouverture, sa description et son dépôt, seront faits de la même
manière.

Texte proposé par votre commission:
Texte actuellement en vigueur.
Gomme il a été dit précédemment, votre commission n'a envisagé

que la seule modification de l'article 979 afin de réduire le nnmlure
des témoins. Les autres articles conservent leur rédaction actuelle.

C'est dans ces conditions que nous vous demandons de bien vou
loir adopter le texte dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

tendant à modifier les articles 971, 974 et 97f du code civil [disposi
tions testamentaires) et l'article 20 de ta loi du 25 ventôse an X1
contenant organisation du notariat.

Art 1er . — Les articles 971, 974 et 976 du code civil sont modifiés
ainsi qu'il suit:

« Art. 971. — Le testament par acte public est reçu par les deux
notaires ou par un notaire assisté de deux témoins. »

« Art. 974. — Le testament devra être signé par les témoins; et
néanmoins, dans les campagnes, il suJ (ira qu'un des deux témoins
signe le testament est reçu par un seul notaire. »

a Art. 97G. — Lorsque le testateur voudra laire un testament mys
tique ou secret, il sera tenu de signer ses dispositions, soit qu'il les
ait écrites lui-même, ou qu'il les ait fait écrire par un autre. Sera,
le papier qui contiendra ses dispositions ou le papier qui servira
d'enveloppe, s'il y en a une, clos et scellé. Le testateur le présen
tera ainsi, clos et scellé au notaire et à deux témoins au moins, ou
11 le fera clore et sceller en leur présence; et il déclarera que le
contenu en ce papier est son testament, écrit et signé de lui, ou
écxit par un autre et signé de lui: le notaire en dressera, l'acte de
suscription qui sera écrit sur ce papier ou sur la feuille qui servira
d'enveloppe; cet acte sera signé tant par le testateur que par le
notaire, ensemble par les témoins. Tout ce que dessus sera fait de
suite et sans divertir à autres actes; et en cas que le testateur, par
un empêchement survenu depuis la signature du testament, ne
puisse signer l'acte de suscription, il sera fait mention de la décla
ration qu'il en aura faite, sans qu'il soit besoin en ce cas, d'aug
menter le nombre des témoins. •

Art. 2. — L'article 20 de la loi du 25 ventôse an XI est modifié
ainsi qu'il suit:

« Art. 20. — Les notaires seront tenus de garder miaule de tous
les actes qu'ils recevront.

« Ne sont néanmoins compris dans la présente disposition les
actes de suscription des testaments mystiques, les cert,ficats de vie,
procurations, actes de notoriété, quittances de fermages, de loyers,
de salaires, arrérages de pensions et rentes, et autres actes simples
qui, d'après les lois, peuvent être délivrés en brevet. »

ANNEXE N°93

(Session de 1950. — Séance du 21 février 1950.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant fi inviter le Gouvernement à
prendre des mesures d'exonération fiscale en faveur des personnes,
entreprises et organismes exerçant leur activité en Guyane fran
çaise, présentée par M. Patient, sénateur. — (Renvoyée à la com
mission des finances.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, en déposant la présente proposition de réso
lution nous avons l'honneur d'attirer voire attention sur la situation
particulière de la Guyane.

Ce pays, seule terre française en Amérique du Sud depuis 350 ans
bientôt et qui couvre une superficie de yu.u0o kilomètres carrés, plus
du sixième du territoire de la France métropolitaine, n'est actuelle
ment peuplé que de 25.000 habitants dont la moitié est groupée dans
l'île de Cayenne. 11 n'est, en conséquence, pas exploité comme il
pourrait l'être.

Son sol, ses forêts et son sous-sol présentent pourtant une incon
testable valeur économique.

Le sol guyanais peut produire toutes les denrées tropicales.
Le sous-sol recèle de la bauxite, du manganèse, du cuivre et. sur

tout de l'or.
Enfin son immense forêt est une réseve inépuisable d'essences

précieuses de bois d'oeuvre et d'ébénisterie et peut fournir une quan
tité énorme de pâle à papier.

Les raisons principales qui ont fait que ces richesses sont restées
presque inexploitées sont le manque de capitaux, l'insuffisance de la
main-d'œuvre, la position excentrique du pays et surtout le bagne.

Aujourd'hui le bagne, celte tare, n'existe plus, mais l'argent fait
défaut.

Le moment est donc venu d'attirer les rapltaux en Guyane par
une politiqu; fiscale appropriée inspirée de celle qui a réussi au
Maroc et au Cameroun et que l'on vient d'inaugurer à Djibouti.

Pareille politique ne pourra avoir que les plus heureuses répercus
sions sur le développement minier, forestier, agricole de ce pays qui,
aiprès avoir été la cendrillon des colonies, ne veut pas rester la cen
drillon des départements français.

C'est dans le but de promonvoir l'économie guyanaise que nous
demandons ou Conseil de vouloir bien adapter la proposition de réso
lution que nous avons l'honneur de lui soumettre:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République, soucieux de voir le département de
la Guyane française atteindre son plein développement économique,
social et culturel, invite le Gouvernement à prendre toutes mesures
utiles d'exonération fiscale en faveur des personnes, entreprises et
organismes exerçant leur activité en Guyane.

ANNEXE N 0 94

(Session de 1900. — Séance du 21 février 1950.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la production indus
trielle sur la proposition de résolution de M'. Hébert tendant à
inviter le Gouvernement à prendre toutes dispositions pour que
les installations électriques réalisées par des industriels ou des
commerçants pour parer à la pénurie actuelle de courant élec
trique bénéficient de délais d'amortissement extrêmement brefs,
en ce qui concerne le calcul des bénéfices ne te imposables, par
M. Bousch, sénateur (1).

Mesdames, messieurs la proposition de résolution présentée par
n )tre collègue M. Hébert a pour objet d'inviter e Gouvernement
à prendre loîtes les dispositions pour que les installations élec
triques réalisées par dcs industriels ou des commerçants pour parer
à la pénurie actuelle de courant électrique tiénétkient de délais
d'amortissement extrêmement brefs, en ce qui concerne le calcul
des bénéfices nets imposables.

Pour remédier aux conséquences des restrictions imposées par
l'insuffisance des fournitures de courant électrique par l'JCleo Iricité
de France. certains industriels et commerçants ont procédé à l'ins
tallation de groupes électrogènes destiné» à assurer leurs propres
besoins au moment des défaillances du réseau de distribution.

L'auteur de la proposition de résolution estime que le nombre de
ces industriels pourrait encore être auemenlé si l'amorlissement
très rapide de semblables installations élait admis par radminislra-
tion des financer.

(1{ Voir: Conseil de la République, n« 827 (année 1919).
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U appirait en effet que, d'une part, l'installation de tels groupes.,
électrogènes représente pour les industriels des charges financières
importantes qui méritent compensation et que, d'autre part, ces
installations présentent pour le pays et le Trésor des avantages
substantiels qui semblent compenser, sinon en totalité, du moins en
partie, la perte de recette subie sur le montant de l'impôt sur les
bénéfices industriels et commerciaux.

Examinons d'abord l'ampleur des dépendes d'investissement et de
fonctionnement qu'entraînent une telle installation et l« - prix de
revient du kilowatt-heure produit.

L'étude faite sur deux installations types, l'une de 63 Kw. au fuel
domestique, l'autre de 300 Kw. au fuel léger a donné les résultats
suivants U) :

C3 Kw. . dépenses d'acquisition et d'installation, 23.535.000 F; dé-,
penses annuelles de fonctionnement, 1.589.i50 1- ; prix de revient
du kilowatt-heure, II, io F.

3' 0 Kw.: dépenties d'acquisition et d'installation, 2 1 .250.000 F;
dépenses annuelles de fonctionnement, 7.7V6.000 F; prix de revient
du kilowatt-heure, 11,80 F.

De ces études el de renseignements puisés diverses sources, il
ressort que les prix de revient du k\Vh pour les types de groupes
électrogènes courants sont les suivants:

Fonctionnement au fuel léger, 10 h 12 F; fonctionnement au fuel
domeslique, 12 à 13 F: fonctionnement au gas-oil, 18 à 20 F; alors
que les prix de fournitures de courant par 'Électricité de France sont
de •

Haute tension, C F 30 h G F 50 le kWh ; basse tension, 12 à 13 F le.
k\Vh pour un cos de 0,85.

Il semble donc qu'en raison des dépenses considérables entraînées
par l'achat, l'installation et l'utilisation des groupes éleclrocènes, les.
industriels ne soient pas conduits à rechercher systématiquement
cette solution, en particulier lorsque la production d'énergie par
Électricité de France sera suffisante.

Les industriels n'ont donc pas un intérêt manifeste à se.substituer
à Elect-icité de France, au moins dans les conditions présentes de
vente du courant électrique.

L'mtérét du recours au palliatif du groupe électrogène doit donc
être recherché ailleurs.

Examinons maintenant les principales raisons invoquées en faveur
de l'amortissement rapide des installations de groupes électrogènes.

Principales raisons en faveur de l'amortissement rapide
des installations de groupes électrogènes.

Celles-ci sont de plusieurs ordres et peuvent être résumées comme
Suit :

1° La valeur du matériel immobilisé venant de toute manière en
déduction des bénéfices industriels et commerciaux au fur et à
mesure de son amortissement, il n'en résulte pas en fait moins-
valne de rentrées fiscales, mais simple décalage de ces rentrées dans
le temps, selon que l'amortissement est plus ou moins rapide;

20 D'importantes rentrées fiscales accompagnent l'achat et la mise
en service des groupes électrogènes puisque l'administration des
finances prélève:

Sur le matériel acheté: 13,5 p. 100 au litre de la taxe à la pro
duction; m

Sur les combustvbles liquides consommés; 30 p. 100 au titre de
la taxe sur les combustibles liquides.

3° L'utilisation de groupes électrogènes permettra de ne pas inter
rompre le travail et évitera ainsi:

Une diminution de la production, avec ses conséquences, en par-
ticul.er sur le marché d'exportation ;

Le chômage partiel avec les moins-values de ressources fiscales et
les versements d'indemnités de chômage qui en découlent.

4» Electricilé de France ayant laissé entendre qu'elle sera en
mesure de satisfaire les besoins de ses usagers dès 1052, l'utilisation
de groupes électrogènes deviendra superflue à ce -moment; ceux-ci
devraient alors être amortis.

5° L'amortissement est parfois fixé en tenant compte d'argu
ments d'opportunité. Ainsi en ce qui concerne les logements
ouvriers, il est admis actuellement un amortissement de 40 p. 100
pour la première année, ce qui ne serait certainement pas le cas sila France ne traversait une période de pénurie de logements sans
précédent. Par analogie, un délai d'amortissement très court peut
être accordé aux industriels qui procèdent à des installations de
groupes électrogènes pour parer aux coupures de courant.

Tous ces arguments ont leur valeur et s'expliquent par eux-mêmes.
Toutefois, celui concernant les incidences fiscales mérite d'être

examiné de façon plus approfondie.

Incidences fiscales.

Nous les étudierons sur un des cas déjà traités à propos de la
détermination du prix de revient du kWh fourni par des installations
types de groupes électrogènes, celui du groupe de C3 kWh.

I. — Recettes de l'État.

Les recettes de l'État sont de trois ordres:
La taxe à la production;
La taxe sur les combustibles liquides;
L'ensemble des taxes proportionnelles et progressives sur les reve

nus, ainsi que le versement patronal représentant la taxe proportion
nelle sur les salaires

Dans le cas particulier étudié, elles s'établissent comme suit:
'«) Sur le prix d'achat du groupe, c'est-à-dire sur 3.2:s.t*X) F, l'Etsl

perçoit la taxe à la production, soit 13 45 p. 100, donc environ iosiui
francs;.

b) Sur les dépenses de fonctionnement (combustibles et lubrifiant!
consommés), l'État perçoit 30 p. 100.

Ces dépenses ont été évaluées dans le cas du groupe de G3 Kw i
800.000 F et a 115.000 F par an respectivement pour le combustible
et .le lubrifiant, pour une marche continue de cinq jours par semaine,

Mais en réa 1 1 té, l'i n~ I alla lion n'est destinée à avoir qu'un seul jour
de marche par semaine, celui de la coupure, en sorte que Iti
dépenses à retenir pour ces éléments seront un cinquième des dut-
Ires ci-dessus: donc 160.000 F pour' le combustible, et 23.000 F envi-
ion pour le lubrifiant, soit au total 183.000 F, sur lesquels l'État perçoit
30. p. 100, soit environ 55.000 F.

c). D'autres recolles viennent s'ajouter à ces éléments, du fait qa'il,
n'y a pas d'heures perdues et que l'Elat perçoit en particulier la lia
de 5 p. 100 sur les salaires distribués.

Mais il n'a pas été tenu compte dans nos calculs de ces élément»
en raison de leur imprécision.

En résumé, dans le cas étudié les recettes de l'État sont conslt-
tuées: »

La première année: par la taxe h la production, SC8.000 Fj par 11taxe sur les combustibles liquides, 55.000 F. — Soit environ itîi.nM F.
Les années suivantes, par la :axf sur les combustibles, soit àâ.Xfl

francs.

II. — Amortissement.

Le prix total de l'installation est de: 3.535.000 F.
Deux cas ont été envisagés, celui de l'amortissement en dix ans et

celui de l'amortissement rapide, en deux ans, par exemple. •
Dans le cas de l'amortissement normal, l'industriel déduira sur set

bénéfices industriels et commerciaux 353.500 F par an, pendant il
ans, tandis que dans le cas de l'amortissement rapide, il dédan
1.707.500 F pendant deux ans.

Le taux de l'impôt sur les bénéfices industriels et commerdio
étant de 21 p. 100, l'exonération due à l'amortissement sera le SIM')
francs environ, répartis dans un cas sur dix ans, soit 85.000 F par an,
et dans l'autre cas sur deux ans, soit 425.000 K par an.

La différence porte donc les deux premières années sur:
425.000 F — 85.000 F 310.000 F qui représentent la perte *

recettes enregistrée par l'État en cas d'amortissement rapide.
La balance s'élablit 'donc comme suit:
Première année: Receltes de l'État, .563.000 F; pertes de recette)

du fait de l'amortissement rapide, 310.000 F. — Soit 123.000 F.
Les recettes de l'État excèdent donc les pertes de recettes d'envi

ron 123.000 F.
_ Deuxième année: il n'y a en recette que la taxe sur les combus

tibles, soit 55.000 F, alors que la perte de recettes du fait de l'an»
tissement rapide reste de 310.000 F.

D'où une moins value de recettes pendant la deuxième année
310.000 F — 55.000 F = 285.000 F.

La troisième année et -es suivantes, la situation est rétablie, !•
groupe étant amorti.

. H reste ton,jours en recettes le produit de la taxe sur les comte
tibles, soit 55.000 F, auquel il faut ajouter le montant de la perte dt
recettes qui subsisterait si l'amortissement avait été de dix ®
soil 85.000 F.

Le bilan est donc à- l'avantage de l'État pour 140.000 F par an.
En résumé, une installation qui a provoqué chez l'industriel

chute de trésorerie de 3. 535.000 F rapporte au budget de l'E"'
958.000 F environ de recettes.

Dans le cas d'une installation au gas oil, celles-ci seraient encore
augmentées dans des proportions sérieuses.

En conclusion, c'est l'insuffisance momentanée de notre produc
tion d'énergie électrique qui a conduit les industriels à avoir recoin
A des inlallations de groupes électrogènes pour parer aux
quences des coupures de courant.

Ces installations doivent élre considérées comme des moyens dû
secours. Leur utilisation, qui ne doit, en aucun cas, concurrent»
Électricité de France, présente dans les circonstances actuelles dt
avantages certains pour le pays en ce qui concerne la productioniti
pour le monde du travail en ce qu'elle évite le chômage et contriW
à l'apaisement du climat social.

Pour toutes ces raisons, votre commission de la production indus*
trielle est d'accord, en principe, pour que soient accordées aux indus*
triels qui ont procédé ou procéderont A des installations de groupy
électrogènes des délais d'amortissement plus courts que ceux actut''
lement pratiqués, en ce qui concerne le calcul des bénéfices ne"
imposables.

Elle considère toutefois que, s'il y a intérft pour le pays et ^
travailleurs à ce que de telles installations soient réalisées, les IIKI'J''
triels bénéficient eux aussi des avantages qui résultent de ce pe
continuité du travail sera assurée

Elle estime donc que le délai d'amortissement de deux ans n®1 .'
mum demandé dans la proposition de résolution de M. Hébert
être quelque peu prolongé pour être porté à 4 ou 5 ans maximum. ;

Elle vous propose donc d'adopter la proposition de résolution p
vous est soumise, ainsi complétée:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement
toutes dispositions pour que les installations électriques réal'seejJE
des industriels ou des commerçants pour parer à la pénurie aUUJ'
de courant électrique bénéficient de délais d'amortissement ex
mement brefs n excédant pas 5 ans en ce qui concerne 1®des bénéfices imposables..(1) Voir annexes 1 el ll.
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ANNEXE I

Grcupe électrogène 63 kV fonctionnant au fuel domestique.
Puissance nécessaire : 03 kW — 220 V — Triphasé — 50 périodes:

Puissanee apparente de J'alternateur pour un resdement de

Puissance du moteur

Dépenses d' acquisition et ï'installatkin. — Ces dépenses scia-
Missent eemme suit: ■ „Dépenses d'acquisition* moteur Diesel 100 CV — 500 t/rn, 2.2t>o.00Q F;
alternateur 7:i = kVA, 900.000 F; tableau de distribution, 70.000 i.

Dépenses d'installation: tuyauterie et fondations, 130.000 F; stoc
kage, 1 70.000 F.

Total, 3.535.000 F. . ■
Marche annuelle : 9 heures par jour; 5 jours par semaine;

49 semaines par an, soit 245 jours par an. Au total, 2.205 heu
res par an.

Consommation : . ^
Combustible: 180 gr. par CV-heure, soit environ -10 tonnes par an.
lubrifiant: 3 gr. par CV-lieure, soit environ ifiO kg par «B.
Bau: 25 litres par CV-heure pour 1« refroidissement.
Stockage : 5.000 litres.

Dépenses annuelles de fonctionnement:
Combustible : 40 tonnes à 20.000 F la tonne, 800.000 F.
lubrifiant: 600 kg à 175 F le kg, 115.500 F.
Surveillance: environ 2 heures par jour à 150 F l'heure : lo0=-x2io,

73.000 F. „
Frais de réparations: 2 p. 100 du capital investi, T0.iW F*
Intérêts du capital immobilisé: 5 p. 100, 170.750 F,
Amortissement (en 10 ans), 353.500 F.

Te toi 1.5*9.450 F.

Prix de re vient du kilowattheure environ.

ANNEXE H

Groupe électrogène de 300 Kw fonctionnant au fuel léger.
' Puissance nécessaire: 330 K w — 220 V — Triphasé — 50 périodes:

Puissance apparente de l'alterna leur pour un rendement de
86 f.

faissance du moteur

Dépenses d'acquisition et a installation. — Ces dépenses s eta-
: blissent comme sait:

Dépenses d'acquisition: moteur Diesel 500 CV — 375 t/m, 16 mil
lions de francs; alternateur 350 KVA, 4.050.000 F; tableau de distri
bution, 250.000 F.

DépeT ; es d'installation: tuyauterie et fondations, 350.000 F; sto
ckage, 250.000 F.

Total, 2 1. 500.000 F.
Marche annuelle : 9 heures par jour; 5 jours par semaine;

49 semaines par an, suit 245 jour par an. Au total, 2.205 heures
par an.

Consommation:
Combustible : 1S0 gr. par CV-heure. soit environ 200 tonnes par an.
Lubrifiant: 3 gr. par CV-heure, soit environ 3,5 tonnes par an.
Eau: 25 litres par CV-heure pour le refroidissement.
Stockage: p. ni.

Dépenses annuelles de fonetionnement:
Combustible: 200 tonnes à 18. (MM) F la tonne, 3.600.000 F.
Lubrifiant: 3,5 tonnes à 175.060 F la tonne, 612.500 F.
Surveillance : 1 homme, 2 heures par jour à 150 F l'heure:

1 50 x 2 x 24 5 , 73. 000 F.
Frais de réparations: 1,5 p. 100 du capital, 320.000 F.
Intérêts du capital immobilisé: 5 p. MO, 1.065.000 F.
AnjBvVtsseinent (en 10 ans), 2.150.000 F.

Total. 7. 821 .000 F-

Priï de revient du kilowatt-heure : environ.

ANNEXE N° 95

(Session de: 1950. — Séance du 21 février 1950.)
PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter It' Gouvernement

à restreindre le nombre des documents d'état-civil requis devant
les administrât ions et it instituer un livret de famille national
modèle, présentée par MM. Léo Hamon et Menu, sénateurs. —
(Renvoyée à la commission de la justice et de législation civile,
criminelle et commerciale.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, I. — La plupart des services publics exigent
très fréquemment la production d'extraits d'actes d'état-civil à
k l'appui des demandes qui leur sont présentées par les administrés,
fuanci ceux-ci doivent justifier leur état ou leur fge,

Cette exigence n'apporte en réalité aucune garantie supplémen
taire, car les extraits d'actes d'état-civil comptent parmi les docu
ments qu'il est le plus facile de se procurer grâce a une identité
d'emprunt: elle s'explique, toutefois, par les dispositions du code
civil prévovant que les extraits font foi jusqu'à inscription de faux,

La délivrance de- trop nombreux extraits à actes d utat-civil pré
sente de multiples inconvénients pour les mairies et pour les administrés. Les mairies sont, en eflet, obligées d'accomplir ce travail,
trop important; fréquemment elles doivent corresponcre avec les
administrés qui fournissent des renseignements insuttisants ou
omettent d'adresser, en même temps que leur demande, le moa-
tant des droits afférents à l'extrait sollicité. „ .

Les administrés, eux. ne peuvent obtenir qu'après un certain dclat
un extrait dont ils ont souvent un besoin urgent et sont en outre
obligés à des démarches ou à des correspondances fastidieuses.

Ces inconvénients se sont considérablement aggravés au cours res
dernières années en- raison, notamment, du développement de la
sécurité sociale.

En effet, un très grand nombre de lois, de décrets et règlements
administratifs ou même de circulaires ministérielles, ont prescrit
la production de pièces d'état-civil pour l'exécution des formalités
administratives de toute nature (expéditions ou extraits d'actes de
naissance, mariage ou décès).

Ainsi, chaque fois qu'il y a liai à justification de l'état-civil d'un
individu, le service public intéressé exige, â l'appui du dossier de
demande ou de proposition, une expédition ou un extrait d'acte
d'éiat-civil de date assez récente.

Ii devient donc indispensable de restreindre la production de ces
documents dont le coût augmente de fa^ou assez importante celui
des services publics.

II. — 11 est possible de le faire par les quelques mesures sui
vantes:. .

1« En restituant aux intéressés, chaque fois que cela est possible,
les extraits qui leur ont été demandés;

2° En ne demandant pas aux intéressés des extraits de moins de'
trois mois quand cela n'est pas indispensable afin de leur permet
tre d'utiliser plusieurs fois le même' extrait;

3° En décidant que certaines demandes établies à fa mairie du.
domicile comporteront une mention spécifiant les pièces produites
pour justifier l'identité de l'intéressé. Cette mention permettrait de
ne pas joindre les pièces visées au dossier;

4° En se contentant, pour prouver l'âge ou l'identité des intéres
sés, d'extraits du passeport, de la carte d'identité ou du livret de
famille établis nar . l'officier d'état-civil du domicile.

III. — Le livret de famille, notamment, serait susceptible d'une
utilisation beaucoup plus fréquente s'il était modifié de manière
k éviter les falsifications.

ll suffirait de prévoir la distribution aux communes, par l'État,
d'imprimés de livrets de famille d'un modèle uniforme conçus de
manière à comporter, en toutes lettres, les dates de naissance et
de décès actuellement inscrites en chiffres.

Ce nouveau -livret constituerait une collection d'extraits d'actes ■
d'élat-civil des différents m l'ambres de la famille et ferait donc loi
jusqu'à inscription de faux. Il répondrait ainsi aux vœux du conseil
national des services publics.

IV. — La liste suivante, nullement limitative d'ailleurs, énumère
des exemples où les observations qui précèdent trouveront leur
application : :

a) Cas où l'extrait à joindre au dossier peut être remplacé par une.
mention établie par le maire du domicile sur la demande elle-même
au vu des pièces présentées justifiant l'identilé:

Dossier de demande de permis de conduire ; dossier de demande
d'admission à l'assistance ; distinctions honorifiques et médailles
d'honneur; nomination de gardes particuliers; inscription dans les
écoles; nomination d'employés communaux.

b) .Cas où le livret de famille ou un extrait de ce livret pourrait
remplacer l'extrait:

Accident du travail; allocations familiales; assurances sociales;
caisses d'assurance et de retraites; retraite des vieux; retraites
diverses.

Nul doute qu'il en résulterait une économie possible de temps
pour les intéressés comme pour lts services compétents.

Tels sont les motifs pour lesquels nous vous demandons d'adopteç
la proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Gouvernement est invité h prendre d'urgence toutes mesures
utiles en vue de restreindre le nombre des cas où des extraits d'ac
tes d'étal-civil- doivent être produits sur la demande des adminis
trations et à instituer un modele de livret de famille national com
portant de sérieuses garanties ô'authentieité.

ANNEXE N ° GS

(Session de 1950. — Séance du 21 février 1950.)
PROPOSITION DE LOI tendant à modifier la législation en matière

de vente avec primes, de façon à. prévenir et réprimer les frau
des, • présentée par Mme Jacqueline Thome-Patenôtre, sénateur,
et transmise au bureau de l'Assemblée nationale conformément
à l'article 14 de la Constitution.

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la vente avec primes est d'un usage cou
rant. Elle se pratique sous deux formes: prime directe et immé
diate et prime indirecte et cumulée. La prime peut être constituée
en espèces ou en objets déterminés.
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Dans son essence, la prime est un avantage accordé à l'acheteur
qui paye comptant. Dans son objet, c'est un mode <le publicité,
destiné à attirer la clientèle. Elle constitue un procédé commercial
normal dans un régime de libre concurrence.

tille n'a en soi rien d'immoral ni de contraire à l'ordre public.
Elle est à coup sûr beaucoup moins discutable dans son principe
que tels procédés couramment employés et moins dangereuse pour
l'acheteur que tels systèmes, comme la vente it crédit, qui l'incite
h des dépenses inconsidérées et lui font contracter des obligations
onéreuses.

Le système de la vente avec prime fut interdit par une décision
réglementaire du 7 novembre 19 'il du comité national du com
merce qui a prononcé l'interdiction absolue de toute prime, quelle
qu en fût la nature ou la forme, à l'exception de menus objets
sans valeur réelle. La chose n'a soulevé alors aucune ob.jeclion;
dans la pénurie croissante, il n'était pas question d'octroyer un
Avantage quelconque 'i des consommateurs dont on ne pouvait satis
faire lès besoins essentiels ni de rechercher de nouveau* clients.

La loi du 29 ai ril 1910 ayant prescrit la dissolution d'organisations
professionnelles inslitnées par Vichy et un décret du 3 juin 1916
prononcé celle de l'olfice interprofessionnel de la distribution,
M Jean Letourneau. ministre du commerce, a par arrêté du G février
1917 (Journal ofliiicl du 7 février 19'i7) abrogé les décisions de l'ex-
coini'ë général d'organisation du commerce.

Depuis celle dernière tale, la vente avec primes est redevenue
en France absolument libre. Mais cette liberté légitime retrouvée,
il apparaît aux esprits raisonnables de protéger le consommateur
contre les abn» qui pourraient Olre commis à son détriment.

De fait, la vente avec prime a permis il certains individus peu
scrupuleux de faire utige de certains procédés déloyaux ii la faveur
desquels ils abusent de la confiance et de la crédulité du public.
1. 'objet du texte que nous soumettons à votre examen est de les
prévenir et le cas échéant de les réprimer. Ainsi seront prolégés les
intéréis de l'ensemble des commerçants qui pourront continuer dès
lors qu'ils le tel ont normalement h employer un mode de vente
auquel eux e 1 leurs clients sont habitués et, d'autre part, les ache
teurs ne seront plus exposés sans défense aux agissements frau
duleux d'individus sans scrupules peu soucieux des us et coutumes
d'un commerce honnête et loyal.

Telles sont les raisons pour lesquelles nous avons l'honneur de
vous présenter la proposition de loi ci-dessous:

PROPOSITION DE LOI

Art. ler . — Tout commerçant qui, ii l'occasion d'achats faifs par
sa clientèle, procède à la remise de primes, sous linéique forme que
ce soit, est tenu d'apposer de manière apparente, dans tous les
lieux de vente et en particulier dans celui ou s'elfectue le payement,
une affiche indiquant en caractères facilement lisibles, la nature
de la prime offerte ainsi que sa valeur de remboursement en espè
ces, et, le cas échéant, les conditions de délivrance de la prime et
du remboursement.

Art. 2. — Les tilres donnant droit à la remise d'une prime doi
vent porter soit le nom et l'adresse, soit la marque déposée de
l'en (reprise qui les a émis et i qui incombe l'obligation d'en effec
tuer le remboursement en espèces ou en nature ils doivent être
strictement de même type et de même valeur.

Art. 3. — Est interdite l'émission de titres formant une collec
tion d'un modèle ou d'une série déterminée dont la présentation
est nécessaire pour l'obtention de la prime.

Art. 4. — Est interdite la remise de titres donnant droit à une
prime lorsque l'attribution de celle-ci est due même partiellement
au hasard ou effectuée, sous quelque forme que ce soit, par la voie
du sort.

Art. 5 — La remise de la prime doit être effectuée sur simple
présentation du titre y donnant droit.

Elle a lieu au gré du bénéficiaire en espèces ou en nature. Le
débiteur est tenir d'y procéder en espèces toutes les fois que cela
lui es t demandé.

Art. 6. — Les objets remis en prime ne peuvent:
1° Être d'origine étrangère, exception faite de ceux qui provien

nent de pays autorisant la délivrance, à titre de primes, de mar
chandises françaises :

2° Être dus, même en pallie, au travail fourni par la main-d'œu
vre pénale.

Art. 7. — L'émission des litres donnant droit à la prime ne peut
Être laite que par des entreprises constituées avec des capitaux
français. Les dirigeants doivent être de nationalité française et ces
derniers n'être pas frappés de l'une des incapacités prévues par
la loi du 19 juin 19.10 portant interdiction de la profession de ban
quier aux individus frappés de certaines condamnations et aux
faillis non réhabilités.

Art. 8. — Les infractions aux dispositions de l'article 1er seront
punies d'une amende de 1.000 à 10 .000 F.

Les infractions aux dispositions de l'article 2, paragraphe 1«,
seront punies d'une amende de 10.000 à iœ.000 F.

Les infractions aux dispositions de l'article 2, paragraphe 2, seront
punies d'une amende -.Ve ÎO0.UO0 F à 1 million de francs.

Tot'e émission laite sciemment et de mauvaise foi de collections ■
de titres incomplètes est punie des peines prévues par l'article 405
du code pénal. . .

. Les infractions aux dispositions de 1 article seront punies des
peines prévues par l'article 410 du code pénal..

Les infractions aux dispositions de I'artv;e o seront punies d u\e
amende égale au double de la valeur des objets frappés d'interdic
tion et qui ne peut, en ;ueun cas, Être inférieure à 3>n.0;0 F
' En outre, les objets! non encore distribués seront confisques.

Les infractions aux dispositions de l'article 6 seront punies dci
peines prévues par l'article 3, paragraphe 1r, de la lui du li M.
lp::0.

En outre, le tribunal prononcera, à titre définitif, la termelim
de l'entreprise et l'interdiction de l'exercice de la profe^n cwist
les condainnés.

En cas d'infraction aux dispositions d'un Juroment prononçai t
la fermeture ou l'interdiction, la peine sera portée au double cl
l'emprisonnement obliga loirement prononcé.

Les infraclions aux dispositions de l'article 4 seront punies d'iM
amende de 5.000 à 100. 0U0 F.

Art. 9. — Un règlement d'administration publique détermine)
les conditions d'application de la présente loi.

il devra intervenir dans un délai de six mois à compler de k
promiilgalion de celle-ci.

ANNEXE N" 97

(Sesion de lï-ÔO. — Séance du 21 février 1K0.)
R VPPOHT fait au nom de la commission des finances sur le

de loi, adopté par l'Assemblée nationale, portant ouverture dé »
dits et autorisation d'engagement de dépenses au titre du budget
général de l'exercice 1949 (subventions au fonds d'in vesti-seinciî
pour le développement économique et social des territoires tl "i ;-
tre-mer 'F. i. D. E. S.| et au fonds d'investissement pour le dw-
loppeiueut économique. et social des départements d'outrt-M
[F. I. D. O. M.]!, par il. Saller, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, le projet de loi qui vous est soumis »
cerne, comme beaucoup d'autres projets, des dispositions 4#r«
financier se rapportant à l'exercice 19 lu déjà expiré, plus proca-
ment. les dépenses à imputer a cet exercice pour l'exécuta <trs
programmes de développement économique et social des dépistf
nients et territoires d'outre-mer pendant la période du 1™ juilli-t
1919 au 10 juin 1950.

C'est dire qu'il vous parvient avec un minimum de huit moi; d«
retard, malgré les observations faites i ce sujet, au (iiiumiu'imA
l'an dernier, fi la Iribune du Conseil de la République.

Le Parlement — et notre Assemblée, en particulier — se trouvrt
si souvent devant de pareils errements que l'on éprouve comme mu
sorte de lassitude faire les mêmes remonlrances, <i émeltrc #
même vo-u plalonique de voir cesser ces pratiques el A enregtstrir
les mêmes promesses jamais tenues. Mais, dans le cas qui V*
occupe, votre commission des finances a pense qu'un unir exwi
du problème était indispensable, parce qu'on ne saurait, sans dan-ft
pour les territoires et les départements d'oulre-mer — et par réju'i-
cussion directe, pour la métropole — autoriser des investi^ciw1 '
dont l'importance est considérable pour l'économie de ces pays •*
s'èlre assurés qu'ils sont conformes aux buis assignés par la 11,1
du 30 avril I9iti qui les a ordonnés. "

Un bref historique de la question est de nature Ji justifier et es;- 11'
quer le scrupule (le votre commission des finances.

A la' fin de la guerre, il paraissait évident !t tous que la poifW»
française ne pourrait être reconstituée, sans donner aux tcnitfl»
français d'oulre-mer un développement politique et économique t 1)
rapport avec leurs aspirations légitimes et avec la silnlM) *
pays modernes auxquels la guerre les avait associés. Le profil*-politique devait être réelé par la Constitution, mais le ju-ol'ie»--
économique, dont la solution exige un effort de longue durée, s**
silait la création d'organismes permanents, publics et privés, e'11 -,'
gés de coordonner leur activité afin d'éviter le gaspillage des w-
moyens dont on disposait A l'époque et .l'harmoniser les
escomptés avec ceux que l'on recherchait sur le plan méi ropo.ii.ii
et même mondial. Aussi bien, avant même qu'en janvier lt'iC |l jblissement du plan mélropjlilain de modernisation et d'étjuipM*
ne fut décidé, il était créé en avril 19i5, au ministère (le la l't™ 1 ';
d'outre-mer une « direction du plan de développement éi'fui'iiwi 11-
et social » chargée d'étudier l'établissement d'un plan dé"*»*
pour l'ensemble des territoires qui relevaient alors de ce niiins' 1-'^
c'esl-à-diro ceux qui lui sont actuellement subordonnés, pli? "
quatre nouveaux départements de la Martinique, de la Guadi'k>¥-
de la Réunion et de la Guyane ,

En an après, la loi du 30 avril 19 W. due i l'initiative fie
membres de l'Assemblée constituante, f. le président" f.astun "" if
nerville et M. le ministre Jacques Souslelle, venait mus*-''
celles des éludes de celle direction qui déterminaient les buts 1-1 - '
moyens de réalisation de ce plan.

Les huis fixés sont les suivants: établir et exécuter «MWJ'
décennaux de production et d'équipement assurant la Iranww-»
tion de ces territoires en pays modernes et devant, dune
satisfaire par priorité les besoins des populations autochtones •
généraliser les conditions les plus favorables à leur proarfc -"I 1 ',;
d'au Ire pari, concourir à la re-cons'ilulion et au développer"™ '
l'tnion française, tant sur le plan métropolitain que sur celui
échanges inlernalionaux.

Les moyens fournis sont:
1° Différents pouvoirs de coordination donnés au ministre de 1

France d'outre-mer;
: 2" Un dispositif de financement constitué par:

n) Le Fides (fonds d'investissement pour le développement 1
Tnumque et social des terriloires d'outre-mer) compte où sontj-^
. 0) Voir; Assemblée nationale 1« législ.), n®« 803P, J&iîfi, 8-tii w
in-b" 22- i i ; Conseil de la République, il 0 44 (année
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cées toutes les recettes et les dépenses publiques nécessitées par
l'exécution des plans décennaux;

b) Les avances de la caisse centrale de la France d'outre-mer aux
entreprises privées concourant à l'exécution des plans.

Le Fides (1) mérite une men'ion particulière. Il n'est pas, comme
certains le pensent, un établissement public, mais à l'instar du
Colonial development Fund britannique, un simple compte d'opé
rations tenu par l'é ablissement public qui s'appelle la caisse cen
trale de la France d'outre-mer. Son fonctionnement est le suivant:
il reçoit en recettes les subventions versées annuellement par le
budget de l'État, plus les contributions des territoires intéressés,
lesquelles sont constituées essentiellement par des emprunts- que la
loi du 30 avril 10AG a autorisé !a caisse cen : râle à consentir à ces ter
ritoires. En dépenses, il comptabilise les opérations effectuées dans
les différents territoires et qui font l'objet île budgets spéciaux dits

- « budgets plan ». 11 est géré par un comité directeur présidé par le
ministre de la France d'outre-mer et comprenant, avec des rep-é-
sentants des autres départements ministériels, quatre députés (2),
lequel comité se prononce également sur l'octroi des prêts aux ler-
ritoires par la caisse centra'e,. ainsi que sur les avances accordées
aux entreprises privées La composition de ce comité assure l'unité
de vues indispensable pour l'accomplissement d'une œuvre com
mune qui se propose de compléter sur le plan économique et social,
l'armature de l'Union. française. -

Le système est le plus simple qui pouvait être institué, s'agissait
de travailler dans trente territoires (3) éloignés de la métropole,
situés dans quatre parties du monde et dont les ressources et les
besoins différent. tl y avait à respecter et à concilier les principes
contradictoires du contrôle. du Parlement e ! de l'autonomie finan
cière des- territoires d'outre-mer, avec la nécessité d'une efficacité
dans l'action.

On y est parvenu, pour le Parlement, en prévoyant son inter
vention (L'abord au moment de l'octroi des subventions et de la
limitation des prêts et avances consentis par la caisse centrale,
c'est-à-dire pour la fixa lion du volume gobai des dépenses; ensuite,
au moment de l'approbation des programmes annuels de chaque
territoire par le comi.é directeur du Fides où siègent quatre
parlementaires; enfin, au moyen du contrôle que les assemblées
exercent sur la politique du ministre de la France d'outre-mer.

On y est parvenu, pour les territoires d'outre-mer, en demandant
ô leurs assemblées leur avis pour l'établissement des plans décen
naux et des programmes annuels et leur vole pour les contributions
qu'ils apportent.

On y est parvenu, enfin, pour l'efficacité de l'action, en décen
tralisant au maximum l'exécution, par l'institution de ces budgets

. plan dont les chefs de territoires sont ordonnateurs et qui effçc'uent
leurs opérations dans les mêmes conditions que les budgets locaux.

Système réalisant au maximum à la fois la concentration des pou
voirs de décision et la décentralisation des pouvoirs de gestion. Sys
tème nécessairement différent de celui un peu rigide des emprunts
utilisé avant guerre pour le même objet et qui n'avait pas permis
(les . réalisations, suffisamment importantes; Les conditions politiques

.ne sont plus les mêmes — les assemblées locales n'étant plus aujour-
d'hui purement consultatives — les conditions économique# et finan
cières sont également dissemblables, l'œuvre à accomplir n'étant
pas connue en 19)6 et son importance devant dépasser, non seule
ment ta capacilé d'emprunt des territoires, mais aussi les possibi
lités réduites du marché financier métropolitain.

Quelle application a été faite des dispositions initiales r Et qu'est
devenu le système ? Tout d'abord, comme en France métropolitaine,
il a été indispensable de faire face sans aucun délai aux consé
quences de la guerre, i l'usure des installations, aux besoins pres
sants résultant de la pénurie des matières premières et des denrées
d'alimentation, indispensable, par conséquent, de commencer l'exé-
tton des plans, avant d'en avoir terminé l'établissement, par celles
des réalisations qui devaient nécessairement y trouver place. L'esprit
n'est évidemment- pas satisfait d'une telle solution ; malheureuse
ment,- la vie a ses exigences qui supplantent Souvent la logique.
Mais, contrairement à ce qui s'est passé en France, les premières
réalisations ont été effectuées, depuis fin 19i6. dans le cadre finan
cier prévu par la loi, au compte du F. 1. D. E. S. et au moyen de
budgets plan et sur décision du comité directeur du F. 1. D. E. S.
Bien mieux, dès fin 1947, les travaux de la commission de moderni
sation et d'équipement des ton itoires d'outre-mer étaient terminés
et aboutissaient i l'établissement de plans généraux par nature
d'activité, permettant de connaître d'une part, toutes les directives
d'application, d'autre part, toutes les activités à développer et les
niveaux de développements à atteindre. On pouvait donc, en atten
dant l'établissement des plans détaillés par territoire, et compte
tenu des nécessités immédiates, établir des programmes annuels
dont l'utililé ne pouvait être contestée, et c'est ce qui a été fait en
1946 et 1 9 J 7 .

Mais les lois qui ont fixé les pouvoirs des Grands Conseils de
l'Afrique occidentale française et de l'Afrique équatoriale française,
par exemple celle du 29 août 1947, ont profondément modifié les con
ditions d'élaboration de ces programmes, puisque les Grands Conseils
ont autorité pour délibérer les budgets pian, c'est-à-dire les program
mes annuels, par conséquent pour y inscrire tous travaux et dépenses -

qu'ils jugent utiles. Le rôle du comité directeur du F. I. D. E. S.
qui était d'examen et de décision aux termes de la loi du 30 avril
19 JG et de ses textes d'application est devenu « de contrôle et de
coordination », sous peine de « inetlre en cause de façon directe les
lois qui ont institué ces Grands Conseils.

D'autre part, bien qu'ils aient été établis, parfois depuis plusieurs
année (exemple, la Martinique.) aucun des plans décennaux par
territoire n'a encore été approuvé par décret. Enfin, pour satisfaire
aux obligations de la loi du 10 juin 191S approuvant l'accord de
coopération économique, on a extrait des projets formant tes plans
décennaux-, la matière d'un plan quadriennal de caraelère plus éco
nomique que social et qu'on a voulu immédiatement rentable, du
point de vue de la balance générale des comptes, c'est-à-dire plus
utile à la métropole- qu'aux territoires d'outre-mer. De sorte qu'on
se trouve aujourd'hui devant des programmes en cours d'exécution
dont on ne peut absolument par affirmer qu'il sont conformes aux
prescriptions de la loi du 30 avril 19 i 6 et aux conclusions de la com
mission de modernisation et d'équipement des territoires d'outre
mer.

11 aurait été facile de remédier à cet inconvénient en soumettant
au Parlement, à l'occasion du vote des subventions el de la fixation
du plafond des prêts et avances, des programmes plus détaillés
donnant des indications sur les principales réalisations envisagées
et les réparlissant d'une part entre territoires, d'autre part entre
projets d'intérêt commun à l'Union française et projets d'intérêt
local. Le Parlement aurait pu ainsi rapprocher ces programmes de
la loi et des conclusions de la commission, pour en constater la con
cordance, ou approuver légalement la modiflcation des objectifs ini
tiaux. L'on aurait, par exemple, évité des errements du genre de
ceux qui ont consisté à autoriser l'exécution de travaux dont l'impor
tance financière est délibérément sous-évaluée, simplement parce
qu'on veut engager plus de projets qu'il n'est possible de le faire
dans la limite des autorisations globales fixées par les lois des
flanances.

D'après les renseignements puisés dans les documents publiés
par le commissariat général du plan, dans les budgets plan des
terril oires d'outre-mer seulement, ou fournis au rapporteur de votre
commission par le ministère de la France d'outre-mer, les autori
sations accordées s'appliquent aux réalisations ci-après 'elles ne
concernent pas les départements d'outre-mer, mais suffisent large
ment pour indiquer comment sont exécutés les plans).

Chemins de fer.

Autorisations d'engagement accordées (11, 21.139 millions de
francs; crédits de payement déjà accordés (2), 9.011 millions de
francs. — Crédits de payement restant à accorder, 12.125 millions
de francs.

Trataux correspondant: réfection de S00 kilomètres de vo'es des
différents réseaux d'Afrique occidentale française, du Togo, d'Afri
que équatoriale française, du Cameroun et de Madagascar, achève
ment de la ligne du Mossi (350 km), achat de matériel roulant.

Boutes et ponts.

Autorisations d'engagement accordées, 32 SCG millions de francs;
crédits de payement déjà accordés. 11.285 millions de francs. — Cré-
d- 1.3 de payement restant à accorder, 21.531 millions de francs.

Routes et ponts d'Afrique occidentale française. d'Afrique équato
riale française et de Madagascar (annexe ll. Axes Douala-Yaounde-
Obala, Douala-Bafang-Mayo, Darle-Banyo, Maroua-Garoua; routes du
Togo, de la Nouvelle:Cal<?donie, des Comores et de l'Océanie, au total

-4.200 kilomètres.
Ports.

Autorisations d'engagement accordées, 23.252 millions de francs;
crédits de payement déjà accordés, 10.003 millions de fran-s. — Cré
dits de payement restant à accorder, 13.189 millions de francs.

Ports de catégore exceplionnelle : Dakar et Conakry.
Ports principaux: Abidjan, Doua la et Pointe-Noire.
Ports secondaires: Nouméa, Tananarive et Djibouti.
Accessoirement : Port-Gentil, Libreville et Kribi.

l'oies navigables.

Autorisations d'engagement accordées, 2.388 millions de francs;
crédits de payement déjà accordés. W millions de francs. — Crédits
de payement restant à accorder, 1.158 millions de francs.

Ports fluviaux, de Saint-Louis. Kayes, Brazzaville, Hangui, Carnua
et M'Balmayo. Aménagement du Congo-Oubangui et construction
du canal des Pangalanes. Transports mari limes Comores-Madagascar.

Aéronautique.

Autorisations d'engagements accordées, l.SGî millions de francs;
crédits de payement déjà accordés, "85 millions de francs. — Crédits
de payenientresiant à accorder, 1.079 millions de francs.

Trente-trois aérodromes de la classe C: 9 en Afrique occidentale
française. 15 en Afrique équatoriale française, 7 au Cameroun, 1 en
Nouvelle-Calédonie et 1 aux Indes. A Madagascar, aménagement des
installations existantes.

Transmissions.

Autorisations d'engagement accordées, 5. ini millions de francs;
crédits de payement déjà accordés, 2 -S M millions de francs. — Cré
dits de payement restant à a-corder, 2.986 millions de francs.

(1) Le Fidom, créé en 1919, n'est qu'une section du Fides, concer
nant les quatre nouveaux départements d'outre-mer.

(2) A l'époque du 30 avril 1956, le Conseil de la République et l'As
semblée de l'Union française n'existaient pas encore.

(3) Huit terri Ioires de l'Afrique occidentale française, quatre ter
ritoires de l'Afrique équatoriale française, le Togo, le Cameroun. la
Côte française des Somalis, Madagascar et dépendances, les Comores,
la Réunion, les établissement de l'Inde, cinq pays de l'Indochine,
la Nouvelle-Calédonie, la Martinique, la Guadeloupe, la Guyane et
Saint-Pierre et Miquelon. -

(1) Chiffres comprenant le programme 1919 1950 en discussion.
(2) Chiffres comprenant 15 p. 100 (dépenses du 2e semestre 1919) du

programme en discussion,
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I B;Uimenls de? postes, 1.470 millions de fnm'.? ; lignes tébfaraphl-
ques, 1.001 million» de francs; réseaux téléphoniques urbaine. 960
millions de francs; service radio, 1.400 millions de francs. — Total,
5.131 millions de francs.

Santé.

Autorisations d'en-za.cemcnt accordées, 9.410 millions de francs;
crédits de payement accordés, 8.772 imitions -«e francs. — Crédits
de payement restant à accorder, 5.633 millions de francs.

A. Isàlimerils. — En Afrique occidentale française, centre hospi
talier <lc Fann hôpital. malernilé, écolo de médecine).

atc liospilalière de Conakry, hôpitaux de Karnako, Coionoii, Trcldh-
ville. Ouagadougou, Niamey et îamako, centre ant palustre de Bouaké
pharmaces d'approvisionnement.

Kn A r i 1 1 1 1 o équaloriaic française, ti<*«p|lal généra! de Drazzavi'.le.
hôpitaux de Pointe-Noire, Libreville, bangui et Forl-Latny, pharmacie
de Braz/a ville.

Au Togo, liùpital de Lomé
Au Cameroun, hùpilaux do Carotta, Maroua et MO'ÂOIO, 47 dispen

saires. S malernilés.. 1 lé-pvo.-ene.
X Madagascar, sanatorium, hôpitaux de Nossi-Pé et Andovombi,

liùj'.ilal renlral de Tananarive. lu lté anlipa'.i:-ire.
Équipement sanitaire de Nouméa et cie Tahiti.
B. — Équipement des sen itos mobiles d'hygiène el de prophylaxie,

1.9003 millions de francs.

' Enseignement.

Autorisations d'engagement accordées, 8.310 millions de francs;
crédits de payement déjà accordés, 8. 865- millions de- francs. —
Crédit* rte payement reslant à accorder. 4.!>i5 millions de francs.

En Afrique 'occidentale française, centre de Dakar. 5-lycées, 14 col
lèges moiiernes, Ji cours normaux, li écoles et collèges techniques.

En A I ri c [ i c équatoriale française, école supérieure de cadres do
Brazzaville, 1 lycée, li collèges ou écoles normales, 4 écoles profes
sionnelles, 7 sections d'apprentissage.

Au Cameroun, i lycée, 3 collèges, 3 écoles professionnelles, 1 école
normale.

Au Togo. 1 lycée et 2 collèges.
A Madagascar, 1 centre d'enseignement supérieur (médecine),

3 cenlrcs pédagogiques, 3 lycées 1 collège, 8 sections professionnelles.
Collèges de Nouméa et de Papeete.

Urbanisme et habitat.

Autorisation d'engagement accordées, 9.593 millions de francs;
crédits de payemenfdéjà accordés, 4.523 millions de francs. — Crédits
de payement restant à accorder, 5.010 milions de francs.

Plans (J 'urbanisme en Afrique occidenla'e française, en Afrique
équatoriale française et au Cameroun, 305 millions de francs; offices
d'habitation en Afrique occidentale française, en Afrique équatoriale
française et à Madagascar. 056 millions de francs; centres cantonaux
ruraux en Afrique occidentale française et à Madagascar, 006 millions
de francs; adductions d'eau dans 10 cenlies d'Afrique occidentale
française, 5 centres d'Afrique équatoriale française, 7 centres du
Cameroun, 3 centres de Madagascar, et travaux d'assainissement
dans 7 centres d'Afrique occidentale française, à Nouméa et Djibouti,
7.726 millions de francs. — Total, 9.593 millions de francs.

Recherche scientifique, cartographie, (tu-lcs générales.

'Autorisalion d'engagement accordées, 2.500 millions de francs;
crédits tle payemenfdéjà accordés. I.r. ic) millions de francs. — Crédits
de payement reslant à accorder. 960 millions de francs.

Oflice de la .recherche scienldique. 1 milliard de francs; cartogra
phie, 1 milliard de francs; équipement des services de statistique,
500 millions de francs.

Ne sont compris, au litre de la recherche scientifique, que les
crédits accordés à l'OHice de la recherche scientifique outre-mer,
ceux alloués aux insliluls spécialisés et aux stations agronomiques
sont inclus dans les crédits de la production agricole.

Agriculture.

Autorisation d'engagement accordées, 16.050 millions de francs;
crédits <ie payement déjà accordés, V.5S3 millions de francs. — Cré
dits do payement restant à accorder, 6.152 millions de francs.

Les réalisations concernent l'A. O. F., l'A. E, F., le Cameroun et
Madagascar; elles portent notamment sur:

L'équipement des services. s!0 millions; la recherche agronomique,
1.000 millions: l'enseignement agricole, ?>«> millions ;~ l'office du
J<iger, a.tiiO millions; l'aménagement du Sénégal, 1.102 millions; la
riziculture en Guinée et à Madagascar, l>-oo millions; le développe
ment des productions d'oléagineux (dont pou millions pour la
C. G. O. T. et .1 5oi) millions pour huit usines d'huile de palme),
3.2*o millions; la Régie industrielle de la cellulose coloniale, 900 mil
lions.

[levage.

Autorisations d'engagement accordées, 4.452 millions; crédits de
payement déjà accordés, I .iwij millions. — Crédits de payement res
tant à accorder, 2.756 millions.

Laboratoires a Dakar, au Cameroun, à Tananarive et dans le nord
Togo, établissement zoolechniqu-e de Bamako, école vétérinaire du
Tchad et de Madagascar, a ha Hoirs frigorifiques en A. O. F. et au
Cameroun, roules du bétail eu A. o. L. et au Cameroun, hydraulique

pastorale en A. O. F., au Tchad et i Madagascar, bergeries d'astra
kan du Tchad, fermes d'élevage à Madagascar, amélioration (les pllu.
rases à Madagascar et en Nouvelle-Calédonie.

Forêts.

Autorisations d'engagement accordées, 818 millions de francs;
crédits de payement déjà accordés, iso millions de francs. — Crédits
de payement restant à accorder, 32> millions de francs.

Pefdreslalion et création de peuplements sélectionnés en COIe-
d'Ivoire, au Cameroun, à Madagascar et en Océanie; lnven'»ire ta
réserves et recherches sur l'Okoumé en A. E. F., é-wioement ta
services au Cameroun, nu Togo et en Nouvelle-Calédonie, déveioppe -
ment du quinquina à Madagascar.

Pêches.

Autorisations d'engagement accordées, 200 millions: crMils (I)
payement dé.ià accordés, ls;> millions. — Crédits de payement res
ta 1 1 à a'order, 117 millions.

Recherches, études et aménagement de sécheries au SénJs*
équipement de la pèche i fri-orill que, achat de chalutiers et da
bateaux seimeurs) à Saint-Pierre et Miquelon.

jMines.

Autorisations d'engagement accordées, 2.834 million?; crMits «
payement déjà accordés, 1.502 millions. — Crédits de pa yenent
restant à accorder, 1.272 miliions.

Laboratoires en A. O. F., au Cameroun, à Madagascar et en Nou
velle-Calédonie, 51 't millions de francs ; doiation du bureau minier,
2.320 miliions de francs. — Total, 2.834 millions de francs.

Énergie et matériaux de construction.

Autorisations d'engagement accordées, 6.CH millions ; crédits d«
payement déjà accordés, a.ic.u millions, — Crédits de wwmeat
restant à accorder, 3.513 millions.

_ Production et distribution d'énergie électrique dans treize centre!
d A. O. F., sept centres d'A. K. F., sept centres du Cameroun, dire»
centres de Madagascar et de Nouvelle-Calédonie, participation aii!
recherches pétrolilères en 'A. O. F., études pour la constrrtclion du
cimenteries, de b iquelleries, tuileries et piàteries, ateliers niosi-
niques d'entretien du matériel.

RÉCAPITUI.ATIOS

Autorisations d'engagement accordées, 117.&3 millions de francs,
Crédits de payement déjà accordés, 61.777 millions de francs.
Crédits de payement restant à accorder, 83.071 millions (te frina

Compte tenu des opérations concernant les quatre nouveau* dt'pjf'
tenv.Tits gérés actuellement par le F. I. D. O M. et «ui sWvent I
5-813 millions en engagements et 5.030.3i:».7<2 F en pavements, '«
arrive aux tolaux globaux ci-après;

Autorisations d'engagement, 153.600 millions de franc- crédit*
payement accordés, 70. '57. 110.733 F. — crédits de pavement restot
à accorder, 83.203.650.267 F. "

Totaux qu'il y a lieu de rapprocher des chiffres suivants:
Subventions au F. l. ». E. S. et au F. t. D. O. M.: engagements,

46.47k millions de francs; payements, 33. 176.K2i.627 F.
Avances de la caisse centrale : engagements, 40.972 millions 4«

francs; payements, 37.520.225.350 F.
Totaux, 87. 4 iG millions de francs; payements, C6 702. 353. 9H l

(non compris le projet actuellement en discussion).

In vest isse m en ts privés.
Les indications qui suivent concernent seulement des concoure

3 'wr 'a ca ' sse centrale de la France d'outre-mer lin janvier
1,Y° SHf. sea 'on ds propres et non sur des crédits publics.

investissements du capital privé, i.SO0.OOO F- prêts à moven et
long terme de la caisse centrale, 4.042.9Î2 F; crédits par réescompte!2.321.200 F. — Total, 12.204 142 F

Les entreprises intéressées sont très diverses: industries foreî-
tteres, minières, agricoles, alimentaires, textiles, entreprises »
pèches, tanneries, entreprises de iransport'terrestres ou fluvial, en'.*
prises de construction, ateliers, cornoaanies de dépôts pétroUers,
entreprises de production d'électricité, " entreprises commerciale»!
etc. Le total l'éel de l'effort privé est beaucoup plus important |»i™

. 3 entreprises qui ont reçu du concours de la caisse central#
ont sotnenl effectué des augmentations de capital indépenOanSes *
celles exigées pour ce concours et. surtout, parce que les cliiiTres ct-
de^Mis ne tiennent aucun cornple des investissements prives f" t!
sans concours de la caisse centrale.

Les résultats qui précèdent ne sauraient être appréciés Qu<
compaus avec les objectifs de la commission de modernisai*
qui, ha.- es sur le plein emploi des richesses locales (« pour sal»;on»'' ^À( ! Sco - 3 populations autochtones » , ainsi que"uivauN 'nCe C o 0 de l'économique et du social étaient le»

I. — Recherche scientifique et technique.
Créa lion d'un certain nombre d'établissements de formation «J^I'IIM ,Z e , permettant de compléter notre connaissance «Jnnueu Uopu.al, tant sur le plan de la recherche générale; iciencea
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humaines, naturelles, physiques et chimiques, que sur celui des
w-.herches techniques de caractère minier, forestier, agronomique,
zootechnique, médical, etc. ;

Cartographie. — Établissement d'une carle au 1,200.000e pour les
territoires qui ne sont pas encore représentés et de levés locaux
m 1/20.000« pour les régions où il est indispensable d'avoir immé
diatement une connaissance très précise des lieux.

II. — Profuctwn.

Agriculture. — Emploi des techniques modernes pour obtenir,
J'une part, des productions vivrières et en particulier du riz, afin
n'assurer en q.isntiu4 et qua.Hé, ia'nouiriture de tomes les popu
lations locales, condition première de leur relèvement physique;
d'autre part, une augment' lion des productions exportable-', oléa
gineux notamment, compatible avec les besoins de la métropole
et du monde.

Élevage et pèche. — Pour la protection et l'accroissement du
bêlail, utilisation rationnelle des richesses de la mer, réaliser: le
développement de renseignement et des recherches, la protection
sanitaire, la création d'établissements modèles d'élevage, des tra
vaux d'hydraulique pastorale et la création ou l'extension d'entre
prises d'exploitation du bétail, des produits animaux et des pro
duits de la pèche.

Forêts. — Équipement mécanique des exploitations et création
d'industries, de manière à assurer le placement des produits sur
place Oj sur les marchés des pays dévastés par la guerre.

Mines. — Effort de prospection et de recherche pour établir l'in
ventaire des richesses, puis accroissement de la production portant
sur les principaux minerais: or, diamant, chrome, nickel, charbon,
fer, rutile, graphite, mica, étain.

Énergie et matériaux de construction. — Inventaire des ressources
hydroélectriques, en même temps exécution d'une première tranche
de réalisations représentant une puissance installée de 200.000 k\v;
d'autre part, en construction de trois grandes cimenteries en Afrique
occidentale française, en Afrique équatoriale française et à Mada
gascar, ainsi quo de nombreuses briquelferies, tuileries, usines
d'agglomérés, etc.

III — Équipement public.

1° Construction au moyen des engins modernes d'axes de trans
ports lourds, ferroviaires, routiers ou fluviaux, de caractère écono
mique exclusivement, destinés à l'évarualion et la distribution inté
rieure des produits: 3.178 kilomètres de chemins de fer (dont
41910 kilomètres de lignes nouvelles), 8.000 kilomètres de routes (non
compris 18.500 kilomètres de routes secondaires) et aménagement
du Niger, du Congo, de l'Oubangui, du Chari, de.l'Ogooué, de la ltet-
siboka, des voies lagunaires naturelles (Basse Côte-d'Ivoire et côte
Est de Madagascar) ;

2" Aménagement de quatre ports de catégories exceptionnelle
(Dakar, Conakry, Diego Suarez et Soalara), de neuf ports principaux
(Abidjan, Douala, Pointe-Noire, Tananarive, Port-Gentil, Majunga,
Jijibouli, Forl-de-France et Poinle-à-Pilre). et d'un grand nombre "de
ports secondaires dont le trafic variera entre 50.000 et 100.000 tonnes
par an ;

3° Construction d'un réseau local d'aérodromes comprenant cin
quante-sept terrains d e classe C et cenl-quatre-vingt-quinzc de classe
i>, plus vingt plans d'eau pour hydravialion ;

4° Développement et modernisation du réseau des transmissions,
infrastructure et matériel, pour la radiotélégraphie, la radiotéléphonie,
la télégraphie, la téléphonie, la radiodiffusion et la poste.

IV. — Équipement social.

En premier lieu, développement des installations et des services
sanitaires permettant d'assurer d'une part la sécurité sanitaire des
territoires d'oulre-mer et, en particulier, des grands centres de com
munication contre les grandes endémies et épidémies, d'aulie part,,
l'accroissement des moyens de traitement et de guérison des mala
dies ;

En deuxième lieu, développement des établissements scolaires
portant d'abord sur renseignement primaire et l'enseignement tech
nique, ensuite, sur l'enseignement secondaire et plus rarement -sur
l'enseignement supérieur de caractère technique;

En dernier lieu, aménagement des centres urbains et ruraux et
mise en œuvre d'une politique de l'habitat.

V. — Méthodes de réalisation.

La responsabilité de l'exécution incombe au premier chef, au
ministre de la France d'outre-mer investi de pouvoirs spéciaux par
la loi du 30 avril 1910.

Les opérations engageant les finances publiques sont effectuées
par la caisse centrale de la France d'oulre-mer sur décision du
comité directeur du F. 1- D. E. S. et du conseil de surveillance de
l'établissement.

Des organismes spécialisés, dont la création est prévue par la
loi du 30 avril 1916 et dont l'utilité est incontestable, dans des pays
sans structure sociale moderne et où n'existent que des services
publics à l'état embryonnaire, devaient prendre en charge l'exécu
tion des plans. Leur rôle devait naturellement être différent, suivant
qu'il s'agissait d'équipement public, de productioin ou de recherche,
d'activité autochtone ou européenne, et aurait consisté soit effec
tuer directement certaines opérations d'étude ou de production,
soit à stimuler les initiatives privées. Par exemple, le bureau minier
dont la création était recommandée devait à la fois exécuter des
recherches et gérer les participations publiques dans les entreprises
mixtes. v

Investissements (en millions de francs métropolitains,
valeur juin 1916).

T. — INVESTISSEMENTS PUBLICS

Recherche scientifique générale, 3.000; cartographie, 2.410. —s
Total, 0.010.

Réalisations économiques. — Production:
Agriculture, 25.120; élevage, 3.160; forets, 1.880; mines, 2.190;

électricité, 'J.200; activités diverses, 860. — Total, 42.170.
Transports et cornmimicalions:

Ports et cabotages, 15.210; routes, 31.880; chemin de fer, 20.910;
voies navigables, 2.300; transports aériens, 9.930; transmissions,
10.100. — Total, 90.550.

Réalisations sociales :
Services sanitaires, 20.750; enseignement, 19.820; urbanisme et

habitat, 11.220. — Total, 51.780.
Total général, 190.710.

H. — INVESTISSEMENTS PRIYÉ*

Agriculture, 35.700; élevage, 230; forêts, 9. 200; mines, 5. '00; habitat
et tourisme. 42.550; matériaux de construction, 1.010; activités
diverses, mémoire. — Total, 91.500.

III. — RÉCAriTUrATION

Investissements publics, 190.710; investissements privés, 91.500. —•
Total, 285.210.

Soit, en francs 1950, environ 900 milliards, dont environ 300 mil
liards d'investissements privés.

I.e rapprochement entre ces objectifs et les réalisations en cours
est, à beaucoup d'égards, suggestif. Le cadre du plan général a été
respecté et l'on a même soigneusement conservé les titres; mais,
dans bien des domaines, l'idée maîtresse a été perdue de vue, au
moins ces dernières années.

La priorité prévue pour la satisfaction des besoins autochtones
et le concours à la reconstitution de la puissance française, qui com

portaient obligatoirement un choix entre les immenses besoins et
les multiples projets d'une modernisation des territoires d'outre-
mer, ont cédé souvent la place à 'des préoccupations secondaires,
celle de ne point refuser les demandes présentées avec insistance,
fussent-elles étrangères aux besoins généraux les plus urgents; celle
aussi d'équiper les servies administratifs.

Non point que ces demandes ne fussent justifiées, les besoins
de tontes sortes sont si grands. Non point que cet équipement admi
nistratif eut été initialement écarté cl. fut inulilo — le rôle impor
tant dévolu fi ces services pour l'exécution des plans justifiant plei
nement qu'on leur apporte les moyens de travailler! Mais, il n'est
pas admissible que cet équipement réduise, par exemple, la part
réservée à la production proprement -dite, que la route de liaison
administrative soit construite aux lieu et place de la roule d'intérêt

. économique.
Le plan n'était pas fait, pour l'administration d'abord et pour

les populations accessoirement. Il était conçu el devait, légalement,
être exécuté exclusivement pour les populations autochtones et
pour l'I nion française. Cr, dans beaucoup de domaines, on a fait
l'inverse et c'est cette tendance qu'il importe absolument de ren
verser avant qu'il ne soit trop tard.

Voyons d'abord l'équipement public en moyens de communi
cation.

La réfection et la modernisa lion des chemins de fer existants
devait s'accompagner de la construction de nouvelles vo.es créant,
avec de nombreuses roules d'intérêt économique, des axes lourds
de transport destinés à abaisser le prix des marchandises transportées
et à favoriser le producteur ou le consommateur. Aucune de ces voies
nouvelles, exceplion faile pour le chemin de fer du Mossi — ea
construction depuis dix ans — n'est encore projetée, pas même étu
diée, semble-t-il. Quant aux routes d'intérêt économique, elles
restent presque partout la minorité et l'on voit affecter d'impor
tants crédits à la construction de très longues routes de liaison admi
nistrative, traversant sur des centaines de kilomètres, des pays sans
habitants el sans possibilités naturelles, où ne circulera souvent
qu'une voilure par semaine et même par mois; ou bien des routes
qui doublent des voies fluviales ou des chemins de fer dont l'amé
nagement est, par ailleurs, prévu. De sorte que le problème du trans
port à bon marché des produits, de l'abaissement des prix de revient
restera encore à résoudre presque entièrement après i'execution des
programmes en cours.

Les télécommunications ne sont pas mieux partagées: une trop
grande part des crédits est affectée à la construction de bâtiments,
pas assez à celle de la réfection ou de la création de lignes télé
graphiques ou téléphoniques, du remplacement des poteaux qui pour
rissent ou durent un an par des poteaux métalliques, des lignes en
fil de fer par des lignes en fil de cu.vre, du matériel à main datant
parfois de trente A quarante ans par du matériel automatique
moderne. 1: est évidemment plus facile d'approuver les plans d'un
bâtiment et d'attendre oeux ou trois ans qu'il soit achevé avant de
faire un nouvel effort, que de créer des circuits nouveaux et do
les faire fonctionner; mais le plan n'a jamais été considéré comme
une solution de facilité.

llans le domaine de la production, l'écart avec les projets initiaux
est encore plus sensible et plus grave de conséquences. Plus de
16 milliards d'engagements sont affectés à la production agricole*
c'est-à-dire à nourrir les populations et t leur procurer des ressources
par le développement des cultures exportables. Or, 3.300 millions
seulement, soit le cinquième est réservé aux cultures d'exportation
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et G. 300 millions aux cultures vivrlôrcs ; le résle, soit prés de !
6 milliards et le tiers du programme , va à l'équipement des services ,
A la recherche agronomique, aux essais , toutes choses utiles , certes ,
mais qui ne devraient pas normalement accaparer un contingent
aus<i important de crédits ; bien mieux, sur les tj.800 millions pour
les cultures vivrières . 5 mll arJs vont à deux territoires comptant 4
peine 1 millions d'habitants, soit moins du septième de la population
.totale des territoires en cause . Comment , pense-l-on , de cette
manière, satisfaire par priorité les : besoins des populations autoch
tones '/

Mêmes observations pour l'élevage dont on utilise les crédits i
irréer des stations expérimentales d'élevage bans les ports , très loin
des centres d'élevage ; ainsi que pour la production forestière dontles dotations servent à construire «les logements ou des bureaux pour
les officiers des eaux et forêts et non pas à reboiser.

En ce mil concerne la production minière, si l'uliltsallon des cré
dits est correcte , servant au bureau minier & effectuer des pros
pections et des recherches et à prendre des participations dans
certaines affaires Importantes, on ne semble pas avoir encore pensé
à résoudre le problème le la propriété des droits que contèrent ces
reelu-rches et ces participations. Le bureau minier est un établis
sement doté. de la personnalité civile qui a , par conséquent , capa
cité pour posséder. U législation minière contère , d'autre part , au
prospecteur des droits sur les gisements qu'il découvre et reconnaît .
Le bureau minier se trouvera done — et s'est déjà trouvé - titu
laire de droits d' exploitation ou de concessions , du (ali de son acti
vité de recherches . Or , ces droits , de même que' les participations,
Il les a acquis avec de« fonds publics, ceux dont l' État a lait don
aux territoires d'outre-mer et ceux des territoires d'outre-me»; eux-
mêmes . En vertu de. quoi garderait -il la propriété des droits et Pan
ticipations ainsi acquis ? Quand II aliène des droits au profil de socié
tés d'exploitation , ou quand il prend des participations , qui doit être
propriétaire , des action., et des parts qui lui sont délivrées , des reve
nus qu'elles procurent ? Est-il tenu, chaque fois ' qu'il acquiert des
droits , de les aliéner et cela est-Il toujours possible ? Quand* Il ne
les aliènw pas , les territoires , propriétaires des richesses ainsi décou
verte ;, peuvent-ils en disposer ? Toutes ces questions, et bien d'au-
îtres encore sans doute , ne paraissent pas avoir reçu de réponse et
nié: téraient d' être élucidées pour apaiser les Inquiétudes parfaite
ment justifiées des populations locales, pour éviter que l'on accuse

acca parement un établissement public dont l' Utilité est incontes-
.table .

Enfin , dans le domaine social , l' évolution de la situation laisse
ftpparaitre une inquiétude quant aux résultats ijuo l'exécution du
Îlan pourrvaait Immédiat beme dnet apporter . Les porrotgraummdeeus concnetrna  nlaa santé avaient pour but de concentrer l'effort sur deux points : la
médecine collective , celle des masses, donnant lieu au développe
ment des services mobiles d'hygiène et de prophylaxie pour la ïulle
poutre les grandes endémies "et les épidémies ; " la médeine indivi
duelle distf'rtmée dans les hôpitaux , les dispensaires et les maternités. il était manifeste que la médecine collective devait prendre le
pas sur la médecine individuelle et tout sur ce Ipolnt vient confir
mer la logique et les prévisions quand on constate , par exemple , qu'en
vison 30 p. 100 de la population de l' Afrique noire est atteinte de
Byphilli!s , autant de tuberculose . Or , sur 9.W0 millions d'engagements,
S '»00 millions seulement vont aux services de dé|ilslaec el de traite
ment. le reste à des formations de médecine Individuelle . Or, sem-
Jile-' -il un seul essai , encore timide, de Ini le an t pal t - 1 re par le
D. n.v. a été fait à i.Mad.iu.war . On ne peut s' empêcher de juger
l'effnrt insuffisant et do penser qu'il faut , sans autre délai , modifier
de telles méthodes.

Pour ce qui concerne l'enseignement , on pouvait Jusqu'il ces der-
ïiiers jours observer un div-équililue entre l'effort fait pour l'ensei
gnement secondaire et technique d'une pari , ' et l'enseignement pri
maire d'autre part , ce dernier n'étant pas suffisamment avantagé ;
mais une décision récente du comité directeur du S'IDES y a fort
heureusement remédié.

Mais dans les deux branches , il reste que la personnel est en
quantité trop insuffisante et que des mesures spéciales doivent être
pri.-cs pour en accroître considérablement l' importance , Il serait
vain de construire des b.tlimeiils , de créer des services , si l'on ne
peut en assurer le fonctionnement et l'on ne doit plus tarder ii s'en
.occuper.

Il y aurait bien d'autres observations II faire , bien d'autres activi-
$és li étudier, celle des sociétés de production et de la recherche
scientifique notamment, mais votre rapporteur retiendrait trop long
temps l'attention 'déjà gtan. le que vous voulez bien lui accorder et
11 vous demande l' autorisation de réserver ces éludes pour d'autres
débats .

f.a conclusion qu' il désire tirer de l' exposé qu' il vient de vous
faire et qu' il dé-ire v->us soumettre est que l' approbaîion des pro- *
gramme , leur exécution et leur contrôle posent des. questions de
métliode que le rapport de la commission do modernisation avait
signalées et qu'on ne semble pas avoir retenues, il ne saurait Ctre
Cîùe<lion pour le comité directeur du FUIES, d'adopter envers les
assemblées lorales une altitude d'opposition qui aurait rapidement
de » inconvénients d'ordre politique , surtout que des cas particuliers ,
comme celui des Établissements français d'Océanie, méritent une
solution particulière . Mais ce comité ne saurait , non plus , n être
qu' un organe d'enregistrement des délibérations locales et , sou rôle
de dérision , pour une action de coordination . reste entier , car il
arminMre des fonds provenant de l' État , donateur ou pre-leur , car
il <■ s ! l'émanation du Parlement souverain . Ceci suppose donc, que le.
«•omité directeur du FIDKr recevra du l'arloinrnt les directives
nécessaires pour l'établissement des programmes , qu' il sera tenu de
le ? appliquer et qu'il s'emploiera u en contrôler l' exécution .

re contrôle ne doit pas être seulement le contrôle financier et
comptable , lequel est déjà suffisamment assuré- par les divers orga
nismes existants : à l'échelon local, les trésoriers payeurs, les direc

tions de contrôle financier et les missions mobiles d'inspection dès
colonies ; k l'échelon central, la Cour des comptes et la commission
de vérification des banques nationalisées qui étend ses attributions
aux opérations de la causes centrale. Le contrôle à créer et qui est
encore plus indispensable est un contrôle technique s'exerçant a
prlnti . au moment de l'établissement des projets pour juger do leur
utilité, de leur conformité aux objectifs généraux , de la valeur des
études faites , s'exerçant ensuite en cours d'exécution et a posteriori
pour apprécier la qualité des Jravaux effectués et leur valeur réelle.
Ce serait une erreur de penser que ce contrôle technique peut être
assuré par les services administratifs qui sont sur place, même s' ils
étaient étoffés en personnel ; c'est eux qui le plus souvent préparent
les projets el ils ne peuvent être il la fois juge et partie ; surtout , ils
ont trop de besogne administrative courante i /our y consacrer le
temps et l' indépendance d'esprit nécessaires. Il faut donc que ce
contrôle soit des fondions du pouvoir central dégagé des atmosphères
de clocher ct , s' il est bien conçu, on peut l'organiser avec un
effectif restreint .

Les faits cités , les critiques formulées devraient logiquement ame
ner votre commission des finances à vous proposer de rejeter le
projet soumis il vos délibérations ou à modifier profondément les
autorisations de programme et les crédits de payement qu' il accorde .Elle n'en fait rien pourtant , car elle est sensible nu fait que , icédant
aux observations faites en Juillet dernier à la tribune de celte Assem
blée sur la nécessité de ne point retarder l'exécution du programme
mW-IM0, le (iouvernement a permis au comité directeur du FIDES
d'approuver tous les budgets-plan établis pour celte période et que ,
par conséquent , les engagements prévus sont effectués , ainsi qu'une
part Importante des payements . Le retard apporté au vote du projetet dont votre Assemblée n'est à aucun degré responsable, nous
place devant un lait accompli , ce qu'en réalistes, nous ne pouvons
pas négliger. ■

Mais si votre commission vous propose d'en faire état , elle vous
demande d'assortir votre décision des réserves suivantes :

Sans vouloir élever une nouvelle et inutile protestation contré
la présentation et le vote tardifs du projet , le Conseil de la Répu
blique ne tiendra plus désormais aucun compte d'aucun fait accompli et gardera sa pleine liberté de modifier, si nécessaire, le contenu
ces projets qui lui seront présentés.

Le Conseil de la République se refusera à approuver tout projet
autorisant l'exécution de programmes de mise en valeur des dépar
tements et territoires d'oulre-imcr qui serait présenté dans la forme
actuelle, c'est-à-dire avec une on deux lignes d'autorisation * d'em
prunt. H juge indispensable que ces projets soient accompagnés
(l'annexes indiquant :

1° Pour chaque grande catégorie d'activité de produclion et d'équi
pement, agriculture, mines , chemins de fer , routes , ports , sauté,
enseignement, etc. . les engagements et les payements globaux que
l'on veut autoriser et la nature des travaux ou dépenses s'y rappor
tant ; 1

2« Là répartition par territoire (au sens constitutionnel du mot)
des engagements et des payements ;

3« Des renseignements plus détaillés en ce qui concerne la section
générale créée par te décret du 3 juin i'JW, laquelle devra com
prendre, indépendamment des études ou recherches aéuérates et des
participations que l'on y classe déjà , tous les projets dont l'utilité
dépasse te cadre d'un territoire ou d'one région el concerne la
prospérité do l' Union française .

Le Conseil de la République appelle solennellement l'attention du
Gouvernement sur la nécessité de lespecter, dans leur esprit , les
prescriptions de la loi du 30 avril 19M sur le développement écono
mique et social des ' départements et territoires d'outre-mer, aussi
bien en accélérant l'établissement et l'approbation d -'S plans décen
naux prévus par cette loi et qui devront être conformes aux but*
généraux qu'elle a fixés , qu'en exerçant sur la préparation des pro
grammes et leur exécution un contrôle & la fols . technique el finan
cier , souple et efficace.

En vous soumettant ces réserves qu'elle souhaite vous voir approu
ver, votre commission des finances vous propose de voter le projet
de loi , avec une seule modification , celte prononçant la disjonction
des articles 2 el 3 concernant un blocage de crédits ouvert », d'ail
leurs .1 titre conditionnel et dont la suppression est prévue au projet
de loi portant développement des dépenses civiles d' investissement .

PROJET DE LOI

Skc'iion I. — Budget général .

Art. 1". — Il est ouvert aux ministres pour les dépenses dit bud
get de reconstruction et d'équipement ( services civils } de l'exer
cice 1919 des autorisations de piogramme ou de prome-se le sub
vention et des crédits de payement s'élevant respectivement à
K.B29.00O.OOO F et il 4.871.000.000 F conformément au .K-tail cl-aprôs :

Finances et affaires économiques.

H. — Affaires économiques : Autorisation do pro.:r.ii;;.;o ou de
promesse de .subvention , 1.179 millions de francs ; ■ ré .Mi do paye
ment , 1.179 millions de francs.

Franco d'outre-nier.

I. — Dépenses civiles : autorisation de programme cm de promesse
de subvention , 3i.0â0 millions de francs ; crédit de payement , 3.W2
millions de franco.

Totaux : autorisation de programme ou de de sub
vention , :b.*29 millions de francs ; crédits de payement,
44171 millions de Ir ,ines .
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Ces autorisations de programme ou de promesse de subvention
et ©es cK'rits de payement sont répartis par chapitre, conformé-
nwn.t à l'état « A » annexé à la présente loi.

Art. 2. — I i • >. L. ». »

SECTION II. — Dispositions spéciales.

Art. 3. — •
Art. 4. — le plafond des avances que la caisse centrale de la

France d'outre-mer est autorisée à consentir aux territoires en appli
cation de l'article 3 de la loi du 30 avril 1940 est porté de 20 a 35
milliards de lrancs.

Art. 5. — 11 est interdit aux ministres de prendre des mesures
entraînant des augmentations de dépenses imputables sur les cré
dits ouverts par l'article premier ci-dessus qui ne résulterait pas
d.e l'application des lois et ordonnances antérieures ou des dispo
sitions de la présente loi.

Les ministres ordonnateurs et le ministre des finances sont per
sonnellement responsables des décisions prises 4 rencontre de la
disposition ci-dessus.

ÉTAT ANNEXE

ÉTAT A

Finances et affaires économiques.

II. — Affaires économiques.

Chap. 901: Investissements de l'État dans les départements d'ou-
îre-mer: autorisation de programme ou de promesse de subvention,
431 minions de francs; crédits de payement, 431 millions de francs.

t:hap. 902 : Participation de l'État aux dépenses d'investissement
jour le développement économique et social dans les départements
d'eulre-mer: autorisation de programme ou de promesse de sub
vention, 748 -millions de francs; crédits de payement, 748 millions
de francs. — Totaux pour les finances et les affaires économiques
— II. — Affaires économiques, autorisation de programme ou de
promesse de subvention, 1.179 millions de francs; crédits de paye
ment, 1.179 millions de francs.

France d'outre-mer.

I. — Dépenses civiles.

Chap. 900: Subvention au fonds d'investissement pour le dévelop
pement -économique et social des territoires d'outre-mer: autorisa
tion de programme ou de promesse de subvention, 34.050 millions
«le francs; crédits de payement, 3.002 millions de francs.

BEC A P I TTJ LATION

Finances et affaires économiques: autorisation de programme ou
de promesse de subvention, 1.179 millions de francs; crédits de
payement, 1.179 millions de francs.

France d'outre-mer: autorisation de programme ou de promesse
de subvention, 34.050 millions de francs; crédits de poyement, 3.692
millions de francs.

Totaux pour l'état A : autorisation de programme ou de pro
messe de subvention,- 3T>.829 millions de francs; crédits de paye
ment, 4.871 millions de lrancs.

ANNEXE N ° 98

(Session de 1950. — Séance du 23 février 1950.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant A inviter le Gouvernement à
augmenter le contingent de croix de chevalier de la Légion d'hon
neur mis à la disposition de M. le ministre du travail en vue de
récompenser les vieux travailleurs ayant plus de 60 ans d'activité
salariée dans la même entreprise, présentée par MM. Naveau, Van
rullen et les membres du groupe socialiste et apparentés, séna
teurs. — (Renvoyée à la commission du travail et de la sécurité
sociale.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la loi n° 48-1138 du 19 juillet 1948 (J. O. du
21 juillet, p. 7122) fixant pour une nouvelle période de cinq années,
à dater du 1 OT juin 1948, les contingents de décorations sans traite
ment attribués aux administrations publiques, a réparti ainsi qu'il
suit le contingent atiribué au ministère du travail: 7 croix de com
mandeur, 50 croix d'officier et 150 croix de chevalier, sous réserve
que 4 croix de commandeur, 30 croix d'officier et 100 croix de che
valier soient accordées à des travailleurs salariés de l'industrie.

La préoccupation fort légitime du législateur d'accorder un con-"
tinrent de décorations aux travailleurs" salariés de l'industrie n'a,
cependant pas été précisée en ce qui concerne les catégories de
travailleurs visés par la loi.

11 est une catégorie particulièrement intéressante, celle des vieux
travailleurs; comment sont-ils actuellement récompensés ? Après
30 ans de services dans une même entreprise, ils peuvent obtenir
la médaille d'honneur du travail; après 49 ans, la médaille de ver
meil; après 50 ans, le rappel de la médaille de vermeil, et enfin après
ti0 ans, une médaille appelée médaille du soixantenaire. Quelle que

soit l'importance de ces récompenses, aucune ne peut être comparée
à la décoration française par excellence: la croix de la Légion d'hon
neur. Le ministère du travail l'a si bien compris que, depuis quel
ques années, il l'attribue en plus grand nombre aux vieux travail
leurs salariés ayant plus de 50 ans ou de 60 ans dans la même
entreprise. .

Nous pensons que cette façon de procéder est encore insuffisante
et c'est pourquoi nous demandons au Gouvernement d'envisager
chaque année la mise à la disposition du ministre du travail d un
contingent spécial de croix réservé à ces vieux serviteurs du pays.
Sans aucun doute, le conseil de l'ordre national de la Légion d hon-<
neur qui doit être consulté en vertu de l'article 5 de la loi du
19 juillet 1958 donnera-t-il un avis favorable.

En conséquence, nous demandons au Conseil de la République de
bien vouloir adopter la proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à mettre
chaque année à îa disposition du ministère du travail un contingent
spécial de Croix de la Légion d'honneur destinées à récompenser les
vieux travailleurs salariés ayant plus de 60 ans d'activité dans la
même entreprise.

ANNEXE N ° 99

(Session de 1950. — Séance du 23 février 1950.)
2« AVIS présenté au nom de la commission de la justice et de légis

lation civile, criminelle et commerciale sur la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, tendant à modifier l'article 6
de la loi n" 40-2389 du 23 octobre 19-56 sur les dommages de guerre,
par M. Boivin-Champeaux, sénateur (1).
Mesdames, messieurs, le 30 décembre 1959 le texte en discussion

devant le Conseil de la République et qui était ainsi libellé:
« La première phrase de l'alinéa 6 de l'article 6 de la loi n° 40-2339

du 28 octobre 1946 sur les dommages de guerre, complété par la loi
li° 49-538 du 20 avril 1949 est modifiée ainsi qu'il suit:

« Les dommages immobiliers causés par les troupes françaises ou
alliées, ou leurs services, pendant la durée des hostilités », fut ren
voyé à l'examen des commissions de la reconstruction et de la jus
tice.

Ce renvoi avait un sens précis.
La question s'était, en effet, posée de savoir si la loi nouvelle

aurait un effet rétroactif. Sur ce point une majorité s'était dégagée.
11 paraissait impossible, et contraire à la plus élémentaire équité, que
certains sinistrés restassent bé né notaire s des dispositions de la loi
ancienne devenues -caduques, alors qu'à d'autres sinistrés il serait
interdit de faire valoir les mêmes droits. La nouvelle loi devait dons
Ct re rétroactive.

Mais une nouvelle question se posait: le texte proposé était-il
sullisant pour assurer la rétroactivité de la loi ? L'affirmative a été
soutenue. M ais votre commission de la justice n'a pu se rallier à ce
point de vue. 11 est un principe immuable de droit public: la loi ne
vaut que pour l'avenir et si l'on veut qu'elle régisse le passé, le légis
lateur doit le dire expressément. Le silence gardé sur ce point capital
aboutirait à des discussions sans tin, et sans doute, à des procès et à
des divergences doctrinales et* jurispr uden lielle s telles qu'un nou
veau texte serait peut-être nécessaire pour les trancher. Autant faire
ce texte tout de suite et c'est la solution que vous propose la com
mission de la justice.

San* dout\ rien n'est-il plus fâcheux que d'abolir par la loi des
droits qui ont été ouverts et consacrés par une autre loi.

Mais nous y sommes en quelque sorte contraints par un système
législatif défectueux. S'il y a une leçon A tirer de cette discussion
c'e-t qu'i! serait urgent d'y porter remède.

C'est dans ces conditions que nous vous demandons de bien vou
loir accueillir favorablement l'amendement qui vous est distribua
d'autre part.

ANNEXE N° 100

(Session de 1950. — Séance du 23 février 1950.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à hâter, au moyen de la procédure d'urgence, la discussion par le
Parlement du projet de loi déposé en novembre 1948, instituant une
procédure de revision exceptionnelle à l'égard des personnes exé«
cutées sans jugement sous la fausse accusation de collaboration
ave! l'ennemi, présentée par M. Radius el les membres du groupe
d'action démocratique et républicaine, sénateur. — (Renvoyée à
la commission de la justice et de législation civile, criminelle et
commerciale.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la proposition de résolution dont nous
demandons l'adoption a pour but de mettre fin à la douloureuse
injustice qui pèse sur la mémoire d'un certain nombre de Français.
Nous voulons parler des personnes exécutées sans jugement sous

(1) Voir: Assemblée nationale (1™ législ.), n°s 6908, 7929. 8122 et
Jn-8* 2097; Conseil de la République, n®^616, 876 et 933 (année 19491,/
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l'inculpation de collaboration avec l'ennemi, soit sous l'occupation,
soit lors de la libération du territoire, et pour lesquelles il est apparu
par la suite que les motifs ayant entrainé l'exécution ltaient erronés.

.La législation en vigueur n'ouvre actuellement aucune possibilité
de réhabilitation permettant de décharger la mémoire des victimes.
En ettet, les sentences des organismes de Résistance qui ont donné
aie u à ces exécutions sommaires ne sont pas reconnues comme des.
jugements réguliers par la justice militaire et, dans ces conditions,'
toute procédure ou pourvoi en appel devant les tribunaux militaires
est impossible.

D'au; re part, les commissions départementales de contrôle de la
mention « Mort pour la France » devant les demandes de telle men
tion, présentées par des familles de personnes abaltues par erreur et
sans jugement, et en l'absence d'une décision judiciaire, ont été obli
gées de se déclarer incompétentes ; une altitude différente les aurait
conduites a s'ériger en une sorte de tribunal d'appel ou de revision
des actes de justice rendus sous l'occupation par les organisations de
la Résistance

L'adoption d'un texte créant une possibilité de recours est donc
nécessaire et présenterait de grands avantages.

. Elle permettrait d'abord tle remédier à l'injustice dont souffrent,
et la mémoire de ces disparus innocents, et toute leur famille,
lemnie, orphelins, etc...

Par cette réhabiiilat'on, ensuite, disparaîtrait complètement la
confusion qui, dans certaines régions, risque .de se produire entre
l'ensemble des véritables résistants et les auteurs de telles exécu
tions.

L'idéal de la Résistance ne peut que s'en trouver protégé et for
tifié vis-à-vis de l'opinion publique.

C'est pourquoi nous vous demandons d'adopter la proposition de
résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement A h A ter, au
moyen de la procédure d'urgence, la discussion par le Parlement du
projet de loi déposé en novembre 1058, instituant une procédure de
revision exceptionnelle à l'égard des personnes exécutées sans juge
ment sous la fausse accusation de collaboration avec l'ennemi.

ANNEXE N ° 101

(Session de 1&00. — Séance du 20 février 1950.)

PROPOSITION DE LOI abrogeant les conditions exceptionnelles d'ar
restation et d incarcération des contrevenants en matière de

: contributions indirectes et leur appliquant les règles du droit com
mun, présentée par MM. Delalande et Le ftasaer, sénateurs, et

' transmise au bureau de l'Assemblée nationale, conformément à
l'article 11 de la Constitution.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, l'administration des contributions indirectes
possède, entre autres privilèges, celui de pouvoir arrêter et consti
tuer prisonniers les délinquants présumés et de les faire incarcérer
sur sa seule demande par le magistrat compétent. Ce pouvoir lui est
accordé, par un texte vieux de plus de cent cinquante ans, la loi
du 28 avril 1810, primitivement applicable en malière de fraude de
tabacs et qui a été étendue aux fabricants et aux transporteurs d'al
cool par la loi du 29 décembre 1900.

■ Ces dispositions ont été reprises et codifiées par l'article l,">i du
code des contributions indirectes pour les délinquants en matière
d'alcool, par l'article 61(i en malière de poudre à feu et par les
articles G13 à 6i6 en malière d'allumelles chimiques.
:. Ce droit exorbitant, accordé à l'administration les contributions
indirectes, existe non seulement dans le cas où le délit présumé
est puni d'une peine d'emprisonnement, mais également si une sim
ple amende est encourue.

Et si le pouvoir de statuer e = t bien, en principe, donné au juge, il
est admis que celte faculté d'appréciation cesse quand le délit est
constant. En fail, il est rare que le magistrat refu-e, en présence du
texte exceptionnel qui est applicable en i'oecurence, l'emprisonne
ment sollicité.

Une fois l'incarcération ordonnée, le directeur départemental des
contributions indirectes peut seul autoriser l'élargissement du pré
venu à la condition qu'il offre une garantie pécuniaire suffisante ou
veres l'amende fixée. Celle caution et celle amende sont abandon
nées au seul gré de l'administration, sans que le magistrat ait un
pouvoir quelconque d'appréciation sur ce point.

Les garanties de droit commun accordées aux détenus en toutes
au très matières par les articles 10« et suivants du code d'instruction
criminelle par les lois du li juillet 1S65 et du 8 décembre 1897,
notamment le droit d'èire interrogé par le juge d'instruction dans
un certain délai, celui d'être mis en liberté provisoire par ce magis
trat cinq jours après le premier interrogaloi-e si le prévenu est domi
cilié en France et n'encourt qu'une peine inférieure h deux ans de
prison, celui d'être assislé par un avocat qui peut, au surplus,
prendre connaissance du dossier, etc.. ne sont ici pas accordées.

On peut dire que les règles exceptionnelles applicables en matière
de contributions indirectes contredisent tous les principes admis en
droit criminel concernant la détention préventive: garantie de la
liberté individuelle, présomption d'innocence du prévenu non encore
condamné, assistance d'un conseil, etc.

Si encore il ne s'agissait que de délits graves fi l occasion desquels
il • serai l ibienséant de mettre leur auteur hors d'état de nuire, pour.
rait-on comprendre, dans une certaine mesure, la rigueur exception.
nelle- existant en la- matière. Mais ici, l'emprisonnement préventif
n'a ni pour objet de fac.ililer l'instruction ou d'éviter la fuite (lu
délinquant, ni un caractère punitif. Il constitue essentiellement uiu
contrainte par corps préventive dont le but e ; t d'obliger le prévena
h reconnaître Jô délit et à régler. avan-t .tout jugement une amende
que le tribunal n'a pas encore fixée el qui, au cas d'acquittement,
ne sera pas prononcée.

Il a ainsi pour effet de favoriser les trafiquants riches et solvafe,
au détriment des comparses et des pauvres gens qui ne pourront
offrir h l'administration aucune garantie pécuniaire ni paye?
l'amende réclamée.

Des incidents récents dans l'Ouest ont montré une nouvelle (oit
l'anomalie et l'exagéra lion d'un tel système et la confusion regret
ta b le qu'il entraine. Après avoir fait arrêter et incarcérer plusieiin
personnes pour fraude dans la fa bt ica lion et le transport d'alcool,
l'administration des contributions indirectes, après avoir exigé le ver
sement de sommes importante*, qui firent l'objet de réductions suc
cessives, finit par accorder la liberté contre payement d'une araeriilj
de simple principe sous la pression de manifestations populaires.

Si l'incaiv.éralion ne dépendait que de l'autorité judiciaire, m
bien elle n'aurait pas été ordonnée si l'affaire n'en valait pas h
peine, ou bien si les faits éia'ent graves, elle aurait élé prônant
à bon escient et avec les garanties habituelles et, dans ce cas, élis
n'aurait pu donner lieu à marchandages et elle se serait imumii
sans difficulté tant aux prévenus qu'à l'égard de l'opinion paMiqne.

Il importe done de' mettre fin à ce système exceptionnel de la !»i
de 1810 et d'appliquer aux délits d'ordre fiscal les règles du droit
commun concernant l'arrestation et l'incarcération des délimpiank
A cet égard, d'ailleurs, l'administration rie sera pas désarmée puisii»
la (procédure édictée par la loi du 20 mai 18tU3 lui permettra d'obte
nir l'arrestalion et l'incarcération immédiate des contrevenants en
cas de flagrant délit.

En conséquence, nous vous demandons d'adopter la proposition
de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1 er . — Les articles suivants du code des contributions id
rectes sont modifiés comme suit:

« Art. 1 1 . — Toute personne qui aura été surprise faliriqnanHs
l'alcool en fraude ou transportant de l'alcool sans expédition M
avec une expédition altérée ou obtenue frauduleusement peut êlre
arrêtée, au cas de flagrant délit, et conduite sur-le-champ devant
le procureur de la République. Ce magistral vérifie si les conditions
du flagrant délit tel qu'il est défini par l'article 41 du code d'ms-
tt'uclioh criminelle sont remplies et i u i t , dans ce cas, les présen
tions de la loi du 20 mai 1803.

« Hors le cas de flagrant délit, les règles du droit commun ta
matière l'instruction criminelle sont suivies. »

« Art. 015. — Les employés des contributions indirectes. des
douanes ou .des octrois. les gendarmes, les préposés forestiers, W
gardes champêtres, et généralement, tout employé assermenté, K»
vent constater la fabrication illicite, le colportage ou la venle aii
poudres à feu sans permission. les circulaires illégales et généra.e;
ment les fraudes sur les poudres à feu; procéder à la saisie des
poudres, ustensiles et mécaniques prohibées; il celle des chewtt
voilures, bateaux et autres objets servant au transport, et, en »
de flagrant délit, constituer prisonniers les fraudeurs et colporte®
dans le cas prévu ft l'article précédent.

«' At. G1C. — Lorsque les employés ont arrêté un individu s»
livrant à la fabrication illicite, au colportage ou à la vente
poudres A feu sans permission, ils sont tenus de le conduire sw*
champ devant le procureur de la République. Ce magistrat venij-si les conditions du flagrant délit, tel qu'il est défini par l'article
du code d'instruction criminelle sont remplies et suit, dans ce fir
les prescriptions de la loi du 20 mai 1863. .

« Hors le cas de flagrant délit, les règles du droit commun
matière d'instruction criminelle sont suivies. »

« Art. Ci.!. — Ceux qui sont trouvés vendant en fraude des a'"'
mettes chimiques à leur domicile, ou ceux qui en colportent, I'1 ''
soient ou non surpris à les vendre, sont arrêtés et, en cas de >j'
grant délit, constitués prisonniers, et condamnés à une amende w
300 à 1.000 F indépendamment de la confiscation des alluintw
chimiques saisies, de celle des ustensiles servant à la vente, el.
cas de colportage, de celle des chevaux, voitures, bateaux et a uu
objets servant au transport. »

« Art. 044. — Les employés des contributions indirectes,
douanes ou des octrois, les gendarmes, les préposés forestiers,
gardes champêtres et généralement, tout employé assermen-Jj I J
vent constater les contraventions aux lois el règlements conceinj
le monopole des allumettes chimiques, procéder à la saisie des
mettes chimiques, ustensiles et mécaniques prohibés; à celle
chevaux, voilures, bateaux et autres objels servant au tr?ni ' ,|
et, en cas de flagrant délit, constituer prisonniers les fraudeur
colporteurs dans te cas prévu à l'article précédent- ,, ] eS

« Art. 0i5. — Lorsque, conformément aux articles Gi3 e ; 1,11
employés ont arrêté un colporteur ou fraudeur d'allumelles
miques, ils sont tenus de le conduire sur-le-champ devant ® '
cureur de la République. Ce magisirat vérifie si les conditions
flagrant délit lel qu'il est «léflni à l'article 41 du code d instruc
criminelle sont remplies et suit, dans ce cas, les prescription
la loi du 20 mai 1803.

« Hors le cas de flagrant délit, le? règles du droit commu"
matière d instruction criminelle sont suivies. » in.ii-

■ A,rt - 2 — Les articles 02i et Gif du code des contribution > ]ltrecies et les articles 222, 223 et 224 de la loi du 2t avril 1S»
abroges.
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ANNEXE N° 102

'(Session de 1900. — Séance du 23 lévrier 1900.)'
PROPOSITION DE LOI tendant \ modifier l'article 13 de l'ordonnance

du 20 octobre 1940, sur la limitation des débits de boissons, présen
tée par M. Boivin-Champeaux et les membres <lu groupe des répu
blicains indépendants, sénateurs et transmise au bureau de
l'Assemblée nationale conformément à l'article 14 de la Consti
tution.

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, mess i eurs, l'ordonnance du 20 octobre 1945 sur la li ini
tiation des débits de boissons comportait un article 13 relatif à la
réouverture et ou transfert des débits de boissons détruits par les
événememe de gaewe.

. Lorsque la loi du 30 mars 19-16 a abrogé cette ordonnance dans
sa presque totalité, elle a néanmoins laissé subsister cet article 13
qui dispose d'une part que les débits sinistrés pourront être rou
verts dans les six mois qui suivront la réédification de l'immeuble
ou d'autre part qu'ils pourront être transférés à l'intérieur de la
même commune (sous réserve des zones protégées) dans un délai
de deux ans suivant la publication de l'ordonnance du 20 octo
bre 1945.

Quand ce dernier délai vint à expiration, soit le 23 octobre 1947,
la reconstruction de nouveaux locaux oti l'on pùt transférer les
débits détruits n'était pas encore réalisée.

Aussi le Gouvernement o-t-il envisagé au cours de l'année 194i,
à la question écrite posée par M. René Schwartz, sénateur, le
ainsi qu'il résulte de la réponse faite par le ministre de l'intérieur
17' février 1949, le dépôt d'un projet de loi tendant à proroger de
deux nouvelles années le délai fixé par l'ordonnance précités, soit
jusqu'au 23 octobre 1949.

Tandis que le projet était à l'élude, l'administration des finances
donnait, par circulaire du 24 novembre 1947, des instructions pour
que les transferts susvisé, ne fassent l'objet d'aucune opposition
de leur part jusqu'à la date du 23 octobre 1949.

Le ministre de l'intérieur ajoutait que compte tenu de la proxi
mité de l'échéance de la prorogation envisagée, comme de l'ordre du
jour particulièrement chargé du Parlement, il a paru préférable de
s'en tenir a la simple tolérance dont les intéressés ont jusqu'alors
benéficié, mais dont les effets devaient prendre fin irrévocablement
le 23 octobre 1949 (débats parlementaires du Conseil de la Répu
blique, Journal officiel, 5 mai 1949, p. 1118 et 1119).

A l'heure actuelle il existe cependant, en raison des lenteurs de
la reconstruction, de nombreux débitants qui n'ont pu encore
demander le transfert, il serait également injuste d'aggraver la
situation de ces débitant? en ajoutant au sinistre survenu, la perle
de. leur fonds de commerce.

11 serait donc nécessaire, dans ce cas particulier des sinistrés
désirant réaliser le Iransperl de leur débit, de faire revivre un nou
veau délai.

. Celui-ci devrait encore être assorti d'un délai supplémentaire pour
le cas où, à l'expiration du premier, l'immeuble où devait être
(ransléré le débit ne serait pas encore édifié.

. Tel est l'objet de la présente proposition de loi que nous vous
demandons d'adopter.

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Le délai de deux ans, prévu à l'article 13 de
l'ordonnance du 20 octobre 1945 sur la limitation des débits de
boissons, est prorogé jusqu'au 1 er janvier 1952.

Au cas où l'immeuble dans lequel le transfert doit s'e/Tectuer ne
serait pas édifié à la date précitée, le tranfert pourra être autorisé,
sous réserve des zones protégées, dans les six mois de l'édification
de l'immeuble.

ANNEXE N° 103

(Session de 1900. — Séance du 23 lévrier 1900.)
PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement

â rétablir l'indemnité exceptionnelle accordée aux fonctionnaires
des villes et des communes sinistrées pour difficultés d'existence,
présentée par MM. Canivez, Denvers, Naveau, Chochoy, Durieux,
Vanrullen et les membres du groupe socialiste et apparentés,
sénateurs. —. (Renvoyée à la commission de l'intérieur [adminis
tration générale, départementale et communale, Algérie]).

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, les fonctionnaires des villes gravement
sinistrées touchaient une indemnité exceptionnelle d'existence.

Par une circulaire émanant de la direction du budget n° 11-4B/5
en date du 3 février 1900 celle indemnité est supprimée pour les
fonctionnaires de la plupart de ces villes à compter <iu 1« jan-
yier 1900.

La raison invoquée pour cette suppression serait, aux termes de
ladite circulaire, l'importance des travaux de reconstruction et
d'aménagement effectués depuis 3 ans dans les régions sinistrées
nécessitant la revision de la liste des localités ouvrant droit à
cette indemnité. -

Or, si on ne peut nier que la reconstruction de la plupart dos
viles sinistrées commence à démanrer sérieusement, on est en droit
d'affirmer qu'elle est loin d'être entièrement terminée. Les fonc
tionnaires des villes sinistrées éprouvent toujours les mêmes dif
ficultés qu'il y a 3 ans pour se loger sur le lieu de leur travail.
Et quand ils arrivent à se loger ce n'est qu'à des prix qui dépassent
de loin les prix pratiqués dans les villes qui n'ont pas été endom
magées par les bombardements, les incendies et les combats.

D'autre part, certaines villes sinistrées restent inscrites sur la
liste revisée des localités ouvrant droit à l'indemnité susvisée
alors que d'autres villes plus sinistrées que les précédentes en
sont exclues. 11 y a peut-être là incohérence, il y a sûrement injus
tice flagrante.

C'est pour toutes ces raisons que nous vous demandons d'adopter
Jà proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RESOLLTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à prendre
d'urgence toutes mesures utiles:

d» Pour rétablir l'indemnité exceptionnelle de difficultés d'exis
tence, supprimée aux fonctionnaires de certaines villes sinislrées;

2« Pour n'envisager la suppression de cette indemnité que lorsque
la reconstruction des villes sinistrées se ra assez avancée pour que
les iliîlicultés d'existence soient suffisamment atténuées.

ANNEXE N° 104

(Session de 1900. — Séance du 23 février 1900.)

RAPPORT fait au nom de la commission du travail et de la sécu
rité sociale sur la proposition de loi; adoptée par l'Assemblée
nationale, tendant à modifier les conditions dans lesquelles sont
institués les. comités «i'entreprioes, par M. Tharradin, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, celle proposition de loi, déposée sur le
bureau de l'Assemblée nationale depuis le 2 mai 1947, no parait
pas être d'une importance capitale, puisqu'elle n'a été adoptée,
en première lecture, par celle assemblée que le 23 décembre 1949.
J'ajoute,. qu'A mon sens, elle ne -concerne qu'un nombre . très res
treint d'établissements.

R s'agit de modifier les conditions dans lesquelles ont été insti
tués les comités d'entreprises par l'ordonnance du 22 février 1910,
modifiée par la loi du 16 mai 19.lt-, laquelle prévoyait que. dans
tout établissement employant habituellement cinquante salaries, un
comité d'entreprise devait être créé.

On a constaté que certains employeurs avaient cherché 5 échapper
à la loi, en réduisant ultérieurement l'elleclif de leur personnel,
ou en divisant leurs établissements en groupements distincts, uti
lisant moins de cinquante salariés.

Les auteurs de la proposition de loi ont désiré mettre fln l do
telles pratiques, en précisant que toute entreprise employant au
moins cinquante salariés au 10 mai 1946, ou postérieurement à
celle date, était tenue d'instituer un comité.

Toutefois, le. directeur départemental du travail et de la main-
d'œuvre pourra, dans le cas d'une réduction importante et durable
du nombre des salariés et après avoir pris l'avis des organisations
syndicales, autoriser la suppression du comité d'entreprise.

Les membres de votre commission du travail et de la sécurité
sociale n'ont formulé aucune objection h cette proposition de loi
et vous en proposent l'adoption dans le texte suivant;

PROPOSITION DE LOI

Art. 1«. — ^ Dans l'article 1<* de l'ordonance n« 45-280 du
22 février 1945 instituant des comités d'entreprises, modifiée par
la loi n® 40-1065 du 16 mai 1940, les mots « employant 'habituel
lement au moins 50 salariés » sont* remplacés par: « employant
au moins 50 salariés au 16 mai 1940 ou postérieurement à cette
<iate •.

Art. 2. — Il est ajouté à l'article l" de l'ordonnance susvisée
l alinéa suivant:

« Dans les entreprises ayant subi depuis le 16 mai 1910 une
réduction importante et durable de personnel qui porte l'ofîecîil
au-dessous de cinquante salariés, le directeur départemental du tra
vail et de Jà main-d'œuvre pourra autoriser la «wpre«sinn du
comité d'entreprise, après avis des organisations syndicales les rJus
représentatives du personnel intéressé. »

(1) Voir: Assemblée nationale (l re législ.), n°« 1214 21JG. 742!
8479 et in-8« 2177; Conseil de la République, n° 5 (année 1900), '
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ANNEXE N° 105

(Session de 1950. — Séance du 23 lévrier 1950.)
RAPPORT lait au nom de la commission du ravilaillernent et des

boissons sur la proposition de résolution de MM. Naveau, Jean
Bêne, Durieux et des membres du groupe socialiste et apparentés,
tendant à inviter le Gouvernement assure1 aux boulangers le
li'ore choix de leurs meunierô, par M. Laillet de Montulié, séna
teur (1).

Mesdames. messieurs, faisant suite à plusieurs propositions de réso
lution ayant le rnèue objet qui n'ont pas été suivies d'elfet parce que
les services responsables du ravitaillement général eslimaient que
l'état de la récolie ne le permettait pas, la proposition de résolution
de M. Naveau vient à un moment où un pareil argument li a plus sa
valeur.

Permetlez-moi de rappeler brièvement comment les choses se
passent encore ?t l'heure acluclle, au moins en théorie.

lians chaque déparlrmiuil, la quantité de blé à écraser, et par
suite, la fabrication de la farine, font l'objet d'une réparation entre
les moulins, taudis que le pain peut s'acheter liiez n'impoile quel
boulanger. Comme conséquence, la concurrence est maintenue entre
les boulangers, mais non entre les meuniers.

Le boulanger se voit imposer un fournisseur, lequel fournisseur
sachant sa production vendue d'avance, . n'a certainement pas le
stimulant que la concurrence devrait faire naître chez lui. Ce sys
tème eirourage la médiocrité el défavorise les meuniers nombreux,
encore, qui chercheraient à améliorer la qualité de leur production.

En pratique, il se produit un fait nouveau depuis quelque temps.
Pans le nombreux départements, par suite d'accords entre la meu
nerie et la boulangerie, ia commission mixte n'effectue plus le plan
de rallachement, el les boulangers adressent directement des bons
(le commande aux meuniers qui y donnent satisfaction dans la limite
de leurs droits normaux <!e fabrication.

Il semblerait donc que l'on puisse étendre à tous les départements
la suppression du plan de rallachement, ce qui oon-diiueiail, i l'in
térieur de ces déparlements, une amélioration très nette de la situa
tion.

Ce pourrait êlre une première étape qui permeltrail, dans un
avenir que l'on peut espérer proche, de revenir l une liberté totale
sur l'ensemble du territoire mélropolilain.

Votre commission du ravitaillement vous propose d'adopter -la
proposition de résolution, dont le texte suit:

PROPOSITION DE RESCLUTION '

Le Conseil de la Républ'que invite le Gouvernement à procéder
d'urgence :

1' A l'abrogalion de l'arrêté ministériel du 7 février 1913 ;
2° A l'élargissement de la liberté d'approvisionnement des boulan

gers en farine, l'office national interprofessionnel des céréales ayant
charge d'établir pour chaque département déficitaire une liste de
départements au'urisés à fournir de la farine audit département, et
sous la serbe réserve du respect de celte liste et des dispositions
législatives et réglementaires relatives au marché des céréales pani
fiables et de la larine, les ventes et achats de farine entre meuniers
et boulangers des dépavlemènls intéressés devant s'effectuer doré
navant sans autorisation ou inlervenlion administrai! -.e.

ANNEXE N° 106

(Session de 1920. — Séance du 23 février 1950.)
R\PPORT fait au nom de la commission du ravitaillement et des

boissons, sur la proposition de résolution de M. Estève, tendant à
inviter le Gouvernement à supprimer Je régime de la double éti
quette dans le commerce des fruits et légumes et par là même à
rendre la liberté eu commerce aux fruitiers détaillants, par il. Lail
let de Montullé, sénateur (2j,
Mesdames,messieurs, l'imposition du régime de la double éti

quette aux fruitiers détaillants a été instituée par un arrêté minis
tériel du 7 novembre iOiii, complété par un second arre.é du

novembre 19Î7. Celle obligation est applicable, en principe,
d'après le paragraphe 1 de l'arrèlé du 20 novembre 11' 17, à l'ensem
ble des départements métropolitains, mais le paragraphe 2 du même
arrêté autorise les préfets à ci limiter 1 application aux centres
importants. . . ,, * , , m.11 est bien évident qu'ii l'époque ou le système de la double éti
quette a été mis en vigueur, nous étions encore dans une période
de pénurie. Le Gouvernement avait le devoir de^ lutter contre la
hausse possible des prix; parmi les moyens employés pour y parvenir
se plaçait celle réuli'iiiniliUoii qui, & l'époque, pou\ait se justifier
et apporter certains résultats.

Il n'en est plus de 'même aujourd'hui ou, 1 abondance revenue,
la concurrence doit favoriser une baisse des prix; les avantages du
svstème de la double étiquette ne paraissent plus guère, alors que
les inconvénients subsistent. Seul du point de vue psychologique
peut-être pourrait-oil admettre qu'en principe . acheteur se sente

défendu cou Ire une hausse injustifiée par cette double éliquetle
qui lui tait connalire le prix d'achat, le prix de venle. et par voie
de conséquence, ce qu'il croit être le bénéfice du détaillant. Ce
n'est d'ailleurs qu'une apparence de la vérité. Si l'on voulait {ire
logique el sincère, ce n'est pas une double, mais une triple éii-
quelle qu'il faudrait pour exprimer:

1° Le prix d'achat au grossislc ;
2° Le prix de vente du détaillant;
3° Les taxes, dont le total s'élève, au minimum A i p. 100, el qui

viennent en déduction de la marge laissée au détaillant. Celle marge
doit, en outre, faire lace aux Irais généraux, aux pertes ducs ali
dessicaliou, fausse tare, intempéries, etc.

Tout cela, le consommateur l'ignore, et si. par hasard, il compare
le prix d'achat et le prix de velle, il en lire la conclusion fausse
que le détaillant gagne beaucoup trop el sans aucun mal.

La double étiquette peut avoir pour effet de dresser l'un contra
l'autre le consommateur et le détaillant. Il faut reconnaître que
presque toujours l'acheteur ne voit qu'une chose: le prix de vente;
à M ua 1 1 lé égale. il achète au prix le plus avantageux, et n'accorda
qu'un coup d'œil indifférent au prix d'achat.

Les inconvénients du système sont réels. Tout d'abord il s'agit
d'une mesure d'exception prise contre une catégorie unique de
commerçants qui la considèrent comme une marque de sus;iicina
A son égard. Les iruibers détaillants sont les seuls commerçants,
nous le répétons, astreints à celle réglementation.

Le commerre des fruits el légumes est entièrement libre nu sIMh
production et au sladc de gros. Il n'est pas surprenant, dans en
conditions, que les détaillants se sentent brimés cl moralement
atteints par celle mesure.

Par ailleurs, le retour à la liberté du commerce pour les dM
lanls, non seulement se justifie, mais s'impose si l'on considère
qu'il s'agil de denrées périssables, laissant chaque jour des invendus
qu'il faut essayer de liquider à vil prix, sans toujours y parvenir.

Les cours sont éminemment variables: il n'est pas rare de le!
voir changer du débul d'un marché fi sa fin. Les risques d'avaries
et de perles sont beaucoup plus impôt lanls au stade délail qu'aux
autres slades, et devraient suffire ;i proscrire une réglementation
rigide que les circonstances ne justifient plus.

■En résumé, voire commission du ravilailiernent estime qu'actuelle
ment, le régime de la double éliquetle n'a plus de raison d èlre,
et que, l'abondance étant revenue, il est grand temps de supprimer
une réglementation devenue inutile, et de rendre la liberté «
commerce aux fruitiers délai'lanls.

Elle vous demande donc de la suivre dans ses conclusions, et
d'adopter la proposition de résolution dont le texte suil:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement A supprimer
purement et simplement le régime de la double éliquetle dans le
commerce des fruits et légumes et à rendre eUeclive la liberté «
commerce aux fruitiers détaillants.

ANNEXE N 0 10 7

(Session de 1950 — Stance du 23 février 1950.)
îAPPORT fait au nom de la c immission du ravitaillement et des

boissons sur la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée naH»-
• nale lendanl à abroger la loi n° iT-O'.O du 9 avril 1917 instituait
une carte d'acheteur pour les professionnels du bétail et de la
viande, par M. Charles liarret, sénateur (1).
Mesdames, messieurs, l'Assemblée nationale, dans la période (te

grande pénurie, volait le 9 avril 1917, la loi n° 47-050. insliluani
une carte d'acheteur pour les professionnels du bétail et êe la
viande.

Quel était le but de cette loi ?

Il est indiqué par son rapporteur, M. Minjoz, qui conslnle «que te
nombre des acheteurs dans la profession de la viande n'a ces»
d'augmenter dans des proportions considérables depuis quelque
années par rapport h 1939. créant une concurrence génératrice »
surenchères qui a affecté l'équilibre normal des prix. Il édail
sa ire de remédier à celle situation nuisible à la fois A ni»?'
général du pays et aux éléments sains et corrects de la profcss' 11 "
ou plutôt de l'inte'profession de la viande ».

Comment celle carte éluit-clle attribuée t

.Cette carte était accordée (art 2) par le préfet, après avis du
conseil départemental de la viande el délivrée par le direc™
départemental du ravitaillement général.

Le nombre des carles d'acheteur (art. 4) dans le départcmoi
no pouvait dépasser, pour chaque catégorie ce professioiicts, tnw
des inscrits au registre de commerce A ta date du 2 septembre l.

L'arrêté ministériel du 9 mai 1917 (Journal oUicicl du 10 mail' 1 ;'
fixait les conditions d'attribution et de refait dc la carle et w 111.'!'
tenu des garanties d'honorabilité, de compétence et d'aclivile ci
nonnque normale exigées du demandeur.

(Il Voir- Conseil de la République, n" 911 (année 19,9i.
2) Voix: Conseil de la République, n» 923 (année Wi9).

>l) ^ < j i r : Assemblée nalionale (l re législ.), ri" s 05ir>, si' 111 . ' :1 '■
et in-S° 2221; Conseil de la République, 71 (année IW-'i.
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Pomment la loi [ut-clle appliquée et quels en furent les effets ?

La carte d'acheteur ne fut délivrée qu'aux négociants achetant
Jô bétail sur pied. L'expérience devait 1 être étendue ensuite aux
autres branches de la profession de la viande.

Ainsi, premier résultat immédiat, les bouchers, charcutiers dépour
vus de carte, devaient passer pour effectuer leur approvisionnement
par un intermédiaire nanti de celte dernière, au lieu d'effectuer
directement leurs achats au producteur comme ils avaient coutume
de le faire. 11 en est résulté une augmentation immédiate du prix
de revient.

La mise en application de la loi souleva immédiatement une foule
de difficultés.

Comment déterminer le nombre de cartes à distribuer ? Les ins
criptions au registre de commerce de 1939 n'étaient qu'une référence
extrêmement précaire, toujours contestable, de plus inapplicable
dans les nombreux départements où les archives avaient été disper
sées ou détruites.

Celle limitation du nombre interdisait aux jeunes commerçants
de s'installer, alors qu'ils présentaient toutes garanties pour exercer
le métier, leur demande était refusée pour le simple motif « créa
tion récente ».

De même les /ils de commerçants en bestiaux se voyaient refuser
un « duplicata » leur permettant de travailler avec leur père. Celte
suppression de l'apprentissage présentait un véritable danger pour
l'avenir de la profession.

Les garanties (."honorabilité et d'activité économique normale
étaient déjà garanties par l'attribution de la carte professionnelle
détenue par les intéressés.

Quant à la compétence du demandeur... qui peut la juger avant
qu'il ait exercé le mélier!

Ces difficultés d'application ont eu pour résultat l'embouteillage
des dossiers de recours soumis k l'avis du conseil national de la
viande, avant décision ministérielle statuant sur l'a t tri bu lion ou le
refus de la carte.

- lie plus, la diminution du nombre Ces acheteurs ne favorise-t-elle
pas la conclusion d'ententes plus faciles entre eux '! Sur un marché
où l'offre est normale, voire commission pense que la liberté rendue
aux acheteur*, créant une concurrence normale doit certainement,
et rapidement arriver l fixer le prix normal de la marchandise.

La loi du 9 avril 1917 indiquait, dans son article premier, qu'elle
n'avait qu'un cara'Mèie » provi-nire ». Lors de la discussion à
l'Assemblée nationale, M. le ministre de l'économie nationale pré
cisait qu'il s'aiKsai! « de remédier a un mai pressant et immédiat
par 'es mesures exceptiniiiielles et transitoires ».

A l'heure actuelle, où nous recherchons à l'extérieur des débou
chés pour exporter, celle Ini, déjà difficilement justifia blé en période
de pénurie, n'a plus sa raison d'être.

C'est pourquoi votre commission, à l'unanimité, vous demande
de suivre l'Assemblée nationale, en adoptant la proposition de loi
qui vous est soumise.

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — La loi no 47-050 du 9 avril 1917 instituant une
e.irte d'acheteur pour les professionnels du 'bétail et c'e la viande
est abrogée.

ANNEXE N°108

(Session de 1950. — Séance du 23 février 1950.)
I; WI'ORT fait au nom de la commission des affaires économiques,

des douanes et des conventions commerciales sur le projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, tendant A ratifier le décret du
9 novembre 1918 rendant applicables à Saint-Pierre et M'quelon, à
artir du 30 juin 1918, les concessions tarifaires négociées à Genève,
par M. Charles-Cros, sénateur (1).
Mesdames, messieurs, h la suite des négociations tarifaires de

Genève qui ont abouti à faire des concessions sur les taux de son
tarif douanier, le territoire de Saint-Pierre et Miquelon a été amené
à modifier certains de ses taux.

C'est à cet objet qu'a répondu la délibération du conseil général
de Saint-Pierre et Miquelon en date ou 29 juin 1918, rendant applica
bles, à partir du 30 juin 191S, les concessions tarifaires négociées à
Genève.

Conformément h la loi du 13 avril 1928 sur le réclme douanier
colonial et aux décrets du 2 juillet 1928 et du 12 juin 1931 qui en
ont fixé les modalités d'application, cette délibération a été approu
vée par le décret du 9 novembre 1918; en vertu de l'article 12 de
la loi précitée, ce décret est soumis à la ratification du Parlement.

Les mesures visées ici apparaissent comme la suite logique des
engagements pris par la France lors des négociations ce Genève.

Votre commission des affaires économiques vous propose d'adop-
,ter, sans modification, le projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI .

Article unique. — Est ratifié le décret du 9 novembre 1918 rendant
applicables à Saint-Pierre et Miquelon, à partir du 30 juin 1918, les
concessions tarifaires négociées à Genève.

ANNEXE N ° 109

(Session de 1950. — Séance du 23 février 1950.)
RAPPORT fait au nom de la commission des affaires économiques,

des douanes et des conventions commerciales sur le projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, tendant à ratifier la délibération
du conseil général de Saint-Pierre et Miquelon, en date ou 20 juin
1917, tendant à réglementer les conditions d'entrepôt des morue»
vertes d'origine étrangère dans cet archipel, par M. Charles-Cros,
sénateur (1 ) -
Mesdames, messieurs, le décret du 23 avril 1911 relatif au régime

douanier du territoire de Saint-Pierre et Miquelon portait interdiction
d'importer dans ce territoire ces poissons, et en particulier de 1»
morue d'origine étrangère.

La proximité des bancs de pêche et des territoires étrangers pou
vant entraîner la nécessité ou l'opportunité d'apporter des déroga
tions aux stipulations du décret du 23 avril 1914, Je conseil général
de Saint-Pierre et Miquelon a pris, dans sa séance du 20 juin 1917,
une délibération tendant i réglementer les conditions d'entrepôt ces
morues vertes d'origine étrangère.

La compétence du conseil général de Saint-Pierre et Miquelon,
en matière douanière, a été établie par les articles 5 et 6 de la loi
du 13 avril 1928, l'article 7 du décret du 2 juillet 1928 et l'article 1er
du décret du 12 juin 1931 el enfin par l'article 37 du décret no 40-2380
du 25 octobre 1910.

La oélibération en cause a été publiée au Journal officiel du
7 mars 1948. Le délai de trois mois imparti au Gouvernement pour
statuer expirait le 7 juin 1918.

Conformément à l'article 12 de la loi du 13 avril 1928 stipulant
que les délibérations considérées comme approuvées, faute par le
Gouvernement métropolitain de s'élre prononcé dans le délai im
parti, seront soumises à la ratification des Chambres; un projet de
loi tendant à ratifier celle délibération a été déposé par le Gouver
nement et adopté par l'Assemblée nationale.

Votre commission des affaires économiques vous propose d'adop
ter ce projet de loi qui vous est aujourû'bui soumis el dont le texte
suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Est ratifiée la délibération du 20 juin 1917 du
conseil général de Saint-Pierre et Miquelon tendant à réglementer
les conditions d'entrepôt des morues vertes d'origine étrangère dans
cet archipel.

ANNEXE N ° 110

(Session de 1950. — Séance du 23 février 1950,)
RAPPORT fait au nom de la commission des affaires économiques,

des douanes et des conventions commerciales sur le projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, tendant à ratifier la délibération
de la commission permanente de l' Assemblée représentative de
Madagascar, en date du 12 décembre 1917, demandant de rendre
applicables il ce territoire les dispositions du décret du 2 sep
tembre 1917 qui a modifié le code métropolitain des douanes à
l'exception de certaines d'entre elles, par M. Charles-Gros, séna
teur '21.

Mesdames, messieurs, afin de maintenir en harmonie la législa-'
tion douanière de Madagascar avec celle de la métropole, tout en
tenant compte des nécessilés locales, la commission permanente
de l'Assemblée représentative de Madagascar a pris, dans sa séance
du 12 décembre 1917. une délibération tendant à rendre applicable
lt la Grande lie un certain nombre d'articles du décret n® 47-1719
du 2 septembre 1917 ayant modifié le code métropolitain des douanes.
Celle délibération est intervenue conformément aux dispositions de
l'article 5 de la loi du 13 avril 1928 sur le régime douanier des terri
toires d'outre-mer, de t'article 0 du décret du 2 juillet 1928 et de
l'article 40 du décret n° 40-2373 du 25 octobre 1916 fixant les al tri
bu tions de l'Assemblée représentative de Madagascar.

Le délai imparti au Gouvernement pour statuer expirait le 7 avril
1918. A l'expiration de ce délai, celle délibération étant devenue
définitive, sa promulgation fut assurée par arrêté du 30 avril 1918
du chef du territoire. Conformément à l'article 12 de la loi du 13 avril
1928 stipulant que les délibérations des assemblées locales considé
rées comme approuvées, faute par le Gouvernement métropolitain
de s'être prononcé, seront soumises à la ratification des chambres;
un projet de loi tendantàratifier celle délibération a été déposé
par le Gouvernement et adopté par l'Assemblée nationale.

Votre commission des affaires économiques vous propose d'adopier
ce projet de loi qui vous est aujourd'hui soumis et dont le texte
suit :

PROJET DE LOI

Article unique. — Est ratifiée la délibération du 12 décembre 1957
de la commission permanente de l'Assemblée représcrilalhe de
Madagascar et dépendances, tendant à ne rendre applicables il ce
territoire que certaines dispositions du décret du 2 septembre 1917
qui a modilié le code métropolitain des douanes.

(1) Voir: Assemblée nalionale (I™ i^gisl.) nos 8073, 8674 et
in-8® 21 40; Conseil de la République, r.» 905 (année .1919).

(1) Voir: Assemblée nationale (l re léeisl.i, n«» 6103, 8075, 8676 et
in-8® 2117; Conseil de la République, n® 906 (année 1919).

(2) Voir: Assemblée nationale législ.), n»« 6105, 8077, 8G78 et
in-8® 2113; Conseil de la République, n" 907 (année 1919).
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ANN EXE N° 111

(Session de 1950. — Séance du 23 février 1900.)

IÎAPPORT fait au nom de la commission des affaires économiques,
des douanes et des conventions commerciales sur le projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, tendant à ratifier le décret du
21 janvier 1919 approuvant une délibération du conseil général
de Saint-Pierre <et Miquelon, en date du 21 octobre 19.18, modifiant
l'article 1er de la délibération de ladite assemblée, en da'e du
20 juin 1917. fixant la réglementation des conditions d'entrepôt à
Saint-Pierre -des morues vertes d'origine étrangère, par M. Charles-
Cros, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, h la suite de la délibération du 20 juin
1917 du conseil général de Saint-Pierre et Miquelon qui fait actuelle
ment l'objet du projet dp loi il» 900, cette assemblée a pris, le
21 octobre 1918, une délibéra'ion tendant à modifier l'article 1er
de la délibération du 20 juin 1917 en vue de permettre au ministre
de la France d'outre-mer, sur avis conforme du ministre des nnan-
ces, d'autoriser la constitution de morues d'origines élranuères en

-enlrepùt réel des douanes en spécifiant que celte autorisation serait
donnée par dérogation à l'article 27 du décret du 2:1 avril 1911. Cet
article stipule en etfet que l'importation des morues, klepptish et
slockfish destinés A la consomma aon est prohibée.

Celte nouvelle délil ération, en date du 21 octobre 1918, a clé
approuvée par décret du 21 janvier 1919.

Conformément aux dispositions de l'article 12 de la loi du 13 avril
1928, de l'article 7 du décret du 2 juillet 1928 et de l'article 1«

•du décret du 12 juin 1931, ce décret a é'é soumis à la ratification
de l'Assemblée nationale. Il est aujourd'hui soumis par elle, après
adoption, aux délibéra lion s du Conseil de la République.

Votre commission des affaires économiques vous propose aujour-
d'hui d'adopter ce projet de loi dont le texte suit ;

PROJET DE LOI

Article unit/ue. — Est ratifié le décret du 21 janvier 1959 approu
vant une délibération du 21 octobre 191S du conseil général de
Saint-Pierre et Miquelon, tendant à modifier l'article 1er de la déli-
béralion dudit conseil, en date du 20 juin 191/, ayant trait à la
réglemenlalion des conditions d entrepôt à Saint-Pierre des morues
vertes d'origine étrangère.

ANNEXE N ° 112

(Session de 1950. — Séance du 23 lévrier 1950.)

tAPPOIîT fait au nom des commissions des affaires économiques,
des douanes et des conventions commerciales sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, ratifiant: 1° h délibéra
tion du conseil du Gouvernement de l'A. E. F. du 30 mai 1917
relative: a) à l'abrogation du décret du 21 septembre 1910 étendant
au Gabon le régime" douanier du bassin conventionnel du Congo;
b) à l'abrogation du décret du 21 décembre 1911 portant suppres
sion de la frontière douanière entre 1A. E. F. et le Cameroun;
c) à la suspension de la perception du droit de douane dit de
surtaxe; 2° le décret du 18 octobre 1918 approuvant une délibé
ration du conseil d'administration du Cameroun tendant à abro
ger le décret.du 27 décembre 19U qui a supprimé la frontière
douanière entre l'A. E. F. et le Cameroun, par il. Charles-Cros,

.sénateur (2).

Mesdames, messieurs, le décret du 21 septembre 1910 avait étendu
au Gabon, qui était avant guerre un territoire à régime préférentiel,
le régime douanier du .bassiu conventionnel du Congo.

Cette mesure trouvait, -à l'époque, sa justification dans le fait que
l'A. E. F. était séparée de la métropole et qu'il convenait alors de ne
pas gêner l'approvisionnement de l'ensemble du territoire par une
surtaxe douanière applicable aux produits étrangers importés au
Gabon.

D^ même, les nécessités économiques du temps de guerre et la
rupture des relations entre l'A. E. F. et le Cameroun d'une part et
la métropole d'autre 'part, avaient conduit le Gouvernement de la
France Libre fi supprimer, à dater du 1er janvier 1912, par décret du
21 décembre 1911, la frontière douanière entre l'A. E. F. -et le Came
roun tout en prescrivant J 'identité de taux des droits fiscaux d'im
portation et d'exportation -entre ces deux territoires.

Les mesures ainsi intervenues n'avaient plus leur raison d'être au
lendemain de la Libération. Par ailleurs, en ce qui concernait le
Gabon, elles risquaient de iier les mains du Gouvernement quant
au statut douanier futur de ce dernier territoire. En ce qui concernait
l'A. E. F. et le Cameroun, l'union douanière de fait entre ces deux
territoires devait donner lieu à de nombreuses difficultés d'applica
tion en raison de leurs intérêts économiques souvent divergent.s,
de la perturbation -résultant d'une réglementation douanière restée
différente, et de l'adoption par les assemblées locales, nouvellement
créées, de tarifs différents de droits .d'importation et d'exportation.

Il y avait -donc lieu de revenir a la situation antérieure avec les
amodiations suivantes:

1° Rétablissement du tarif douanier dû Gabon mais droits provi
soirement suspendus pour tenir compte des besoins de l'A. i. f. en
produits d'inportalion d'origine étrangère.

2° Rétablissement de la frontière douanière entre l'A. E. F. et le
Cameroun mais possibilité pour les hauts commissaires, sur ilti'
galion des assemblées locales, de passer -entre eux des cosiveniions
particulières pour régler les questions intéressant les rapports éca-
nomiques :entre les deux territoires frontaliers.

Tels ont été les objets:
D'une part, de la délibération du 30 mai 1917 du conseil -de Go*

vernement de l'A. E. F. dont les pouvoirs en la matière n'ont
transférés au grand conseil de li fédération que par ia loi du
29 août 1917;

D'autre part, de la délibéralion du conseil d'administration du
Cameroun en date du 19 avril Hii-S.

Il convient d'ajouter que la délibération du 30 mai 1917 du ransei
de Gouvernement de l'A. E. F a été complété ultérieurement, el
ce qui concerne le rétablissement de la Ironlière douanière Mir!
l'A. E. F. et le Cameroun, par une délibération du il octobre lsi)
prévoyant le règlement des nouvelles relations douanières entre cet
deux territoires par une convention approuvée par les JUUlK»
missaires.

La délibéralion susvi-Ye du 30 mai 1917 du conseil de Gowm»
ment de l'A. E. F. publiée au Journal officiel de la République ir»
çaise du 19 juin 19-17 a été considérée comme approuvée et n cli j»
rnulguée par arrêté du 22 octobre 1017 du haut-commissaire de k
République Innçiise en A. E. K. l l'expiration du délai de trois moi
imparti pour statuer, en application des articles 5 et 6 de la M*
13 avril 1923 et des articles 2, 3, 0 et 7 du dé cet du 2 juillet IS.

La délibéralion du 19 avril 1918 du conseil d'administration t
Cameroun a élé approuvée par décret du 18 octobre 19-13.

Conformément à la procédure de ratitication prévue :par T'arti
cle 12 de la loi du 13 avril 1928 et l'artic'e '7 du décret du 2 juillet ff
pris pour l'application de ladite loi, un projet de loi tendant à rn lifia
la délibération de J'A. E. F. du 30 mai 1917 et le décret du 18 octo
bre 1918 a été déposé par le Gouvernement, adopté par l'As»nM#
nationale le 10 décembre 1919 et est soumis aujourd'hui à vos dili-
béra lions.

Votre commission des affaires économiques vous propose d'adop
ter le projet de loi dont le texte suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Sont ralill-és:
1° Le décret n° iS-JOii-l du 1s octobre 191S abrogeant, en ce iut

concerne le Cameroun, le décret du 27 décembre 1941 portant at^
pression de, la fronlière douanière entre l'A. E. F. -et le Caméra*
en spécifiant, relativement au méme territoire, que des couvent!'™
seront passées entre les hauts commissaires de la République M-
çaise en A. E. F et au Cameroun pour récîer les relations écono
miques et douanières entre les deux territoires:

2° La délibéralion du 30 mai 1917 -du conseil de Gouvernement
de l A. E. F. abrogeant, dans son article premier, en ce qui e»
cerne cette fédération, - le décret du 27 décembre 1911 portant sup
pression de la frontière douanière entre l'A. E. F. et le CamtfW»
ainsi que le décret du 21. septembre 1910 étendant au Galion 16
régime douanier du bassin conventionnel et suspendant jusqu'à
nouvel ordre, dans son article 2, la perception du droit de douane
dit de surtaxe dans ce dernier territoire

ANNEXE N J 113"

(session de 1950. — Séance du 23 février 1950.)
PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à i n vi ter le Gouvernement

à déposer d urgence un projet de loi portant ouverture de crédits
en vue de venir en aide aux victimes du cyclone survenu te
5 février .19. >0 sur ta côte Nord-Est de Madagascar et en parlioulier
la région d Antalaha, el d assurer la reconstruction -des IMIMWB
détruits par cet ouragan, présentée par MM. Rmdria, Zatimatwa,
Totolehibe, Serrure et Liotard, sénateurs. — (Renvoyée à .la cou-
mission de la France d'outre-mer.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, le 5 février dernier, la côte ïord-Eît ®
Madagascar a été dévastée par un violent cyclone qui provoqua (M
dogats inestimables, actuellement, -et, de ce fait, créa une situuliofl
qui ne pourra se prolonger, sans de graves conséquences lfumaine*
et économiques. -
. nous permettons de souligner la destruction presque totale (fe
la localité d' Antalaha, où 75 p. hi-fi de la ville européenne a dis!® 111
et ou il ne reste pratiquement plus rien de la ville indigène qu!
compte_ 7.0U0 habitants.

P.'l déplore plusieurs morts et de nombreux blessés.
ba presque totalité des bâtimeuls administratifs est détruite (fc

ma ion sanitaire, avec les stocks de médicaments, la station »
lïlIMOO, "Cir.. ).

Toutes les concessions autour d'Antalaba ont terriblement sont
P" .® considère comme presque entièrement détruites, ain*

i a ?!'/s mdi^nes installés dans' les vallées .proches. W-
iir? cor - ival ! ' qui "'""ait dû donner 200 tonnes environ, ne dep»scia sditwdoule pas co tonnes. A part le stock de café que l'on espérfl

(1) Voir: Assemblée nationale ;lre législ.), no« 6727, 8081, 85S2.
et in-S» 2150; Conseil de la République, n° «0S 'année 1919).

(2) Voir: Assemblée nalionale (lre législ.), n os 6272, SG79, 86S0 et
in-3° 2149: Conseil de la llé.unJiliuue. 928 (année 1919).
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pouvoir sauver, si le temps permet un séchage rapide, toutes le<
marchandises entreposées sont perdues.

Jl n'est pas encore possible d'établir le bilan des destructions
mais les autorités de Madagascar ont pris des mesures urgentes afin
le rétablir les liaisons et d'assurer le ravitaillement de la population
Le 7 février, un Junker quittait Tananarive, emportant des caisses
de médicaments et des brancards, du lait condensé pour les enfants
Un otficier et un sous-officier du génie se trouvaient à bord, ainsi
que le chef de la province de Tanialave, le ct ici du service provin
cial de santé et le chef du service provincial des travaux publics

Les médecins de l'A. M. I. font preuve d'un dévouement inlas
sable, grâce auquel la situation sanitaire peut être considérée comme
Satisfaisante.

Des le lendemain de la catastrophe, tous les habitants, malgré la
pluie qui tombait sans arrêt, se sont luis au travail pour redresser les
ruines de leurs habitations.

Nous nous permettons d'attirer l'altcntion du Conseil de la Répu
blique sur les graves conséquences de cette catastrophe pour Mada
gascar, et nous insistons pour l'adnption de notre proposition de
résolution.

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République, ému des conséquences du cyclone
du 5 février, qui a ravagé la côte Nord-Est de Madagascar, et cons
cient de la situation pénible dans laquelle se trouvent les habitants
de cette région, invite le Gouvernement à déposer d'urgence un
projet de loi portant ouverture de crédits pour venir en aide an.
victimes et assurer la reconstruction des bâtiments détruits par cet
ouragan.

ANNEXE N 0 114

(Session de 1900. — Séance du 23 février 1070.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la France d'outrc-mer
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif à
l'extension dans certains territoires d'outre-mer et territoires sous
tutelle des dispositions de l'ordonnance du 28 juin 1915 modifiant
les articles 356 et 357 du code pénal, par M. Romani, sénateur (];.

Mesdames, messieurs, les articles 31G et T>7 du code pénal visent
à réprimer l'enlèvement et le détournement des mineurs.

L'ordonnance no 45-1U7 du 28 Juin l'iiô les a modifiés en chan
geant, notamment, par une nouvelle rédaction de l "article 356, la
nalure de la peine pouvant frapper les auteurs d'enlèvement. Aux
travaux forcés & temps, encourus par le majeur de 21 ans cou
pable d'avoir enlevé une mineure de lj ans consentante, sont
substitués un emprisonnement de 2 à 5 ans et une amende de
5.000 A 50.000 F.

Ce texte n'est pas, jusqu'à présent, applicable ii la plupart des
territoires d'outre-mer et il en résulte une gène pour le ministère
public.

Si l'on considère, en effet, les circonstances particulières de telles
infractions dans ces territoires, on conçoit que le magistrat soit
embarrassé et qu'il estime excessif de saisir la juridiction criminelle.

L'application des nouvelles dispositions lui permettra de donner
compétence au tribunal correctionnel.

Un autre avantage de la réforme consiste dans la répression de la
tentative et dans l'extension de la protection légale aux jeunes Tilles
de 18 ans et, d'une façon générale, à tous les jeunes gens de 18 ans.

Quant à l'article 357, il n'appelle aucune remarque particulière.
Votre commission vous propose, en conséquence, de donner un

avis favorable au projet de loi ci-après:

PROJET DE LOI

Article unique. — Sont déclarées applicables à l'Afrique occidentale
française, A la Cote française des Somalis, à la Nouvelle-Calédonie
et dépendances, aux établissements français de l'Océanie, aux éta
blissements français dans l'Inde, à Saint-Pierre et Miquelon et aux
territoires sons tutelle française du Togo et du Cameroun, les dis
positions de l'ordonnance IL 0 45-1117 dû 28 juin 1915 modifiant les
articles 35G et 357 du code pénal.

ANNEXE N ° 115

(Session de 1950. — Séance du 23 février 1950.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la marine et des pèches
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, portant modi
fication (i ; article 111 et aux articles 113 à 117 du code du travail
maritime, j ;i M. Denvers, sénateur (2).

Mesdames, messieurs, l'article 1 11 et les articles 113 à 117 du code
du travail maritime, modifiés par la loi du 11 avril 1952, fixent les
conditions dans lesquelles mousses et novices doivent être embar
qués. sur les navires de commerce et de pêche.

Mais les progrès réalisés en matière d'installations motrices sur
les navires, l'organisation du service de l'apprentissage maritime, les
modifications d'âge minimum de l'embarquement dés mineurs, ren
dent aujourd'hui indispensable une adaptation des textes législatifs
concernant l'embauchage et l'activité des jeunes gens à bord des
navires de mer.

Le Gouvernement, en déposant ce projet, s'est notamment préoc
cupé de résoudre plusieurs problèmes:

1° Élargir les possibilités d'embarquement des mousses et novices
en leur permettant d'accéder au compartiment des machines et au
service général ;

2° Assurer le recrutement d'un personnel navigant aussi qualifié
que possible, qui sache répondre aux besoins de toutes les spécialités;

3° Ouvrir des débouchés normaux aux jeunes gens ayant reçu une
formation professionnelle dans les écoles d'apprentissage maritime;

4° Déterminer les conditions de travail auxquelles mousses et
novices doivent être soumis, dans l'intérêt de leur santé;

5" Ne pas imposer, cependant, à l'armement français des charges
excessives en rendant, obligatoire l'embarquement i bord des navires
de commerce et de pêche, d'un nombre trop élevé de jeunes gens
qui, en raison <le leur âge, sont, dans l'immédiat, d'un rendement
inférieur à celui des marins adultes qualifiés.

Votre commission de la marine .et des pèches a approuvé les
dispositions générales du projet, car elles constituent, indiscutable
ment, un mieux quant au régime de l'embauchage et de l'emploi
des jeunes gens sur les navires de plus de 250 tonneaux de jauge
brute.

La disposition la plus importante du pro'et tel ru'il nous vient de
l'Assemblée nationale est celle qui ne permet l'embarquement sur
les navires de plus de 250 tonneaux, des jeunes gens de moins de
20 ans que s'ils répondent à un certain nombre de conditions.

Votre commission a toutefois émis quelques observations dont
l'importance ne devrait échapper ni aux pouvoirs publics ni aux
assujettis â la loi.

Les quelques modifications que nous avons apportées au texte ne-
sont que des précisions estimées nécessaires et utiles.

Convient-il de dire qu'il soit prématuré d'exiger des mousses et
novices qui désirent être embarqués, la possession de certificats
d'aptitudes professionnelles ou de diplômes équivalents? Nous le pen
serions dans la mesure où les pouvoirs publics ne se décideraient pas,
au plus tôt à implanter un réseau d'écoles et d'institutions, judi
cieusement équilibré et rationnellement établi, susceptible de mellre
A la disposition de toutes les populations maritimes françaises, indis
tinctement, celles du Nord comme celles de l'Ouest ou du Sud, les
moyens de concourir aux diplômes et certificats reuquis pour l'entrée
en service sur les navires de commerce et de pêche.

A ce jour, il est certain que nos écoles d'apprentissage n'offrent
pas toutes d'égales possibilités d'accession aux tilres qui sont exigés
des jeunes gens de moins de 20 ans, désireux d'embarquer comme
mousses ou novices. Nos écoles diversement aménagées et équipées,
se sont implantées de ci, de là, le plus souvent au gré des inlilia-
lives et des circonstances locales.

ll est aujourd'hui des centres d'attraction et d'activité méritimes,
dépourvus d'écoles préparatoires au métier de marin. Il est donc du
devoir des pouvoirs publics de pallier au plus tôt les insuffisances
& ce sujet, constatées tant dans la métropole .que dans les départe
ment d'outre-mer.

Nous avons estimé, d'autre part, qu'il n'était pas fait assez de cas
des jeunes gens issus de familles de marins, qui, à nos yeux, ont
droit à une particulière attention et devraient, pour l'embarquement,
bénéficier d'une priorité.

Dans l'intérêt certain de notre marine marchande comme de
notre flotte de pêche, il serait souhaitable de voir le nombre du
fils de marins fréquentant les écoles d'apprentissage, aller en aug
mentant.

Actuellement, sur 1.000 élèves qui suivent les cours des écoles
d'apprentissage, 200 seulement sont des enfants de marins. C'est
peu et c'est à regretter pour bien des raisons.

Mais, une fois fixé ce point des obligations de l'armateur en
matière d'embarquement des jeunes gens et une fois déterminé l'en
semble des conditions générales auxquelles devront répondre les
jeunes gens pour être embarqués, il importerait, sans doute, de
placer, sous la responsabilité d'un organisme ou d'une autorité admi
nistrative, la charge, non pas seulement du respect des dispositions
de la loi mais surtout du mouvement, de l'enrôlement et peut-être
de la présentation des postulants.

Faute de quoi nous pensons que la loi ne remplira pas totalement
le rôle que nous en attendons. Il appartiendrait au Gouvernement
d'envisager ce point de vue avec toute l'attention qu'il mérite.

Voyons maintenant, article par article. les quelques observations
que votre commission de la marine et des pêches a cru devoir
émettre et les quelques modifications qu'elle a pensé devoir vous
demander d'accepter.

Article 113.

Dans le paragraphe relatif au nombre de mousses et novices à
intégrer dans Je personnel du service général, il nous a paru préfé
rable de mentionner que ce nombre sera fixé par la direction de
l'inscription maritime sur la proposition de l'armateur.

D'une manière générale, d'ailleurs, la fixation du nombre de
mousses et novices par la direction de l'inscription maritime ne
fera souvent qu'entériner purement et simplement les propositions
des armateurs.

Dans le cas, pou probable, d'un différend, il reste h notre avis,
un organisme officiel, parfaitement qualifié pour départager les par
ties, c'est la commission de fixation des effectifs.

(1) Voir: Assemblée nationale (l re légis.), n° s 7911, 8G04 et in-8 1
21157; Cons. il ,je la République, n° 909 (année 1949).

(2) Voir: Assemblée nationale (l re législ.l, n 06 5699, 6676 et in-8<
2125; Consei' 'Je la République, n° 875 (année 1949).
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Article 111.

Dans le deuxième paragraphe de cet article il est dit que:
• Les mousses et novices ne peuvent accomplir plus <ie huit heures

de travail au cours d'une même journée, sauf pour les manœuvres
d'entrée ou de sortie des poils. »

Celle restriction va sans doute amener, de la part des intéressés,
eux-mêmes, des protestations.

Les mouises et surtout les novices sont trop heureux, comme
d'aiiieurj tous les marins du commerce, de faire quelques heures
supplémentaires, ce qui augmente sensiblement leur rémunération
à la fin dit wea-e.

Si cette limitation du travail à huit heures se conçoit pour les
mousses et doit leur être appliquée, nous pensons que pour les
novices elle pourrait aller, le cas échéant, jusqu'à dix heures.

Article 113.

« Embarquement sur navires de grande pèche, de Terre-Neuve,
d'Islande et de Groenland. »

Le métier de mousse ed aujourd'hui tout aussi pénible à exercer
sur les chalutiers ue pèche luuturière que sur les unités de pêche
à la morue. Nous croyons donc devoir demander d'interdire égale
ment aux entants oe moins de quinze ans, l'embarquement sur les
chalutiers de pêche industriel"® en & et 3° zones.

Trop souvent1 , en etfel, on exige des mousses de moins de quinze
!ins, embarqués' sur des chaluliers ue pèche industrielle, un travail
incompatible avec leur âge. De même il serait sape de ne pas auto
riser rembarquement, en périodes de vacances scolaires, des enfants
«le douze ans, SUT des bateaux de pêche pratiquant les 2K et 3® zones.
A la rigueur, qu'Us le soient pour la l>'e zone, c est bien la seule
dérogation 4 laquelle il peut élre fait droit en cette matière.

Article 116.

Il est une de s dispositions les plu- importantes du texte, qui a
appelé toute l'ot enlion de vo're commission.

Cet article détermine les conditions d'admission 1 l'emploi de
mousses et de novices sur nos unités de commerce et de pèche, de
plus de 230 tonnecux.

Votre commission a marqué son accord sur les règles générales
auxquelles tes jeunes gens qui désirent un embarquement, auront
à se conformer.

Cependant, à propos des possibilités d'embarquement consenties
i ceux qui sont issus de l'enseignement du second degré, nous esti
mons que celte mesure est trop restrictive et qu'elle crée en laveur
des anciens élèves de renseignement du second degré un privilège
exagéré. Les jeunes g'' n s issus d une origine sco'aire nuire que celle
du second degré sont eux aussi dignes d'intérêt et «l'attention.

Ni aux uns. ni aux autres, il importerait de fermer la porte au
métier de marin. 11 conviendrait dans ce cas, pensons-nous, d'exiger
de tous des conditions identiques d'admission à rembarquement" à
titre de mousse ou de novice.

La rédaction qui nous vient de l'Assemblée nationale prévoit que
les « issus du second degré » devront suivre une session spéciale de
trois mois, organisé dans les écoles d'apprentissage maritime, au
terme de laquelle il leur sera délivré un cer'ificat d'assiduité.

Nous vous demandons alors si la délivrance d'un tel certificat qui
n'est, somme Icule, qu'une attestai ion de fréquentation scolaire, ne
serait pas de nature à désaven'ager les meilleurs et les plus aptes
u i métier de marin.

Qu'il soit réservé un sort spécial et favorable aux jeunes gens qui
ont pris la dé termina lion de devenir des marins mais qui n'ont pas
eu la satisfaction d'un succès aux épreuves des concours d'entrée
aux écoles nationales de la marine marchande, nous en sommes
totalement d'accord.

Mais à partir du moment oi se manifes'e, de notre part, le désir
d'offrir à des jeunes gens de moins de vingt ans dont l'idée pre
jnière avait été d'embrasser une carrière autre que celle de marin,
la possibilité de se diriger, en définitive, vers la marine marchande,
il semble sage et honnête d'exiger de ces postulants « occasion
nels » des éléments d'aptitudes suiîisants, au- moins les mêmes que
ceux demandés aux jeunes gens de l'enseignement technique.

Autrement dit, nous pensons euit faudrait soumettre aux épreuves
d'un examen naulique, indisetinctement, tous les jeunes gens quel
que soit l'ordre d'enseignement duquel ils sont issus.

Exiger des uns un certificat d'os'kluité et des autres un diplôme
seulement, constituerait une inésallié choquante et regrettable.

Le mieux serait donc, pour régler le sort des postulants éventuels
h la vocal ion tle marin, que le ministre chargé de la marine mar
chande soit autorisé à déroger aux dispositions de la loi, par exempte
en cas d'insuffisance du nombre des jeunes gens ayant reçu une
formation professionnelle maritime.

Tenant compte de ces considérations, votre commission a modifié
la rédaction de i'article 116, guidée par le souci de ne pas y inclure
une mesure de restriction qui risquerait de gêner de futures voû
tions maritimes. ' • ,

Article 117.

« Un Tîsiement d'adminis'ration publique déterminera dans
quelles conditions les prescriptions des articles Î13 et il i du code du
travail maritime seront applicables sur les navires de commerce de
moins de 250 tonneaux, sur les navires de pêche et sur les caboteurs
de moins de 3.AOQ tonneaux. »

Nous demandons au ministre chargé de la marine marchande
de n'user de cette possibilité qu'avec mesure et sagesse et qu'à
^ Ou^nt'n a.ux conditions générales de travail des mousses et novices
à bord de leurs unités, le texte soumis à notre avis, apporte de
guffisanles garanties pour leur application.

Cependant, pour que cette protection de la santé et de la moiasw
de nos jeunes embarqués, comme pour le perfectionnement 4« Km
formation professionnelle, une tutelle et un contrôle semblent nites-
S a ire s. , ,

Votre commission, unanime, en conclusion de ce rapport, dcmaadj
à tous ceux qui seront soumis à ces nouvelles dispositions du caie
du travail maritime, c'est-à-dire aux jeunes gens d'une part, ei
aux employeurs d'autres part, comme aussi aux travaux pu 1 0 ! es cl
aux services de rappreniissa;:e maritime, de faire preuve de ieiii
meilleure volonté et de beaucoup de compréhension dans r»^.
cation des mesures dont les conséquences ne pourraient tire
qu'heureuses et profitables au renom toujours plus marc|iii>, des
Hottes de commerce et de pèche françaises.

Par un égal souci de bonne tenue et de comportement, d'.jrgani-
satimi et de coordination, les armateurs et tout le personnel, ta
écoles d'apprentissage et tous les établissements d enseignement t
caractère nautique, ont le devoir de contribuer à la grandeur du »
puissance maritime française..

Nous croyons avoir trouvé au problème de l'emploi des mnwi
et novices à bord de nos navires, une solution aussi tieam-use d
aussi satisfaisante que possible.

Dans le développement de nos écoles d'apprentissage wriiimf,
c'est lu certitude pour demain d'avoir la possibilité de doter noire
flotte de commerce et de pèche d'un personnel qualifié, toujours (.lis
apte à mieux exercer un mélier dilficile et jérilleuv.

Que chacun comprenne bien le sens des exigences de cette lsi,
qui ne vont à l'enconïre des intérêts de personne; elles ne sont tel
au contraire que des conditions nécessaires à une étape noiin-ï
dans le sens d'une productivité toujours plus grande de l'oi-iiU'iMt
français, profitable à l'ensemble des intérêts supérieurs du pays,

En conséquence, nous vous demandons de donner un avis ta*
rable au projet de loi suivant:

PROJET DE LOI

Article unique. — Les articles 111 et 113 à 117 du code du IravaS
maritime sont remplacés par les dispositions suivantes:

« Art. 111. — Tout mineur embarqué pou* les services du pont, «|la machine ou du service général, est qualifié mousse s il est W
de moins de l«i ans, novice s'il est âgé de plus de 10 ans cl «
moins de 18 ans. »

« Art. 113 — Le mm lire réglementaire des mousses et novi>'« «
service du pont à embarquer sur les navires de plus de 250 Wf"J
de jauge brute est déterminé d'après l'effectif du personnel du p*,
à raison de:

» 1 mousse ou novice jusqu'à 15 hommes;
« 2 mousses ou novices de ltj à 25 hommes;
« 3 mousses ou novices au-dessus de 25 hommes.
« Les officiers du pont, mais non les mousses ou noyi«5 W

embarqués, entrent en compte pour le calcul de l'elfectii du ®'
sonnet. _

« Le nombre réglementaire des mousses et novices du
machine à embarquer sur les navires de commerce de |to •
230 tonneaux de jauge brûle est déterminé d'après l'effectif du p
sonnet machine, à raison de:

« 1. mousse ou novice pour un effectif de 10 à 15 hommes;
« 2 mousses ou novices à partir de. 1 G hommes. . .
« Les officiers et les hommes de la machine, à l'exception

souliers, des novices et des mousses déjà embarqués, eulrtul t
compte pour le calcul du personnet. .

« Pour les agents du service généra!, le nombre des mfiussf?
novices est fixé par le directeur de l'inscription maritime,
consultation de l'armateur, en fwnetiun des nécessités de les**
talion. , w

« Si, par suite de décès, débarquement ou autre cause, îe M»;*'
des mousses et novices embarqués sur un navire devient, en
de voyage, inférieur au nombre réglementaire prévu par les ^ "
sillons ci-dessus, le capitaine n'est ténu d'embarquer un ou p.usie-i»;
mousses ou novices, en vue de ramener le nombre des n'"usj 'ou novices restant embarqués au nombre réglementaire fixe el '
haut, que lors de l'arrivée du navire dans un port de France,"
la condition que le voyage du bâtiment ne prenne pas fin da nS
délai d'un mois l dater de cette arrivée. ......« Le ministre chargé de la marine marchande peut, sur proçouiH
du directeur de l'inscription maritime, dispenser, totalement bi
partie, de l'application des règles ci-dessus les navires en s'''*',,
ou dont la construction est presque achevée lorsque les locaux a'"1'
tés à l'équipage ne seront pas jugés suffisants. »

« Art. lli. — Sur les navires de plus de 230 tonneaux de j.iM
brute, il est interdit de faire faire aux mousses le service ( ' e '''.'.j
de nuit de 20 heures à 4 heures; les mousses et novices ne F e ". L
eire employés au travail des chaufferies et des soutes ni à la CUJW
devant les feux. i ,,

« Les mousses ne peuvent accomplir plus de huit heures * ^
travail et les novices plus de dix heures au cours d'une i" ;,_
journée, sauf pour les manœuvres d'entrée et de sortie des I'*'
Les mousses doivent obligatoirement jouir du repos hebdom™- j
tant A la mer qu'au port, > la date normale, ou exceptionnel,em
avec un retard ne pouvant dépasser quarante-huit heures. ^« Dans le service de la machine, les mousses ou novices nc r "' lS
vent pas être compris dans les bordées de quart, Ils n; doivent Fj ; _
être employés plus de quatre heures par jour dans les comi-* -
ments de la machine, ni lorsque l'élévation de la température F
constituer un danger pour leur santé. » . _sc

« AH. 113. — sur les navires de commerce, sur les navire?.
pour tes grandes pèches de Terre-Neuve, d'Islande et du Groënland,
ainsi que sur les navires de pèche industrielle armes - . lf
3e zones, l'embarquement, titre profes<ionnel, est interdit i
les enfants âgés de moins de 15 ans révolus.
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« Sur les navires de pêche industrielle et artisanale, l'embar
quement, à titre professionnel. est interdit aux enfants encore
iisis aux obligations scolaires. Toutefois, pendant la période des
vacances, l'embarquement des enfants âgés de 12 ans au moins
est autorisé à la pêche artisanale; celle autorisalion est étendue
il la pêche industrielle l re zone seulement. lorsqu'un parent de
l'enfant (père, frère, oncle ou tuteur) est embarqué sur le même
liai.1 ;!:!.

« L'embarquement est subordonné h la présentation d'un certi
ficat d'aptitude ph\>iqut' délivré à litre gratuit par un médecin
désigné par l'aulorité maritime; si ce certificat ne constate l'apti
tude de l'enfant que pour un genre te navigation, celui-là seul est
permi.

« Les mousses et novices sont soumis obligatoirement h un exa
men médical semés! riel. »

« Art. ltb — L'engagement avant l'âge de 20 ans, h bord des
navires de plus de 200 tonneaux de jauge brlle, est réservé aux
titulaires d'un certificat d'apprenti marin délivré par les services
de l'apprentissage maritime, placés sous l'autorité du ministre
chargé de la marine marchande, ou d'un certificat délivré par
ces mêmes services aux jeunes gens ayant fréquenté assidûment,
pemlaiit la durée d'une session de formation, une école d'appren
tissage maritime, et aux jeunes gens ayant suivi assirh'mment, pen
dant la durée d'une année scolaire, les cours d'une école nationale
t'e la marine marchande.

« Pourront également être engagés sur ces mêmes navires, avant
l'âge de 20 ans:

« 1° Les jeunes gens caiulidals atix écoles de navigation et qui
n'ont pas été admis à l'examen d'entrée, sous résers e qu'ils aient
suivi une session spéciale de trois mois orjanisée dans les écoles
(l'apprentissage maritime, à l'issue de laquelle leur aura été délivré
le certificat d'assiduité prévu au paragraphe précédent:

» 2" Dans les spécialités où la formation professionnelle est sanc
tionnée par le département de l'édura lion nationale, les titulaires
d'un certificat d'aplitude professionnelle, ou d'un diplôme au moins
équivalent, délivré par les services de l'enseignement technique,
euis ré-eise qu'ils aient subi, avec suec.'-s, devant les services de
l'apprenlissage maritime, les épreuves d'un examen «le formation
nautique, dont le programme et les modalités seront fixés par
arrêté du ministre charge de la marine ma'chande.

« lies dérogations pourront être accordées aux disposition 5 ri-des-
sus par le ministre chargé de la marine ma'chaude, notamment en
cas d'insuffisance du nombre des jeunes gens ayant reçu une
formation professionnelle maritime.

« Les nocalilés d'octroi de ces dérogation?, de môme que les
programmes, les conditions d'admission aux sessions normales ou
fcpëcia'cs de fo'mation maritime, la durée de ces cessions et les
modalités d'examen seront fixés par arrêtés du ministre chargé
de la marine marchande. »

« Art. nc bis. — Le capitaine ou le patron doit exercer sur le
marin mineur une surseillance attentive, veiller à ce qu'il ne
soit employé qu'aux travaux et services en rapport avec ses apl i-
tnles physiques et se rattachant à l'exercice dt sa profes<,iun;
il lui enseigne, ou fait enseigner, progressivement,la pratique de
Son mélkr.

« Art. 117 — Un règlement d'administration publique délermi-
nera dans quelles conditions les prescriptions des articles 1 1 .3 et
ili ci-dessus sont applicables sur les navires de commerce de
jauge brute égale ou inférieure à 2i0 tonneaux, sur les navjres
de pèche ainsi que sur les navires armés au caholaue national
ou international d'une jauge brute inférieure h 3.000 tonneaux. »

ANNEXE N' 116

(Session de 1950. — Séance du 23 février 1950.)
It APPORT fait au nom de la commission de la France d'oufre-mer sur

la proposition de résolu lion de M. Totolehibe, tendant à inviter le
Gouvernement à assurer le développement de l'enseignement à
Madagascar et u promouvoir son unilication, par M. Serrure, séna
teur (U.

Mesdames, messieurs, la proposition de résolution présentée par
M. Totolehibe, sénateur, tendant à inviter le Gouvernement à assu
rer le développement de l'enseignement à Madagascar présente un
Vit intérêt.

Il n'est pas douteux que la métropole et le territoire restent entiè
rement t,"accord pour augmenter en nombre et en qualité la valeur
des efforts entrepris depuis longtemps et qui n'ont cessé de s'accen
tuer, en vue de doter toutes les régions de l'lle des institutions
scolaires permettant aux populations d'accéder plus largement encore
que dans le passé ti l'instruction, à la formation professionnelle et à
la culture, ainsi que la Constitution en donne garantie aux natio
naux français et ressortissants de l'Union française.

Le point capital pour ouvrir les écoles de tous types et de tous
degrés, pour assurer la formation des maîtres de tous grades des
tinés à l'enseignement des élèves, ainsi que pour assurer le fonc
tionnement permanent et satisfaisant des institutions scolaires, réside
dans le volume des crédits à réunir.

Sans doute, par le jeu du F. I. D. E. S. un certain nombre d'entre
eux sont déjà mis par la métropole à la disposition du territoire,
savoir: 9C.1lji.000 F et 2o0 millions de francs pour les trois derniers
exercices. Ce fait conduit le contribuable métropolitain à s'imposer

des sacrifices au bénéfice des populations malgaches mérite d'être
signalé et souligné dans son importance.

Cepend-anl, il demeurerait en grande partie vain si't n'était pas
appuyé et surtout continué par un effort semblable de la part des
budgets locaux.

Il appartient, par conséquent, aux assemblées délibérante? siégeant
à Madagascar, après avoir étudié les programmes de scolarisation
qui répondent à leurs vœux, île voter les crédits qui rendront pos
sibles les réalisations envisagées.

A cet égard, il est, du reste, réconfortant de constater que les
sommes afloctces au service de l'enseignement ft Madagascar mar
quent une nette progression pour les trois derniers exercices: il mil
lions en 19S7, 91 millions en 1918, Ki7 millions en 1919, auxquels il
faut ajouter les crédits pour constructions d'écoles prévus au chapitre
des travaux publics.

Un autre point capital est celui de la formation des maîtres. La
proposition de résolution présentée par M. Totolehibe signale 'exis 
tence de l'école Le Myre ne Viiers qui prépare de futurs instituteurs.
Leur nombre étant insuffisant par rapport aux écoles à ouvrir, la
question serait à étudier de savoir comment il est possible de recruter
des instituteurs adjoints auxiliaires destinés aux écoles de villages
et qui pourraient par exemple êlre pourvus du certificat d'études du
second degré sans distinction de l'école qui les a préparés.

Au sujet de la fusion des deux ordres d'enseignement demandée
par M. Totolehibe, il est intéressant de remarquer qu'elle est expri
mée par un représentant des populations locales.

Dans d'autres territoires en effet, c'est renseignement exclusive
ment donné en français qui fait l'objet de demandes de nvKlifications
afin qu'une place soit faite dans les écoles aux langues locales.

La proposition de M. Totolehibe tend au contraire à étendre la
politique d'assimilation, à uniformiser renseignement sur le type
métropolitain, à diminuer par conséquent le caractère de souplesse
que donne le système actuel de Madagascar dans lequel est prévue
une place relativement importante à Ta langue malgache.

Une étude plus complète de celte question devrait être envisagée
sur place, notamment, par des discussions en lre membres des assem
blées locales et représentants de l'administration.

Ue toute façon, il faut souligner que l'accès des élèves malgaches
dans les établissements d'enseignement de type européen ne se
heurte à aucune limitation. On note, d'ailleurs, de la part des familles
autochtones un véritable engouement pour les lycées de garçons et
de filles, collège moderne et technique. L'accès aux écoles primaires
européennes est très recherché. Dans telle école de Tananarive, sur
120 élèves, deux seulement sont des blancs. La proportion des Mal
gaches dans les lycées s'élève h 50 ou âi p. 100 de l'effectif total.

Tenant compte de tous ces éléments et désireuse de montrer son
attachement à votre politique d'élargissement de l'enseignement h
Madagascar, votre commission vous demande, mesdames et messieurs,
de donner un avis favorable à la proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République, ému de la situation de l'enseignement
à Madagascar, invite le Gouvernement à envisager son unification
par la fusion des deux ordres d'enseignement actuellement en
vigueur et à prévoir une politique de crédits susceptibles de répondre
aux exigences de son développement matériel-

ANNEXE N° 117

(Session de 1950. — Séance du 23 février 1950.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la famille, de la popu
lation et de la santé publique sur la proposition de loi, adoptée
par l'Assemblée nationale, tendant à organiser la liaison et la
coordination des services sociaux, par M. Mathieu, sénateur (1).
Mesdames, messieurs, le problème qui vous est soumis est parmi

les plus délicats qui se posent dans le programme général de l'aide
sociale.

La structure du monde moderne exige, en effet, que la société
aide les individus et les familles qui ne pourraient résoudre de
nombreux problèmes sijls -étaient livrés à eux-mêmes.

D'où la création admirable des assistants et assistantes sociales
dont la fonction est plutôt un apostolat qu'un métier.

Devant un problème déterminé, les assistantes sociales dont on
ne saurait trop louer le dévouement arrivent généralement à le
résoudre au mieux.

Mais les individus et les familles ne se laissent pas facilement
enfermer dans un cadre étroit et nettement .déb'ni.

Il en résulte que les diverses organisations sociales sont parfois
et même souvent appelées à exercer leur activité sur un terrain
commun.

Pour donner un exemple précis, je puis vous citer le cas de la
famille d'un militaire de carrière dont la femme habile avec ses
parents et qui a trois enfants, d'un apprenti à la Société nationale
des chemins de fer français, lé second. jeune ouvrier d'une usine
de chaussures, et le troisième, apprenti dans une fabrique de lin
gerie.

La mère ayant été, dans sa jeunesse, atteinte d'une tuberculose
pulmonaire, soignée et guérie, a été toujours suivie par les services
d'hygiène sociale créés depuis longtemps dans certains départe
ments.

(1j Voir: Conseil de la République, n° 513 (année 1919). (1) Voir: Assemblée nationale (l re législ.), n 08 1991, %20, 59">0, 8030
et in-8» n° 2158; Conseil <l.e II République, n° 923 (année 1913).
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Il arriva que chaque membre de la famille ayant rempli les nom
breux questionnaires des diverses collectivités dont il relève, celle
dernière vit défiler chez elle, pour l'établissement des dossiers,
quatre nouvelles assistantes sociales: celle des services sociaux de
l'armée, celle de la Société nationale des chemins de fer français,
celle de l'usine de chaussure et celle, enfin, de l'usine de lingerie.

U faut, évidemment, éviter ce gaspillage d'efforts qui risque, d'une
part, d'aboutir à des conseils et avis quelque peu divergents et,
d'autre part, d'embarrasser ou méme d'indisposer les familles.

Une coordination des diverses activités sociales s'imposait donc
et c'est l'objet de la présente proposition de loi.

J1 fallait éviter que celle-ci ne fit qu'ajouter un organisme sup
plémentaire aux services déjà existants et n'aboutit qu'à une éta
tisation des services sociaux. il en serait résulté de graves inconvé
nients.

Une coordination trop poussée risquerait, comme le signalent les
médecins hygiénistes, de modifier au détriment de leur efficacité, la

' mission dévolue à des services de technicité affirmée, tels que les
services anlivénéfiens et anliluberculeuK.

11 était à craindre, également, que la commission permanente,
véritable assemblée à qui la proposition de loi confie le pouvoir de
décision, ne possédât pas l'autorité suffisante. C'est pourquoi, votre
commission a jugé utile de comprendre dans sa composition des
représentants du corps médical et du corps pharmaceutique

Enfin, il est apparu nécessaire à voire commission de garantir
efficacement le secret des dossiers dont les familles, confiantes dans
la discrétion des services spécifiquement médicaux, pourraient crain
dre qu'ils ne fussent ouverts avec trop de facilité. C'est dans ce
but que votre commission a prévu à l'article 8 que les fichiers de
coordination ne devront contenir aucune indication d'ordre médical.

Ce sont toutes ces raisons qui nous ont amenés à apporter quel
ques modifications destinées à assouplir la proposition de loi et a
encourager les réalisations pratiques qui, à notre sens, doivent pré
céder l'application définitive de la loi.

Nous souhaitons ' que le résultat de cette loi soit de provoquer
dans le cadre du département:

1° Le recensement des services sociaux;
2° La création d'un organisme de centralisation de renseigne

ments avec un secrétariat et l'établissement par voie réglementaire
de comités locaux;

0° L'établissement d'un fichier local tenu par une assistante
sociale restant attachée à son service employeur, mais ajoutant à
ce service la tenue à jour du fichier local et qui en donnerait com
munication à toute assistante sociale qui en ferait la demande.

En conséquence, votre commission vous propose d'adopter la pro
position de loi suivante:

TABLEAU COMPARATIF

Texte volé par l'Assemblée nat'onaler
Art. 1 er . — Il est créé, dans chaque département, un comité dépar

temental de liaison et de coordination des services- sociaux publics
et privés, jouissant de la capacité juridique.

Le comité départemental est présidé par le préfet qui peut, toute
fois, se faire suppléer pat le secrétaire général de la préfecture.

Art. 2. — Le comité départemental de liaison et de coordination
des services sociaux se compose de: 1° un délégué de l'administra
tion gestionnaire ou du conseil d'administration de chacun des ser
vices sociaux, publics et privés, du département, polyvalents et
spécialisés, préalablement recensés comme il est dit à l'article 5 de
la présente loi. Chaque délégué est assisté, à titre consultatif, de
l'ass'stant-chef ou de l'assistante-chef de son service;

2° Trois conseillers généraux dés'gnés par l'assemblée dont ils font
partie;

3° Le président de l'association départementale des maires de
France ou un membre de cette association chargé de le représenter;

i° Trois représentants de l'union départementale des associations
familiales :

5° Un représentant de chacune des unions départementales de
syndicats de salar'és urbains;

0° l'n représentant de chaque union départementale de syndicats
de salariés agricoles et un nombre éjal de représentants de" l'union
départementale des syndicats d'exploitants agricoles;

7° Six travailleurs sociaux élus à la représentation proportionnelle,
en un seul collège, par l'ensemble des travailleurs sociaux du
département, diplômés d'État ou autorisés à exercer. Deux d'entre
eux doivent appartenir aux organ' sa lions professionnelles;

8° l'n représentant des caisses de sécurité sociale et un représen
tant des caisses d'allocations familiales;

9° Un représentant de la caisse mutuelle départementale d'alloca
tions familiales agricoles et un représentant de la caisse mutuelle
départementale d'assurances sociales agricoles;

10® Lorsqu'il y a lieu, un représentant des inscrits maritimes.
Sont membres de di oit dudit comité:
;) Le préfet ou son représentant;
b) Le directeur départemental de la population, secrétaire général

du comité:
c) Le directeur départemental de. la santé:
il) Le directeur régional de la sécurité sociale ou son représentant;
e) Le contrôleur divisionnaire des lois sociales en agriculture ou

ion représentant.
Les membres des catégories prévues aux paragraphes 2°, 4°, 5»,

C°, 7°, 8°, 9° et 10° du présent article sont désignés pour trois ans
par leurs organisations respectives; en cas de décès, de démission
ou survenante de cas d'incapacité, il est pourvu de la même
manière aux postes vacants pour le délai restant à courir, sauf si la
vacance se produit moins de six mois avant la date prévue pour
l'e.xp'raliop normale du mandai.

Le comité départemental de liaison et de coordination des servie
sociaux se réunit au moins deux fois par an et chaque fois qui
demande en est faite par la moitié de ses membres ou encore ;m
convocation du président.

Art. 3. — Le comité départemental de liaison et de coorffiWis
des services sociaux, réuni en assemblée générale, procède à l 'île;,
tion d'une commission permanente comprenant 12 à 2u mental
élus dans son sein, pour une période de deux ans, et répartis de li
façon suivante ;

La moitié des sièges aux représentants des services sociaux, .v®
tés, à titre consultatif, de leur assistante-chef ou de leur assistant,
chef. La répartition de ces sièges devra s'effectuer à égalité cuire,
d'une part, les représentants des, services sociaux gérés par lts
caisses de sécurité sociale, des allocations familiales et de la mutua
lité sociale agricole, lorsqu'ils existent et, d'autre part, l'enscnilii
des autres services scciaux;

Le quart aux représentants des usagers (familles et syndicats!;
Le quart aux représentants des travailleurs sociaux.
Sont en outre membres de droit de la commission permanente:
Le président du comité départemental de liaison et de coor»

tion des services sociaux, président;
Le président du conseil général ou un membre de cette asseniHS

chargé de le représenter;
Le président de la commission départementale ou un membre ti

cette commission chargé de la représenter;
Le directeur départemental de la population, secrétaire général -a

comité.
Assistent, en outre à titre consultatif, aux réunions de la commis

sion permanente:
Le directeur départemental de la santé;
Le directeur régional de la sécurité sociale, ou son représente';
Le contrôleur divisionnaire des lois sociales en agriculture ca:!

représentant.
La commission permanente est chargée de prendre toute; 'i

mesures destinées à assurer l'application du règlement de cos-
nation prévu à l'article 6 ci-après et d'admin'slrer les services $1
pourraient être créés en vertu de l'article 8 de la présente loi.

Art. 4. — Sont considérés comme services sociaux aux termes ii
la présente loi. tous les services relevant d'organismes public; «i
privés qui, à titre principal ou accessoire, exercent une adm '
sociale auprès des individus, des familles ou des collectivité;,
l'intermédiaire de travailleurs sociaux titulaires d'un diplôme ou»
créé par une loi ou bénéficiaires d'une autorisation légale d'esews

Art 5. — Les services sociaux seront recensés dans le CM»*
département à la diligence du préfet, sur proposition du tact»
départemental de la population. t , .

Le premier recensement devra être achevé dans les trois* 1'
la promulgation de la présente loi. , ,Les services sociaux s'inscriron'. obligatoirement dans lune»
deux catégories suivantes:

Services sociaux polyvalents;
Services sociaux spécialisés ,
Celte inscription devra s'effectuer, pour les services existant S ■-

date de la promulgation de la présente loi, dans les trois mois',
ladite promulgation, et pour les services créés ultérieurement,»" 1
les quinze jours qui suivront leur création. ,

Art. 6. — Les comités départementaux de liaison et de coordiP»
des services sociaux ont pour mission d'établir un règlement ovy
temenlal de coordination des services sociaux, d'en assurer UÇcation, à l'exclusion de toute création ou gestion directe d un »'
vice social propre. , .

Le règlement départemental de coordination est établi sur ■
bases du recensement prévu à l'article 5 ci-dessus; il précisera i
répartition des tâches entre les services sociaux du départemer« t
tenant compte de leurs vocations et de leurs possibilités w
de la densité de la population selon les secteurs et les categor t
d'usagers. Il est rendu obligatoire par arrêté du préfet.

Art. 7. — Tout refus de se conformer au règlement départe™'; *
de coordination pourra, après un avertissement donné par la ^mission permanente, motiver la comparution devant elledunrep
sentant habilité du service intéressé. ' . . ,, ,i

La commission permanente pourra proposer aux colleclivwv.
organismes publics ou semi-publics finançant ledit service le p"
des crédits et des subventions qui lui sont alloués, et au besoin,
l'agrément dont il aurait fait l'objet.

1% recours gracieux contre les décisions prises en suite de 1».^cation de l'alinéa précédent est ouvert au service intéresse, <tf|.jle ministre de la santé publique et de ta population, dans le u
d'un mois à partir de la décision intervenue. .. , i(1 j

Art. 8. — Le comité départemental de liaison et de cooroina ^
des services sociaux devra, au fur et à mesure des besoins, iw--
les moyens d'action propres à l'accomplissement de sa mission.

Il pourra, à cet effet, organiser:
Un secrétariat ; '
Iles fichiers de coordination;
Une documentation.
Art. 9. — Les ressources du comité départemental de liaison ei

coordination des services sociaux sont constituées par:
1° Une contribution des employeurs publics et privés. M' tUl

d'âpre le nombre des travailleurs'sociaux qu'ils emploient;
2° Une redevance calculée:
a) En ce qui concerne les entreprises industrielles et cnmnicri-; 1 ^

employant des travailleurs sociaux et les collectivités publiques
un service social au bénéfice de leur personnel, au prorata a
1ec tif total des salariés; , . f|

b) En ce qui concerne les organismes de la sécurité socii
d'allocations familiales, ainsi que les mutuelles agricoles
Tances sociales et d'allocations familiales, au prorata de leurs
res et de leurs allocataires:



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE 135

c) En ce qui concerne les caisses mutualistes, au prorata du nom-
Ère de leurs adhérents;

3° Les subvention;; ces organismes nuh!ic>, semi-publics- et privés.
Les contributious, et redevances t(;ruint recouvrées par les soins

de la commission permanente;
L'assemblée générale du comité départemental de liaison et de

coordination des services sociaux éiabtira trois mois avant la fin de
chaque année son budget et déterminera le montant des contribu
tions et redevances prévues ci-desifis en fonction des dépenses et
compte tenu des subventions

En cas de besoin, l'assemblée aé::éra'e adoptera en cours d'année
un budget complémentaire dont les cttarjres serunt réparties se 'on
les memes régies.

Art. 10; — Ln décret portant règlement d'administration publique,
pris en conseil des min'stres, sur la proposition du ministre de la
sauté publique et de la population, déterminera les modalités d'appli
cation de la présente Foi et définira notamment les caractéristiques
des deux catégories de service social prévues à l'article 5.

An ll. — Dans chaque département, le comit' de liaison et de
coordination des services sociaux sera obligaloirement "institué
dans un délai de trois mois à partir de la publication du décret prévu
à l'article- tu ci-dessus

Ce même délai es; impart! aux organismes de môme nature,
quelle que soit leur dénomma lion, qui ont pu avoir déjà été consti
tués dans certains dépar temenls, pour mettre leurs statuts en lrir-
mmi'e avec les dépositions de la présente loi.

Art. 12. - Sont abrogées toutes dispositions .intérieures relatives
i la coordination des services sociaux et notamment l'artiste 4 <lé
l'oruonnani'e 1 1 0 55-2720 du 2 novembre 11)15 sur la- protection mater
nelle et infantile
—Art. 13. —

Texte proposé par votre commission.
Art. 1er . - 1« alinéa: conforme.
I.e- comité départemental est présdé par le préfet qui peut, toute

fois-, se l'aire suppléer par le secrétaire général de la prêtée ture ou
toute personnalité qui lui parait qualifiée.

Art. 2. — 1° : conforme.
2» Le président du conseil général et deux conseillers généraux

désignés par l'assemblée dont ils 'ont partie.
3" LM maire désigné par l'ensemble .les- maires- du département.
3» bis Des représentants qualiliés du corps médical et du corps

pharmaceutique comprenant :
I ' n représentant du conseil île t'ordri des médecins:
l'in représentant •m cGnselt de l'ordre des pharmaciens;
Un représentant des- syndicats de médecins;
Vu représentant des syndicats de pharmaciens :
Vn médecin des services- d'hyuièue sociale désigné par le directeur

départemental de la santé;
Le directeur du bureau municipal d'hygiène pour chacune des

Villes de plus de S0.0no iabitants;
Vn représentant de l'ordre des sages-femmes;
Vn représentant des- syndicats des sages-femmes ;
4°, 5° et 6" " conform<?s.
7° Six assistantes ou assistants de service social élus J la repré

sentation propiirtioi relle, en un sent collège par l'ensemble des
assistantes ou assistants; du département exerçant dans les condi
tions fixées par la Li eu 3- avril 19Hi. Veux d'entre eux doivent appar
tenir aux. organisalions professionnelles.

go P i jo • conformes.
. 10°' Lorsqu'il y a lieu un représentant des bénéficiaires des régimes
spéciaux de sécuiilé sociale.

Sont membres de droit dudit Vom'té : .
a) Le préfet ou son représentant;
b) Le directeur départemental de la population ;
(La suite sans cltangement.),
Le secrétariat général du- comité départemental de liaison, et de

coordination- des services sociaux sera as-uré, au choix du préfet,
soit par le directeur départemental de la population, soit par le
directeur .départemental de ta sa nié..

Les membres des catégories prévues aux paragraphes 2°, 3°, 3° bis

(Le reste sans changement'.)
Le comité départemental de liaison 'et de coordination des services

sociaux se réunit au moins une fols par an
(Le reste sans changement.)
Art. 3. - lor al'néa: conforme.

- 1° La moiltié des- sièges aux représentants des services sociaux,
assistés à titre consultatif, de leur a*sistarile-chet eu de leur assis-
tant-chef. La répartition de ces sièges devra s'effectuer à égalité
entre:

cij Les représentants des services ' sociaux gérés par les caisses
de sécurité sociale, des allocations familiales et de la mutualité agri
cole, lorsqu'ils existent;

b\ Les représentants des services médicaux-sociaux publics dépar
tementaux;

c) Les représentants de l'ensemble des autres services sociaux.
2" Le quart aux représentants des usagers (familles et syndicats).
3* Le quart aux représentants des assistantes et assistants de ser-

vire social.
5", (>*. Ie et S8 alinéas: conforme^. *
Le directeur départemental de la population;
Le directeur départemental de la santé;
Le président du conseil de l'ordre des médecins ou son représen

tant;
Le président du conseil de l'ordre des pharmaciens ou son repré

sentant;
Le président du conseil de l'ordre des sages-îemmes ou son repré

sentant.

Le secrétaire général du comité départemental de liaison et de
coordination des services sociaux assurera le secrétariat de la com
mission permanente.

hp alinéa: conforme.
11° alinéa. disjoint.
(Le reste de l'article, conforme.)
Art. i. - Sont considérés comme services sociaux aux' termes de

la présente loi, tous- les services relevant d'organismes publies ou
privés qui, à litre principal ou accessoire, . exercent une activisâ
sociale auprès des individus, des familles ou des collectivités,
par l'intermédiaire des assistantes assistants ou auxiliaires de ser
vice social exerçant dans les conditions fixées par la loi du
8 avril lu W.

Art. 5. — 1 er alinéa: conforme.
Le premier recensement devra être achevé dans les six mois de la

promulgation de la présente loi.
31 ', 4« et 5« alinéas- conformes.
Cette inscription devra s'effectuer, pour les services existant à la

date de la promulgal'on de la présente loi, dans les six mois de
ladite promulgation, et pour les services créés ultérieurement, dans
les quinze jours qui suivront leur création.

Art. fi. - Canforme, sauf in fine: 11 est rendu obligatoire par
arrêté du préfet et sous réserve de l'approbation du ministre de la
santé publique et de la population.

Art. 7. - 1" et 2e alinéas: conformes.
Ln recours gracieux suspcns'f contre les décisions prises en su i te

de l'application de l'alinéa précédent est ou\ert au service intéressé,
devant le ministre de la santé publique et de la population, dans le
délai d'un mois à partir de la décision intervenue.

Art. S. - 1«-, 2', 3e alinéas: conformes.
lies ficlrers de coordination qui ne devront contenir aucune indi

cation d'ordre médical.
line documentation.
Art. 0; — Du 1" au 7" alinéa: conforme.
Les contributions et redevances seront recouvrées pour le compta ,

du comité par les soins de la commission permanente.
(Le reste de l'arlicle sans changement.)
Art. 10. — Conforme.
Art. ll. - Dans chaque département, le comité de liaison et de

coordination des services soc'aux sera obligatoirement constitué dans
un délai de six mois à partir de la publication du décret prévu à
l'article 10 ci-dessus.

2 e alinéa: conforme. „
Art. 12. - Conforme.
Art. 13. - Conforme.

PROPOSITION DE LOI

Art. l''r . - Il est créé, dans chaque département, un comité dépar
tement!.' de liaison et de coordination des services sociaux publics et
privés, jouissant de la rapacité juridique:

I.e comité deparlemental est présidé par le préfet qui peut, toute
fois, se faire suppléer par le secrétaire général de la préfecture ou
toute personnalité' qui lui parait qualifiée.

Art. 2. — Le comité départemental de liaison et de coordination
dos services sociaux se compose de:

1° Vn délégué de l'administration gestionnaire ou du conseil d'ad
ministration de chacun des services sociaux publics et privés du
département, polyvalents et spécialisés, préalablement recensés
comme il e-t dit à l'article 5 de la présente loi. Chaque délégué est
assisté, à titre consultatif, de l'assistant-chef ou de l'assistante-chel
de son s en- ice;

2° Le président du conseil général et deux conseillers généraux
désignés par rassemblée dont ils font partie:

3° l'n maire désigné par l'ensemble des maires du département ;
3° bis Des représentants qualifiés du corps médical et du corps

pharmaceutique comprenant :
t'n représentant du conseil de l'ordre des médecins;
Vn représentant du conseil de l'ordre des pharmaciens;
Vn représentant des syndicats de médecins;
Vn représentant des syndicats de pharmaciens ;
Vn médecin des services d'hygiène sociale désigné- par le directeur

départemental de la san:;
Le direcleur du bureau municipal d'hygiène pour chacune des

villes de plus de 80. (ion habitants;
t'n représentant- de l'ordre des sages-femmes:
Vn représentant des syndicats de sages-femmes.
4° Trois représentants de l'union départementale des associations

familiales ;
5° Vn représentant de chacune des unions départementales de syn-

dirats de salariés urbains;
C° lin représentant de chaque union départementale de syndicats

de salariés agricoles et un nombre égal de représentants de l'union
départementale des syndicats d'exploilanls agricoles ;

7° Six assistantes ou assistants de service social élus à la repré
sentation proportionnelle en un seul collège par l'ensemble des assis
tantes ou assistants- du dé-parlement exerçant dans les cundilinns
fixées par la loi du 8 avril l'Jifi. Deux d'entre eux doivent appartenir
aux organisations professionnelles;

8° Vu représentant des caisses de sécurité sociale et un représen
tant des caisses d'allocations familiales;

9° Un représentant de la caisse mutuelle départementale d'allo-
ca ions familiales agricoles et un représentant de la caisse mutuelle
départementale d'assurances sociales agricoles;

10° Lorsqu'il y a lieu, un représentant des bénéficiaires des régi
mes spéciaux de sécurité sociale.
. Sont membres de droit dudit comité:

a) Le préfet ou son représentant :
b) Le directeur déparlemenlal de la population;
c) Le directeur départemental de la santé;
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■ (l) Le directeur régional de la sécurité sociale ou son représentant;
cl Le contrôleur divisionnaire des lois sociales en agriculture ou

son représentant.
l.e secrétariat général du comité départemental de liaison et de

. coordination des services sociaux sera assuré au choix du préfet soit
par le directeur de la population soit par le directeur départemental
ie la sanlé, membres de droit dudit comité.

Les membres des catégories prévues aux paragraphes 2°, 3°, 3" bis,
4", 5°, 6°, 7°, 8", 9° et 10° du présent article sont désignés pour
trois ans par leurs organisations respectives. En cas de décès, de
démission ou de survenance de cas d'incapacité, il est pourvu de la
Même manière aux postes vacants pour le délai restant à courir, sauf
si la vacance se produit moins de six mois avant la date prévue pour
l'expiration normale du mandat.

Le comité départemental de liaison et de coordination des ser
vices sociaux se réunit au moins une lois par an et chaque fois que
demande en est faite par la moitié de ses membres ou encore sur
convocation du président.

Art. 3. — Le comité départemental de liaison et de coordination des
services sociaux, réuni en assemblée générale, procède à l'élection
d'une commission permanente comprenant de 12 à 20 membres élus
dans son sein, pour une période de deux ans, et répartis de la façon
suivante :

1° La moitié des sièges aux représentants des services sociaux,
assistés A titre consultatif, de leur assistante-chef ou de leur assis-
tant-rhef. La répartition de ces sièges devra s'effectuer u égalité
entre:

a) Les représentants des services sociaux gérés par les caisses de
sécurité sociale, des allocations familiales et de la mutualité agricole,
lorsqu'ils existent;

b) Les représentants des services médicaux-sociaux publics départe
mentaux ;

c) Les représentant de l'ensemble des autres services sociaux;
2° Le quart aux représentants des usagers (familles et syndicats) ;
3° Le quart aux représentants des assistantes et assitants de

service social.
Sont, en outre, membres de droit de la commission permanente:
Le président du comité départemental de liaison et de coordina

tion des services sociaux, président;
Le président du conseil général ou un membre de cette assemblée

chargé de le représenter;
Le président de la commission départementale ou un membre de

cette commission chargé de le représenter;
Le directeur départemental de la population;
Le directeur départemental de la santé;
Le président du conseil de l'ordre des médecins ou son représen

ta ni ;
Le président du conseil de l'ordre des pharmaciens ou son repré

sentant;
Le président du conseil de l'ordre des sages-femmes ou son repré

sentant.
Le secrétaire général du comité départemental de liaison et de

coordination des services sociaux assurera le secrétariat de la com
mission permanente. .

Assistent, en outre, à titre consultatif, aux réunions de la commis
sion permanente: »

Le directeur régional de la sécurité sociale, ou son représentant;
Le contrôleur divisionnaire des lois sociales en agriculture ou son

représentant.
La commission permanente est chargée de prendre toutes les mesu

res destinés à assurer l'application du règlement de coordination
prévu à l'article 0 ci-après et d'administrer les services qui pourraient
être créés en vertu de l'article 8 de la présente loi.

1 Art. i. — Sont considérés comme services sociaux, aux termes de
la présente loi, tous les services relevant d'organi-mes publics ou
privés qui, à titre principal ou accessoire, exercent une activité
sociale auprès des individus, des familles ou des collectivités, par
l'intermédiaire des assistantes, assistants ou auxiliaires de service
social exerçant dans les conditions fixées par la loi du 8 avril 19-10.

Art. 5. — Les services sociaux seront recensés dans le cadre du
'département ) la diligence du préfet, sur proposition du directeur
départemental de la population.

Le premier recensement devra être achevé dans les six mois de
la promulgation de la présente loi.

Les services sociaux s'inscriront obligatoirement dans l'une des
deux catégories suivantes'

Services sociaux polyvalents;
Services sociaux spécialisés.
Cette inscription devra s'effectuer, pour les services existant à

la date de la promulgation de la présente loi, dans les six mois
de ladite promulgation, et pour les services créés ultérieurement,
dans les quinze jours qui suivront leur eréation.

Art. 6. — Les comités départementaux de' liaison et de coordi
nation des services sociaux ont pour mission d'établir un règle
ment départemental de coordination des services sociaux, d'en assu
rer l'application, à l'exclusion de toult' création ou gestion directe
d'un service social propre.

Le règlement départemental de coordination est établi sur les
bases du recensement prévu h l'article 5 «'-dessus ; il précisera
la répartition des tâches entre les services sociaux du département
en tenant compte de leurs vocations et de leurs possibilités réelles,
de la densité de la population selon les secteurs et les catégories
d'usagers. Il est rendu obligatoire' par arrêté du préfet et sous 1
réserve de l'approbation du ministre de la santé publique et de
la population.

Art. 7. — Tout refus de se conformer au règlement départemen
tal de coordination pourra, après un avertissement donné par la
commission permanente, motiver la comparution devant elle d'un
représentant habilité du service intéressé.

. La commission permanente pourra propoer aux collectivités cl
organismes publics ou semi-publics finançant ledit service le retrait
des crédits et des subventions qui lui sont alloués, et au besoin,
de l'agrément dont il aurait fait objet.

Un recours gracieux suspensif contre les décisions prises en suite
de l'application de l'alinéa précédent est ouvert au service inté
ressé, devant le ministre de la santé publique et de la population,
dans le délai d'un mois A partir de la décision intervenue.

Art. S. — Le comité départemental de liaison et de coordinatioNes
services sociaux devra, au fur et à mesure des besoins, réaliser les
moyens d'action propres à l'accomplissement de sa mission.

if pourra, à cet effet, organiser:
Un secréjariat;
Des fichiers de coordination qui ne devront contenir aucune indi

cation d'ordre médical;
Une documentation.
Art. 9. — Les ressources du comité départemental de liaison et

de coordination des services sociaux sont constituées par:
1° Une contribution des employeurs publics et privés, calculée

d'après le nombre des travailleurs sociaux qu'ils emploient;
2 u Une redevance calculée:
a) En ce qui concerne les entreprises industrielles et comme-

cialPs ernrloyant des travailleurs sociaux et les collectivités publ.-
ques ayant un service social au bénéfice de leur personnel, aii
proratade l'effectif total des salariés;

b) En ce qui concerne les organisme 1 <V la sécurité sociale d
d'allocations familiales, ainsi que les mutuelles agricoles d'assnraws
sociales et d'allocations familiales, au prorata de leurs assurés élie
leurs allocataires;

ci En ce qui concerne les caisses mutualistes, au prorata du nom
bre de leurs adhérents;

3° .es subventions des organismes publics, semi-publics et privft
Les contributions et redevances seront recouvrées pour le compte

du comité par les soins de la commission permanente.
L'assemblée générale du comité départemental de liaison et ii

coordination des services sociaux établira trois mois avant la fini:
chaque année son budget et déterminera le montant des conlrito
tions et redevances prévues ci-dessus en fonction des dépenses et
compte tenu des subvention 1 .

En cas de besoin, l'assemblée générale adoptera en cours d'année
un budget complémentaire dont "les charges seront réparties selon
les mêmes règles.

Art. 10. — Un décret portant règlement d'administration publique,
pris en conseil des ministres, sur la proposition du ministre de li
santé publique et de la population, déterminera les modalités d'<p-
plication de la présente loi et définira notamment les caractéristi
ques des deux catégories de service social prévues à l'article 5.

Art. ll. — Dans chaque département, le comité de liaison et de
coordination des services sociaux sera obligatoirement constitué dans
un délai de six mois à partir de la publication du-décret prévus
l'article 10 ci-dessus.

Ce même délai est imparti aux organismes de même nature, quelle
que soit leur dénomination, qui ont pu avoir déjà été constitués dans
certains départements, pour mettre leurs statuts en harmonie aw ;
les dispositions de la présente loi.

Art. 12. — Sont abrogées toutes dispositions antérieures relative;
à la coordination des services sociaux et notamment l'article 4 de
l'ordonnance n° 45-2720 du 2 novembre 1915 sur la protection mater
nelle et infantile. '

Art. 13. —

A N N EXE N° 118

(Session de 1950. — Séance du 23 février 1950.)
AVIS présenté au nom de la commission des affaires étrangères sur

le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, tendant l auto
riser le Président de la République à ratifier la convention franco-
sarroise en matière de propriété industrielle du 15 décembre l'M
par M. Michel Debré, sénateur.

^ NOTA. — Ce document a été publié au Journal ollicicl du 2i février
19i0. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du 23 lévrier 1950, p ige 0u3, Ire colonne).

ANNEXE N 3 119

(Session de 19J0. — Séance du 2S février 10o0.)
PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale,

déclara lion d'urgence, tendant à fixer les conditions d'attribution
des soldes et indemnités des fonctionnaires civils et militaires
relevant du ministère de la France d'outre-mer, les conditions de
recrutement, de mise en congé ou à la retraite de ces mtW*
fonctionnaires, transmise par M. le président de l'Assemblée
nale a M.le président du Conseil de la République (2). - (»
vojée à la commission de la France d'où Ire-mer.)

, ■ . , Paris, le 23 février 1950.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 23 février 1950, l'Assemblée nationale a adptf,
apies d-ecla cation d urgence, une proposition de loi tendant à

clVoir: Assemblée nationale (l'« législ.), n°» 7475, 8721 «(année la n ° s 9*5 (année 1949) et 8'
(2) Voir : Assemblée nationale (1re législ.), nos 8935, 9106 et in-8° 2232.
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les conditions d'attribution des soldes et indemnités des fonction
naires civils et militaires relevant du ministère de la France d'outre-
mer, les conditions de recrutement, de mise en congé ou à la
retraite de ces mêmes fonctionnaires.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour
avis, le Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé : 'EDOUARD HERRIOT.
L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la

teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er . — La détermination des soldes et accessoires de soldes
de toute nature dont sont appelés à bénéficier les personnels civils
et militaires en service dans les territoires relevant du ministère
de la France d'oulre-mer, ne saurait, en aucun cas, être basée sur
des différences de race, de statut personnel, d'origine ou de lieu de
recrutement.

A égalité de grade, classe ou ancienneté, les traitements, majo
rations ou suppléments de traitements, indemnités et prestation de
toute nature, seront fixés 4 des taux uniformes dans l'intérieur d'un
même cadre et d'un même territoire ou groupe de territoires et
d'une même résidence.

Art. 1er bis (nouveau). — Toutefois, pour faire face aux sujétions
particulières inhérentes l l'exercice de la lonclion publique dans
les territoires d'outre-mer, un supplément spécial de solde est altri-
bué par décret pris sur le rapport du ministre de la France d'outre-
rne, du ministre des finances et du ministre chargé de la fonction
publique, aux personnels des cadres généraux à un taux uniforme
pour un même cadre et pour un même territoire ou groupe de
.territoires.

Ce supplément spécial de solde sera attribué aux autres personnels
de la France d'outre-mer, dans les limites fixées pour chaque terri
toire ou groupe de terri I oi res selon un barème établi par décret pris
sur le rapport du ministre de la France d'outre-mer, du ministre
des finances et du ministre chargé de la fonction publique, et
comportant un taux progressif en fonction de la hiérarchie indi
ciaire.

Le personnel appelé ii servir en dehors de la métropole ou du
territoire dont il est originaire recevra en outre une indemnité tixée
par décret dont le montant lui sera versé pour moitié avant son
départ et pour moitié A l'issue de son séjour administrant pour
couvrir les sujétions résultant de son éloignement pendant ce séjour
et lés charges atrérenles i son retour. Les taux du supplément spécial
et de l'indemnité de départ accordés aux fonctionnaires des diffé
rents cadres ne peuvent excéder ceux attribués aux personnels des
cadres généraux en service dans le même territoire.

Le supplément de solde prévu dans le présent article sera attribué
aux personnels militaires dans les formes et délais admis pour les
fonctionnaires civils.

Art. 2. — Les conditions d'admission, de recrutement, d'avancement
et le régime de retraites pour les fonctionnaires d'un même cadre
feront l'objet d'une réglementation identique dans chaque territoire
ou groupe de territoires.

Art. 2 bis (nouveau). — Le régime des congés fera l'objet d'une
réglementation particulière conforme aux principes définis aux arti
cles 1er et 2 ci-dessus.

Art. 2 ter (nouveau). — Le régime des prestations familiales fera
l'objet d'une réglementation locale uniforme, dans chaque territoire
ou groupe de territoires, pour tous les personnels civils et militaires.
Toutefois, lorsque les intéressés proviendront de la métropole, d'un

.département ou d'un territoire d'outre-mer où ils auraient vocation
à bénéficier d'un régime plus favorable, ils recevront à titre person
nel les avantages de ce régime en tout état de cause.

Art. 3. — Les dispositions de la présente loi ne pourront en rien
modifier les prérogatives des assemblées territoriales.

Art. 4. — Les dispositions de la présente loi ne sauraient avoir pour
etlet de priver les personnels civils et militaires intéressés:

1" Du droit à des congés périodiques à passer dans la métropole
ou dans leur pays d'origine;

2° D'une façon générale, des avantages et droits de toute nature
acquis à ces personnels ci la date de promulgation de la présente loi.
En outre, les avantages acquis antérieurement au 19 octobre 1948
qui auraient été réduits ou supprimés seront rétablis de plein droit.

Art. 4 bis (nouveau). — Dans un délai de six mois, il sera procédé,
suivant le cas, par décret pris sur le rapport du ministre de la
France d'outre-mer, du ministre chargé de la fonction publique et
du ministre des finances, ou par arrêté du haut commissaire ou chef
de territoire soumis à l'approbation préalable du ministre de la
France d'outre-mer, à toutes modifications de la réglementation en
vigueur qui seraient nécessaires pour assurer la conformité de cette
réglementation aux prescriptions de la présente loi, de telle façon
que le total des dépenses de personnel à la charge de chacun des
différents budgets intéressés ne puisse s'en trouver augmente pendant
la durée de l'exercice courant.

Art. 5. — Des règlements, à intervenir dans un délai de six mois
à compter de la promulgation de la présente loi, fixeront les déiails
d'application des dispositions ci-dessus. Ils abrogeront expressément
toutes dispositions antérieures contraires à la présente loi, notam
ment celles des décrets n° 48-1616 du 20 octobre n° 48-1817
du 30 novembre 1948, n° 49-52j du 15 avril lJ 19, n° A9-102G du

27 juillet 1919, no 49-1029 du 27 juilet 1949, no 49-1622 du 28 décem*
bre 1949, no 40-1621 du 28 décembre 1919, no 49-1677 du 28 décem
bre 1949, relatives à l'origine des fonctionaires pour la détermina
tion des droits au congé administratif, aux allocations familiales e!
à la majoration dite « indemnité de dépaysement ».

ANNEXE N° 120

(Session de 1950. — Séance du 28 février 1950.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale, apres
déclaration d'urgence, tendant à fixer le taux du prélèvement sur
les loyers versés à compter du i« janvier 1919, transmise par
M. le président de l'Assemblée nationale à M. le président du
Conseil de la République (1). — (Renvoyée à la commission de.
la reconstruction et des dommages de guerre.)

Paris, le 21 février 1950.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 21 février 1950, l'Assemblée nationale a adopté,
après déclaration d'urgence, une proposition de loi tendant à fixer
le taux du prélèvement sur les loyers versés à compter du !" jan-i
vier 1919.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique ce cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour
avis, le Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoL
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.
Le président de l'Assemblée nationale^

Signé : EDOUARD HERRIOT.

L'Assemb'ée nationale a adopté la proposition de loi dont U
teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Le prélèvement sur les loyers institué par les
articles 10, 11 et 12 de l'ordonnance du 28 juin 1915, modifiés par
t'ordonnance du 26 octobre 1915, est perçu au taux uniforme da
5 p. 100 sur les loyers versés à compter du 1er janvier 1919,

ANNEXE N' 121

(Session de 1950. — Séance du 28 février 1950.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à Inviter le Gouvernement
à faire modifier, de toute urgence, dans toutes les entreprises, la
libellé des feuilles de paye, présentée par M. Georges Laffargue et
les membres du groupe du rassemblement des gauches républi
caines et de la gauche démocratique, sénateurs. — (Renvoyée i
la commission du travail et de la sécurité sociale.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, au moment où vont s'ouvrir les discussions
sur les conventions collectives, il apparaît indispensable de mettra
en lumière les charges sociales des entreprises en ce qui concerne
les salaires. Trop de statistiques apprécient les salaires par rapport
à ce qu'ils étaient en 1938 sans tenir compte de l'importance des
charges sociales qui représentent en réalité une forme de salaire
différé. Pour assurer un contrôle plus rigoureux de la sécurité
sociale, pour permettre d'envisager les réformes susceptibles de
l'aménager, il importe au plus haut point que la classe ouvrière
soit mise loyalement en présence des prélèvements opérés sur les
salaires par les organismes de sécurité sociale et qui constituent un
véritable salaire différé figurant au prix de revient.

Nous vous demandons, en conséquence, de bien vouloir adpoteî
la proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à faire modi
fier, de toute urgence, dans toutes les entreprises privés ou publi
ques, le libellé des feuilles de paye, de façon à obtenir la rédaction
suivante :

Salaire versé
Cotisations ouvrières sécurité sociale
Cotisations de l'entreprise à la sécurité sociale.

Total des salaires réels et différés figurant
au prix de revient

(1) Voir: Assemblée nationale, (1" légis:.), n®» 9176, 9287 et
in-8° 2255.
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ANNEXE N 0 122

(Session de 10rO. — Séance du 23 février 1950.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant 'à inviter le Gouvernement
ft modifier, de toute urgence, le régime de la sécurité sociale en
ce qui concerne les prélèvements effectués sur les heures supplé
mentaires, primes de rendement et autres participations des sala
riés aux bénéfices des entreprise, présentée par M. Georges
Laltaraio et les membres du groupe du rassemblement des
gauches républicaines et de la gauche démocratique, sénateurs .—
(Renvoyée à la commission du travail et de la sécurité sociale.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, les conventions collectives sont en voie
d'élaboration. I,a conjoncture actuelle se présente de telle façon
que nul ne doute qu'elles n'aboutissent à une augmentation géné
ralisée des salaires. Le problème qui se pose est de savoir si
l'augmentation des salaires se répercutera sur les prix, dans quelle
condition elle les influencera et si au total l'amélioration des salaires
se soldera par une élévation du pouvoir d'a 'hat. S'il en était autre
ment, nous risquerions de nous voir à nouveau entraînés dans un
cycle que nous avons vécu récemment et duquel nous avons eu les
plus infinies difficultés à nous dégager.

La majeure partie des prix sont libéras, l'abondance est revenue
et le régime de la libre l onciurence qui s'en est suivi a eu pour
conséquence de restreindre la plupart des marges bénéficiaires.
Désormais nous pouvons poser comme principe général que les deux
seuls moyens pour qu'une hausse des salaires ne. s'inscrive pas
dans les prix résident dans une augmentation de la production ou
une montes de la productivité. L'incidence de la production servant
à étaler les frais généraux et à améliorer les marges bénéficiaires
reste d'une importance infiniment moindre que celle de la produc
tivité qui iniiuence automatiquement le prix de revient.

Le problème qui vous préoce ipe est de savoir comment la sécurité
sociale intervient dans un barème des salaires.

Prenons le cas d'un travailleur gratifié d'une augmentation men
suelle de 2.000 F. Il va touchée 2.000 F — 6 p. 100, soit 1.880 F.
Mais l'emploveur va se trouver colnraint d'inscrire â son prix de
revient — 2.000 F + 30 p. 100 environ — soit 2.600 F. C'est volon
tairement que ■ nous excluons les incidences des impôts indirects.

Ainsi donc automatiquement, toutes choses étant égales, le tra
vailleur reçoit 1.880 F pour acquérir ce qui revient à 2.000 F, sans
taire élat d'aucun impôt, ni d'aucun profit capitaliste. La sécurité
sociale aboutit, en cas de mouvement ascendant de salaires à annuler
une fraction importante du pouvoir d'achat que la hausse des salaires
entendait restituer. Il s'agit là d'un phénomène purement mathéma
tique contre lequel aucune théorie ni aucune doctrine ne peuvent
élever la moindre contestation.

Lorsque les travailleurs sont sollicités de faire un effort supplé
mentaire pour augmenter soif la production soit la productivité com
ment intervient la • sôcu rite sociale ? Les heures supplémentaires, les
primes de rendement, les salaires proportionnels, etc., sont
soumis aux mêmes charges sociales.

Ainsi nous pouvons nous trouver en présence de deux travailleurs,
l'un qui consent à un travail ou à un effort supplémentaire, l'autre
qui s'y refuse. Par la forme de salaire différé que constitue la sécu
rité sociale c'est le premier qui concourra par son effort à assurer
la sécurité du second qui se dérobe à l'effort.

Le plafond de la sécurité sociale limité A 20.000 F aboutit au fait
que ce sont sur t u t les travailleurs qui se trouvent au bas de l'éche
lon des salaires qui subiront au'omatiquemenf, quel que soit leur
dynamisme, la PO percussion de la baisse du pouvoir d'achat déter
minée par le jeu de la sécurité sociale en cas de mouvement de
salaires.

Un dernier argument enfin n'échappera pas à ceux que préoccupe
l'avenir de la sécurité sociale. Tout le système est basé sur des
règles de répartition à l'exclusion de toute idée de capitalisation. La
moyenne du travail hebdomadaire est autour de 45 heures; que se
passerait-il si demain la moyenne s'inscrivait autour de 40 heures,
quelles en seraient les répercussions sur le fonctionnement de la
sécurité sociale ? Ne risqueraii-on pas d'Olre contraint d'en diminuer
les avantages h l'heure même où cette restriction serait plus sen
sible au monde des travailleurs déjà touché par la crise économii
que, dans l'impossibilité oi l'État se trouverait d'agaraver alors les
charges même des entreprises atteintes, el'es aussi, par la crise,
dansun moment où le budget de l'Elat serait lui-même affecté ?

Pourquoi dès lors ne pas se résoudre i limi'er le cadre de la sécu
rité sociale aux 40 heures de travail ? Pourquoi ne pas apporter une
prime immédiate et importante à tous les travailleurs qui consen
tent à des heures supplémentaires ou à des efforts supplémentaires
Pourquoi ne pas leur res Huer pci sonnclienient en quasi totalité Je
pouvoir d'achat de leurs elîorts au lieu de le différer et le répartir ?

Quel beau prélude à la discus-ion des conventions collectives que
celui qui consisterait à dire à la classe ouvrière: « Voici l'augmenta
tion de salaires qui correspond à votre dynamisme, c'est celle que
nous inscrivons au prix de revient I Elle ne se perd pas dans l'ano
nymat el elle vous est personnelle ». Quelle source d'émulation, quel

moteur pour la production et la productivité- — quelle étape nou
velle dans la hiérarchie professionnelle.

Pour toutes ces raisons nous vous demandons .de bien vouloir
adopter la proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION ,

Le Conseil de la République invite le Gouvernement S faire
exempter, dans le plus bref délai. de tous prélèvements au titre de
la sécurité sociale la fraction du salaire au-dessus de quarante
heures de travail, ainsi que toutes les primes de rendement, parts
de salaire proportionnels et autres participations des salariés an
bénéfices' des entreprises.

Ces versements actuellement destinés aux caisses de sécurité
sociale, au titre je ces différentes rémunérations, seraient, doréna
vant, attribués pour 90 p. 100 au salarié et pour 10 p. 100 à un tonds •
national du chômage.

ANNEXE N ° 123

(Session de ÎO.'.O. — Séance du 23 février 1950.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale tendant à [ roroger
les dispositions des articles 10 et 11 de la loi n» i9-3i0 du lévrier
1918 portant organisation de la marine marchande, transmis par '
M. le président de l'Assemblée nationale à M. le président !a Con
seil de la République (1). — (Renvoyé à la commission de la ma
rine et des pèches.)

Paris, le 21 février I9j0.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 24 février 19j0, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi tendant à proroger les di-positions des articles 10
et 11 de la loi n° 43-310 du 23 février 1918 portant organisation de
la marine marchande.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai . l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont .je vous prie de vouloir bien saisir,pour a\ is. le
Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi. ,
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute con s i-Jér»-

tion.
Le président de l'Assemblée naliomk,

Signé: EDOUARD IIEHRIOI.
L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Les dispositions des articles 10 et 11 de la loi
n° iS-3i0 du 23 février 19/8, applicables pendant une période de éeul
ans à compter de la promu tption de ladite loi, sont prorogées jusqu au 15 avril 1950. 1

ANNEXE N 0 124

(Session de 1950. — Séance du 23 février 19J0.)
AVIS présenté au nom de la commission de la France d'outre-mer

sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, portant
ouverture de crédits et autorisation d'engagement de dépense»
au ti Ire du budgt général de l'exercice 1949. ([Subventions au
fonds dinveslis-oment pour le développemont économique «t
social des territoires d'ouiiv-mer -[F.I.D.E.S. ] et au fonds d'inves
tissement pour le développement économique et social des dépar
tements d'outre-mer [F.I.D.O.M. ] ),par M. Durand-Réville, sénateur (2).

» Mesdames, messieurs le projet de loi n» l', transmis au Conseil
de ta République après adopljon par l'Assemblée nationale dans
sa séance du _o janvier 19r>o, prévoit en ce qui concerne le F.I.D.E.S.

ouverture de crédits d'engagement pour un total de 41.2âi» mil
lions io francs (dont ui.li.'iO nnllims de francs pour la tranche
îucon'iiiionnelle Qui conct'rne dos crédits dont i'enutiLeiïonI pourra
avoir lieu dès la promu^-ation de la loi — ei 6.0Ô0 millions de
francs KHir la trui.-he conditionnelle dont le déblocage ne pour»
a\ 0,11 ii c il que par un drerd (.••'•nlresigné par le m ii i i> Ire dis fiiwn-
f -?>- -.tt, i ^ pour un total de 4.370 .aniiH<»ns <1*
„;Vi« s f --1 . de f anes pour la tranche incoiidilion-
neue et i>,i> mi.liviis de francs pour la tranche conditionnelle, tes
iv,,[',~ cc -x nécessaires par le ministère de la France
fi, !. . a oloenu, à cet égard-, l'accord du ministère (les

p2ur r;' ,li * aîi " n des 1« va us prévu au plan d'équipe-m il, u m-.f do\eln|i!.enïeiit des territoires d'oulre-mer jnsi» au
«P i - -, v; ' 1 Cl : ,1vl 7"t de rappeler que l'exécution du « plan ■; 1 lj j~ u -L Luis ie? temti.jres d'oulre-mer, à l'aide de deux ci#*gorie» de ressource s :

| S '-lbV< -"''-i r" ; '? d " '""-'-et général de l'État au F. D. E. S.(CL sont les creoits q n e Use le projet considéré);
Vo ir: Assemblée nationale (l« législ.), n»» 9271, 9346 et in-S*

emb-! :îe, «"Uonaïe (l re législ.), n« 8059, 877«.et m 8 2204 ; Conseil de la République, n°» H et 97 (année 19M)..
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2" Dos contributions des territoires, ces contributions étant, en
fait, fournies pour une faible pari par les ressources propres des
territoires, et pour une part essentielle, par des avances de la
caisse centrale de la France d'outre-mer (qui ne figurent pas dans
le projet de loi qui nous est soumis, d'oil elles ont é l é distraites,
à juste titre, par la commission des Finances de l'Assemblée natio
nale, puisqu'elles ne représentent pas une participation du budget
de l'Elal).
' Signalons, pour mémoire, que les crédits nouveaux d engagement
demandés pour les territoires pour financer les travaux du plan
jusqu'au 3«) juin 1950 s'élevaient il 91 milliards de francs; ils ont
V té ramenés par le ministère de la France d'oulre-mer. après dis
cussion avec le ministère des finances, à 75 milliards (>l milliards
pou' 1 la tranche incondilionnelle et 12 milliards pour la tranche
conditionnelle) dont 41.250 millions de francs qui représentent, rap-
pelons-le, la participation prop-e de la métropole, le surplus ayant
éié fourni par des avances ce la caisse de la France d outre-mer.
L'est sur ci; chiffre global de 11.250 millions de francs que doivent
jKu'ler nos délibérations.

Votre commission de la France d'outre-mer ne croit pas devoir
ïnsislcr sur le côté financier du projet qui vous est soumis puis
u'aiHM ,'ien notre collègue M. Saller, dont le rapport remarqua

ble et particulièrement documenté qu'il a déposé au nom de voire
commission des finances a déjà trai lé de cet aspect de la ques
tion avec beaucoup de p> rtinence. Sous nous bornerons à signa
ler, à cet éga rd, que sur le total de 11.250 millions de francs men
tionnes c.f-dessus 21.450 millions se rapporlent A des opérations
anciennes et 19.800 millions de francs à des opérations nouvelles
La réévaluation des crédits anciens provient essentiellement do
l'incidence de la hausse des prix it des salaires sur les programmes
enlrepris; pour certains territoires — Afrique équatoriale française
par exemple — cette réévaluation tient, en outre, au fait que la
iioliou d' « opérations techniquement exploitables » n'avait pas été
observée, et qu'on avait limité les crédits primitivement demandés
au montant nécessaire pour couvrir les marchés à passer. Signalons
aussi que certaines dotations (environ 0 milliards! ont été « blo
quées » en raison de l'insuffisance des justifications techniques
fournies. Mais comme elles sont comprises dans le' total des cré
dits d'engagement demandés et seront débloquées sur simple déci
sion du comité directeur du F. ID. E. S., il n'y a pas lieu de les
txiniincr à parl.

En ce qui concerne les crédits de payement . indiquons, pour
n'avoir pas à y revenir que votre commission de la .France d'oulrc-
incr n'a pas d'observations à présenter; ils sont, i n effet, inclus
dans les dotations de la loi des inaxinia du 25 juillet l''St» et con
cernent les dépenses dont l'engagement a élé déjà précédemment
auiorj'sé: leur vole ne vie done, en définitive, qu'une opération
comptable de-linée A mettre à la disposition des b rriloires d'outre
mer les crédits nécessaires pour la poursuite des travaux jusqu'au
30 juin 1950, compte tenu des reliquats de crédits non utilisés
qu'ils détiennent encore.

Votre commission dc' la France d'outre-mer estime, par contre,
opportun de s'associer à deux observations généra lis déjà faites
-ar le rapoorteur de la commission des territoires d'outre-mer de
Hssemblée nationale et par le rapporteur de votre commission
des finances.

L a première observation se rapporte à l'insuffisance manifeste
des renseignements fournis aux Assemblées en ce qui concerne
l'affectation, par nature de dépenses, des c ré lits d'engagement
demandés. La direction du plan du ministère de la France d'outre
mer met, certes, la plus grande obligeance à fournir les précisions
qui lui sont demandées à' cet égard, mais elle parait dans l'inca
pacité de le faire instantanément" et il st nécessaire pour y com-
tprcii'lre quelque chose de se livrer à l'examen dis bu lïCts spéciaux
piéparés' par les territoires. Kl le semble, en surplus, éprouver une
certaine difficulté à rapporter les projets ain sa présentés aux préoc
cupations générales du commissariat général du plan. Certains com-
ions ires ont, u cet égard, fait remarquer à juste litre que la loi
du 30 avril Dit! avait prévu que les plans d'ensemble seraient éta
blis par les autorités locales et approuvés par décret. Or, rien n'a
encore été fait à cet égard et l'élaboration de ce plan d'ensemble
demeure encore entre les mains d'une' féodalité inloiichab'e contre
laquelle les gouvernements successifs et lt' Parlement lui-même sem
blait impuissants et qui voudrait transformer la « dictature du
plan » qu'elle exerce depuis 5 ans en une véritable dictature de
l'économie nationale. 11 est temps que ces errements cessent.

Voire commission insiste pour que le plan d'ensemble soit enfin
établi clairement et approuvé selon les prescriptions de la loi — il ne
serait à cet égard pas inutile qu'il soit soumis au Parlement, bien
que comme l'a opportunément rappelé l'un des commissaires, la
loi de 19 ij n'ait prévu l'approbation que par décret — et pour que
les exposés des motifs de tous les projets de loi intéressant l'équi
pement outre-mer indiquent, avec clarté, les objectifs poursuivis et
li place des programmes, auxquels correspondent les crédits deman
dés dans le programme d'ensemble.

La deuxième observa lion a Irait aux conditions dans lesquelles
vous est demandé le vole des crédits afférents au projet de loi
n» 15, le projet a été déposé — en blanc — devant l'Assemblée
nationale que le 27 juillet 1959; il n'a été adopté par l'Assemblée
nationale que le 2;; janvier 1950. 11 vient seulement maintenant
devant le Conseil de la République. Comme il ne pouvait être ques
tion d'arrêter les travaux, le Gouvernement a pris l'initiative, en
accord avec le comilé directeur du F.I.D.E.S., de considérer ces
crédits comme acquis et de les déléguer aux territoires d'oulre-mer
sans attendre le vote du Parlement.

l.e Conseil de la République est donc appelé à vo'er aujourd'hui
des crédits qui sont déjà engagés. Votre commission n'a pas voulu
s'a (tacher à rechercher les raisons des retards conslatés, mais elle
ne peut pas ne pas prolesler contre l'irrégularité du procédé qui
place le Conseil de la ltépublique devant le fait accompli.

Les observations d'ordre général étant faites, dont on veut espérer
qu'il sera enfin tenu compte dans l'avenir, il nous reste à examiner
l'opportunité des crédits d'engagement qui nous sont demandés sur le
budget général 1959. Il serait évidemment souhaitable de pouvoir pré
senter un tableau indiquant la répartition de ces crédits par nature de
dépenses, mais il eût fallu pour cela — falle de pouvoir obtenir ces
renseignements des services administratifs — procéder à un dépouil
lement complet de tous les budgets spéciaux 19 19-1950 établis par les
territoires, et le temps limité dont le rapporteur de votre commission
de la France d'oulre-mer disposait, compte tenu de la nécessité de ne
pas retarder exagérément le vote du projet présenté ne lui a pas per
mis de se livrer à ce travail et il doit se borner à vous présenter,
d'après les documents établis par le ministère de la France d'outre
mer la répartition, par nature de dépenses, de l'ensemble des
opérations autorisées jusqu'à ce jouir, par le comité directeur du
F. 1. D. E. S.

a) Équipement public.

Chemins de fer, 21.139 millions de francs; roules et ponts,
32.866 millions de francs; ports, 23.252 millions de francs; Voies
navigables, 2.301 millions de francs; transports maritimes, Si mil
lions de francs; aéronautique, 1.8C1 millions de francs; transmis
sions. 5.531 millions de francs; santé, 9.110 millions de francs;
enseignement, 8.810 millions de francs; urbanisme et (habitat,
1.807 millions de francs; travaux urbains et ruraux, 7.72G millions
de francs.

b) Développement de la production.

Agriculture, 17.010 millions de francs; élevage, 4.152 millions de
francs; forêts, 818 millions de francs; pêches, 299 millions de
francs; mines, 5.832 millions de francs; industrialisation, 752 mil
lions de francs; énergie électrique, 5.852 millions de francs;
recherches scienlifiques et dépenses générales, 1.551 millions de
francs.

Total général, 117.803 millions de francs.
Il convient ici de signaler.
1° Que ce montant de 117.803 millions représente la totalité des

investissements réalisés dans les territoires d'outre-mer, compre
nant d'une part, la participation de l'État (55 p. 100) et d'autre
part, la participation des territoires provenant des avances de la
caisse centrale (55 p. 100);

2> Que les crédits prévus au projet de loi n» 11 pour 75 milliards
(dont 41.250 millions de participa Lion de l'État) figurent dans ca
total; •

3° Que ce tolal de 117.803 millions qui résulte du dernier docu
ment établi par la direction du plan du ministère de la France
d'outre-mer pour indiquer la répartition des investissements entre
les diverses natures de dépenses — n'est pas en concordance avec
le ciiitfre cité par le rapporteur de la commission des finances
de l'Assemblée nationale — 157.028 millions, ce qui démontrerait
s'il en était besoin, le défaut de coordination existant entre les
divers organismes intéressés.

Votre commission s'e s t néanmoins efforcée, dans la limite du
temps réduit dont elle disposait, de procéder à un examen rapide
mais aussi complet que possible, des budgets spéciaux 1919/50 éta-
bils par les divers territoires.

Ces diverses investigations conduisent à vous présenter un cer
tain nombre d'observations:

1" Le rapporteur de votre commission vigoureusement appuyé
par certains commissaires a posé la question de savoir si, avant
de procéder à certains investissements importants, on s'était tou
jours préoccupé de déterminer par qui seraient supportées les
dépenses de fonctionnement. Il a cité le cas de tel territoire où le
« Plan » avait entrepris la construction d'un hôpital qui coulera
800 millions et dont le fonctionnement exigera des crédits annuels
d'un montant de 100 millions alors que le budget dudit territoire
ne parait pas pouvoir supporter un lel supplément.

Et à cet égard il apparaît souhaitable que le programme d'en
semble, tel qu'il a été élaboré, à l'origine, par le commissariat
général du plan, soit parfois revisé par ceux qui, sur place, sont
plus en mesure d'apprécier exactement les réalités.

2» Et ce point de vue amène votre commission de la France
d'outre-mer à formuler une seconde remarque concernant l'utilité
incontestable et maintes fois démontrée de l'intervention des assem
blées locales. — Le rapporteur de votre commission des finances
signale, à cet égard que « les lois qui ont fixé les pouvoirs des
grands conseils de l'A. O. F. et de l'A. E. F. par exemple celle
du 29 août 1917, ont profondément modifié les conditions d'élabo
ration de ces programmes, puisque les grands conseils (et il faut
évidemment penser de même des conseils généraux des territoires
non groupés en fédération) ont autorité pour délibérer les budgets-
plan, c'est-à-dire les programmes annuels, par conséquent pour yinscrire tous travaux et dépenses qu'ils jugent utiles. Le rôle du
comité directeur du F. I. D. E. S. qui était d'examen et de décision,
aux termes de la loi du 30 avril 1916 et de ces textes d'application,
est devenu de contrôle et de coordination ». — Et il se prend à
regretter que, de ce fait, « la priorité prévue pour la satisfaction
des besoins autochtones et le concours à la reconstruction de la
puissance française, qui comportait un choix entre les immenses
besoins et les multiples projets d'une modernisation des territoires
d'outre-mer, aient cédé souvent la place à des préoccupations secon
daires ».

Voire commission de la France d'outre-mer ne peut partaaef
complètement ce point de vue et pense au contraire que les repré
sentants des différents collèges intéressés au sein des assemblées
locales sont particulièrement qualifiés pour exprimer en la circons
tance, les désirs et les besoins de ces populations et pour reviser,
dans la mesure où le contact avec les réalités en démontre l'oppor-
tunilé, les programmes d'ensemble établis à l'origine par les liauts
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lonctionnaures au « plan », dont la compétence et la conscience
ne sauraient être mises en cloute, mais qui ont pu, dans cei tains
cas, et de la meilleure foi du monde, se contenter de vues de
l'esprit quelque peu éloignées de ces réalités...

Quelques exemples permettent d'apprécier cette intervention,
souvent utile, des assemblées locales. Le commissariat général du
« pian » a prévu Jà construction de huit mpôt tantes usines pour
la production d'huile de palme en Côte d'Ivoire, au Dahomey, au
Cameroun et en A. E. F.; de l'avis de toutes les personnes compé
tentes, Je potentiel de ces huileries dépassera considérablement,
et pour de longues années — saut peut-èire dans une instance
parlic.ulière au Dahomey — les possibilités de production des terri
toires envisagés. Comment ne pas louer, dans ces conditions, le
grand conseil" d'A. E. F. et l'assemblée locale du Cameroun d'avoir
prévu, dans les « opérations nouvelles » du projet de loi qui vous
est soumis, des crédits se montant respectivement à 32 millions et
25 millions pour la création de palmeraies artificielles ou l'aména
gement des palmeraies existantes?

L'un des commissaires a également signalé que le projet d'équi
pement de la chu le de lioualé en Oubangui, qui donnera l'énergie
indispensable aux usines de filature et de tissage, dont la c.réalion
est prévue dajis cette région, est dû à l'initiative du conseil géné
ral de l'Oubangui.

De même, lsien qu'on puisse remarquer l'insuffisance des crédits
consacrés à certains travaux neufs de chemin de fer, on ne peut
que penser que les assemblées locales ont eu raison de donner le
pas dans leurs préoccupations aux travaux de remise en état et
de modernisation des lignes existantes, sur lesquelles les voies
nouvelles doivent se raccorder. Si l'on peut par exemple regretter,
avec le rapporteur de votre commission des finances et avec certains
des membres de la commission de la France d'outre-mer, que la
construction du chemin de fer du Mossi n'ait pas été poussée avec
plus de vigueur il faut bien admettre qu'il convenait d'abord de
mettre le chemin de fer de Côte d'Ivoire, déjà insuffisant pour
assurer son trafic actuel, en mesure d'assurer Je trafic supplé
mentaire qui résultera de l'allongement du réseau. Et l'on ne
peut à cet égard qu'approuver le grand conseil d'A. O. F. de
consacrer, sur les 2.741 millions affectés aux chemins de fer dans
le projet qui vous est soumis, 1.124 millions au matériel roulant
et J. 060 millions à la modernisation des réseaux -existants.

3" Concernant la répartition des crédits demandés enlire les
diverses natures de travaux, l'un des commissaires a émis l'opi
nion que les crédits du « plan » devraient être en principe réservés
à l'équipement public d?s territoires d'ouUe-mer, c'est-à-dire à la
construction de chemins de fer, de routes, de ports, d'aérodromes,
d'hûpilaux, d'écoles, de sources d'énergie — mais que le dévelop
pement de la production gagnerait a être abandonné à l'initiative
privée, qu'il faut certes encourager, mais par des mesures exté
rieures au « plan » lui-môme.

Celle conception serait certes à adopter, si l'on n'était obligé de
constater que, par suite de la ruine du crédit el de l'épargne, les
investissements privés dans nos territoires sont infimes, en com
paraison avec les investissements publics. Il y a certes lit un
grave danger qui doit retenir l'attention des pouvoirs publics; il
n'est que trop certain que la mise en valeur des territoires d'oulre-
mer ne pourra se poursuivre, si l'initiative privée s'en désinté
resse; il faut de toute nécessité prendre des dispositions pour
redonner à cette initiative privée la place .gui lui revient; on le
peut en favorisant l'épargne et en diminuant la fiscalité qui, par
ses abus, détruit le goût d'entreprendre. Mais il ne faut pas se
dissimuler que la pente i remonter est rude et que, tant que
les mesures qu'il faut prendre n'auront pas produit etTet, il demeure
nécessaire de faire le « plan » — plusieurs commissaires ont insisté
dans ce sens — une large place au développement de la production.

4° Votre commission de la France d'oulre-mer ne peut avoir la
prétention, dans l'avis qu'elle vous soumet, d'examiner en détail
chacun des postes de crédits. Elle se bornera à vous faire part
des remarques les plus importantes qui ont été faites au cours de
la discussion du projet de loi.

a) Elie a d'abord constaté avec satisfaction, la part très large
faite, dans les crédits demandés, aux biens parts et communications
(chemins de fer, routes, ports, voies navigables, etc.). L'A. E. F.
leur consacre 5.273 millions sur un budget de 8.939 millions, le
Cameroun 1.816 millions sur 3.111 millions, l'A. O. F. plus de 11 mil
liards sur un budget de 20 milliards. Dans des pays aussi vastes,
le développement économique est en effet tout entier subordonné
à une bonne organisation (les transports. Certains commissaires
ont toutefois regretté l'insuffisance des crédits accordés à la créa
tion de roules modernes, en comparaison avec les dotations très
importantes prévues pour les chemins de fer; d'autres ont déploré
— et ils rejoignent à cet égard le rapporteur de votre commission
des finances — que dans certains territoires — qui sont, il faut
le dire l'exception — la route proprement « administrative » ait
eu le pas sur la route économique.

b) En ce qui concerne le développement de la production, les
dotations ont paru en général satisfaisantes et bien employées. —
Nous avons déjà signalé les crédits opportunément consacrés pour
l'A. E. F. et le Cameroun A la création et à l'aménagement des
palmeraies. L'A. E. F. a prévu la création d'une station agrono
mique au Ba Illi et l'aménagement hydraulique du Djoué. Mada
gascar a inscrit des dotations pour les aménagements fonciers,
l'hydraulique agricole, la mise en œuvre des forces 'hydrauliques.
L'A. O. F. consacre 259 millions à l'enseignement agricole et
1.035 millions à l'élevage; certains commissaires ont a cet égard
fait remarquer que les crédits prévus pour la construction d'un
nouveau laboratoire central de l'élevage à Dakar ne s'imposaient
peut-cire pas; sans doute s'agit-il surtout d'un laboratoire de
recherches, dont le fonctionnement n'exige pas la présence, à proxi
mité, d'un cheplel important, mais on ne peut cependant émettre

l'opinion qu il eut été préférable de laisser concentrées au Soudan
les triK-ipaies installations devant concourir au développement 4
à l'amélioration des mol boues d'élevage.

c) Eu ce qui concerne les dépenses sociales, l'attention de voir)
cininission ue la France d'oulre-mer a élé surlout. attirée pur l'insui.
fisance manifeste de crédits consacrés à l'enseignement tciiinfo'iè <t
professionnel à part le Cameroun qui sur 63 millions atleelés à t'en-
sei:iicmenl, en cou-acre il à la furmation professionnelle, les aunes
territoires ne prévoient que des crédits véritablement insnlNuU
pour l'enseignement technique et professionnel, dont il n'est w
besoin de souligner l'importance, dans des pays qui commcneenl J
s'industrialiser et qui .vont avoir besoin d'une nombreuse uni»
d'i!uvre qualifiée. L'Afrique occidentale française consacre à i'ius-
tilut univer>ilaire rte Dakar 117 millions de dépenses nouvelles qui
viennent s'ajouter aux l.l.A) millions de la réévaluation des cméra-
tions anciennes, mais ne prévoit que... 20 millions pour la forunilioii
professionnelle accélérée, à Madagascar, sur 18-! millions il'i^éra.
lions nouvelles consacrées à l'enseignement, 5 millions seiilmnit
vont à renseignement technique (création de 6 sections profession-
netles). En Afrique équaloriale française 250 millions sont affecta
à l'enseignement secondaire, classique et moderne et 45 millions |
l'enseignement technique et professionnel. D'une façon générale,
tous ces chiffres gagneraient à être inversifs.

Votre commission de la France d'outre-mer vient vous faire ptt
des remarques qu'un examen forcément rapide du projet de lui
n° -14 lui avait suggérées. Elle n'a pas la prétention de vous jvit
présenté un tableau complet de l'état d'avancement du plan (Jap
pement économique et social des territoires d'oulre-mer; aussi bien
vous a-t-elle, au début de cet exposé, signalé les difficultés renon-
trées pour rassembler des renseignements valables, en même lcin|t
que l'opportunité d'un changement de méthodes en vue d'introduit»
plus de clarté dans la présentation et l'étude d'opérations en elles-
mêmes particulièrement complexes.

Certains commissaires ont émis en outre le souhait — en accord!
cet égard avec le rapporteur de votre commission des finances -
que l'utilisation du fonds du F. I. D. E. S. ne donne pas lieu à II
création de trop d'offices, de trop de postes nouveaux de fonctifn-
naires, de trop de dépenses « .administratives » non strictement
justifiées et qui n'auraient, de ce fait, qu'un rapport assez lointain
avec le but poursuivi.

Ils ont aussi manifesté le désir qu'un contrôle plus étroit (le l'uti
lisa lion des crédils ainsi que de la qualité du travail effectué suit
organisé, et que les résultats de ces contrôles soient régulièrement
portés à la connaissance des organismes chargés de cérèr les Ml
que l'État consacre au développement économique et social de sel
prolongements outre-mer.

Et sur ce point sera-t-il permis à votre commission de la Franc»
d'outre-mer d'émettre le regret que n'ait jamais été tenue la F#'
messe faite depuis quatre ans par les divers ministres qui se sont
succédé, rue Oudinot et tendant à assurer la représentation du C»
seil de la République au sein du comité directeur du F. 1. D. E. S.
et du comité de surveillance de la caisse centrale de la France
d'outre-mer.

Nous avons dit plus haut le rôle utile que peut être celui -dei
assemblées locales, mais nous ne sous-estiinons pas pour cela le lôifl
important qui doit être, notamment, celui du comité directeur du
F. I. ll. E. S. Si les assemblées locales paraissent les organismes les
plus qualifiés pour faire connaître les aspirations des populations*)
nos territoires, et surtout pour faire le départ entre le souliaitaMe
de la doctrine et le possible — donc l'utile — de la réalité. Non?»
pouvons oublier que la majeure partie des fonds consacrés à la IBW
en valeur de ces territoires sont fournis par l'État, et qu'à cet é'jarii,
il est légitime que celui-ci ait un droit de regard sur la validité
projets présentés comme sur les conditions de leur exécution. Ue»
donc normal que le comité directeur du F. I. D. E, S. contrôle, que
lesdits projets sont bien conformes aux lignes générales (lu pro
gramme d'ensemble — dont il conviendra, nous le rappelons, d'esso
rer l'approbation dans les formes lésa les — et c'est précisément
parce que nous ne songeons pas à discuter ce rôle de coonlSM'W.
de synthèse et de contrôle du comité directeur du iF. I. D. E. S. 1 ie
nous demandons à nouveau, avec insistance, que le Conseil de B
République puisse être régulièrement tenu au courant par ses repré
sentants au sein de cet organisme, des conditiont d'établissement et
d exécution du plan. Il ne pourra résulter de ce travail en commun
qu'une compréhension réciproque plus grande pour le meilleur pro
fit de l'Union française.

Sous le bénéfice des observations présentées, votre commi'sW
de la France d'outre-mer émet l'avis favorable à l'approbation du
projet de loi n° 4i qui vous est soumis.

ANNEXE N° 125

(Session de 1950. — Séance du 2S février 1950.)
PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale niaintcnanl pro

visoirement en vigueur au delà du l er mars 1950 certaines
sitions législatives et régiementaires du temps de guerre promîtes
l'ar la loi du 20 février 1919, transmis par M. le président lte
l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de la K;TU '
mque (1) — (Renvoyé à la commission de la justice et de !(2iy
lation civile, criminelle et commerciale.)

Paris, le 2i février 1950.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 24 février 1950, l'Assemblée nationale a ail<#(
un projet de loi maintenant provisoirement en vigueur au ^,! ^

,1) Voir: Assemblée nationale législ.), n°8 9221 et in-S" 2254.
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1er mars 1930 certaines dispositions législatives et réglementaires
du temps de guerre prorogées par la- loidu 26 février 1.M9.

Conformément aux dispositions de Larticle 20 de la constitution,
j'ai, l'honenur de vous adresser une- expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloj'r bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien rn'ac.cuser réception de cet envoi.
Aaréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé: JïDoutuD IIERnIoT.
L'Assemblée nationale a- adopté le projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er . — Sont provisoirement maintenues en vigueur, par déro
gation à l'article -i de la loi n» -S9-206 du 2t> février iyâ.t, les disposi
tions législatives ou réglementaires suivantes:

Décret du Ier' 'septembre 1939, autorisant la suppléance des offices
publics et ministériels en temps de guerre;

Loi validée du 17 novembre 19 it étendant l'allocation de salaire
unique aux jeunes ménages sans enfants;

Loi validée du 1er juillet 1912 étendant aux non-présents les arti
cles 112, 1 13 et 111 du code civil relatifs à l'absence;

Article 13, alinéa premier, de l'ordonnance du 30 septembre 195 i
relative à la réglementation provisoire de la presse périodique en
territoire métropolitain libéré;

Article 9, alinéa premier, de l'ordonnance du 13 septembre 1915
relative à la réglementation provisoire de la presse périodique dans
les départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle;

Décret du 2) novembre 1V39 relatif aux inventions intéressant la
défense nationale;

Article 65 bis de la loi du 13 décembre 1P3Î relative au recrute
ment tle l'armée de mer et i l'organisation de ses réserves modifiée
par le décret du 23 décembre 1939 et l'ordonnance du 17 avril lj-14;

Titre 3 de la loi du 1 er août 1930 fixant le statut des cadres de
réserve de l'année de l'air.

Art. 2. — Par dérogation à l'article 4 de la loi n° 49-2nc du 26 fé
vrier 1919 et sous réserve des dispositions prévues à l'article 2 de la
même loi modifié par l'article 4 ci-après, sont provisoirement main
tenus en vigueur:

Le titre 2" et les articles 45, 46» 47, 50, 52, 51 et 55 de la loi du
11 juillet 1938 sur l'organisation générale de la nation pour le temps
de Luerre.

Art. 3. — Sont provisoirement maintenus en vigueur, dans les ter
ritoires autres que l'Indochine relevant du ministère de la France
d'outre-mer, les dispositions législatives et réglementaires, suivantes:

Titre 3 de la loi du 1 er août 193C fixant le statut des cadres de
. réserve de l'armée de l'air;

Articles 15, 46, 57, 49, 50, 52 et 55 de la loi du 11 juillet 193S sur
l'organisation générale de la nation pour le temps de guerre ;

Articles 7, 8, 9, 10, 11, 13, 14, 30 et 31 du décret du 2 mai 1939
portant règlement d'administration publique pour l'application de la
loi du 11 juillet 1938, dans les territoires d'oulre-mer dépendant de
l'autorité du ministre des colonies et décret du 2 septembre 1939
déterminant les conditions d'emploi des ressources tle ces territoires.

Art. 4. — Les alinéas 3 et 4 de l'article 2 de la loi n° 19-2GG du
26 février 1919 sont remplacés par les dispositions suivantes:

« Toutefois, à titre transitoire et dans les limites prévues a l'alinéa
suivant, les services qui, à la date du lor mars 1950, occupent encore
les immeubles précédemment réquisitionnés à leur profit, bénéfi
cient pour évacuer les lieux d'un délai expirant le 1er mars 1951.

« Sous réserve de l'avis conforme de la commission de contrôle
des opérations immobilières, le bénéfice tle ce délai est accordé:

« Lorsque l'immeuble réquisitionné est un immeuble non b A I i
saut lorsque l'occupation empêche la reconstruction de bâtiments
sinistrés ;

« Lorsqu'il s'agit d'un immeuble bâti occupé par un -service de
sécurité ;

« Lorsque l'immeuble est situé dans une commune déclarée sinis
trée dans les conditions prévues par la loi provisoirement appliquée
du 15 juin m3.

« L'indemnité d'occupation due au prestataire est alors déter
minée dans les mêmes conditions que l'indemnité de réquisition.

« D'autre part, si, avant le 1 er mars 1951, l'utilité publique a été
déclarée en vue de l'expropriation de l'immeuble occupé, le délai
prévu k l'alinéa précédent sera, prorogé jusqu'à ce que l'expropria
tion soit prononcée ».

Art. 5. — Les dispositions prorogées aux articles premier et 3 de la
présente loi cesseront de s'appliquer au plus tard le 1er mars 1951.

Art. 6. — Les articles 1er , 2, 4 et 5 de la présente loi sont appli
cables à l'Algérie.

ANNEXE N° 120

(Session de 1950. — Séance du 28 février 1950.)
RAPPORT fait au nom de la commission de la justice- et de légis

lation civile, criminelle et commerciale sur le projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, maintenant provisoirement en vigueur
au delà du 1er mars 1950 certaines dispositions législatives et
réglementaires du temps de guerre prorogées par la loi du 2G février
1919, par. M. Marcilhacy, sénateur (.1) .
NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 1er mars

1950. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la
République du 28 février 1950, page C45, l re colonne.)

ANNEXE N ° 127

(Session de 1950. — Séance du 28 février 1950.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à abroger la partie de circulaire ministérielle n° 189 AD/3 du
23 septembre 1912, relative à certains versements aux employés
des collectivités locales mis à la retraite, présentée par MM. Yves
Jaouen et Léon Hamon, sénateurs. — (Renvoyée à la commission
de l'intérieur [administration générale, départementale et commu
nale, Algérie]).

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, des secours annuels, variables selon le
nombre des années de services effectuées, étaient accordés, avant
le 1« juillet 1911, par les collectivités locales à leurs employés mis
à la retraite sans droit à pension, ainsi qu'à leurs ayants cause
éventuels.

La circulaire ministérielle n° 189 AD/3, en date du 23 septembre
1912, autorisait le maintien de ces secours viagers sous des réserves
expresses ; ils devaient être votés chaque année par les assemblées
locales et ne pouvaient se cumuler avec l'allocation aux vieux
travailleurs.

Si ces secours ont pu être majorés grâce à la compréhension de
M. le ministre des finances et de M. le minstre de l'intérieur,
il n'en reste pas moins vrai que les employés municipaux
mis à la retraite après le 1« juillet 1911 et non tributaires de régimes
de retraites et corrélativement leurs ayants droit éventuels ne peu
vent pas bénéficier de ce genre de secours.

Les employés municipaux frappés par cette interdiction sont âgés
et peu nombreux.

Les crédits à voler en leur faveur par les collectivités locales ne
sauraient constituer une lourde charge pour elles. Par contre, ces
secours qui représentent un complément de ressources nécessaires
atténueraient, dans une faible mesure d'ailleurs. le manque de per
cevoir de la retraite normale, sans jamais être supérieurs aux avan
tages consentis par les régimes généraux de retraite des fonction
naires et agents de l'État. Il est possible au Parlement de marquer
la reconnaissance des services rendus aux collectivités locales et
au Gouvernement, de donner un témoignage d'efficience à ses pro
messes de liberté communale et départementale faites A diverses
reprises aux associations des présidents des conseils généraux et des
maires de l'Union française, en abrogeant la partie de ladite circu
laire ayant trait aux agents non tributaires de régimes de retraites.

C'est l'objet de la présente proposition de résolution que nous
vous demandons de bien vouloir adopter:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à abroger,
dans la circulaire n° 189 AD/3, ayant pour objet les traitements et les
pensions des personnels des collectivités locales, prise le 23 sep
tembre 1912 par le ministre secrétaire d'État à l'intérieur, le deu
xième paragraphe, clé la deuxième partie, ayant trait à l attribution
de secours aux agents non tributaires de régimes de retraites.

ANNEXE N" 128

(Session de 1950. — Séance du 28 février 1950.)
RAPPORT fait au nom de la commission de l'intérieur (administration

générale départementale et communale, Algérie) sur le projet de
loi, adopté par l'Assemblée nationale, autorisant la passation d un
bail pour une durée de trente ans par l'Eîat à la ville de Château
roux, aux fins de location à cette dernière d'une partie de la
caserne Ruby-Ouest affectée au ministère de l'intérieur, par M. Lo
déon, sénateur (1).
Mesdames, messieurs, votre commission de l'intérieur, saisie du

présent projet de loi, voté le 30 décembre 1919 par 1'Assemblee
nationale, s'est unanimement prononcée en faveur de l'autorisation
demandée.

Par décret du 3 octobre 1918, la caserne Ruby-Ouest de Châteauroux
a été affectée au ministère de l'intérieur (direction de l'administra
tion départementale et communale, sous-direction de la protection
contre l'incendie).

Le projet de loi tend à autoriser la location d'une partie de cette
caserne par l'État à la ville de Châteauroux. Celle-ci désire y instal
ler le corps de sapeurs-pompiers municipal et l'atelier de réparations
afférent aux services d'incendie. 11 s'agit donc d'un bien domanial de
l'État affecté à un service public qui passerait à un service municipal
également d'intérêt public.

Mais c'est surtout la durée de la convention qui se signale à notre
attention puisqu'elle atteint trente ans. Une location d'une telle
durée n'est plus un acte d'administration et l'autorisation du Parle
ment pour y procéder est, de ce fait, nécessaire-

Le conseil municipal de Châteauroux et le conseil général de
l'Indre ont estimé qu'un bail de dix-huit ans, qui ne peut com

(1) Voir: Assemblée nationale (lre législ.), n° s 9221 et m-8° 2254;
Conseil de la République, n° 125 (année 1950). (1) Voir: Assemblée nationale (lra législ.), nos 8197. 8743 et

in-S° 2188; Conseil de la République, n° 4 (année 1950).
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prendre» de clause de renouvellement, serait insuffisant pour per
mettre l'amortissement du capital de plusieurs millions représentant
le montant des travaux de réparations et d'aménagement de cette
caserne.

Le projet de loi prévoit que les conditions du bail seront réglées
par l'administration des domaines. 11 faut cependant remarquer qu il
eût été intéressant de connaître les conditions de la convention:
prix, servitudes, obligations de toutes sortes, de façon à compléter
l'opinion de voire commission.

Sous réserve de cette observation, celle-ci vous propose d'adopter
sans modillcation le projet de loi suivant:

PROJET DE LOI

Article unique. — Est autorisée la location pour une durée de trente
ans pas l'État à la ville de Clifiteauroux, aux conditions qui seront
arrêtées par l'administration des domaines, d'une partie de la caserne
Rubv-Uucst alfeclée au ministère de l'intérieur.

ANNEXE N°129

(Session de 19j0. — Séance du 28 février 1950.)

RAPPORT fait au nom de la commission du travail et de la sécurité
sociale sur le projet de loi adopté par l'Assemblée nationale, après
déclaration d'urgence, relatif aux élections aux conseils d'admi
nistration des organismes de sécurité sociale et d'allocations fami
liales, par M. Pujol, sénateur (1).
NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 1 er mars

1950. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du 28 février 1950, page 651, 1™ colonne.)

ANNEXE N° 130

(Session de 1950. — Séance du 28 février 1950.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à la création d'une commis
sion permanente de coordination dite « de la protection nationale »,
présentée par MM. Rotinat, Bernard Lafay, Cornu et René-Emile
Dubois, sénateurs. — (Renvoyée à la commission du suffrage uni
versel. du contrôle constitutionnel, du règlement et des pétitions.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, le douloureux exemple de l'incendie de la
forêt landaise nous permet d'envisager ce que pourrait être la
défense de la population civile dans le cas d'un pareil sinistre
provoqué, par exemple, par un bombardement. Nous nous souve
nons tous du réseau protecteur que la défense passive avait tissé
sur le territoire, mais nous vous demandons quelle efficacité pour
rait avoir ce qui reste de celle organisation devant les formes nou
velles de la guerre.

Il nous a paru que, dans le travail de réorganisation de notre
défense nationale, nous nous devons de songer au problème de la
défense des populations civiles, parallèlement au souci de remise
en état des forces armées qui anime les organismes dédiés à celte
t;lche. La guerre atomique, la guerre biologique, la guerre psycho
logique, voilà autant de menaces qui pèsent sur les populations
de l'arriére et que nous avons le devoir d'essayer de pallier à
l'avance.

Cependant, étant donné la complexité du problème de cette « pro
tection nationale » définie dans le projet de loi sur l'organisation
de la défense nationale, étant donné qu'il implique des compétences
variées, aucune de nos commissions générales actuelles ne semble
pouvoir, à elle seule, embrasser toute la question; nous vous deman
dons donc, comme présidents des quatre commissions dont vous
nous avez fait l'honneur de nous confier la charge, de créer une
commission de coordination « de la protection nationale », en adop
tant la proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République décide, en application de l'avant-
dernier alinéa de l'article 14 de son règlement, de créer une com
mission permanente de coordination de huit membres, dite « de la
protection nationale », ainsi constituée:

2 membres délégués par la comimssion de la défense nationale;
2 membres délégués par la commission de la santé publique et

de la population;
2 membres délégués par la commission de l'intérieur;
2 membres délégués par la commission des travaux publics, des

transports et du tourisme.

ANNEXE N° 131

(Session de 1950. — Séance du 28 février 1950.)
RAPPORT fait au nom de la commission du suffrage universel, ,!u

contrôle constitutionnel, du règlement et des pétitions: sur n
détermination de la procédure d'élection par les membres <ii
Conseil de la République représentant la métropole, de six ment.
bres de l'Assemblée de l'Union française, correspondant au tiers
de la représentation de l'État du Viet-Nam (en application des arti.
clés 2 (alinéa 3), 5 et il de la loi organique du 27 octobre W4
sur la composition et l'élection de l'Assemblée de l'Union fian
ça i s e ) ; 2° sur la proposition de résolution de M André Dielhelm,
Mme Eboué, MM. Beauvais, Chatenay, Lionel-Pélerin, MUSMM
et Cozzano, tendant fixer le mode d'élection, par le Conseil de
la République, des conseillers de l'Union française représentant
la métropole en contrepartie des conseillers désignés par l'Eut
du Viet-Nam, par M. Robert Le Guyon, sénateur (1) .
Mesdames, messieurs, la loi organique n° -52-2385 du 27 octobre 1M

détermine la composition de l'Assemblée de l'Union française, aaiïi
que les modalités d'élection de ses membres.

Aux termes des articles 1 et 2 de celle loi:
« L'Assemblée ce l'Union française comprend, en nombre 'gil,

des représentants des départements d'oulre-mer, des territoires iWii-
tre-mer et des états associés.

« Les membres de l'Assemblée nationale représentant la métro
pole é.isent 50 membres de l'Assemblée de l'Union française.

« En outre, les membres métropolitains de l'Assemblée nationale
et du Conseil de la République élisent des représentants de l'Assam-
blée de l'Union française en nombre égal à celui des représentants
associés, à raison des ceux tiers pour les membres élus par lu
membres métropolitains de l'Assemblée nationale et d'un tiers pour
les membres élus par les membres métropolitains du Conseil de la
République. »

L'article 5 de celte même loi dispose que les membres élus fir
les représentants métropolitains à l'Assemblée nationale et au con
seil de la République sont choisis à la représentation proportionne»
des groupes auxquels ces représentants appartiennent. L'élection »
lieu dans les formes prévues par le règlement de chaque Assemble?.

Un décret en date du 10 janvier 1900 a fixé à 19 le nombre des
délégués du Viet-Nam à l'Assemblée de l'Union française.

Aux termes de la loi organique rappelée ci-dessus, le Parlement
doit donc élire 19 conseillers de i'Un'on française à raison des dfM
tiers pour l'Assemblée nationale et d'un tiers pour le Conseil de la
République.

Conformément au précédent de novembre 1917 et de septembre
1918, la commission du suffrage universel est appelée à vous pro
poser les modalités selon lesquelles seront désignés les nouveau
membres de l'Assemblée de l'Union française.

Votre commission a eu à trancher un premier point: celui du
nombre exact ces conseillers à élire par le Conseil de la lïépubl: |l il('j
le nombre de 19 n'étant pas divisible par 3. La même difficulté scM
présentée lors de la désignation des conseillers correspondant »
représentation des royaumes du Cambodge et du Laos en 1948. !■ J
avait alors 8 sièges à pourvoir et l'Assemblée nationale aurait iW
pourvoir 5 sièges 33 et le Conseil de la République 2 sièges ta

Après accord entre les commissions du règlement des deux Assem
blées, il avait été entendu que trois sièges devraient être laissés
à la désignation du Conseil de la République et 5 sièges à l'Assenijn ,1|inationale, étant bien entendu qu'à l'occasion d'une répartili 1;'
ultérieure, le «manque à gagner» de l'Assemblée nationale pourrait
Cire compensé.

C'est ce qui a été décidé entre les deux commissions h l'ocrn'ion
de celte répartition, le Conseil de la République ayant à pourvoit
6 sièges et l'Assemblée nationale 13.

Celle question préliminaire tranchée, votre commission s'est travée en présence d'une proposition de résolution de M. Diethelm
tendant u répartir comme suit les six nouveaux sièges à pourvmr:
groupe A. D. R. 3 sièges, groupe R. I. et apparentés 2 sièges, II- G- "■
1 siège.

M. Diethelm constate que le renouvellement de novembre 1913^
amené une modification importante des effectifs de divers groupes
au Conseil de la République et que les groupes dont l'effeclil a
sensiblement diminué possèdent u • l'Assemblée de l'Union fran
çaise une représentation trop importante alors que certains grou|«
très fortement représentés dans le nouveau Conseil de la Iiépul'li'l 11 !-'
n'ont pas de représentants A l'Assemblée de Versailles et que l'ail»-
bution des six sièges, si elle se faisait aujourd'hui à la proportion
nelle basée sur les effectifs actuels des croupes, laisserait eue"'?
subsister un déséquilibre important au détriment des groupes flin
sont sortis victorieux de la consultation électorale de noveiiui".
1958.

M. Diethelm a donc choisi parmi les diverses formules
celle qui permettrait une répartition « se rapprochant au
d'une représentation proportionnelle parTa île rendue impossible ii:)l
l'échelonnement des élections i l'Assemblée de l'Union
et le renouvellement du Conseil de la République » que n 'avait i"18
prévu le législateur.

Cette méthode précédemment utilisée par rA«seml»li*c
consiste a dresser « d'après les effectifs actuels» un nouveau(1) Voir: Assemblée nationale (ire légi?.), n°» 9038, 8808, 8012,

9171, 9217 et in-8° 2214; Conseil de la République, n° 91 (année 1950).
(1). vo.r; Conseil de la République, n° 11 (année 1ftO).,
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de répartition portant sur la totalité des sièges (2ô + 3 i les 6 nou
veaux) et à déterminer par comparaison avec l'ancien tableau de
répartition (portant sur 25 sièies seulement) quels sont les groupes
auxquels les six nouveaux sièges doivent être attribués de façon
à obtenir une répartition se rapprochant au maximum d'une répir-
tition proportion ucile établie d'après les effectifs actuels.

La commission du suffrage universel, tout en reconnaissant que
la rédaction défectueuse de la loi organique du 27 octobre l'.ijii
aboutissait à créer des situations difficiles, n'a pas adopté, par
13 voix contre 11 et 3 abstentions, les conclusions de M. Diethelm.
Cela, pour deux raisons principales.

lille a estimé qu'il était (le mauvaise, méthode d'établir une pro
cédure nouvelle de désignation lors de chaque élection et elle émet

' le va n que la procédure adoptée aujourd'hui soit valable dans
l'avenir pour des élections ultérieures.

Par ailleurs, la répartition proposée par M. Diethelm peut appa
raître à certains comme n'étant pas conforme aux termes de la JO:

qui précise, dans son article 5, que la répartition des sièges se tait
à la représentation proportionnelle des groupes. Sans doute, la lot
n'a pas précisé que la représentation proportionnelle s'appliquait
aux effectifs possédés par les groupes au moment de l'élection, mais
cela parait conforme aux inten lions du législateur et il est en tout
cas plus normal d'appliquer la proportionnelle sur les effectifs
actuels des groupes plutôt que de tenir compte de certaines varia
tions qui jouent d'ailleurs de façon fort différente.

Votre commission a rejeté une proposition transactionnelle da
votre rapporleur tendant à l' ^ iribulion de deux sièges au groupe
A. D. R., un siège au groupe (1. R. A. R. S., un siège au groupe
1t. t., deux sièges au groupe H. 0. R.

Celte propos'ilion avait pour but de concilier autant que possible
l'équité, la justice el la loi d'octobre 19iti, en corrigeant ses absur
dités évidentes.

Voici en effet quels seraient, en pourcentage, les attributions da
sièges à chaque groupe sel?n les différents systèmes proposés:

Pourcentages calculés d'après le système adopté par la commission.

GROUPES

EFFECTIFS

nié.ropolitains
en

janvier 1050.

RÉPARTITION
théorique dos

><iè :es basée
sur les effectifs

actuels

RÉPARTITION

des

23 sièges
déjà pourvus.

ATTRIBUTION
des 0 sièges
d'après les

propositions de
votre commission.

POURCENTAGE

de si'ges attribués à chaque parti
par i apport au nombre total

des sièçes.

HT D D A e\ A rw o n

! o,ii .
n. J.». u.». ov l V X

Pourcentages calculés d'après le système proposé par M. Le Guyon.

GROUPES

EFFECTIFS

métropolitains
en

janvier lftîO.

RI' PARTITION
théorique do

S èg^s basée
sur les effectifs .

actuels

RÉPARTITION
des

23 sièges
. déjà pourvus.

ATTRIBUTION
des 0 sièges

d'après la
proposition de
M. Le Guyon.

POURCENTAGE

de sièges attribués à chaque parti
par rapport au nombre total

des siège?.

MRP ... 1 A 9 9 om dos

0,11
. n . \ K .*> • > u l,*l U.UJ I

rv. u . »...
I

Pourcentages calcules d'après la proposition de M. Diethelm.

G R 0 U P E 3

EFFECTIFS

méiropolitains
en

jtnvier JO.jO.

' RÉPARTITION
théorique due

3't s'èg-s basée
sur les effectifs

actuels

RÉPARTITION
I des
f 28 sièges

déjà pourvus.

ATTRIBUTION
des 0 sièges
d'après Jà

proposition de
M. Diethelm.

POURCENTAGE

de si'-ges attribués à chaque parti
par rapport au nombre total

des sièges.

M. R. P ii o 9 0 9/34 0.26

0,11

.flL. U. Il

Par 19 voix contre 5 et une ansten'ion, votre ocmmission a dé.:kd<5
d'adooler une répartition des six sièges faite à la proportionnelle

■sur lés effectifs actuels des groupes.
Deux dernières questions restaient alors A résoudre r
1° Quels étaient les sénateurs qui devaient être considéras comme

métropolitains ?
2° L'apparentement entre les groupes des républicains indé

pendants, du C.R.A.R.S. et du P. R. L.. devait-il être admis ?
Elle a répondu par l'affirmative à la seconde de ces questions

et elle a décidé que, seuls devraient être considérés comme métro
poli lain s les sénateurs élus par les départements de la métropole
à l'exclusion de tous autres.

En conséquence, votre commission du suffrage universel vous
propose :

1° Ue rejeter la proposition de résolution de M. André Diethelm et
plusieurs de ses collègues, ainsi rédigée:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

En vue de l'élection, par les membres du Conseil de la République, représentant la métropole, de (1 membres de l'Assemblée
du l'Union française, correspondant au tiers de la représentation
de l'Elat du Yiel-Narn. eji conformité avec l'article 67 de la Cons
titution, et en application de la loi organique n» 46-2385 du 27 octo-
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lire 1910, la réparlilion des G nouveaux sièges i pourvoir, effectuée
selon la règle de la répar lilion proportionnelle à la plus forte
moyenne, est fixée comme suit:

Groupe A. D. R., 3 ïièges;
Groupe des R. 1. et apparentés, 2 sièges;
Groupe des i. G R., 1 siège.
La lis le des candidats présentés par les groupes devra être remise

8 la présidence dans un délai de 8 jours, après l'adoption par le
Con-eii de la République de celle résolution. Elle sera soumise fi
l'affichage et à proclamation, selon les termes de l'article 10 du
Ièglement du Conseil de la République.

2" D'ad opter la proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

tendant à déterminer la procédure d'élection par les membres du
Conseil de la République représentant la métropole, de six mem
bres cie l'Assemblée de l'Union française correspondant au tiers

la représentation de il.lat du Viet-Nam (en application des
articles 2 (alinéa 3), 5 el 11 de la loi orr/anijue du 2L octobre
i>iO sur la composition et l'élection de l'Assemblée de l'Union
française t.
En vue de l'élection, par les membres du Conseil de la République

représentant la niéliopole, de G membres de l'Assemblée de l'Union
française, correspondant au tiers de la représentation de l'État du
\iet-Naiu.

En conformité avec l'article 67 de la Constitution, et en applica
tion de la loi organique n° 40-2385 du 27 octobre 1910, la répartition
des 6 nouveaux sièges à pourvoir, effectuée selon la règle de la
représentation proportionnelle à la plus forte moyenne, est fixée
comme suit:

Groupe socialiste S. F. 1. O. et apparentés, 1 siège;
Groupe du rassemblement des gauches républicaines et appa

rentés, 2 sièges;
Groupe des républicains indépendants et apparentés. 2 sièges;
Groupe d'action démocratique et républicaine, 1 siège.
La liste des candidats présentés par le« groupes devra être remise

i la présidence avant le jeudi 9 mars 1950 à douze heures.
Elle sera soumise à aflichage et à proclamation selon les termes

de l'article 10 du règlement du Conseil de la République.

ANNEXE N° 132

(Session de 1950 — Séance du 28 février 1950.)

RAPPORT fait au nom de la commission de marine et des pêches
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, tendant à
proroger les dispositions des articles 10 et 11 de la loi n° 48-340
ou 28 février 1918 portant organisation de la marine marchande,
par M. Denvers, sénateur (1),

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 1" mars
d950. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du 28 février 1950, page 650, 2° colonne.)

ANNEXE N ° 133

(Session de 1950. — Séance du 2 mars 1950.)
PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale relatif à l'amodia

tion des bacs et passages d'eau, transmis par M. le président de
l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de la Répu
blique (2). — (Renvoyé à la commission des moyens de commu-
nicalion, des transports et du tourisme.)

Paris, le l er mars 1950.
Monsieur le Président,

Dans sa séance du 23 février 1950, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi relatif à l'amodiation des bacs et passages d'eau.-

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, Monsieur le Président, l'assurance de ma haute considé

ration.
Le Président de l'Assemblée nationale,

Signé: EDOUARD IIERIUOT.
L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur

suit:
PROJET DE LOI

Article 1 er. — L'amodiation des bacs et passages d'eau sur les
rivières domaniales et non domaniales ainsi que sur les canaux,
se fera soit par voie d'adjudication. soit a l'amiable.

Art. 2. — Sont abrogées toutes dispositions législatives ou régle
mentaires contraires à" la présente loi et notamment l'article 25 de
la loi du 6 frimaire an VU.

ANNEXE N° 134

(Session de 1950. — Séance du 2 mars 1950.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale, relatif à la régle
mentation des substances explosives dans les territoires du Togo
et du Cameroun, transmis par M. le président de l'Assemblée natio
nale à M. le président du Conseil de la République (1). — (Ren
voyé à la commission de la France d'outre-mer).

Monsieur le président.
Dans sa séance du 23 février 1950, l'Assemblée nationale a adopté

un projet de loi relatif l la réglementation des substances explosifs
dans les territoires du Togo et du Cameroun.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil.de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considéra

tion.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé: EDoUAIID IIISUUoT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur suit;

PROJET DE LOI

Art. 1er . — La fabrication, la conservation, l'importation, le trans
port, la vente et l'achat des substances explosives sont soumis au
Togo et au Cameroun aux dispositions de la présente loi.

Art. 2. — On entend par substances explosives:
Les explosifs dits « de mine », les détonateurs et artifices de mise

à feu correspondants et, plus généralement, toutes les substances
explosives ou détonantes utilisées dans les mines, les carrières, les
travaux publics et le génie agricole, u l'exception des munitions de
chasse ou de guerre qui sont et demeurent soumises aux dispositions
des règlements spéciaux en vigueur.

Des arrélés du commissaire de la République au Togo ou du haut
commissaire de la République au Cameroun, pris en conseil d'admi
nistration, fixent la nomenclature des explosifs de mine et des déto
nateurs correspondants visés à l'alinéa précédent.

Art. 3. — Nul ne peut fabriquer des substances explosives ni éta
blir ou exploiter un dépôt de ces substances, ni en importer, vendre
ou acheter, s'il n'y a été, au préalable, autorisé.

Art. 4. — La présente loi ne s'applique pas aux explosifs de mine ni
aux détonateurs et artifices de mise à feu à l'usage des établisse
ments et services militaires qui se conformeront aux règlements
militaires les concernant.

Art. 5. — L'autorisation de fabriquer des substances explosives est
accordée par arrêté du commissaire ou du haut commissaire de la
République, le conseil d'administration entendu. Cet arrêté fixe les
mesures spéciales à observer et les conditions particulières à remplir.
Il n'est valable qu'après avoir été ratifié par le ministre de la France
d'outre-mer, après consultation de la commission des substances
explosives.

L'autorisation accordée est strictement personnelle et ne peut CM
cédée ou transmise qu'avec l'agrément du commissaire ou du haut
commissaire de la République.

Art. 6. — L'autorisation d'établir ou d'exploiter un dépôt perma-,
nent est accordée par arrêté du commissaire ou du haut commis
saire de la République.

Est considéré comme permanent, tout dépôt qui a été autorisé
sans limitation de durée. •

L'autorisation d'établir et d'exploiter un dépôt temporaire est
accordée par décision du commissaire ou du haut commissaire de
la République-

Est considéré comme temporaire tout dépôt dont l'établissement
a été aulorisé pour une durée limitée.

Art. 7. — L'autorisation de se livrer à l'importation des substances
explosives est accordée par arrêté du commissaire ou du haut
commissaire de la République.

Elle ne peut être accordée à titre permanent qu'à des fabricants
ou à des personnes habilitées à exploiter vin dépôt permanent. Kilo
peut être accordée à titre temporaire aux personnes habilitées a
exploiter un dépôt temporaire.

Art. f. — L'autorisation de vendre des substances explosives est
accordée par arrête du commissaire ou du haut commissaire de la
République.

Elle ne peut être accordée qu'à des personnes habilitées à exploi
ter un dépôt permanent.

Toutefois, les fabricants d'explosifs dûment autorisés sont habi
lités à vendre sans autorisation nouvelle.

Exceptionnellement, l'exploitant d'un dépôt temporaire est auto
risé à rétrocéder à un autre dépôt, en fin d'exploitation, l'excédent
d'explosifs non utilisé. .

Art. 9 — Sous la réserve stipulée au dernier alinéa du présent
article, nul he peut obtenir la livraison des substances explosives
s'il n'est autorisé à exploiter un dépôt permanent ou temporaire.

Les justifications nécessaires doivent être exigées à cet elfet par
les débitants et sous leur responsabilité.

Les arrêtes du commissaire ou du haut commissaire de la ^pu
blique prévus A l'article 13 ci-après détermineront les condition»

(1) Voir: Assemblée nationale (ira législ.), n os 9271, 9316 et in-f>°
2259; Conseil de la République, 123 , année 1950':.

(21 Voir: Assemblée nationale (iro législ.), n03 1553, 90S3 et
ii-8' 2250. 2 U) Voir: Assemblée nationale (lre législ.), n03 8180. 9152 et ln-î »#
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dans lesquelles pourra être autorisée la livraison de certaines subs
tances explosives, en quantité inférieure à un poids déterminé, aux
personnes ne disposant pas d'un dépôt autorisé.

Art. 10. — Dans le cas où, pour des motifs de sécurité publique,
le commissaire ou le haut commissaire de la République jugerait
nécessaire d'interdire, d'une manière définitive ou temporaire, la
fabrication des substances explosives dans une ou plusieurs usines,
ces interdictions pourront Cire prononcées par arrêté en conseil
d'administration, les parties ou leurs représentants au territoire
entendus, sans que les fabicants aient droit à aucune indemnité
pour les dommages directs ou indirects que ces mesures pourront
leur causer.

L'arrêté pris à ce sujet n'est Valable qu'après avoir été ratifié
par le ministre de la France d'outre-mer. Toutefois, en cas d'ur
gence, le commissaire ou le haut commissaire de la République
pourra décider que l'arrêté sera exécutoire sans délai, sauf à en
référer immédiatement au ministre de la France d'outre-mer. Dans
ce cas, même si l'interdiction n'est pas maintenue, les fabricants
n'ont droit à aucune indemnité du fait de ladite interdiction.

Art. ll. — Le commissaire ou le haut commissaire de la Répu
blique peut ordonner la destruction, aux frais du détenteur et sans
indemnité, des substances explosives qui présenteraient des dan
gers pour la sécurité publique.

Art. 12. — Pour les mêmes motifs, il peut prononcer également,
sans indemnité, la suppression d'un dépôt ou la suppression de
son exploitation ou prescrire le transfert des explosifs dans un autre
local aux frais de l'exploitant.

Art. 13. — Des arrêtés du commissaire ou du haut commissaire
de la République, en conseil d'administration, détermineront les
conditions d'application de la présente loi, notamment en ce qui
concerne le transport des explosifs, l'établissement et l'exploitation
des dépôts.

Art. ll. — Les infractions aux dispositions de la présente loi ou
h celles des décrets ou arrêtés généraux pris pour son application
font constatées par les officiers de police judiciaire et les agents
assermentés des chemins de fer, des travaux publics et des mines,
des postes et télégraphes et des douanes, chacun dans l'étendue
de son ressort.

Art. 15. — Toute personne convaincue d'avoir contrevenu aux
dispositions de la présente loi ou à celles des arrêtés généraux pris
pour son application est punie d'une amende de 10ti à 5.000 F et
d'un emprisonnement d'un mois à un an ou de l'une de ces deux
peines seulement.

En cas de récédive, la peine peut être portée au double.
Le tribunal peut en outre prononcer la confiscation des substances

explosives, objet de l'infraction.
En cas de condamnation, l'autorisation de fabriquer, conserver,

importer ou vendre des substances explosives, peut être retirée au
bénéficiaire de ce tle autorisation par le commissaire ou le haut
commissaire de la République.

Art. 16. — Sont abrogées les dispositions contraires à celles de
la présente loi.

ANNEXE N° 135

(Session de 1950. — Séance du 2 mars 1950.)
PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale autorisant le

C.ouveTncmoit à organiser par décret un referendum dans les
établissements français de Pondichéry, de Karikal, c'e Yanaon et do
Mahé et à engager les dépenses atférentes aux frais de déplace
ment et de séjour des observateurs neutres appelés à assister à
cette consultation, transmis par M. le président de l'Assemblée
nationale à M. le président du Conseil de la République (1). —
(Renvoyé à la commission de la France d'outre-mer.)

Paris, le Ie' mars 1900.
Monsieur le Président,

Dans sa séance du 2i février 1950, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi autorisant le Gouvernement à organiser par décret
un reférendum dans les établissements français de Pondichéry, de
Karikal, de Yanaon et de Mahé et à engager les dépenses afférentes
aux frais de déplacement et de séjour des observateurs neutres
appelés à assister à cette consultation.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je1 vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
Je Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le Président, l'assurance de ma haute considéra

tion.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé : EDOUARD HERRIOT.
L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur

suit:
■PROJET DE LOI

Art. 1er. — Le Gouvernement est autorisé S organiser, par décret
du président du conseil des ministres, conformément à sa déclara
tion du 8 juin 1948 devant l'Assemblée nationale, un referendum

dans les établissements français de Pondichéry, de Karikal, dt?
Yanaon et de Mahé.

Art. 2. — Les dépenses afférentes au déplacement des observateurs
et auxiliaires neutres et à leur séjour dans ces établissements seront
imputées au chapitre 315 du budget des affaires étrangères (missions.
— Participation aux conférences internationales).

ANNEXE N° 136

Session de 1950. — Séance du 2 mars 1950

RAPPORT fait au nom de la commission de la France d'outre-meT
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, étendant
au territoire du Togo le décret no 47-1932 du 7 octobre 1917 portant
réglementation des transports automobiles en Afrique occidentale
française, par M. Durand-Réville, sénateur (1).
Mesdames, messieurs, dans sa séance du 23 janvier 1950, l'Assem

blée nationale a adopté un projet de loi étendant au territoire du
Togo le décret n° 47-1932, du 7 octobre 1917, portant réglementation
des transports automobiles en Afrique occidentale française.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
M. le président de l'Assemblée nationale a adressé, le 28 janvier
1950, une expédition authentique de ce projet de loi à M le prési
dent du Conseil de la République. Ce projet de loi a été renvoyé
par le Conseil de la République h sa commission de la France
d'outre-mer qui, après élude, a décidé d'y donner un avis favorable.

Le décret n» 47-1932, du 7 octobre 1947, a eu pour but essentiel
d'obliger les entrepreneurs de transports automobiles à consti'uer
des garanties en vue do réparer les dommages qui pourraient être
causés aux usagers de ces transports. L'article 1er de ce texte pré
cise ce qu'il y a lieu d'entendre par « service de transport auto
mobile pour voyageur » et indique les garanties qui devront être
fournies par les entrepreneurs de transport (assurances contractées
auprès des compagnies agréées ou dépôts de cautionnement);
l'article 2 prévoit les sanctions qui seront infligées aux entrepreneurs
qui assureraient des transports commerciaux de voyageurs sans
avoir au préalable constitué les garanties prescrites; l'article 3 pré
cise le délai dans lequel lesdits" entrepreneurs devront s'être mis
en règle avec la nouvelle réglementation; les articles 4 et 5 se
rapportent aux modalités d'application du décret.

Il ne peut être que souhaitable d'étendre au territoire du Togo
les dispositions de ce texte déjà en vigueur en Afrique occidentale
française; dans ces conditions, votre commission de la France
d'outre-mer vous demande de bien vouloir adopter le projet de loi,
dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Est é'endu au territoire du Togo le décret
n» 47-1932 du 7 octobre 1917 portant réglementation des transports
automobiles en Afrique occidentale française.

ANNEXE N° 137

(Session de 1950. — Séance du 2 mars 1950.)

RAPPORT fait au nom de la commission de l'intérieur administra
tion générale, départementale et communale, Algérie) sur la pro
position de résolution de MM. Canivez, Denvers, Naveau, Chochoy,
Durieux. Vanrullen et des membres du groupe socialiste et appa
rentés. tendant à inviter le Gouvernement à rétablir l'indemnité
exceptionnelle accordée aux fonctionnaires des villes et des com
munes sinistrées pour ditiicu.tes d'existence, par M. Zussy, séna
teur (2).

NOTA. - Ce document n'a pas été publié.

ANNEXE N° 138

(Session de 1950. — Séance du 2 mars 1950.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la reconstruction et des
dommages de guerre sur la proposition de loi, adoptée par l'Assem
blée nationale, après déclaration d'urgence, tendant a fixer le taux
du prélèvement sur les loyers versés a compter du 1er janvier 1949,
par M. Jozeau-Marigné, sénateur (3>.

NOTA. — Ce document a été publié au Journal oflictei au 3 mars
1950. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du 2 mars 1950, page 690, i« colonne.)

(1) >oir Assemblée nationale Ure Jégi'sl.j, nos 7053, 8949 et in-S c
2257»

(1) Voir: Assemblée nationale (lre législ.), n° s 6098, 8903 et in-8°
2213; Conseil de la République, n° 43 (année 1950).

(2) Voir: Conseil de la République, n° 103 ; année 1950)'
(3) Voir: Assemblée nationale (1« législ.!, n°« 917G, 9287 et in-8°

2255; Conseil de la République, n° 120 ;année 19,50).
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ANNEXE N° 139

(Session de 1950. — Séance du 2 mars 19u0.)

ItAPPORT fait au nom de la commission de l'éducation nationale,
des beaux-arts, des sports, de la jeunesse et des loisirs sur la pro
position de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, relative à l'en
seignement des langues et dialectes locaux, par M. Lamousse,
sénateur (1).

Mesdames, messieurs, la proposition de loi qui nous est soumise
est relative à l'enseignement des langues et dialectes locaux. Elle
a pour objet d'introduire l'élude de ces langues et de ces dialectes
dans les trois degrés de notre enseignement. Et elle nous arrive de
l'Assemblée nationale, précédée de l'auréole que constituent une
adoption presque unanime et un vote sans débat.

l)irai-je que cette unanimité a été pour nous un sujet Tétonne-
ment .' il nous a semblé que sur une matière- aussi grave, et qui
risque d'entraîner tant de conséquences importantes, l'unanimité
ne pouvait être acquise qu'aux dépens du sérieux et par une espèce
d'abandon à une superficielle facilité. S'il est, en etlet, une institution
qui ne doive être touchée qu'en tremblant, c'est bien notre univer
sité qui depuis nulle ans fait la civilisation française, c'est bien
noire école qui depuis trois quarts de siècle fait Jà République.

Jl nous a semblé que ce tremblement sacré, cet esprit de respect
était ab-.ent du texte qu'on nous a transmis et que celui-ci avait
été établi et adopté un peu vile. Jl est vrai, peut-être, que par là
c'était un hommage qu'on voulait nous rendre. Ce n'est pas pour
rien qu'un a donné u notre Assemblée le beau titre de « chambre
de réilexion ».

S'il est un sujet où nous pouvons mériter ce titre, c'est bien
celui-ci.

Nous devons rendre hommage à ceux qui furent à l'origine de
cette ptepo^lion de loi. liissipcns de prime abord un malentendu,
une équivoque possible. Les uns et les autres n'ont ni arrière-
pensée politique, ni arrière-pensée d'autonomisme. seuls les soucis
légitimes et parfaitement estimables les animent.

Le premier est celui de conserver à la civilialion française une de
ses expressions les plus authentiques en même temps que l'une
de ses plus précieuses richesses. Parmi nos langues locales, deux
eu moins ont un passé prestigieux. C'est dans le berceau de la
langue bretonne que s'est formé le cycle étonnant des romans de la
table rondo, qui ent marqué de leur influence tout notre moyen flge
et porté jusqu'à nous, dans une atmosphère étrangement poétique,
le problème éternel de l'âme humaine aux prises avec son destin.
C'est la langue provençale, colorée comme les rives de la Méditerra
née,- modulée dans ce silence musical qu'aimait écouter Jaurès,
qui a permis l'épanouissement d'un génie égal aux plus grands, celui
de Frédéric Mistral.

C'est cette pure richesse que les défenseurs des langues locales
Veulent préserver à la 'ois des atteintes du temps et des einpiète-
ments d'un centralisme excessil. Ils ont raison de le faire.

, J'ajoute que nous assistons depuis quelques années à une sorte
de détente à l'égard de la tendance centralisatrice de la Convention -
et du Premier Empire, qui ignorait délibérément les particularités
locales pour ne voir que le citoyen, partout et toujours le même.
On aboutit ainsi à une société, où tous les individus seraient pareils
et interchangeables comme les bouteilles d'un rayon où les pièces '
d'une mécanique. On a raison d'opposer à cette conception par trop
militaire de la cité une vision plus douce et plus nuancée où chaque
province gardera son àme propre et où l'union se dégagera comme
l'unité se dégage d'un tableau par l'harmonie des formes et des
'couleurs.

Nous comprenons donc pleinement la force et la séduction des
arguments qui sont mis en avant pour la défense- des langues
locales. Et par avance, j'ai le devoir de vous mettre en garde contre
l'enchanteur, puisque aussi bien j'ai été moi-même, il y a qpelques
jours, la victime de ses maléfices. Lorsque je me rappelle avec quelle
élévation de pensée, quelle ferveur, et quelle poésie M. Cayrou
défendait ctete langue occitane dont il est, certes, le chevalier sans
reproche, je me sens presque pris de remords à ne pas le suivre, je
deviens presque infidèle à la mission qui m'a été confiée...

Mais il faut prendre parti. Le cœur Ici serait un mauvais guide.
Nous ne le suivrons pas. Nous ne suivrons que la raison.

S'il ne s'agissait que de l'enseignement supérieur, nous accorde
rions tout noire appui au texte qui nous est proposé. C'est, en effet,
un spectacle affligeant de constater qu'une œuvre comme Mireille
est régulièrement étudiée dans les universités allemandes, alors qu'elle
est à peu près ignorée en France. De même, il est désolant de cons
tater un enseignement très poussé du celtique dans les universités
anglaises alors que, dans ce même domaine, nous n'en sommes à
l'université de Rennes, qu'aux premiers balbutiements.

Nous avons donc le devoir d'enrichir les embryons d'instituts
d'études des langues locales qui existent déjà à Aix, Toulouse, Bor
deaux, Rennes, Montpellier, et d'en organiser éventuellement de
nouveaux, par exemple, à Paris, à Poitiers et à Clermont-Ferrand.

Les études -qui seront faites dans ces différents instituts seront
nécessairement sanctionnées par des diplômes: certificats de licen
ces, diplômes d'études supérieures et thèses de doctorat, _ étant
entendu que ces nouveaux diplômes n'ouvrent pas le droit d'ensei
gner à leurs titulaires.

Cette organisation n'ira point d'ailleurs sans difficultés. Il est
toujours très facile de décréter, il est beaucoup plus difficile

d'exécuter. Je me rappelle une poésie de mon ami Maurice F»
beure dont le leit-motiv est ainsi: je décrète... Le roi ut la'rûu
décrètent que je ne sais plus quel ornement de leur' palus ou de
leur équipage sera sculpté dans les bois les plus précieux. Jte
continue le poète, quand on appela le menuisier, il n'avait que *
merisier. J'ai bien peur que demain, après tous nos décret;, 11%
menuisier, lui aussi, n'ait que du merisier à nous offrir!

Jusqu'ici, nous n'avons pas fait de réserves, nous allons en faire
en abordant le domaine de l'enseignement secondaire. 1

Remarquons d'abord que nous ne nous trouvons pas en face da
vide absolu. Une circulaire de la direction du second degré sinj.
rise, en eli'et, les établissements qui en font la demande à étudu/r
le provençal et le breton. Cette étude, toutefois, prend place (1113
les heures d'activités dirigées, le samedi après-midi.

La loi qui vous est soumise nous entraînerait beaucoup plus loin,
puisqu'elle prévoit l'introduction d'une épreuve facultative au
calauréal.

A la commission de l'éducation nationale, nous avions à pu
près tous — j'excepte M. Cayrou qui a tenu à maintenir l'oiigna.
li té du poète — le sentiment qu'une telle mesure si elle devait
être appliquée, serait néfaste. Néanmoins, nous avons' tenu S MS
entourer de toutes les garanties supplémentaires. Et pour la ea»
pétence comme pour l'impartialité, nous n'avions pas de meilleure
caution en la matière que celle de la plus haute instance de MU

.enseignement: le conseil supérieur de l'éducation nationale.
Celui-ci a eu à connaître de ce problème dans sa sessinn te

5 et G décembre et il se prononce nettement contre l'intNwN
de cette nouvelle épreuve au baccalauréat, il n'est pas orwrtfe
en effet, comme l'a souligné M. le recteur Sirrailh, qu'uni! te'*
épreuve puisse exister sans que soit organisé un minimum iieii<ei-
gnernent. it voici les langues locales qui, débordant les limites
des activités dirigées, feraient leur apparition dans les prognutts
mêmes!

Par ailleurs, comment cette épreuve serait-elle choisie ? frr!
dialecte serait retenu par exemple parmi les 70 que conuti.'
la langue bretonne? C'est ainsi que M. le doyen Mu-set. de le
vers i té de Caen, déclare qu'il lui serait impossible de donner £
texte de breton ou de basque si on le lui demandait.

Enfin, quelle forme prendrait une telle épreuve On n'en vil
pas d'autre que celle d'une conversation. fit, par la force te
choses, celle-ci ou bien prendrait le caractère insolite d'un ei»
gnem-ent supérieur "au petit pied,- et dans ce cas, elle serait sus
valeur réelle au niveau du ' baccalauréat, ou bien, elle se reli
rait à une conversation d'ordre élémentaire, et dans ce cas, eïe
abaisserait le niveau de l'examen et servirait surtout à avantip
des candidats médiocres que le 'hasard' aurait fait naître dans mi
région oii l'on parle un d'alectc.
• Ainsi, l'introduction d'une épreuve même facultative rlc langue
locale dans le cadre du baccalauréat n'est pas possible, l't fid-S'
possible,- elle ne serait pas souhaitable, car elle aurait- inévila-
blement pour effet soit de déséquilibrer l'examen, soit d'abaisser
un niveau que nous jugeons déjà insuffisant.

Il existe, en effet, un problème du baccalauréat, mais ce n'es
pas là qu'il réside. Il y a une faillite, ou une lacune, comme m
voudra, c'est que la plupart des candidats ne savent plus le l.i'Ê
ne savent plus l'anglais ou l'allemand et sont profondément to*
pablcî d'écrire une page de français claire et correcte. Voilà lj
problème du baccalauréat et demain — ou après-demain — qu"*
nous examinerons la réforme de notre enseignement, c'est sur es
point qu'il faudra porter nos efforts. Le res le, croyez-moi est s»
importance.

Ai-je besoin de dire que tous les arguments que nous vou? avoni
donnés contre l'introduction des dialectes dans l'enseignement.»
second degré, sont a fortiori valables pour le premier degré 'f

Ici, je me permettrai d'abord, si vous le voulez bien, "d'npporlef
le témoignage d'une expérience personnelle. Dans ma cimHîSfn?:
lion d'inspecteur — circonscription rurale, avec des dialectes p
variaient de commune A commune — j'avais trois cents classe-
Tous mes instituteurs et institutrices m'ont déclaré qa'i's wH"

"déraient le dialecte comme un fléau pour leur enseignement, »
enfants des hameaux étant obligés d'apprendre le français «««*•
une langue étrangère et supportant de ce fait un 1 «urd li.mJfjî
par comparaison à ceux qui avaient eu la chance de naître M' 1 *
une famille où l'on parlait le français.

Mais, là encore, nous avons voulu nous entourer des pla® la'î'j
garanties. J'ai donc demandé à l'homme qui dirige avec une W|
conscience le syndicat national des instituteurs et institutrices. «
mon ami Henri Aigueperse, quel était son avis sur cet W*
tant problème. Il a été formel: « Nous sommes absolument 01#
ses, m'al-il déclaré, A l'introduction des langues locales dans M™
enseignement, et sons quelque forme que ce soit »
_ A ceux qui nous disent que la référence à un dialecte Incol_pe"J
être très utile pour éclairer l'enseignement du français, je rL'f |
drai: « Cette pratique est déjà courante. Les maîtres n'<w«L
attendu, heureusement, que quelques parlementaire* <lci'0in rf ".

.l'Amérique pour laire leur métier avec intelligence. Je ne ce ^
pour exemple que celui des substantifs terminés par é ou ce
qu'on distingue avec facilité par référence aux terminaisons J
ade de la langue d'oc II en existe beaucoup d'autres, que les D J
maîtres utilisent avec fruit »

De même, il n'est point de fêtes scolaires où ne figurent w
chants de folklore, les danses régionales, les saynètes en 1%
locale. La encore, les augures ont été devancés. 11? peuvent •
confiance aux maîtres: ceux-ci n'abandonneront rien, ne se
ront rien de, ce qui fait l'originalité et l'âme de leur région.

Mars, on veut aller plus loin. On veut introduire dans tes 1
grammes 1 enseignement des langues locales. Et, h cette porte, 1
sommes obligés de dire: « non ».

Je sais bien que celle demande n'est pas explicite. On P 0"LaI) (i
« hnlr ouvrez seulement la porte' un tout petit peu ». Ma»- • JjJj
nous l aurons entr'oinerio un tout nei.il peu, nous savons win.in-

(1) Voir: Assemblée nationale (! r législ.), n°« 5028, 5071, 1326, «777,
8724 et in-8® 2187; Conseil de la République, 11» 7iS 'année 1919) et G
(année 1950).
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se passera: on demandera d'ouvrir un peu plus, on profilera d'une
f.itialion acquise pour pousser plus loin, on gagnera de pioche cil
proche, et un beau jour, on aura tout emporté !

Direz-vous que l'exprime des craintes chimériques, ou à tout le
moins hypothétiques ? Comme je le voudrais ! Malheureusement, la
menace est hélas bien réelle. Je n'en veux pour preuve que celle
lettre adressée à mon collègue cl ami M. de Bardonnèche par un
comité de défense d'une langue locale, et dont je détache les passages
suivants :

« Cette loi... constilue un dernier minimum. Mais nous sommes
« momentanément » obligés de l'admettre...

« Momentanément, c'est-à-dire que même si celle loi était volée,
sous la forme où elle vous est présentée on ne se tiendra pas pour
satisfait On mettra en avant, dès le lendemain de sa promulgation,
de nouvelles revendications ».

Vous rappellerais-je aussi ce passage d'une proposition de loi qui
vous fut présentée il y a deux ans ïur ce sujet, et où je lis celle
phrase: « une autre politique était pos-ible et bien meilleure comme
rendement: donner à l'enfant t'insiruclion élémentaire dans sa
langue maternelle, et gràec à celle instruction lui apprendre le
français... » Je ne voudrais faire aux auteurs de celle proposition
nulle peine, même légère. Je dirai simplement que lorsque j'ai
rencontré ce passage pour la première fois, j'ai cru rûver.

Pour le premier degré, comme pour le second, nous nous heurte
rions à une impossibilité de fait conlrc laquelle aucun décret ne vaut
— je ne reviens pas sur ce que jai dit à ce sujet h propos du
baccalauréat — mais ici le danger sérail, je crois, singulièrement
plus grave.

Le mal dont souffre A l'heure actuelle notre enseignement pri
maire c'est l'encyclopédie. On exige d'un élève de douze ans qu'il
connaisse l'histoire universelle, les statistiques de l'économie mon
diale, les mœurs et conditions des microbes, les catégories de vita
mines, la composition des hormones. Demain, sans doute, on lui
demandera des lumières sur le groupe de Lorentz et la théorie
d'Einstein.

Le résultat de ces ambitions démesurées, c'est que les disciplines
de base sont sacrifiées, c'est que l'élève du cours moyen, le candi
dat à la sixième n'est plus capable de faire une division correcte,
ne connaît plus ses règles de grammaire et ne sait plus l'ortho
graphe. Voilà la lacune du premier degré, lacune grave, qui se
répercute sur le second degré et qui explique la fail li I e symétrique
du baccalauréat dont je parlais tout à l'heure. Noire enseignement
primaire est semblable à une voilure qu'on a surchargée an point
qu'elle ne peut plus avancer .Et voici qu'on vient nous dire: « Sur
celle voiture qui ne peut déjà plus faire un tour de roue, si nous
mettions encore un sac de plus ! »

Enfin, si nous ouvrons nos écoles primaires à l'enseignement des
dialectes, c'est par une porte dérobée, la politique que nous intro
duisons dans l'école, ou l'école que nous faisons servir de machine
politique. Au conseil supérieur de l'éducation nationale, mon vénéré
maître M. Hubert, recteur de l'académie de Strasbourg, s'exprimait
ainsi: * Le jour où nous aurons introduit les langues dialectales au
niveau du baccalauréat, le problème sera repris au niveau de l'en
seignement primaire, et ce qu'on nous demandera alors, ce sera
l'introduction de l'allemand, dans les épreuves du certificat d'études ».

Voilà le danger, qui a été confirmé et précisé en ce qui concerne
l'Alsace, par notre collègue M. Bourgeois, en termes d'une rare
noblesse et dans un esprit de patriotisme éclairé auquel je tiens
à rendre hommage ici.

Je sais bien qu'on nous dira: ce danger politique est illusoire
puisque parmi les inspirateurs de celte toi, on trouve des représen
tants d'à peu près tous les partis: communiste, socialiste, modéré,
fraternellement réunis.

Je répondrai que ce fraternel mélange ne nous inspire pas grande
confiance. Sans doute, beaucoup d'ermites aujourd'hui accompa
gnent le diable. Mais, pour nous, une telle église n'est pas pour autant
l'église de Dieu. Nous cominnons à la considérer, pour reprendre une
expression d'Alain « comme l'église du diable ».

J'en ai terminé. Je m 'excuse d'avoir abusé de votre attention. Je
J'ai fait parce que j'ai pensé que le sujet était grave, qu'il engageait
tout l'avenir de notre enseignement, Loire avenir.

Je me résume. Pour l'enseignement supérieur, nous sommes d'ac
cord avec l'esprit et la lettre de la proposition de loi qui est soumise à
voire examen. Nous vous proposons donc de conserver les articles
qui traitent de cet enseignement, c'est-à-dire les articles 7, 8 et ll.
Par contre, pour le premier el le second degré, nous vous proposons
de vous en tenir à ce qui existe déjà, ce qui se fait déjà, sans aucune
exclusive, et dans un esprit de large compréhension. Mais nous nous
devons d'écarler l'inlroduction, sous quelque forme que ce soit, de
l'enseignement des langues locales dans nos programmes. Si nous
agissions autrement, si nous cédions trop- au nostalgique appel du
terroir, à une pente sentimentale séduisante, certes, mais infiniment
dangereuse, nous porterions un coup mortel à notre enseignement
et je crois, en mon âme et conscience que nous serions de mauvais
serviteurs de la France.

En conséquence, voire commission vous demande d'adopter sous
un titre nouveau, la proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

relative à l'enseignement des langues locales.

Art. fer — Le conseil supérieur de l'éducation nationale sera
chargé, dans le cadre et dès la promulealion de la présente loi, de
rechercher les meilleurs moyens de favoriser l'élude des langues"
locales.

Art. 2. —
Art. 3. —
Ait. 4. —
Art. 5. — .
Art. 6. — Les recteurs pourront autoriser dans les établissements

d'enseignement du second degré, et sur demande mol.vée du Conseil
Intérieur des lycées et collèges, l'élude des langues locales ainsi
que du folklore, de la littérature et des arts populaires locaux.

Colle élude prendra place dans le cadre des activités dirigées el rie
pourra s'ajouter aux programmes officie. s, ni se substituer à l'une
de leurs parties.

Art. 7. — Après avis des conseils ce faculté et des conseils d'uni
versité et sur proposition du conseil supérieur de l'éducation nalio-
nale, il pourra être créé, <ians la mesure des créons disponible 0 , des
insliluts d'éludés régionalisles comportant notamment des chaires
pour l'ense'gnement des langues et littératures locales, ainsi que de
l'ethnograhie folk orique.

Art. 8 — tle nouveaux cert. Tirais de Tcence et diplômes d'études
supérieure^, des thèses de doctoral s-inclionneront le travail des
é'udianls qui auront suivi ces cours. Ces certificats et diplômes n'ou
vriront pas droit à renseignement.

Art. 9. —
Art. 10. —
Art. ll. — Les articles 7 et 8 donneront lieu notamment aux appli

cations suivantes:

a) A Rennes, un institut d'éludés celtiques organisera un ensei
gnement des langues et littératures celtiques et de l'ethnographie
lolk orique ;

b) A l'université de Bordeaux el à ;'ins!i!ut d'études ibériques
de Bordeaux, un enseignement de la langue el de la littérature bas
ques sera organisé;

c) Un enseignement de la langue et de la littérature catalanes sera
organisé à l'Université te Montpellier, à ITriiversité de Toulouse, à
l'institut d'éludes hispaniques de Paris et à l'institut d'éludes ibé
riques de Bordeaux;

(I) Un enseignement de la langue, de la littérature, de l'histoire
occitanes sera organisé dans chacune des universités d'Aix-en-Pro
vence, Montpellier et Toulouse.

Art. 12. —

ANNEXE N°140

(Session de 19D0. — Séance du 2 mars 1950.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à faire voler, de toute urgence, un projet de loi créant un tri
bunal spécial, chargé de réprimer, dans les délais les plus brefs,
les attaques à main armée afin d'assurer ainsi la sécurité des
citoyens, présentée par M. Giacomoni, sénateur. — (Renvoyée A
la commission de la justice et de législation civile, criminelle et
commerciale.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, les exploits des gangsters dit « des tractions
avant » qui se répèlent presque journellement, d'une façon inquié
tante, jettent dans l'opinion publique un trouble bien légitime.

La sécurité des fonctionnaires de nos établissements financiers
publics et privés, P. T. T., banques, perceptions, trésoreries géné
rales, caissiers d'entreprises, n'est plus assurée.

Il est temps de mettre un terme à ces agissements criminels.
A cet effet, il est urgent de voter une loi spéciale prévoyant une
procédure et des sanctions exemplaires.

Nous demandons la création d'un tribunal spécial chargé de répri
mer, avec une extrême rigueur et dans les délais les plus brets,
toutes les attaques à main armée, sur les routes, dans les rues, dans
les bureaux publics ou privés ou dans les appartements. Ce tribunal
pourrait, par exemple, être composé de trois magistrats désignés
par le premier président de la cour d'appel du ressort dans lequel
le crime a été commis. C'est là la seule mesure capable d'assurjr
efficacement la sécurité des citoyens.

En conséquence, nous vous demandons de bien vouloir adopter
la proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République, fortement ému par les atteintes
répétées à la sécurité des citoyens, invite le Gouvernement à dépo
ser d'urgence un projet de loi ayant pour objet:

1° De créer des tribunaux spéciaux chargés de juger, après une
instruction qui ne devra pas dépasser huit jours, les auteurs
d'attaques commises à main armée;

2° D'aggraver les peines prévues pour la répression de ces crimes,
en excluant, notamment, l'application des dispositions relatives
aux circonstances atténuantes et en prévoyant la peine de mort s'il
y a décès des victimes de l'agression.
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ANNEXE N ° 141

(Session io 1950. — Séance du 2 mars 1950.)

PROPOSITION DE l.OI portant création d'attachés agricoles, pré
sentée par MM. Dulin cl Longchambon, sénateurs, et transmise
au bureau de l'Assemblée nationale -conformément II l'article 14
de la Constitution.

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la recherche des débouchés extérieurs cons
titue désormais la pierre angulaire de notre politique agricole.

Ue la solution qui sera donnée à ce problème dépendra l'orienta
tion de lu production agricole vers l'expansion ou le repliement.

Des objeclifs ambitieux ont été fixés à la production agricole:
Couvrir les besoins du pays pour assurer, sans importations rui

neuses, un niveau de consommation suffisant à l'ensemble de ia
population;

Surproduire pour exporter en tirant parti des débouchés possibles
sur le marché européen déficitaire et pauvre en dollars;

Permettre, ainsi, i l'économie agricole de trouver sa vraie place
dans l'économie du pays et de concourir à l'équilibre de la balance
des comptes. .

A l'augmentation du polentiel de production agricole doit de
toute nécessité correspondre « un effort extraordinaire » de recherche
des débouchés extérieurs. Si l'on perd de vue ce principe, on risque
de créer, au cours des prochaines années, une crise de surproduction
agricole sans précédent dans ce pays. Il s'agit donc de concevoir et
ineitre en œuvre une politiqu de l'exportation agricole:

1° Par l'adaptation des accords commerciaux aux nouvelles condi
tions de notre agriculture en vue de l'ouverture de débouchés
sur les marchés européens et même extra-européens;

2° Par la conclusion de contrats à longs termes avec les pays
traditionnellement importateurs de certaines denrées.

L'exportation intensive de produits agricoles constitue un élément
nouveau dans la vie économique française.

C'est donc un climat nouveau qu'il s'agit d'instaurer, c'est une
armature commerciale qu'il faut créer. État et profession doivent
collaborer à cette tache.

Au premier, il appartient de mener sur le plan international
une « politique commerciale agricole » le terme n'est pas trop fort.
11 n'est pas exclusif, mais suppose un effort que nous n'avons
jamais réalisé à ce jour.

Les négociateurs français, à l'instar de la plupart de nos hauts
fonctionnaires, n'ont jamais eu, à vrai dire, une claire conscience
de' l'économie agricole.

C'est là un problème que trop souvent ils méconnaissent. On
ne peut espérer modifier cette mentalité en quelques jours. Et,
cependant, le temps presse. Il s'agit, non seulement, de réamorcer
nos anciens courants d'échanges, niais d'ouvrir, sans tarder,. à nos
produits agricoles des débouchés nouveaux sur les marchés étran
gers. Ces courants d'éclîanges peuvent et doivent être établis compte
tenu de la situation politique et économique de l'Europe actuelle.

La proposition de loi qui vous est soumise et qui tend à instituer
un corps d'attachés agricoles répond à cette nécessité vitale.

De l'institution des attachés agricoles.

Une mission nouvelle incombe à nos représentants à l'étranger
qui implique un « esprit nouveau » et des compétences que ne
peuvent avoir, parce qu'ils ne sont pas universels, nos représentants
actuels les attachés commerciaux. Depuis de longues années, il est
apparu nécessaire d'établir auprès des ambassades et légations des
attachés spécialisés: attachés militaires et navals, commerciaux,
financiers et culturels.

lis ont pour fonction de conseiller le chef de la mission et d'infor
mer le département ministériel dont ils relèvent sur les questions
de sa compétence.

L'institution d'attachés agricoles existe, d'ailleurs, dans de nom
breuses missions diplomatiques étrangères: Etats-Unis, Grande-
Bretagne, U. R. S. S.

La france est une des rares grandes puissances à n'en pas pos
séder.

Et cependant, l'importance de l'activité agricole dans la vie
économique française justifie amplement, s'il en était besoin, la
création de postes d'attachés agricoles auprès des grandes puis
sances étrangères.

L'article 3 de la présente proposition de loi précise les attributions
des attachés agricoles. Ils seront à la fois les conseillers techniques
du chef de la mission diplomatique dont ils dépendent et les infor
mateurs du ministre de l'agriculture qu'ils représentent.

Leurs fonctions de conseiller et d'informateur impliquent qu'ils
suivent l'évolution de la technique et de l'économie agricoles du
pays où ils se trouveront et envoient à leur ministre des rapports
précis et utiles sur les débouchés ouverts aux produits agricoles

■ français; que par des conférences et une correspondance étendue,
ils fournissent le plus de renseignements possibles à nos produc
teurs agricoles et à nos négociants sur la meilleure manière d'Qpérer
dans le pays où ils se trouveront.

Fonction de conseil et d'information, mais aussi fonction d action.
Les attachés agricoles devront être le trait d'union entre tous ceux
qui ont intérêt à entrer en relation, mais qui, le plus souvent, se
cherchent en vain. Ils doivent être des chercheurs de débouchés
et, pour cela, il faut qu'ils connaissent et fassent connaître la force

d'absorption des marchés du pays où ils sont en mission au;
producteurs français, les besoins, les goûts, les préférences de
l'acheteur pour diriger et guider le vendeur, persuader le premier*
entraîner le second.

11 leur faudra, éventuellement, et ceci est extrêmement impir.
tant, négocier, en ce qui concerne leur aspect agricole, les acconli
commerciaux entre la France et le pays auprès duquel ils sont
accmlilés.

Aider, enfin, à faire comprendre la politique agricole du Gnuw
nenent français, informer les administrations publiques, les sm
cats professionnels et les particuliers sur ce que lait la France
dans le domaine agricole.

La tache des attachés agricoles est donc immense et ditlicii»;
elle exige une grande connaissance de l'économie et du mou-ii
agricoles', du dynamisme, de la perspicacité. Elle exige égalmt
une excellente ' connaissance de la langue du pays où ils sMI
envoyés. 11 importe donc d'élargir aillant que possible la base de
recrutement des attachés agricoles.

C'est pourquoi l'article 2 prévoit qu'ils pourront Pire recruWs
soit parmi les fonctionnaires, soit parmi des personnalités n'iff»
tenant pas à l'adminislralion.

A l'institution des attachés agricoles devra correspondre le rt-
blissernent de la direction des relations économiques an minisft
de l'agriculture, dont ils dépendront et dont la suppression pu
mesure d'économie en 1''âS constitue une grave erreur, ainsi gt(
l'a démontré l'expérience des récentes années.

Instrument de coopération économique plus étroite entre S
France et les pays voisins, cette institution répond en outre m
objectifs que se sont fixés l'assemblée de Strasbourg el l'O. E. C. i
La réalisation d'un marché agricole européen est un des flé:M3
constitutifs essentiels de l'unification économique de l'Europe, t3r,i
la mesure où l'institution d'attachés agricoles permettra *
meilleure compréhension et une coordination plus étroite entre 1?!
économies agricoles des pays intéressés, elle sera un imtiwt
efficace dans l'œuvre d'édification de l'Europe.

Ces quelques indications suffisent à montrer tout l'intérêt (
la mesure que nous vous proposons. Une tache nouvelle est d®
à l'économie française, il convient donc de la doter sans plus M*
des rnoyens qui lui permettront de la remplir. Nous avons
coup à 'faire dans Me domaine de l'expansion économique frai;»
à l'étranger. En adoptant cette mesure, le Parlement apportera M
contribution importante à l'œuvre commune. (

En conséquence, nous vous demandons d'adopter la propo.-i»
de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er. — Il est créé dix postes d'attachés agricoles auprès#
missions diplomatiques françaises à l'étranger.

Art. 2. — Les attachés agricoles sont recrutés:
Soit parmi les fonctionnaires en activité de service appartenant,

notamment, aux cadres du ministère de l'agriculture;
Soit parmi les personnalités choisies pour leur compétences en «

qui concerne les problèmes agricoles.
Art. 3. — Les attachés agricoles sont les délégués dq min:»

de. l'agriculture auprès du jc-het de la mission diplomatique p
toutes les questions se rapportant aux échanges agricoles.

Ils sont chargés d'éludicr, sous le contrôle du chef de la nu.-w
diplomatique, l'ensemble des problèmes agricoles dans les pajs i
ils sont accrédités. . .

Ils interviennent, sous le couvert du chef de la mission dif1;
tique, auprès des administrations publiques chargées des q ue:lk' u
agricoles dans les pays où ils sont accrédités. ,

Art. k. — Les attachés agricoles peuvent être accrédites a»,
de deux ou plusieurs pays. " ^

Ils relèvent, dans ce cas, pour les affaires intéressant les » ••
rents pays, des chefs de mission diplomatique compétents.

Art. 5. — Un règlement d'administration publique déterm ■
les conditions de recrutement et le statut des al tachés agm
Les conditions de leur rémunération seront fixées par décret.

ANNEXE N° 142

(Session de 1950. — Séance du 2 mars 1050.)
RAPPORT fait au nom de la commission de l'intérieur

tion générale, départementale et communale, Algérie) sur ie F
jet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, tendant a «t^
aux personnels du service actif des égouts des avantages 8Pe' ,
pour l'ouverture c''u droit à pension, par M. Léo Hamon,
teur (1).

Mesdames, messieurs, l'objet du projet de loi, déposé par le G
vernernent le 1er décembre 1949 et adopté par l'Assemblée nau
dans sa séance du 3 février 1950, est de permettre d'accorutr
agents des réseaux souterrains des égouts. ayant accompli au «
dix années de service, les avantages dt retraite suivants:

a) Réduction de l'âge d'ouverture' du droit à pension, çai P°
être ramené à cinquante ans; , M

b) Bonification de 50 p. .100 du temps effectivement P as\e .. dans
lesdits services, sans que cette bonification puissf' être suF"
à dix années.

(1) Voir: Assemblée nationale (1™ législ.), n°» 8512, G990, ^
9076 et in-8* 2233; Conseil de la République, n» 76 (année IM
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I. — Avant d'entrer dans l'examen particulier de cette question,
il convient d'observer qu'elle comporte un enseignement d'ordre
général sur les inconvénients du régime législatif, applicable aux
rémunérations du personnel des collectivités locales, qui, sous Je
prétexte de leur interdire d'accorder des rémunérations supérieures à
celles de l'État, ne leur permet pas en fait de rémunérer équita
blement des situations qui n'ont pas leur équiv:lent dans les ser
vices de l'Élut. Nous reviendrons sur celle réflexion de portée géné
rale.

II. — Il convient de rappeler, par un bref historique, la façon
dont s'est posé le problème qui nous occupe.

Le réseau des égouts de la ville de Paris possède un développe
ment considérable. Les conduits souterrains s'altonaent sur plus de
1.500 kilomètres; un personnel de plus de 1.200 égoutiers est employé
à leur entretien, à leur curage, etc.

Les difficultés et les risques de ce travail ont été depuis longtemps
reconnus par les administraleurs et les élus parisiens et c'est ainsi
que, depuis 1898, les égoutiers pariskns jouissaient d'un régime
particulier consacré notamment dans le règlement des retraites des
personnels de la préfecture de la Seine et de la préfecture de police,
approuvé par décret du 4 mai 1922.' L'article 10 de ce règlement
prévoit que « pour les agents et ouvriers des catégories insalubres,
le droit à la retraite pourancienneté est acquis à l'âge de cinquante
ans, après trente ans de services valables, y compris la majoration
comprise ci-dessous... », ladite majoration étant fixée à 00 p. 100
du temps .pa«sé dans les services réputés insalubres.

Celle situa (ion juridique permettait au personnel des égouts de
prendre sa retraite à cinquante ans d'Sge, sous la seule réserve
d'avoir à ce moment trente ans de services (bonification comprise).

La loi de finances du 31 décembre l'iîfl (art. 78) a remis en cause
ce régime en disposant qu'al ne pouvait pas être accordé aux per
sonnels des collectivités locales d'avantages supérieurs à ceux des
personnels Q'Etft. (Un décret du 28 janvier l',i39, pris par M. Paul
Reynaud frappait de nullité les délibérations des conseils généraux
et municipaux qui violeraient les dispositions de cette loi, mais
il a lui-même été abrogé par l'ordonnance du 17 mai 1915).

Le régime dit d'insalubrité étant inconnu pour les fonctionnaires
civuls de la métropole, on en a déduit cette conséquence qu'il ne
pouvait pas y avoir de régime d'insalubrité pour les employés des
collectivités locales; faisant application de ces principes, l'acte dit
loi du 3 juillet luit a interdit aux collectivités locales d'accorder à
leurs agents un régime de retraites plus favorable que celui des
personnels d'Iîlat.

En conséquence, les ésoutiers n'ont plus bénéficié de l'ouverture
anticipée du droit à la retraite, non plus que de bonifications d'insa
lubrité.

III. — Les' inconvénients de ce régime n'ont pas tardé à appa
raître. On s'est Ville aperçu que c'était la situation des égoutiers,
à Paris comme dans les autres -grandis villes., qui n'avait pas son
analogue dans les services civils métropolitains de l'État et que,
dès lors, leur refuser les bonifications spéciales du régime d'insalu
brité conduisait à commettre une injustice, pour le motif qu'on
assimilait des situations qui n'étaient pas comparables.

On saisit ici sur le vif le vice, relevé au début de ce rapport, de
la législation existant en matière de rémunération des personnels
locaux. 11 est certes légitime de dire que les collectivités locales ne
pourront pas donner davantage que' l'État mais le principe n'a de
sens que lorsqu'il s'agit de fonctions égales. « A travail égal, rému
nération égale », certes, encore faut-il "qu'il y ait égalité de travail,
de qualification, de risque. Or, l'organisation des services publics
communaux comporte' très souvent des emplois qui n'ont pas leur
équivalent dans les services nationaux organisés suivant de tous
autres principes.

C'est ainsi que les services publics civils de l'État, dans la métro
pole, ne comportent pas de catégorie insalubles. Peut-être en trou
verions-nous l'équivalent dans le régime des pensions militaires
ou coloniales (Qui comporte, lui, en fait, des bonifications de ser
vice' et un abaissement de la limite d'Age) mais i[ ne pouvait pas
entrer en ligne de compte pour la détermination des droits à pension
des personnels des collectivités locales.

IV. — Il fallait donc, étant donné Je régime législatif existant,
dont nous nous devions de relever ici les défectuosités, une loi
pour permettre aux collectivités locales de tenir compte des risques
particuliers.

Le texte, sur lequel l'avis du Conseil de la République est aujour-
d'hui demandé, a pour objet de permettre l'institution d'un régime
équivalent à celui qui avait été acquis par le personnel des égouts
depuis un demi-siècle.

11 ne saurait, en effet, être question de revenir purement et sim
plement au régime antérieur a 1940: depuis ce moment en effet,
le régime des retraites des personnels locaux a été complètement
réorganisé. Aux caisses de retraites locales, dont- celles des person
nels du département de la Seine, a été substituée une caisse de
retraites commune à tous les personnels locaux. La caisse nationale
des retraites des personnels des collectivités locales a été créée par
l'ordonnance du 17 mai 1915 et son article 3 prévoit que: « l'affi
liation à ladite caisse est obligatoire pour les agents déjà tributaires
d'un régime particulier de retraite ». Le régime des pensions locales
est désormais fixé par une série de décrets: décrets n° 47-1846 du
19 septembre 1917, n° 48-006 du 2 avril 1918 et n« 49-1416 du
5 octobre 1919.

Personne ne songe à abolir, aujourd'hui celte organisation d'une
caisse de retraites commune à l'ensemble des collectivités locales.
Il s'agit seulement de modifier certaines des dispositions d'un statut
commun.

Ainsi, alors que le régime des retraites des égoutiers en 1922 était
particulier aux agents du départements de la Seine, celui qui résul-
lera de nouvelles dispositions, si le Conseil de la ItéDublioue leur

donne un avis favorable, vaudra pour tous '.es personnels locaux,
qui, en quelque endroit de la France que ce suit, liavailleront dans
les mêmes conditions d'insalubrité.

V. — D'après une délibération du 3 avril 1946 du conseil général
de la Seine, délibéra lion .approuvée par décision de M. ie ministre
de l'intérieur du 10 septembre 1946., une bonification forfaitaire
égale au dixième du minimum de la re'raile a été appliquée au
personnel ayant accompli au moins 15 ans de service dans la caté
gorie insalubre.

Mais, de plus, une modification des dispositions concernant l'Age
de départ et le calcul de la durée des services a été demandée par
le conseil général de la Seine dans sa séance du 8 avril 1919 (Bul
letin municipal officiel du 15 avril) par une résolution unanimement
adoptée, avec l'avis favorable de l'administration, par l'assemblée
départementale parisienne.

C'est dans cet esprit que MM. Schauffler, Hugues. Façon et Jaquet
déposèrent 4 l'Assemblée nationale, le 8 avril 1919, sous le
numéro 0990, une proposition de loi ramenant à cinquante ans. l'âge
d'ouverture du droit à pension d'ancienneté pour les personnels
considérés.

Cette proposition de loi fit, le même jour, l'objet d'un rapport
favorable de M. Fagon sous le numéro 7009, au nom de la commis
sion de l'intérieur. Mais, avant que ce l-exte n'ail pu être discuté,
le 1er décembre 1919, était déposé, sous le numéro Ki'rJ. le projet
de loi qui, rapporté le 31 décembre 19(9 sous le numéro 8918 par
M. Fagon, a été adopté par l'Assemblée nationale, sans débat, le
3 lévrier 1950.

Il convient aujourd'hui d'indiquer brièvement:
U) Les raisons pour lesquelles votre commission considère cette

modification comme légitime;
b) Les réflexions juridiques qu'appelle l'économie du texte.
VI. — Le tableau ci-dessous donne la proportion de décès pour

1.000 individus:
1° Parmi les égoutiers:
Vingl-cinq-vingt-neu! ans, 21; trènt-e-trenle-quatre ans, 45; trente-

cinq-trente-neuf ans, 20; quarante-quaranle-quatie ans, 10; quaranle-
cinq-quarante-neuf ans, 14,6; cinquan e-cinquante-quatre ans, 28,3;
cinquante-cinq ans el plus, 07;

2° Pour l'ensemble de la population:
Vingt-cinq-vingt-neuf ans, 17; trente-lrente-quatre ans. 32; tren'e-

cinq-lrente-neuf ans, 14; quarante-quarante-quatre ans. 7; quaranle-
cinq-quarante-ncuf ans, 10 ; cinquante-cinquanle-qualre ans, 20 ;
cinquante-cinq ans et plus, 48.

11 ressort.de ce tableau que la mortalité parmi les égoutiers est
très supérieure il ce qu'elle est dans l'ensemble de la population,
en raison de l'insalubrilé particulière de leurs fonctions.

L'écart s'accentue redoulablement au-dessus de cinluante ans et,
en particulier, après cinquante-cinq ans où il devient supérieur
de près du tiers à celui de la population normale. Indiquons encore,
à propos d'une maladie déterminée, que, pour celles des voies res
piratoires, le taux de mortalité est de 4.25 p. lut) chez les égoutiers
alors qu'il est, pour le reste de la population, de 2,7 à 3.5 p. Ion.
70 p 100 des égoutiers n'alleigneut pas l'âge de la retraite et
7 p. 100 seulement en bénéficient pendant plus de trois ans.

Celte situation sanitaire s'explique aisément si l'on veut bien
noter que l'égoutier, dans un réseau comme celui de Paris passe
six heures consécutives à respirer l'atmosphère particulière de ces
conduits souterrains, où tous les détritus, et parfois des cadavres
d'animaux, séjournent souvent pendant huit jours consécutifs. Des
accidents mortels se produisent fréquemment par suiie d'une rup
ture de conduite avec émanation de gaz, d'explosion par inflam
mation d'une nappe d'essence, etc. On comprend, dans ces condi
tions, que le problème soit, pour cette catégorie de travailleurs,
non pas de partir le plus tard possible avec une pension majorée
davantage, mais de partir dès cinquante ans, avant d'avoir atteint
l'âge de mourir. La mesure proposée est légitime, en équité, devant
le droit à la vie d'hommes qui, à cinquante ans, ont suffisamment
sacrifié de leur santé et perdu suffisamment de leurs camarades
pour avoir déjà un droit moral au repos, droit moral que la loi
doit aujourd'hui consacrer.

On remarquera, d'ailleurs, que le projet de loi soumis au conseil
de la République permet de tenir compte de la situation sanitaire
susdécrite non seulement par l'abaissement de la limite d'âge, mais
encore par la possibilité d'affecter l'agent des services souterrains
— dont la santé est par trop délabrée — à un emploi moins dan
gereux dans les dernières années de sa carrière, si sa santé le com
mande: en effet, le bénéfice des nouvelles dispositions serait acquis
à ceux qui auraient' accompli au moins dix années de service, don t
cinq consécutives dans les réseaux souterrains. Les tableaux de
mortalité susindiqués illustrent aussi la légitimité de celte dispo
sition.

On ajoutera enfin, pour en terminer avec les considérations de
fait, que le personnel dont il s'agit -est peu nombreux. Dans la
principale agglomération française, il y avait, au 1 er janvier 1948,
1.010 égoutiers, 155 chefs égoutiers, 16 chefs égoutiers principaux,
et, le 2 lévrier 1950, (J09 égoutiers, 116 chefs égouliers et 15 chefs
égoutiers principaux: dans celle fonction particulièremenl dure les
effectifs réglementaires sont respectés grâce au labeur d'un personnel
auquel il convient en passant de rendre hommage, (bien entendu,
le personnel intéressé par les dispositions en cause est exclusivement
le personnel qui travaille dans les réseaux souterrains, à l'exclusion
du personnel qui, bien que coopérant au service des égouls, tra
vaillerait en surface, dans des bureaux, etc.).

VII. — Le projet de loi prévoit que l'abaissement de la limite
d'Age et la bonification de 50 p. 1O0 de la durée des services souter
rains, à concurrence de dix années, pourront être accordés. Elan!
donné la légitimité unanimement admise de ces avantages, nous
nous sommes demandés si l'expression « pourront », insinuant une
simple faculté d'accorder ces avantages, ne devrait pas êire remplît.
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cée par une expression plus impérative telle que « devront » ou t
« seront ». Nous nous sommes, en ou Ire, préoccupés <ie savoir, pour
le cas où les termes du projet de loi seraient maintenus, à qui il
appartiendrait de prendre une décision simplement, remise el non i
commandée, juridiquement parlant.

Il ressort des explications lournies par le ministère de l'intérieur
que. l'organisation de la caisse. <le retraites et le régime des pensions
applicable ayant été fixés par les décrois susrappelés, « l'inlrodue-
liin dune disposition légisalive dans un ensemble de dispositions
1 élémentaires aurait pour effet de créer de sérieuses diflicullés lois
de la codilicalion ultérieure des différents textes concernant le régime
des retraites des agents départementaux et communaux ».

Il semble, en e tle t, y avoir avantage ti ce que les textes émanant
de. la même autorité lixent L'ensemble du régime des retraites d'un
même personnel. La loi n'a pas ici d'autre objet juridique que de
]iermetlre aux décrets de modifier le régime existant.

Nous nous sommes cependant préoccupés de savoir s'il était bien
dans les intentions de l'administration d'user de la faculté que lui
ouvrirait le législateur conlurinénient aux intentions de celui-ci et
de réaliser au plus tôt les modifications réglement ai res autorisées.

Les services intéressés nous ont indiqué que l'adoplion du projet
de loi permettra l'intervention d'un décret avant pour objet de
compléler les dispositions du décret du 5 octobre 1919.

le texte sera naturellement libellé de manière à ne donner lieu
i aucune équivoque sur la nature des droits ouverts aux personnels
intéressés.

Au surplus, l'accord de (ou s les ministres étant pleinement acquis,
le décret d'application pourrait intervenir dan- des déia's très courts.

11 nous a plu d'en recueillir ici même l'assurance.
Vin. — Ainsi et pour conclure, il est demandé aujourd'hui au

Conseil de la République de donner un avis conforme au texte du
projet gouvernemental. adopté lui-même sans modification par
l'Assemblée nationale sur le rapport de M. l-agi n, texte qui doit
permettre au Gouvernement. statuant par voie de décret et dans
les plus brefs délais, d'accorder les avantage* déjà indiqués à
l'ensemble du personnel des réseaux- souterrains des égouls.

Telles sont les raisons pour lesquelles votre commission vous
demande d'adopter le projet de loi suivant:

PROJET DE LOI

Article unique. — Par dérogation aux dispositions de l'acte dit
loi du 3 juillet 19H portant réforme du reg me des retraites des
employés et agents des déparlernenls, communes, établis sements
publics et services concédés, affermés ou en régie, dépendant de
ces collectivités, les avantages de retraites suivants pourront être
accordés aux agents des réseaux souterrains des égouts qui auront
accompli au moins dix années dans lesdits services, dont cinq
années -consécutives, lors de leur admission à la retraite:

1» Une réduction de l'Age d'ouverture du droit à pension qui
pourra être fixé à cinquante ans; "

2° Une bonification de 50 p. 100 du temps effectivement passé
dans lesd'ls services, sans que cette bonification puisse être supé
rieure à dix années.

ANNEXE M 0 143

(Session de I950. — Séance du 2 mars 1050.)

RAPPORT fait au nom de la commission de l'intérieur (administration
générale, départementale et roinmtnniile. Algérie) sur la proposition
de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, rendant applicable à
l'Alg^rie la loi n° -'lO-lfWn du 2 août ItliP relative aux baux à loyer
cte locaux ou d'immeubles à usage commercial, industriel ou arti
sanal détruits par suite d'actes de guerre, par M. Jules Valle,
sénateur (1).

Mesdames, messieurs, pour saisir la portée du texte qui vous est
soumis, il convient de rappeler les dispositions essentielles des arti
cles 1722 et 17H du code civil.

Aux termes de l'article 1722, « si, pendant la durée du bail, la chose
louée e st détruite en totalité par cas fortuit, le bail est résilié de
plein droit; si elle n'est détruite qu'en partie, le preneur peut, sui
vant les circonstances, demander ou une diminution du prix ou la
résiliation du bail. Dans l'un et l'autre cas, il -n'y a lieu à aucun
dédommagement ».

Quant à l'article 1751, il dispose que « le contrat de location se
résout par la perle de la chose louée ».

L'application pure et simple de ces textes aurait causé aux loca
taires de locaux détruits par suite d'acte de guerre un préjudice
certain.La loi du 23 juillet 1952 leur avait déjà accordé certains
droils.Ceile du 2 août i 059 précise ceux des locataires à usage com
mercial, industriel ou artisanat de ces mêmes immeubles.

Aux termes de celte loi, quand l'immeuble a été détruit en totalité
ou en partie par suite d'actes de guerre et reconstruit « les baux à
lo ver portent sur l'immeuble répare ou reconstruit, même sur un
au 1 re terrain, quelle que soif la localité où a lieu la reconstruction ».

Quand l'immeuble n'a pas été reconstruit, le locataire a la facilite
de "se substituer au proprié la" re pour la reconstruction de l'immeuble,
en pavant une somme égale à la valeur du terrain et une somme au
moins' égale à celle à laquelle le propriétaire aurait droit au titre de
l'indemnité d'éviction. p

Celle loi du 2 août 1919 n est pas applicable de plein droit j
l'Algérie et de nombreux procès engagés contre des propriétaires par
des locataires de locaux à usage commercial, industriel ou artisanal
détruii.s par suite d'acte de guerre ne peuvent recevoir dans les
départements algériens une solution conforme l la législation ea
vigueur dans la métropole.

Ces locataires se trouvent donc lésés par cet étal de choses.
C'est pourquoi l'Assemblée nationale a estime qu'il y avait urgence

à étendre à l'Algérie les dispositions de la loi du 2 aoiq 1M.
Votre commission de l'intérieur partage son avis. C'est pourquoi

elle vous demande d'adopter la proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — La loi n° W-1006 du 2 août 1919 relative aux
baux à lover de locaux ou d'immeu Ides à usage commercial, indus
triel ou artisanat détruits par suite d'actes de guerre est applicable t
l'Algérie, sauf en ce qui concerne l'art cie 0.

ANNEXE N " 144

(Session de 1950. —- Séance du 2 mars l.MU

RAPPORT tait au nom de la commission de l'intérieur (adminis
tration générale, départementale et communale, Algérie) sur lot
propositions de résolution: 1° de MAI. Courrière et Emile lluus,
tendant à im iter le Gouvernement à indemniser les vioiimes Je
l'orage de neige du 21 janvier 1950 dans le département de l'Aude;
2° de MM. Jean bene et Péridier, tendant à in vi ter le itoinwnc-
ment à aider et indemniser les victimes de l'orage de neige ia
2« janvier 1900 dans le département de l'Hérault par M. Syniplnr,
sénateur (t).

Mesdames, messieurs, le Conseil de la République est saisi île
deux propositions tendant, l'une et l'autre, à « indemniser de l'oraae
de grêle » qui s'est abattu, le 21 janvier dernier, sur les départi-
meùls de l'Aude et de l'Hérault.

Comme il s'agit, au fond, de la même question, votre commis*
de l'intérieur ous propose de les confondre dans un texte uiiiliiu
et de les soumettre ainsi à une seule et même discussion.

Les faits sont les suivants:
Dans la journée et dans la nuit du 21 janvier dernier, d'abon

dantes chutes de neige se sont produites dans ces deux département*
où elles ont causé des dégils très importants.

De nombreuses lignes télégraphiques et téléphoniques ont «
coupées, des réseaux de distribution d'eau et d'électricité endom
magés, des communications routières interrompues en beaucoup ««
points. Des ponts métalliques, qui avaient déjà résisté l d'autres
séismes, ont cédé sous le poids de la charge extraordinaire de n«S»
qu'ils ont reçue.

Les immeubles ont particulièrement souffert: toits eflondres,
charpentes, en bois ou même en fer, écrasées, murs arrachés, démo
litions partielles ou totales d'un grand nombre de bâtiments.

C'est ainsi qu'l Fleury-sur-Aude une soixantaine d'immeubles sont
sinistrés et qu'à Salles-sur-Aude on n'en compte pas moins dune
cinquantaine.

Le désastre est immense. tLa raison en est que ce phénomène, inaccoutumé dans la Ko 10 ' 1 '
a revêtu au surplus un caractère d'extrême violence pour la dur
des chutes, le volume et la densité de neige. Elle est, en eue.
tombée sans arrêt de 7 heures à 22 heures, c'est-à-dire durant m»
de quatorze heures consécutives.

La couche de neige a mesuré de 80 centimètres à un mètre et p«'
lois davantage. ,

A partir de JO heures, la neige, chargée d'eau par suite de 1 nui'»
dite de l'atmosphère, s'est trouvée mélangée à du verglas ou M®,!,glace et a alors atteint une densité considérable qui, de l'avis tu-
techniciens, a oscillé entre 250 et 300 kg. au mètre carré.

Ainsi les immeubles ont eu à supporter une surcharge m [7el '
de 250 kg alors que la marge de sécurité par mètre carré ne depa»
pas 60 kg. Les experts qui, dès le lendemain de ce cataclysme, -
sont transportés sur les lieux ont calculé que pour entailler «
goupilles en acier dur d'un ponBiascule qui s'est effondré, il t» ,
une force minimum de 20 tonnes. C'est donc ce poids qu a eu
supporter l'entrait. „

Les communes les plus gravement frappées sont celtes de y?r -i
d'Aude et de Fleury d'Andé que nous avons déjà citées, auxf'" eJ!; l: 1s.
faut ajouter celles de Coursan, d'Armissan, de Narbonne, de vu
san, les domaines de la Marmorière, sans compter les campa»
isolées. . iiL'ensemble des dommages a été évalué à plus de 60 million®-,
s'agit d'une estimation incomplète qui a été faite alors que lenqu-
était encore inachevée. . .

On n'a pu, en effet, déceler toutes les détériorations proa -,
aux immeubles qui, sans être apparemment endommagés, oni
très ébranlés. .

Cet orage a donc provoqué des pertes sérieuses et occosio
des dégâts importants. .

Il s'agit d'une de ces calamités naturelles qui, sous nés
diverses, affectent tantôt l'une, tantôt l'autre de nos regions. ^

(t) Voir: Assemblées nationale (I™ législ.), iv» S860, t>9it et in-S
2217; Conseil de la République, n° 00 (année 1950j, (1) Voir: Conseil de la République, nos M et 79 (année l'-W*
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Toujours la solidarité nationale se manifeste en ces douloureuses
circonstances. Et le Conseil de la République n'hésitera certaine
ment pas à s'associei au malheur de ces compatriotes sinistrés en
adoptant la proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION
tcndnnt <> inviter .le Cwrcrnement <) indemniser les victimes de

l'orale i!e neige du 21 janvier l'JjO dans les départements de l'Aude
et de l'Hérault.

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à accorder
vme aide efficace aux sinistrés des départements de l'Aude et de
l'Hérault dont les immeubles ont élé sérieusement endommagés
par la chute de neige du 21 janvier -1950.

ANNEXE N 145

(Session de JSÔO. — Séance du 2 mars 1950.)

RAPPORT fait au nom de la commission de comptabilité sur le pro
jet de résolution portant, pour l'exercice 1948: a) règlement défi
nitif du compte des recettes et des dépenses du Conseil de la
République; b) règlement définitif du compte rie l'abonnement
aux chemins de fer; c) règlement définitif des comptes de la
caisse des retraites des sénateurs et de celle du personnel;
à) règlement définitif des comptes de la caisse de sécurité sociale

. des sénateurs et de celle du personnel; e) approbation du compte
de gestion du trésorier; / i approbation des comptes des buvettes,
par .M. lioliîaïul, sénateur.

Mesdames, messieurs, aux lermes de l'article 107 du règlement du
Conseil de la République, la cominission de comptabilité chargée du
contrôle de la comptabilité des fonds alloués pour les dépenses du
Conseil, rend compte à l'Assemblée, à la fin de chaque exercice, du
mandat qui lui a élé confié.

Le règlement de comptabilité précise qu'après la clôture de
l'exercice, la remise des comptes du trésorier et l'examen du compte
administratif des questeurs, la commission présente un rapport sur
le règlement du budget à l'Assemblée qui arrête définitivement son
budget en recettes et en dépenses el statue sur l'affectation à don
ner à l'excédent de recettes qui peut exister. Il en est de même pour
les budgets annexes alimentés par des retenues sur l'indemnité par-
lemenlaire ou sur les appointements du personnel.

Notre commission a consacré en ltMS de nombreuses délibérations
à l'examen du projet de dotation pour l'exercice 1913 avant de le
rapporter devant le Conseil de la République.

En effet, le vole du budget général de l'État n'étant intervenu
qu'au mois de septembre l. lis, le premier projet de dotation, adopté
par la commission en décembre 19-17, fut modifié une première fois,
sur proposition des questeurs, au mois rie février liiS pour couvrir
notamment les dépenses résultant de l'application aux parlemen
taires et au personnel des textes aménageant les rémunérations des
fonciionnaires de l'Clat.

A la fin du mois de juillet 1918, le budget général de l'État n'étant
toujours pas volé, les q.uesleurs soumirent à notre examen un nou
veau projet de budget pour l'exercice 1918 tenant compte de l'inci
dence des deux décrets du mois de juillet 19 SS portant reclassement
des fonctionnaires et aménagement de certaines indemnités. Sur
rapport de la commission, la dotation définitive fut adoptée par l'As
semblée par résolution du 0 aoùl 1948 et inscrite dans la loi' n® 48-
1-137 du 11 septembre 191-8.

Voire commission a eu, par ailleurs. A examiner une demande de
crédits supplémenlaires applicables à l'exercice lois', formulée par les
questeurs pour faire face à des dépenses résultant de divers textes
législatifs et réglementaires rendus applicables tant aux parlemen
taires qu'au personnel et intervenue depuis le mois d'août 1918.

Enfin, eie a eu à délibérer au mois de décembre sur le projet de
dotation pour l'exercice 1919 qui a fait l'objet d'un rapport de
W. Gadoin en date du 10 décembre 191s et a été adopté par résolu
tion du Conseil de la République du 30 décembre 1918.

La commission de comptabilité a eu, par ailleurs, à étudier au
Cours de l'exercice de nombreuses questions qui lui ont été soumises
par les questeurs. Nous vous prions de trouver ci-dessous un bref
exposé de ces activités.

II s'agit notamment: de l'indemnité parlementaire; de la liquida
tion définitive, de pensions; de l'approbation de marchés; de la sécu
rité sociale; de l'interprétation de ditlérents textes.

Indemnité parlementaire.

Au cours de l'exercice 1918, notre commission a été aprelée à exa
miner les incidences des divers textes législatifs intervenus en jan
vier et juillet 1918, sur le montant de l'indemnité parlementaire. •

Jusqu'au 31 décembre 1917, l'indemnité parlementaire s'élevait au
total annuel de 711.700 F. Les nombreuses indemnités qui affectaient
les traitements des fonctionnaires (forfaitaire, provisionnelle et spé
ciale; furent remplacées à compter du 1« janvier 1918 par un « com
plément provisoire de traitement ». En conséquence l'indemnité parlementaire, parallèlement au traitement des conseillers d'État, fut
portée à la somme annuelle de 830.i00 F.

Par ailleurs, l'Assemblée nationale ayant décidé d'attribuer aux
parlementaires l'indemnité de résidence au taux » célibataire » soit
69.510 F (sur la base de l'indemnité à 830. iOd), cette mesure fut éten
due aux membres de notre Assemblée.

Celle indemnité ne fut pas incluse dans l'indemnité ranemenlaira
et, en conséquence, les crédits nécessaires à son payement furent
inscrits à un paragraphe nouveau à l'article 2 de la dotation (ind-em-..
ni té s de fonction et de représentation). ■ .

Enfin, un décret du 10 juillet 19 18 fixa les indices hiérarchiques
nets applicables aux différentes catégories d'emplois et un autre
décret du 13 juillet 1913 accorda une majoration de reclassement au
titre de l'exercice 1918. Comme le traitement des conseillers d'État,
l'indemnité parlementaire se trouva alors portée à la somme de
Uj0.i00 F et l'indemnité de résidence annuelle à 67. 700 F.

Liquidation de pension.

La commission de comptabilité a procédé au cours de l'exercice
1918 A de nombreuses liquidations définitives de pensions de la caisse
des retraites parlementaires et de la caisse des retraites du personnel; '

l'ne pension d'ancien conseiller; < • •
Quatre pensions de veuves d'anciens conseillers;
Trente-trois pensions d'anciens sénateurs;
Treize pensions de veuves d'anciens sénateurs;
Huit pensions de membres du personnel;
Six pensions de- veuves de membres du personnel.

Approbation de marchés.

Aux termes de l'article 15 du règlement de comptabilité les mar
chés de travaux, fournitures ou transports, du compte du Conseil de
la République doivent, lorsqu'ils dépassent 500.000 -F, être soumis
pour avis à notre commission.

C'est ainsi que dans le courant de l'exercice 19-1S, seize marchés
furent soumis à notre examen et approuvés après explications des
services intéressés.

Sécurité sociale.

Dans le rapport de notre commission sur le règlement du toudeet
de l'exercice 1917, nous avions signalé qu'il était dans l'intention des
questeurs d'étendre au personnel du Conseil de la République les
dispositions de sécurité sociale rendues -applicables aux fonctionnaires
de l'État en activité et en retraite par la loi du 31 décembre 1916.

La question de principe ayant été soumise à l'avis de notre com
mission le 19 novembre 1917, celle-ci donna un avis favorable -à la
mesure envisagée en exprimant le vœu que la sécurité sociale soit
étendue le plus rapidement possible aux parlementaires en exercice
et aux pensionnés, dès que l'expérience du fonctionnement de la
caisse pour le personnel titulaire aura été reconnue satisfaisante.

Par la suite, l'Assemblée nationale ayant décidé d'organiser la
sécurité sociale à la fois pour les députés et pour le personnel, rétro-'
activement à partir du 1« janvier 1917, les quesleurs du Conseil de
la République soumirent au bureau l'instilulion d'une caNse de
sécurité sociale pour les conseillers de la République et les pension
nés de la cais-e des retraites des anciens sénateurs et d'une caisse
pour le personnel en acli\ilé et pour le personnel retraité.

Le principe de celle i ns ti lu lion fut approuvé par arrêté du bureau
en date du 6 février 1913 et, en attendant la mise au point des sta
tuts, qui avait été confiée au directeur du service de la comptabilité,
les questeurs décidèrent par arrêté du 11 février 1913 de prélever. à
titre conservatoire, les cotisations |" ré vue?, A partir du l er janvier 1918,
date de la mise en vigueur de la sécurité sociale au Conseil de la
République.

Les projets de statuts préalablement approuvés par le conseil de
questure furent soumis à l'examen de notre commission qui y con
sacra ses séances des 19 et 21 février 1918

Quelques modificalions de forme ou de fond furent proposées aux
questeurs qui adoptèrent définitivement les textes le 26 février 1918
et dès le 5 mars une circulaire détaillée résumant les formalités à
remplir en cas de maladie et les droits aux diverses prestations ma
ladie, longue maladie, maternité et décès, était adressée personnelle
ment à tous les affiliés des deux caisses.

. Par ailleurs, les questeurs créèrent sans délai un bureau de sécu
rité sociale qui dépend du service du budget et de la comptabilité et
qui fonctionne à la satisfaction de tous les affiliés.

Enfin, le contrôle des soins et des travaux de prothèse dentaire fut
organisé rapidement en application de l'article 5 des statuts et des
mesures furent prises pour organiser également un contrôle des
cures thermales.

Les statuts des deux caisses (celle des sénateurs et celle du person
nel) comportent des dispositions semblables, toutefois le maintien
des avantages acquis en faveur du personnel entraîne pour la caisse
du personnel un supplément de recettes correspondant à la dépense
prer.-iienirnent supportée par la dotation au titre des soins médicaux
et un supplément de dépenses correspondant au remboursement inté
gral des médicaments ordonnés par le médecin-chef.

Sous celte réserve les principales dispositions des statuts sont les
suivantes :

1° Objet.
Assurer aux affilies des prestations dont l'ensemble est au moins

équivalent à celles du régime de sécurité sociale applicable aux fonc
tionnaires de l'État.

2° Organisation et fonctionnement.
a) Recettes:
Cotisation de 1,25 p. 100 versée par les sénateurs en exercise et le

perso>? el en activité et de 0,75 p. 100 pour les retraités et les pen-
Conlribulion du Conseil de la République.
Intérêts des fonds placés.
b ) Dépenses:
Les différentes prestations, versées à titre de remboursement des

actes médicaux:
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Les achats de valeurs au nom de la caisse.
cLes A cdaUsneist de 'o sécurité sociale sont administrées par les questeurs

assistés d'un comité consultatif de gestion composé, pour la caisse
des sénateurs, des membres de la commission de comptabilité, et
pour celle du personnel, de quatre fonctionnaires dont deux sont dési
gnés par les statuts et deux par le syndicat du personnel.

d) Contrôle : , , . , . , . „Le contrôle des soins est assuré par le médecin-chef, par l e den
tiste contrôleur ou par des correspondants désignés par le médecin-
chef.

3» Prestations.
a) Soins:
Le choix du praticien et de l'établissement de soins est libre. Tou

tefois ceux-ci doivent être agréés par le régime général de la sécu
rité sociale avoir été agréés spécialement auprès du Conseil de la
République par les questeurs.

b1 bénéficiaires:
L'assuré, son conjoint s'il n'exerce aucune activité lui procurant

un revenu, ses enfants à charge, dans certains cas très limités ses
ascendants, alliés ou collatéraux.

O Frais admis à remboursement:
Les frais médicaux sont admis à remboursement sous les conditions

et suivant les règles fixées par la réglementation générale de la sécu
rité sociale applicable aux fonctionnaires de l'État.

d) Tarifs:
Chaque fois que c'était possible le tarif syndical a été pris comme

base de remboursement (honoraires des médecins, des dentistes).
tians les autres cas c'est le tarif des responsabilités de la sécurité

Sociale qui a été adopté (frais de séjour dans les établissements de
cure et de prévention, cures thermales, frais de déplacement, salle
d'opération).

Ce tarif lorsqu'il était vraiment très inférieur au tartf habituelle
ment pratiqué a été affecté d'un coefficient de majoration (frais de
séjour en clinique, remboursement des appareils optiques et ortho
pédiques*.

La participation de l'affilié a été fixée ii 20 p. 100.sauf:
Pour les cas exonérés par le régime général de la sécurité sociale

((opérations et traitements de coefficient supérieur à 50, longue ma
ladie, maternité; accidents du travail et pensions militaires s'il s'agit
d'affections n'ouvrant pas droit aux soins gratuits prévus par la légis
lation sur les pensions militaires) ;

l'our les produits pharmaceutiques délivrés au personnel en acti
vité sur ordonnance du médecin-chef (1);

H'our les honoraires des médecins spécialistes accrédités.
e) Longue maladie-
Les prestations de longue maladie ne sont admises que pour cer

taines maladies et pour une durée totale de trois années.
Ces prestations peuvent être prolongées de deux années.

4° Assurance invalidité.

■Les prestations en nature sont versées dans les conditions prévues
Jiour l'assurance maladie.

Les prestations en espèces feront l'objet d'un arrêté de questure
(2).

5» Capital décès.

a) Décès de l'assuré: les ayants droits perçoivent neuf mois de
traitement;

b) Dé:ès du conjoint: l'assuré perçoit trois mois de traitement;
c ) Décès d'un enfant: l'assuré perçoit un mois de traitement.
Le cumul des prestations au titre d'un même décès est interdit.
Le capital décès est l la charge de la dotation.
Ajoutons enfin, toujours au su'et de la sécurité sociale, qu'aux

• termes de l'article 4 des statuts de notre caisse de sécurité sociale
les questeurs sont assistés, pour l'administration de la caisse d'un
comité consultatif de gestion constitué par les membres de la com
mission de comptabilité.

Ce comité s'est réuni à deux reprises en 1918: le/13 mai et le
6 juillet pour examiner notamment des demandes d'avis des ques-

■ tours sur le remboursement des cures thermales, sur la nomination
d'experts en cas de désaccord entre le médecin contrôleur et le
médecin traitant, sur le remboursement du traitement de la coque
luche en caisson pneumatique ou par vol à haute altitude, sur la
demande d'affiliation d'un retraité habit'mt l'étranger... etc.

Interprétation de différents textes.

Les questeurs ont sollicité l'avis de noire commission sur l'inter
prétation à donner h différents textes réglementant les droits des
parlementaires et notamment à l'article 10 du règlement de compta
bilité concernant les voyages de nos collègues extra-métroplitains.

Nous avons été ainsi amenés à préciser que le droit au voyage des
tiné à l'exercice du mandat était personnel et ne pouvait être cédé
par le bénéficiaire à une tierce personne.

Pour des considérations budgétaires, nous avons également con
firmé que les voyages annuels ou bimensuels non effectués ne pou
vaient être reportés sur d'autres périodes, de même que les voyages
de début ou de fin de mandat.

Enfin, comme suite à la demande de l'un de nos collègues ten
dant à un assouplissement des conditions d'octroi de l'allocation de
maternité, nous avons décidé que les conseillers de la République
bénéficiant des prestations familiales dans les conditions fixées par

la loi du 22 août 1916 pour les fonctionnaires de l'État, il n'était
pas souhaitable d'accorder des avantages supérieurs à ceux prévus
par ladite loi,.

L'assouplissement demandé a d'ailleurs été inscrit peu après Uanj
la loi du 7 juillet 1918 (avec effet du 1er janvier 191S) texte qui 1
été rendu applicable tant aux parlementaires qu'au personnel.

Mesdames, messieurs, la commission de comptabilité a été saisit
par MM. les questeurs du compte administratif du budget des recettes
et des dépenses du Conseil de la République pour l'exercice l®
Ce compte reproduit en annexe, et dans lequel vous trouverez lei
observations concernant chaque article, a fai t. l'objet d'une {tuli
approfondie de la part de votre commission qui m'a chargé Jt
vous rapporter ses conclusions.

Nous vous rappelons que, par résolution en date du 6 août un,
le budget du Conseil de la République avait élé ilxé, pour l'e»
cice 1918, à la somme de 808 millions de francs.

A la fin de l'exercice, pour faire face à des dépenses nouvelles
résultant de l'application tant aux parlementaires qu'au persninifl
de textes législatifs et réglementaires intervenus depuis le moi
d'août 19H, des crédits supplémentaires d'un montant de 19 un!'
lions de francs furent ouverts au Conseil de la République.

Enfin, l'article 2 de la résolution du Conseil de la République m
date du 1er février 1919 portant règlement du budget du Conseil -de
la République pour l'exerckj 1917, autorise le report d'une soi»
de 1 million de francs. , ...

Au total, la dotation du Conseil de la République s est donc CM
à la somme de 918 millions de francs.

Les dépenses de l'exercice 19 1S s'étant élevées à OU.KMI J,
il reste, sur le budget de l'exercice 1918, un solde disponible si
3.071.C03 F. .

Sur ce solde disponible de 3.071.G03 F, il y a lieu de vers#
&. la caisse des retraites pour les anciens conseillers, leurs vew
et leurs orphelins mineurs, en application de l'article 2 (-°î «>
rèïlement de ladite caisse, le montant de l'indemnité parlemenuff
resté sans emploi (article 1 er de la dotation), soit 2.524.739 F.

Le solde disponible de l'exercice est donc de 510.861 F.
Afin de solder définilivement les comptes de I exercic 19 iS, n»

vous proposons enfin de verser, selon la tradition, à la caisse
retraites du personnel, le solde soit 510.861 F.

Nous avons également examiné les comptes présentés par MM..
questeurs sur les budgets annexes alimentés par les retenues J
l'indemnité parlementaire ou sur les appointements du personne..

Nous les avons reconnus exacts et sincères et vous proposons
d'autoriser les questeurs à accorder leur quitus au Iresoner «
Conseil de la République ainsi qu'au directeur du service du ir»
riel chargé entre autres attributions de la gestion de la M\eue.

En conclusion, nous ne pouvons que vous demander de 00m
votre entière approbation à la gestion de MM. les questeurs en .
lignant à cette occasion la parfaite régularité des écritures cij-
tiflcations qui ont été soumises à votre commission.

En conséquence, nous vous proposons d'adopter la résolution -u-
vante :

Projet de résolution portant pour l'exercice 1948,
Règlement définitif du compte des recettes et des dépenses

du Conseil de la République.

Art. 1er . — Le budget du Conseil de la République pour rexerài
1948 est définitivement arrêté:

En recettes: à la somme de 918 millions de francs.
En dépenses: à la somme de 914.928.397 F.
En excédent de recettes: à la somme de 3.071.003 F. .4Art. 2. — Sur cet excédent de recettes de 3.071.603 F d esta i" u

à la caisse des retraites parlementaires la somme de 2.524.739 F par
application de l'article 2 (2° recettes) du règlement de ladite ci ■

Le solde, soit 516. 8(11 F est attribué à la caisse des retrait»
personnel.

Règlement définitif du compte de l'abonnement aux chemins de /"■
Art. 3. — Le compte de l'abonnement aux chemins de j®' polir

l'exercice 1948 est définitivement arrêté en recettes et en OT 1 "-
à la somme de 4. 152.509 F.

Règlement définitif des comptes de la caisse des retraites
des sénateurs et de celle du personnel.

Art. 4. — Le compte de la caisse des retraites des sénateurs
l'exercice 1918 est définitivement arrêté en recettes et en dcP c "
à la somme de 87.003.475,95 F. iwrfi<'*Le compte de la caisse des retraites du personnel pour leiu
1948 est définitivement arrêté:

F.n recettes: à la somme de 77.125.835,90 F.
En dépenses: à la somme de 77.123.077,02 F. ,lin excédent de recettes: à la somme de 2.158,SS F qui sera _ 1

tee au compte de l'exercice 1949 de la caisse des retraites du P"-
nel.

Approbation des comptes de la caisse de sécurité sociale
des sénateurs et de celle du personnel.

Art. 5._— Le compte de la caisse de sécurité sociale des
de la République pour l'exercice 1948 est définitivement arrs

En recettes : à la somme de 4.023.538 F.
En dépenses: à la somme de 3.187.783 F. , wnor [éaEn excédent de recettes: à la somme de 835.715 F s"a„ 1 ^

su compte de l'exercice 1919 de la caisse de sécurité socwic
conseillers de la République.

(1) Celte mesure a été, depuis, étendue aux sénateurs en exercice.
(2) Cet arrêté ne pourra être pris qu'après l'adoption définitive du

nouveau règlement de la caisse des retraites du personnel actuelle
ment en préparation.
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Le compte de la paisse de s ? c . 1 r i : é sociale du personnel pour l'exer
cice 1918 est définitivement arrêté:

En recettes: à la somme de G.011.772 F.
En dépenses: à la somme de 5. 132.374 F.
En excédent de recettes: à la somme de 579.398 F qui sera reportée

an compte de l'exercice 10 H) de la caisse de sécurité sociale du per
sonnel.

Approbation du compte de gestion.

.. Art. G. — Les comptes dc l'exercice 1948, rendus par M. Molard,
tésorïer du Conseil de la République, sont reconnus exacts.

Moyennant la produclion par M. Molard de ses livres de caisse
pnur l'exercice 1918 constatant:

1° Le versement au compte de la caisse des retraites parlemen
taires de la somme de 2.521.739 lF ordonné par l'article 2 de la pré
sente résolution;

2 J Le versement à la cais-e des retraites du personnel de la
somme de SiC.âtli F ordonné par l'article 2 de la présente résolution ;

3° Le maintien h titre définitif du solde de la caisse des retraites
du personnel à ce même compte en vertu de l'arli -le i de la présente
résolution ;

■1° Le maintien à titre définitif des soldes de la caisse de sécurité
sociale des conseillers de la République et de la cais-e de sécurité
soc'ale du personnel à ces -mêmes comptes (exercice 1919) en vertu
de l'article 5 de la présente résolution.

MM. les questeurs sont autorisés A délivrer fi M. Molard quitus
de sa gestion en qualité de trésorier du Conseil de la République
pour l'exercice 1918.

Approbation des comptes des buvettes.

Art. 7. — Les comptes des deux buvettes pour l'exercice 1943 fai
sant apparaître respectivement des bénéfices nets de 722.326 F et
1.163.253 F sont approuvés ainsi que la répartition proviso're de ces
bénéfices effectués par MM. les questeurs.

Moyennant production des comptes et pièces justificatives y affé
rentes et justification de la répartition des bénéfices MM. les ques-
leurs sont autrri-és à donner quitus de la gestion de M. Robichon,
directeur du service du matériel, pour l'exercice 1918.

ANNEXE N ° 146

(Session de 1950. — Séance du 2 mars 1950.)

AVIS présenté au nom de la commission de la production indus
trielle sur la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale,
tendant il modifier les conditions dans lesquelles sont institués
les comités d'entreprises, par M. Armengaud, sénateur (1).
NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 3 mars

1P50. (Compte rendu in r.rlaixo de la séance du Conseil de la Répu
blique du 2 mars 11'50, page 192, 1" colonne.)

ANNEXE N ° 147

(Session de 1950. — Séance du 2 mars 1950.)
B APPORT fait au nom de la commission de la reconstruction et des

dommages de guerre sur là proposition de loi, adoptée par l'As
semblée nationale, tendant à revaloriser l'allocation d'attente insfi
tuée par la loi du 30 août 1917, par M. Chochoy, sénateur (2).

Mesdames, messieurs, l'Assemblée nationale, dans sa séance du
2 février 1950, a adopté une proposition de loi tendant <i revalorise/
l'allocation d'attente instituée par la loi du 30 août 1957.

' Les destructions importantes résultant des hostilités ont placé
dans une situation extrêmement pénible les personnes qui n'avaient
pas d'autres moyens d'existence que les loyers de leurs immeubles
détruits, ou qui ont vu leurs sources de revenus taries par l'anéan
tissement de certains de leurs biens.

Afin d'apporter un soulagement à cette catégorie de sinistrés, une
allocation d'attente fut instituée en leur laveur par l'acte dit loi
11° 825 du 1er février 1912.

Toutefois, cette allocation n'était attribuée qu'aux propriétaires
d'immeubles à usage principal d'habitation, qui devaient, en outre,
être reconnus en état de nécessité.

L'extrême rigueur de ces dispositions d'une part, et la mise en
application, d'autre part, à compter du 1« janvier 1917 de la loi
n° 2389 du 28 octobre 1916 introduisant de nouveaux éléments dans
la législation sur les dommages de guerre, notamment, des pro
grammes et des plans de reconstruction échelonnés sur plusieurs
années, ont rendu nécessaire le rajustement des conditions et des
modalités d'attribution de l'allocation d'attente.

C'est ainsi que lut promulguée la loi n° 47-1031 du 30 août 1911
qui a élargi le champ d'application de l'allocation d'attente, tant en
ce qui concerne la situation personnelle des sinistrés, qu'en ce qui
a trait à la nature des biens détruits.

Aux termes de la loi, sont admises, désormais, à percevoir une
allocation d'attente à compter du l tr janvier 1.117, et jusqu'à recons
titution du bien dctruil, les personnes physiques qui établissent;

1° Qu'elles peuvent pré tendre à une indemnité en réparation de
dommages de guerre, soit pour un immeuble partiellement ou to'a-
li'ment détruil, soit pour une exploitation agricole ou une entreprisa
industrielle, commerciale ou artisanale, ou une installation profes
sionnelle, lorsque I'acliwté de l'exploitation, de l'entreprise ou de
l'installation n'a pu é,re leprise, même partiellement :

2' Que leurs ressources de toute nature, à l'exception des presta
tions lamiiiales, n'excèdent pas, compte tenu de leur situation de
famille et de ses conséquences pour le calcul de l'impôt, le mini
mum imposable l'impôt général sur le revenu, majoré de 50 p,
100 pour l'année 1917 et de 20 p 100 pour les années postérieures.

Pans les mêmes conditions, le' bénéfice de celte allocation a été
étendu :

Aux bénéficiaires de la législation sur les habitations à bon mar-'
ché, qui, à la date du sinistre habitaient un immeuble construit à
leur intention, même si. faute de s'être libérés entièrement, ds
n'étaient pas propriétaires de cet immeuble;

Aux associés en nom collectif ou aux associes commandées, ou
aux associés uérants lorsque la sociélé 'en nom collectif, en com
mandite simple ou à responsabilité limitée) peut prétendre l une
indemnité en réparation de dommages de guerre (l'allocation est
alors proportionnelle au mentant des dr'ils des associés dans le
capital social) ;

A l'usufruitier, lorsque le nu propriétaire du bien grevé d'usufruit
peut prétendre à une indemnité de dommages de guerre (ce nu
propriétaire étant, du reste, exclu, lui-même, du bénéfice de l'allo
cation) ;

A chacun des copropriétaires, proportionnellement à ses droits
dans l'immeuble;

Au conjoint survivant, aux aseen lants et descendants du de cujus
et proportionnellement à leurs droits sur les biens.

Dans le rapport que j'avais présenté en août 1917 sur le projet de
loi du Gouvernement \isml à l'extension des dispositions de l'acte
dit loi du 1 er septembre 19 52, je disais: « Le vole du projet de loi
qui nous est soumis montrera aux sinistrés que le Gouvernement
et le Parlement ne «ont pas insensibles A leur misère el, qu'au
milieu de rnves préoccupalions, ils n'oublient pas de se pencher
sur leur situation si digne d'intérêt ».

L'intention était généreuse, mais les résultats obtenus dans la
pratique n'ont pas correspondu à la volonté du législateur d'aider
efficacement les sinistrés dont les ressources ont disparu du fait
d'acles de guerre.

Lors de la discussion qui s'est engagée, le mardi 29 novembre 1919,
devant le Conseil de la République sur les problèmes de la recons
truction, je déclarais, parlant de l'allocation d'attente. « Celle allo-i
cation, telle qu'elle est accordée aujourd'hui aux sinistrés n'est plus
qu'une aumône dérisoire, sans aucun rapport avec la réalité des
la il s ».

« A titre d'exemple, un sondage ayant été fait en ce qui concerne
deux cent cinquante dossiers dedestruclion tolale, il est apparu que
la catégorie la plus nombreuse des sinistrés touchait une renie
iinnuelle inférieure à 5.ooo K. On a meme relevé quantité d'allo
cations annuelles ailant de 10 F il 350 F. ►

J'ajoutais: « l'allocation d'attente, vous en conviendrez, ne cor
respond en rien ni à la valeur locative réelle des immeubles sinis
trés, ni l la valeur de l'inlérêt des sommes à engager pour la
reconslruelion. »

Ma conclusion était « H faut reviser la législation actuelle; sur
l'a I lor- a 1 ion d'attente aux sinistrés par faits de uuerre. en tenant
compte du fait que la revalorisation de celle-ci devra se faire sur
la base de la valeur locative réelle des immeubles, résultant de
l'applicalion de la loi du 1" septembre 19'IÏ<. » •

En 19U*. le mini-lèie de la reconstruction n'avait que 07.000
dossiers d'allocations d'attente et il s'est avéré que les sommes
dérisoires servies dans la plupart des cas aux bénéficiaires ne leur
ont pas permis d'assurer leur existence.

Nous ne pouvons re-ler les témoins indifférents du dénuement
et de la misère de nos vieux sinistrés sans ressources qui ris
quent d'allendre encore des années la reconstruction de leur im
meuble d'habitation, de leur atelier artisanal ou de leur modeste
exploitation agricole. - ■

Nous pensons qu'il est inadmissible d'imposer plus lonalcinps aux
petits propriétaires siniMrés le payement d'un loyer trop lourd
pour eux alors qu'on leur sert une allocation d'attente qui souvent
n'atteint pas 1.000 F

L'Assemblée nationale a considéré qu'il y avait lieu d'apporter
une solution à la situation injuste qui leur est imposée en le valo
risant. sans plus larder, celle allocation.

Celle-ci est affectée d'un coefficient uniforme qui ne bouleverse
pas le système de détermination de la base de l'allocation prévue
à l'article 7, précisant que:

« Toutefois, l'allocation d'altenle ne peut excéder la différence
entre les -ressources de loule nature du sinistré visées à l'article
premier de la prési-nte loi et le minimum imposable À l'impôt
général sur le revenu, compte tenu de sa situation et de ses charges
de famille au 1 11' janvier de l'année au litre de laquelle l'alloca
tion est versée, led.l minimum imposable majoré de 20 p. 100
comme indiqué à l'article premier ci-dosMis ».

Le texte qui vous est soumis précise que le montant de l'alloca
tion actuelle sera affecté du coefficient 5.

Nous considérons que ce coefficient est extrêmement raisonnable.
Il est certain que, dans bien des cas. l'allocation d'attente servie
aux petits propriétaires sinistrés ne correspondra pas au loyer qu'ils
sont tenus de payer. Ceux-ci ne risquent pas d'êlre lentes d'envi
sager la non-reconstruc lion de leur immeuble délruit.

(1) Voir: Assemblée nationale (l re législ.). n os 1211, 2116, 7121,
W79 et in-S° 2177; Conseil de la République, n<"> 5 et lui (année
<950).

(2) Voir: Assemblée nationale (1« lé-gisl.), n os 0521, 8103 et in-S°
2229; Conseil de la République, il" 70 {année 1950).
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Notre attention a été attirée sur l'incidence financière qu aurait,
sur le budget de la reconstruction, l'adoption du texte voté par
l'Assemblée nationale.

Cinq cents millions sont prévus au -budget de 1950 alors que la
dotation aurait dû être fixée h 2.500 millions.

Certes, il faudra dans le cadre du budget de la reconstruction
prévoir la réduction de certains chapitres pour permettre l'appli
cation du texte que nous sommes appelés à voter. Mais, des néces
sités impérieuses nous commandent de ne pas refuser d'accomplir
cet aele de justice que sera l'adoption de la proposiion de loi, A
l'ésrarU d'une catégorie de sinistrés qui mérite d'être traitée avec
équité.

C'est pourquoi votre commission de la reconstruction et des
dom m ag. 's de guerre vous propose d'adopter le texte suivant, tel
qu'il nous a été transmis par l'Assemblée nationale:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — L'article 7 de la loi n° 57-1031 du 30 août 1917
Instituant une allocation d'atlenle en faveur des sinistrés par faits
de guerre, est complété par l'adjonction, entre les cinquième et
sixième alinéas, tle l'alinéa suivant:

« A partir du lPr janvier 1950 le militant de l'allocation sera le
pionlant ainsi déterminé, affeité du coetficient 5. »

ANNEXE N 5 148

(Session de 1950. — Séance du 7 mars 1950.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale concernant l'appel
en 1950 des jeunes gens sous les drapeaux, transmis par M. le
président de l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil

■ de la République (1). — (Renvoyé à la commission de la défense
nationale).

Paris, le 5 mars 1930.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 2 mars 1950, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi concernant l'appel en 1950 des jeunes gens sous
les drapeaux.

Confnruiérnent aux dispositions de l'article 2C de la Constitu
tion, j'ai l'honneur de vous adresser 11:1e expédition authentique
de ce projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour
avis, le oCnseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération. .
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé: EDOUARD ilEimiOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Art. 1«. — Par dérogation aux proscriptions des articles 10, 11,
28 et 42 de la loi du 31 mars 1928 relative au recrutement de l'armée,
le contingent incorporé au cours de J'année 1950 comprendra les
jeunes gens nés du 1« novembre 1929 au 30 novembre 1930 inclus.

Ait. 2. — Le , Gouvernement est 'également autorisé à appeler sous
les drapeaux, éventuellement, après avis du comité de défense natio
nale. par décret pris en conseil des ministres, les jeunes gens nés
du Ie-" décembre au 31 décembre 1930 inclus.

Art. 3. — Les jeunes gens nés en 1930 qui, par suile des disposi
tions des articles premier et 2 ci-dessus, ne seraient pas appelés
sous les drapeaux en .1950 seront convoqués au cours de l'année 1951.

Art. 4. — Les jeûnes gens appelés sous les drapeaux en 1950 sfront
convoqués dans les conditions suivantes:

1» Dans l'armée de terre: en deux fraction', à savoir:
«) Au cours de la deuxième quinzaine d'avril, les jeunes gens

nés du 1"'-' novembre 1929 au 30 avril J930 inclusivement ;
b) Au cours de la deuxième quinzaine d'octobre, les jeunes gens

nés du 1« 'nai 1930 au 30 novembre 1930 inclus et, éventuellement,
ceux nés du 1er décembre au 31 décembre 1930 inclus.

2 u 1 > , n i ~ les armées de l'ait- et de mer:
ni A partir du 15 avril 1950, les jeunes gens nés du 1er novembre

1929 au 30 avril 1930 inclusivement;
bn A partir du l" octobre 1950, les .jeunes gens- nés du 1 er mai 1930

.au 3o novembre 1930 inclus et. éventuellement, ceux nés du l''r dé
cembre au 31 décembre 1930 indus.

Afin de tenir' compte des besoins particuliers de l'air et de la
marine, ces armées sont aulori«ées à échelonner les convocaiions
sous les drapeaux et à procéder, à partir d'oclubre 1950, à des incor
porations trime-lrieiles.

Les sursitaires ayant résilié leur sursis avant le 31 octobre seront
incorporés l ors de i'appof de la deuxième fraction prévu au para
graphe du présent article.

Art. k bis (nouveau!. — L'affectation des jeunes gens dans les
différenles armes sera assurée en tenant le plus grand compte de
leurs aiéiludes physiques, intellectuelles et professionnelles, en parti*
culier colles sanctionnées par des diplômes ou brevets obtenus au

'cours du service prémiliSaire.
^ r t r. Les dWoenses de présence effective sous les drapeaux,

prévues à l'article 93 de la loi du 31 mars 1923. sont étendues à tous

les jeunes Français résidant à l'étranger, dans quelque pays que ce
soit, qui auraient été appelés en 1950 s'ils avaient résidé en France,
pourvu qu'ils aient élé immatriculés dans un consulat de Francs
avant le 15 septembre 1919.

Toutefois, ceux d'entre eux qui désireraient «vomptir leurs «M.
galions de service actif, pourront le faire connue appelés su: le®
demande.

Les prescription- du présent article ne s'appliquent pas aux jfKBtj
Français en résidence dans les zones d'occupation française en
Allemagne et en Autriche, en Sari e. sur les territoires de la piinci-
paulé de Monaco ou de la république d'Andorre, qui etemeiircut
astreints à l'accomplissement des -obligations légales de service actif,

Art. 6 — A titre exceptionnel, seront dispensés en Kfc0 de Iras
obligations de service actif:

a) D'offiee: les homnx's classés « bons pour le service aiisilUo
par les conseils de révision, ou lors de la \isile d'incorporalkjie

D) Sur leur demande: les pères de famille; les fils de viwes m
remariées, de femmes abandonnées pour lesquelles la preuve dt
l'abandon résultera d'un jugement condamnant le nwri puur lin»
don de famille, ou de fille-mèies abandonnées ; les orphelins de |»!re
et de mère: les fils aînés d'une famille comptant sept eritaats
vivants ou morts pour la France; les fus puînés d'une ries familles
visées aux trois alinéas précédents dont aucun trère plus toi n'4
bénéficié d'une dispense de service au litre de fils inné.

I. n décret, diffusé un mois avant l'appel de charnne des trarliimi
du contingent, fixera la lite des pièces juslifiealives à juin-Ire ai
demandes de dispense ainsi que la date limite pour leur d 1 ' pot.

Les militaires remplissant actuellement les ci n di I ions inibpée!
ci-dessus, qui n'uni pas de frères puiués susceptibles de béni-Hefl
de la dispense de service militaire, seront libérés fin avril 10,ti.

Art 7. — Les dispos-ilions d'allégement et de dispense prévue; au
bénéfice de certaines catégories de jeunes gens de la classe 1519
(victimes de la gué nv. anciens combattants de la liési-limce et ai
la Libération. Alsaciens el Lorrains) par l'article 8 de la loi n» *
519 du 15 avril 199, seront- applicables sur leur deniai»b aux recrus
incorporées en 1950.

Art. 8. — Les"jeunes gens ayant bénéficié d'une dispen : e ou d uni
réduction de service en vertu des articles 5, 6- et 7 de la 'KM'M
loi, seront versés dans la disponibilité à la date à laquelle ils auraicst
élé incorporés s'ils n'avaient pas été dispensés de service» ou a celle
du renvoi dans leurs foyers s'ils ont bénéficié dune réduction M
service; ils y seront maintenus jusqu'à la dale du passage de M
classe el'àcedans la première réserve, sauf application des ai ls A
16, 21 et* 23 de la loi du 31 mars 11-3.

Art.9.— Le s jeunes gens dispensés de seivice actif en applicaioa
des dispositions cte la loi n» 49-519 du 15 avril 1919 et de la 1«*»
loi,- pourront être convoqués au titre de la- disponibilité ou™
réserves, pour effectuer, dans la limite des crédits ouverts #«
des périodes d'instruction spéciales dont la durée totale nexriM
pas six mois; nendant.le maintien dans la première et fa «ira»*
réserve, ces péi iodes ne dépasseront pas huit semaines, pour cii.ni"»
de ces positions. 1 ' '

Art. 10. — L'exécution du service militaire ne constitue, en aucun
cas, une rupture du contrat de travail.

ANNEXE N° 149

(Session de 1950. — 2e séance du 7 mars 1K0)
RAPPORT ANNTEL fait au nom de fa sous-commltrton - ch»r;fe*

suivre et d'apprécier la gestion des entreprises industriel es n
nalisées et des sociétés d'économie m xte (art i0 de la 11
21 mars 1917, modifié par la loi du 3 juillet 191;). - 'y
Première partie: la S. N. C. A. S. E. et le S. E. 2010 « 1
par if. Méric, sénateur.

Mesdames,, messieurs, la volonté de revoir notre pays jowj®
rôle de premier p'an dans e monde aéronautique a amène <
sous-commission chartée d'apprécier -la gestion ' ces cm r 'i'.-
industrieiles . nationalisées à s'intéresser ' A la construction j .
appareil de transport moderne, le S. E. 2010 « Armagnac », ww
construit par la Société nationale -de constructions aéronaiiM»
du Sud-Est (S. N. C. A. S. E.).

L'enquête à laquelle nous nous sommes livrés permet
qu'un gros effort et un travail très sérieux ont été réalisés par i
soeiélénationale de constructions aéronautiques.

I. — Hisîorieue da l'avion S. E. 2ST0 « Artagnac »•

Les c'udes préliminaires ont commencé le 25 mars 19i«, da " :
clandeslinité.

La commande du prototype S. E. 2010' fut pas=ée le 12 mar. • £
Le choix du moleur relint Jorts temps l'attention des senriffc £

ressés. L'on pensa tout d'abord aux (i. R. 13 tt. — puis M '■ >-«j.
2300 — enfin, le 10 janvier 1910, le P. W. R. 1300 — 3.500 C\. M . £
Iiitivement retenu Le 15 décembre 1V! 17 , le choix du matériel t
conditionnement d air est lixé. Le 31 décembre 1913 avaient ».
essais de -roulement. ' > rtavLe 8 février 1919, « Air France » définissait l'aménawment .
mercial. Le 2 avril 1919 avait lieu le premier vol en circuit K

Un effort tout parlieulier avait été accompli dans la peur^uj^ ^
l'élude de cet appareil pac le bureau d'éludés de Toulouse t-j^j
C. A. S. E.) qui s'csl surtout altaché à réaliser une mise au y
très minutieuse des différents organes et des équipements. je!

C est ainsi par exemple que le train d'atterrissage a cls '
d'un contrôle attentif.(1) Voir: Assemblée nationale (l re ieges.), il 05 9212, „W3 et

tn-8° 2230.
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Les essais de roulement et de décollage en ligne droite ont confirme
la facilité des manœuvres au sol et la bonne tenue de l'atterrissage.

Les compensations de gouvernes furent l'objet d'études minu
tieuses et les premiers vols en ont vérifié la correction.

Les essais statiques des éléments furent poursuivis séparément,
partie avant du fuselage et du train avant - voilure - train arrière.

A la grande soufllcrie de Chalais-Meudo.i ont été exécutés de
longs essais sur une maquette à grande échelle de l'avion complet
et sur les empennages grandeur réelle.

cite méthode a permis d'éliminer une grande partie des mul
tiples incidents toujours onéreux pour un appareil lourd et un temps
précieux a été ainsi gagné.

II. - Caractéristiques essentielles du S. E. 2010 « Armagnac ».

Sa surface totalise 23G m', l'envergure est de 48,93 mètres, la
longueur de 39,63 mètres.

4 moteurs: Trait et Wilney, 23 cylindres, 4360 de 3 500 CV au
décollage.

Équipements.

a) Les accessoires moteurs sont américains;
b) Le conditionnement d'air est américain également, mais la pos- .

«ibilité subsista de pouvoir remplacer ce matériel par du matériel
français actuellement à l'étude;

c) Les appareils radio et les accessoires de navigation sont français,
Sauf de rares exceptions.

Poids.

Suivant les conditions Je l'O. A. C. I. le poids à vide de 1 avion
équipé, équipage compris, correspond à 46.500 kg.

La charge disponible (combustible et charge payante) est de
28.500 kg, ce qui nous donne un poids total de 75.000 kg

Les aménagements commerciaux peuvent être de deux ordres:
Le long courrier avec 81 passagers;
Les étapes continentales avec 100 passagers; par ailleurs, il existe

la possibilité d'installer Si couchclles.
Le volume des soutes à bagages normales est de 42 m 3 . Li encore,

le volume des soutes à bagages peut être augmenté pour l'utilisation
mixte.

III. - Performances.

Avec une puissance de croisière de 1.730 CV, on obtient:
A 4.500 mètres d'altitude: de 410 kmh à 455 kmh suivant le poids;
A G.000 mètres d'altitude: de 120 kmh à 473 kmh suivant le poids.
d. 800 mètres seulement de longueur de piste sont nécessaires pour

Jet appareil de 75 tonnes.

IV. — Avancement des essais.

Les services officiels ont contrôlé ces essais qui sont particulière
ment satisfaisants et n'ont entrainé aucune modification importante.

Ils furent nombreux: aérodynamiques, essais statiques de résis
tance, de fonctionnement et d'endurance des équipements, tus
ont été exécutés et ont démontré une sécurité de fonctionnement

• comparable à celle des meilleurs appareils étrangers. En outre, il'
ont permis de réduire la mise au point.

Le 20 décembre 1949, l'appareil avait effectué 55 vols d'une dtréo
toi ale de lia heures. Les derniers vois ont eu lieu au poids de
33 tonnes.

Tout laisse prévoir grfce aux mesures faites en vol:
1° Que les conditions imposées au marché seront facilemenl

tenues ;
2° Que les qualités de stabilité et de maniabilité imposées par le

règlement seront largement satisfaites;
3° Que les performances calculées seront confirmées, car il faut

tenir compte que, jusqu'au 31 janvier 1950, les essais se sont poursui-
yis avec des moteurs de 3.000 CV au lieu de 3.500 CV.

Essais et mesures laissent présager un heureux résultat pour les
'essais techniques de vérification imposés par les règlements pour
obtenir le certificat de navigabililé.

Le prototype est présentement en cours de transformation et va
'être équipé avec des moteurs plus puissants de 3.500 CV au lieu de
3.000 CV II reprendra en février une nouvelle série d'essais qui
donneront la mesure exacte de ses possibilités et de son rendement
commercial. En ce moment, la Société nationale de constructions
aéronautiques d'i Sud-Kst négocie l'achat de moteurs de 4.200 CV
qui permettraient le développement du S. E. 2010 à 80 tonnes.

V. - Charges payantes et rayon d'action (étude Société nationale
de constructions aéronautiques du Sud-Est).

Tel qu'est conçu, à l'heure actuelle, le S. E. 2010 « Armagnac »
- avec une puissance en croisière égale ou inférieure à 1.73V CV
et dans les conditions pratiques d'utilisation défavorable — avec

vents de 55 kmh à 4.500 mètres — et des réserves de combustible
de 20 p. 100 auquel s'ajoutent trois quarts d'heure d'attente, l'on
peut obtenir les chiffres suivants:

Rayon d'action inférieur h 2.100 km: charges payantes, 14.000 kg
Rayon d'action inférieur à 3.000 km- charges payantes, 11.500 kg.
Rayon d'action inférieur à 4.000 km: charges payantes, 7.000 kg.

VI. - Le développement du S. E. 2010.

Par décision du 5 janvier 1948, la commande est de 15 appareils.
Pour les 8 premiers appareils de cette série, les charges payantes

seraient celles déjà indiquées."
La réalisation partielle « en Zicral » de 7 aulres appareils per

mettra d'obtenir une charge utile augmentée de 050 kg.
Par ailleurs, dès l'officialisation des dernières spécifications de

l'O. C. A. I., le règlement du certificat de navigabilité français per
mettra de porter le poids total, sans modification importante, de 73
à 80 tonnes. Et, dans les mêmes conditions que précédemment, les
chiffres des charges payantes seraient les suivants:

Rayon d'action inférieur ou égal à 2.400 km: charges payantes,
17 tonnes.

Rayon d'action inférieur ou égal à 3.000 km: charges payantes,
14 tonnes.

Rayon d'action inférieur ou égal à 4.000 km: charges payantes,
10 tonnes.

Iîayon d'action inférieur ou égal à 5.000 km: charges payantes,
5 tonnes.

Ces charges payantes donneraient au S. E. 2010 une rentabilité
supérieure a celle de ses concurrents.

Équipé avec des moteurs plus puissants (4.200 CV) et de plus
faible consommation, -qui sont en cours de réalisation aux U. S. A.,
le S. E. 2010 avec 8 tonnes de charge pourrait relier Paris à New-
York sans escale.

VII. - Comparaison du S. E. 2010 avec des appareils étrangers.

Les appareils « Constellation » ont une charge payante de 5 ton
nes 5 et l'emport est de 44 passagers.

Les compagnies étrangères viennent de passer des commandes
pour pouvoir disposer d'avions « Boeing Slralocruiser ». Bien que
d'une surface inférieure, cet appareil est équipé avec les mêmes
moteurs que le S. E. 2010. Son poids total est de C6 tonnes et I'em-
port de 61 passagers au lieu de 81.

Le volume des soutes est de 21 mètres cubes au lieu de 42 mètres
cubes. Le Boeing Stralocruiser détient un gain de vitesse de 45 kilo
mètres-heure sur le S. E. 2010, mais doit utiliser des pistes de
400 mètres environ plus longues. La charge maxima est de 9.300
kilogrammes pour 4.000 kilogrames au S. E. 2010. Le rendement com
mercial des 2 appareils est sensiblement équivalent sur des étapes
de l'ordre de 4.000 kilomètres.

Au-dessous de 3.400 kilomètres, le S. E. 20 1 0 a un net avantage.
En somme, sur les lignes de l'Atlantique Nord, les deux appareils

sont sensiblement équivalents. Mais le S. E. 2010 l'emporte sur les
lignes françaises de l'Atlantique Sud et de l'Extrême Orient.

Mil. - Charges payantes et prix de revient comparés.

(Étude Air-France.)
La compagnie Air-France a établi, en novembre 1919, une étude

comparative de ces 3 appareils commerciaux:
Lockheed » Constellation » 719 A (mise en service sur Air-France

au printemps 1950).
Boeing « Stratocruiser » 377.
S. E. 2010 « Armagnac ».
Celle étude, très complète, comporte:
La détermination des charges payantes admissibles, soit en fai

sant le plein du fuselage, soit en faisant le plein des réservoirs
d'essence.

Le calcul des rayons d'action maxima en fonction des charges
payantes admissible.?.

Le calcul des prix de revient de la tonne-kilomètre en fonction du
rayon d'action.

Ces calculs ont été fails dans les différentes conditions de vents
et d'altitudes, les reserves en combustible utilisées étant eelles
qu'Air-France prévoit actuellement pour l'établissement des plans
de vol des avions transatlantiques.

Les poids en ordre d'exploitation sont ceux correspondant aux
versions d'aménagements commerciaux existant à ce jour. Ils com
prennent en outre le poids:

De l'eau (décollage - toile tle) ; du plein d'huile de graissage;
de l'essence et l'huile non consommables; de l'équipage tecluiiqua
et commercial; de l'armement commercial.

Le tableau ci-après donne un résumé des charges payantes et des
rayons d'action par vent nul, à l'altitude de 1.500 mètres.

DÉSIGNATION
POIDS

au

décollage.

NOMBRE

de

passagers

VOLUME

des

«yilee.

POIDS

en ordre

d'exploitation.

en ARC ES

payantes
fuselage plein

RATON

d'action

correspondant

CHARGES
payantes

réservoirs
essence pleins.

RAYON

d'aclion

correspondant

kg in 3 kg kg km kg km
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Commentaire sur Ut compamïson de t'êturle S. N. C. A. S. E.
et de l'étude Air-France.

Pour une même altitude de croisière, il est à noter que ces 2 étu
des n'ont pas les mêmes bases de comparaisons :

1° L'étude de la S. N. C. A. S. fl. prévoit: une comparaison des
charges payantes en fonction du rayon d'action dans des conditions
d'utilisation pratique défavorables, â savoir:

Vent contraire de 55 kilomètres-heure ; réserve de combustible
égale à 20 p. 100 du poids du carburant à laquelle s'ajoute 3/i d'iieu-
le d'attente;

2» L'étude d'Air-France prévoit: une comparaison de charges
payantes en fonction du rayon d'action dans des conditions d'utili
sation pratique plus favorables, à savoir:

Vent nul; réserve de combustible égale à J. 5 p. 100 du poids du
carburant a'vec une attente de X heure 1/2 à 3.000 mètres en régime
économique.

Nous relevons par ailleurs sur le nombre de voyageurs transportés
par le Lockheed « Consteliation » la différence suivante:

Air-France annonce i(i passagers; la S. N. C. A. S. E. 41.
Il en est de même en ce qui concerne la comparaison sur le

volume des soûles du Boeing «Stratocruiser »:
Air-France déclare ai mètres cubes; la S. N. C. A. S. E. 24 mètres

cubes.
11 est possible de relever également une anomalie sur l'étude pré

sentée par Air-France tendant à laisser croire que le Lockheed
« Constellation » porte la même charge payante (5.000 kilogrammes)
pour un rayon d'action de 1.000 kilomètres ou de 4.000 kilomètres.

Enfin, nous pourrons remarquer que l'étude d'Air-France, basée
sur des données plus favorables que celles retenues par la S. N. C.
A. S. E.. nous donne des chitftes de charges payantes inférieurs à
ceux avancés par celte société nationale.

IX. — Avancement de la série.

La commande est passée successivement de 50 à 30, puis à 25,
enfin à 15 appareils.

La situation au 30 novembre 1919 était la suivante:
iF.n montage général et aménagements : avions: 1-2-3-4,
En montage caisson d'aile sur fuselage: avions: 5-0.
Structures terminées: avions: 7-8.
Assemblage partiels et pièces simples en cours: avions: 9—10-11

-12—1:5—15—15.
Ces livraisons, prévues pour mise en service commercial après

essais complets d'endurance, seront:
En 1051: t> avions; en 1952: G avions; en 1953: 3 avions (1er se

mestre).
X. — Prix des appareils en série.

Bien qu'exécutés en 15 exemplaires seulement, les avions de série
S- E. 2010 reviendront complètement équipés à un prix d'environ
700 millions par appareil.

Pour donner une idée de la grandeur de la dépense, nous devons
comparer avec le prix du « Stratocruiser ».

Le pi's du S. E. 2010 est légèrement inférieur au prix du « Strato-
cruiser » qui, exécuté en 00 unités environ, est actuellement de
2 millions de dollars, sans radio.

Il est à remarquer que le nombre de dollars nécessaires pour
chaque appareil de série S. E. 2010 a pour contrepartie 110 millions
de francs (515.000 dollars actuels).

Sur les quinze appareils, la contrepartie est de 1.650 millions de
francs, soit 4.700.000 dollars au cours actuel, c'est-à-dire l'équiva
lent de deux « Stralocruisers ».

XI — Répercussions sociales en cas d'un arrêt éventuel
des fabrications du S. E. 2010.

Pour la S. N. C. A, S. E. la construction des quinze appareils
S. E. 2010 représente:

42 p. 100 de l'activité des usines de Toulouse;
18 p. 100 de l'aclivité des usines de Marignane;
43 p' 100' de l'activité des usines de la Courneuve.
Ce p nrcentage irait grandissant pour l'usine de Toulouse durant

les années 1950 et 1951. Cette usine est une des plus importantes des
usines (le France, tant par les effectifs que par les surfaces et les
installations industrielles- L'arrêt du S. E. 2010 la condamnerait à
disparaître.

Cet arrêt entraînerait le licenciement de:
1». 200 ingénieurs et techniciens du bureau d'études de Toulouse;
2° l.l.iO ouvriers productifs;
3" 800 personnes: ingénieurs de fabrication, maîtrise d'atelier,

employés, etc.
Les 1920 personnes licenciées seraient ainsi réparties:
Toulouse, 1.200 personnes; Marignane, 250 personnes; la Cour

neuve, 480 personnes.
Le reclassement de ce personnel est impossible à Toulouse, diffi

cile à Marignane et à la Courneuve.
Dans le domaine technique le départ de 200 ingénieurs produc

tifs sur 300 entraînerait la disparition du bureau d'études le plus
important de France, la perte d'un potentiel d'études remarquable
et très apprécié par les services officiels du secrétariat à l'air qui a
permis de faire progresser la technique française dans le domaine
des calculs aérodynâiniques de résistance des matériaux des équi
pements. . .

Si v .- telle équipe était dispersée, il serait impossible de la
reconstituer.

En outre, la non-réalisation du S. E. 2.010 mettrait en cause l'exis.
terice même d'une S. N. i:. A qui a su, dans le domaine technique,
réaliser un magnifique effort de redressement.

Par ailleurs, l'arrêt entraînerait la perte pour l'aviation française
d'équipe de techniciens et d'ouvriers hautement qualifiés.

XII. — Le point de vue do la compagnie Air France

La compagnie Air France désire collaborer avec le constructeaf
pour faciliter au maximum la tâche de ce dernier. Elie considère qu
« tout laisse penser à l'heure actuelle que cet appareil est suseen-
tible d'avoir un rendement satisfaisant et qu'il pourra être utilisl
dans de bonnes conditions ». Néanmoins, élie émet une réserve qui
consiste à voir sortir cet appareil le plus tôt possible pour qu'il n»
soit pas « surclassé trop rapidement par des appareils a réaction
de performance très supérieure comme les Cornet ».

iEn outre, la compagnie Air France estime qu'elle pourra donner
son appréciation définitive ;i l'égard de cet appareil qu'en avril 1®,
époque où elle disposera de données suffisantes. Par ailleurs Ait
France nous a appris que le ministère de l'air et le ministère do
travaux publics prenaient la décision « d'entreprendre l'étude Su
montage de tiirbo-propulseurs sur ce type d'appareil et que cdn
étude est actuellement en cours. ».

Nous devons considérer celle décision comme une initiative tom-
ble car, en vertu de l'effort accompli par cette société nationale,
nous restons persuadés que nous approehons du moment où il ne
sera plus question de retard pour notre pays dans le domaine du
transport aérien.

X III. — Commentaires et conclusions.

Le premier semestre de 19f>3 verra la livraison des trois dernier!
appareils S. E. 2010 « Armagnac ».

Cette date supprimera-t-eile la réserve émise par la compagnie
Air France, qui réclame une livraison rapide pour ne pas voir ci
matériel dépassé par les transports à turbopropulseurs ? L'avenir
seul peut nous répondre.

Néanmoins, nous voudrions attirer votre attention sur les faits
suivants:

Les appareils à réaction en étude ou en cours de mise au point
sont d'une capacité moins importante et d'un rayon d'action plus
faible malgré une consommation plus élevée.

En outre, la réserve adoptée par Air France, qui prouve son désir
de disposer sur nos lignes d'engins aussi modernes que les compa
gnies étrangères, tient-elle assez compte des problèmes praliijui'J
qui restent à résoudre pour pouvoir utiliser sur ces lignes les avions
à réaclion ?

En la matière, l'utilisation des avions rapides à turboréacteurs ne
manquera pas de soulever de nombreuses appréhensions dans les
milieux exploitants/ pour la sécurité et le rendement financier. Nous
ne devons pas oublier que la mise en exploitation d'avions clas
siques a donné lieu à de nombreux accidents et incidents f|iii ont
coûté fort cher. aux exploitants et aux constructeurs de tous lei
pays.

Tout nous laisse à penser que la mise en service d'avions tnrlm-
machines, d'une conception nouvelle, multipliera les problèmes ds
point.

Une des premières difficultés, et là plus difficile à résoudre, sera
celle de Jà circulation aérienne.

L'atten le au voisinage d'un aéroport est interdite A un avion 1
réaclion qui parcourt en moyenne 13 à 15 km-minute et qui
effectue des virages sur des circonférences de plusieurs kilomètre*
de diamètre.

L'avion à réaction doit atterrir aussitôt qu'il quitte la stratosphère-
Cela nécessite un plan de circulation aérienne, le strict respect de

l'horaire, de la minutie, de la précision dans les mouvements- g
Cela pose également le problème de l'infrastructure et l'emploi

du radiophare omnidirectioiinet et du contrôleur des distances.
Celle difficulté sera plus complexe encore, lorsqu'un aéroport

devra recevoir à la fois des avions rapides à turboréacteurs el ^
avions moins rapides à moteurs à piston.

Avant plusieurs années l'emploi des avions turboréacteurs M
nous apparaît pas possible dans les régions à trafic intense, à rouis
que, pour la période de transition, il ne soit construit des aéroPort'
destinés l recevoir seulement des avions à réaction; mais et»
augmentera la dépense d'infrastructure à laquelle s'ajoulera, dura»
celte période, de nouvelles dépenses d'équipement pour permeurs
sur tous les terrains le stockage de l'essence et du carburéacteur.

La mise en exploitation des avions à réaction dans les transpor s
aériens donnera lieu à de nombreuses difficultés et celles «ue non
venons de relever ne représentent qu'une partie du problt me .
résoudre, problème que nous devrons surmonter le plus i-apndeinti
possible.

Néanmoins, restant toujours confiants dans le progrès et dans: son
application, ce n'est que dans plusieurs années, grâce aux prOç
escomptés sur l'infrastructure et sur la consommation des rcacij.u.
que ces appareils pourront rivaliser avec les avions à moteurs -
les grandes distances. ^Ce délai, nous en sommes persuadés, permettra au S. E.. »■
a Armagnac » de servir la cause de l'aviation française niarcnai >
il se présente comme un des appareils commerciaux qui Pel.' v „ „sr
comparer avec les meilleurs appareils étrangers, fait tout a la o
de la construction aéronautique française.
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ANNEXE N°150

(Session de 1950. — Séance du 9 mars 1950J

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale après déclaration
d'urgence, rolatif a la impression de certaines atteintes à la sûreté
extérieure fe l'État, transmis par M. le président de l'Assemblée
nationale à M- le président du Conseil de la République (1). —
(llenvoyé à la commission de lu justice el de la législation civile,
criminelle et commerciale.)

Paris, le 8 mars 1900.
Monsieur le président,

Pans sa séance du 8 mars 1950, l'Assemblée nationale 3 adopté,
après déclaration d'urgence, un projet de loi relatif à la répression
de certaines atteintes ït ia sûreté extérieure de l'État.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constilulion,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition anthenlique de ce
tirojet de loi, dont je vins prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma liaute consi

dération.
Le président de l Assemblée nationale,

Signé: EDoUARD llEomor.

N. B. — Pelai supplémentaire (art. Cl, 2e alinéa, et GO, 2e alinéa,
du règlement de l'Assamblée nationale) : 48 heures.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — I. — L'article 16 du code pénal est ainsi com
plété: ^

« Toutefois, en temps de paix, sera puni de la réclusion tout
Français ou étranger qui ss sera rendu coupable:

« à) De malfaçon volontaire dans la fabrication de matériel de
guerre lorsque celle malfaçon ne sera pas de nature à provoquer
un accident ; , .

« b) Pé détérioration on destruction volontaire de matériel on
fournitures deslinés à la défen-e nalionale. ou utilisés pour elle;

« ci D'entrave violente la circulation de :e matériel;
« d) De participation en connaissance de -.ause à une entreprise

de démoralisation de l'année, ayant pour objet de nuire à la défense
nationale. , , , . .« Est également punie de la réclusion la participation volontaire à
me action commise en bande et à force ouverte, ayant eu pour but
et pour résullat l'un des crimes prévus aux paragraphes a, v, c du
présent article, ainsi que la préparation de ladite action. »

II. — Le premier alinéa de l'article 77 du code pénal est cnmplélé
comme soil, après les mois: « Article *0 »: « paragraphes 1°, 2\ ».

III. Les articles 70 et 77 du code pénal boni applicables sur
tout le territoire de la République

ANNEXE N° 151

(Session de 1950. — Séance du 9 mars 19o0.)
P. APPORT Sl'PPLF-MENT URlî fait au nom de la commission de

l'intérieur" (administration fénéraie, départementale et commu
nale Algérie) sur la irouosilion de résuluiion de MM. Canivez,
Denvers Naveau, Chochoy, Durieux, Vanrullen et des membres
du groupe socialiste el appareillés, tendant à inviter le Gouverne
ment à rétablir l'indemnité exceptionnelle accordée aux fonction
naires des villes et des communes sinistrées pour difficultés d'exis
tence, par M. Zussy, sénateur (-).
Mesdames messieurs, l'article 5 d'un arrêté du ministre des

finances, en date du 27 juin 19il, a institué une indemnité de dilli-
ûultés exceptionnelles d'existence, en faveur des fonctionnaires,
agents et employés de l'État exerçant leurs tondions dans les com
munes et les villes où existent des difficultés exceptionnelles d'exis
tence par suite de l'importance des destructions immobilières résul
tant des hostilités. ,La première liste des communes dites sinistrés fut établie et
ensuite complétée par une série de circulaires notamment des
29 sep! embre 1912, 10 mars 1913, 1 er août 1911, 29 avril 19i5; 23 juin
1915, 5 juillet 19 15, 21 juillet 19-13, 11 septembre 1915. 2a septembre
1915 -29 décembre 1915. 10 avril 1916, 8 mai 1910, 23 juillet 1910,
28 septembre 191G, 2 octobre 19iC>, 3 décembre 1910 et 18 décembre
1916. Le décret du 19 mars 1917 a augmenté d'une laçon substan
tielle le montant de l'indemnité dont il s'asit. L'article 2 de ce
texte a prévu que la liste des localités ouvrant droit au bénéfice
de cet avantage serait établie conformément, aux décisions du
minisire des finances et qu'elle serait diffusée par circulaire Celte
liste fut encore complétée par une série d'additifs et de rectificatifs
et par les circulaires des 22 mars et 11 septembre 1917, des 23 avril
J^'iS,-i février et 20 juillet 1949.

L'atlribnlinn d'une telle indemnité, dite « indemnité fie difficultés
exceptionnelles », se justifie largement par les conditions extrême
ment pénibles et coûteuses dans lesquelles les fonctionnaires,

employés et agents étaient obligés <rexereer leur profession. Tr«ê
souvent, le manque de logemenTles obligeait à hululer fort loin de
leur lieu de travail, de plus, les prix des loyers exigés, pour des
habitations souvent dépourvues de tout confort, dépassaient dt
beaucoup de moulant d'un loyer normal.

Ln général, il fut constaté combien, dans les communes sinistrée?,
la vie était plus chère que dans les régions ûpargnées par la guerre,
Il faut ajouter à toutes ces difficultés toutes celles qu'éprouvèrent
les familles de fonctionnaires, agents et employés de l'Étal pour
assurer à leurs enfants, dans des localités où tout élait à refaite,
une instruction conforme à leurs vœux. Il serait vraiment osé
d'affirmer qu'à la suite du démarrage de la reconstruction, constaté
en 1 9 19 seulement, les conditions d'existence de ces fonctionnaires,
agents el employés aient subi une modification dans le sens de
l'améliora lion. '

Nous sommes Ions certainement heureux de voir s'é'evcr des
maisons mais il convient, toutefois, <je considérer que si des murs
moulent, si des toitures de couvrent, toutes ces maisons ne sont
encore guère habitables et la crise du logement qui est déjà
sérieuse dans les villes non sinistrées, conserve, dans les localités
ta n l soit peu sinistrés, une acuité considérable.

Nous pouvons affirmer que le sort des fonctionnaires qui se
dévouent dans /le pareilles conditions et éprouvent encore à l'heure
actuelle, les mêmes difficultés qu'il y a trois ou quatre ans. ne
peut être comparé en a nc une façon à celui des foncliminaires
agents et employés de l'État exerçant leur profession dans des
conditions normales de vie.

C'est précisément ce moment qu'a choisi M. le mini-Ire des
finances pour supprimer d'un Irait de plume, dans un nombre consi
dérable de localités sinistrées, l'indemnité pour difficultés d'exis
tence.

En lait, par la circulaire du 3 février 1930, M, le ministre des
finances annonce une nouvelle classification des localités dan-a les
quelles les fonctionnaires restent bénéficiaires de l'indemnité en
question et il les en prive dan- un nombre important de commu
nes, ou la reconstruction n'a fait que peu de progrès. La révision
devait avoir effet au l er janvier 1950 mais la décision n'ayant élé
prise que le .{ février 1950, le ministre a adopté celle date comme
date d'application de celle mesure. L'émotion est grande dans les
milieux des fonctionnaires, agents et employés des communes tou
chées par celle décision el, déjà, de violenles protestations se sont
élevées un peu partout, des incidcnls sur lesquels je n'in«islvr.ïi pas
se sont produit, notamment dans le Nord, et ils sont à crain-lre dan,
l'Est. Le nombre de demandes de mulation atteint des proportions
considérables.

Celle situation n'a pas échappé aux parlementaires et M. Canivez
et plusieurs de ses collègues ont déposé la proposition de résolution
qui est soumise à voire examen. Elle tend essentiellement à inviter
le f'.ouvernemcnt à rétablir l'indemn:té récemment supprimée et à
n'envisager la suppression de cetle indemnité que lorsque la recons
truction des villes sinistrées sera a «ez avancée pour que les di'tl-
cultés d'existence soient suffisamment atténuées.

Cc|ip proposition de résolution a été adoptée à l'unanimité par
votre commission de l'intérieur.

C'est dans ces condition? que je vous demande, me; chers collè
gues. au nom de celle commsision de vous prononcer favorable
ment sur la proposition que je viens de d fendre, ne serait-ce que
pour manifester, vis-à-vis du pays, au milieu des remous et des
difficultés que nous connaissons, toute la reconnaissance des élus
à l'égard des dévoués serviteurs qui sont restés à leurs postes dans
des conditions parfo's dramatiques mais toujours pénibles cl qui
ont ainsi bien servi la p 1 1 rie.

M. le ministre des finances m'objectera peul-êlre combien celte
Assemblée, lors de la discussion du budget, avait insisté pour la
réalisation d'économes substantielles avec la franchise qui est
celle des gens de l'Ill, je lui répondrai que les économies sont
possibles mais doivent se faire non pas sur le dos de ceux qui
travaillent et qui peinenl, mais la suppression de tous les emnlois
parasitaires qui, trop nombreux, alourdissent inutilement l'admi
nistration du pays.

C'est pourquoi voire commission de l'inférieur, unanime, vous
demande d'adopler la proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invile le Gouvernement à prendre
d'urgence toutes mesures utiles:

1® Pour rétablir l'indemnité exceptionnelle de difficultés d'exis
tence, supprimée aux fonctionnaires de cerlaires villes sinistrées ;

2° Pour n'envisager la suppression de celle indemnilé que lorsque
la reconstruction des villes sinistrées sera assez avancée pour qu«
les difficultés d'existence soient suffisamment atténuées.

ANNEXE N° 152

(Session de 1950. — Séance du 9 mars 1950.)
RAPPORT fait au nom de la commission de la défense nationale

sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, concernant
l'appel en 1950 des jeunes gens sous les drapeaux, par Ml. Michel
Madelin, sénateur (1).
NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel ■ du 10 mars

1950. (Compte rendu in extenso de la séance -du Conseil de la Répu
blique du 9 mars 1950, page 749, 2e colonne.)

(1) Voir- Assemblée nationale il" législ.l. n«» 9295 et in-8« 2283.
(2) *oir: Conseil de la République, il»" 103 et 137 (année 4960}.

(1) Voir: Assemblée nationale (1" législ.), n oï 9212, 9393 et 5»-S°
2280; Conseil de la République, n» 1-18 "(année 1930).
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ANNEXE N° 153

(Session do 1950. — Séance du 9 mars 1950.)

PROPOSITION DE LOI tendant au rétablissement d'une Cour d'ap-
pal autonome en Guyane française, présentée par M. Patient, séna
teur, et transmise au bureau de l'Assemblée nationale conloirué-
rnerit à l'article 14 de ia Constitution.

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, le rattachement sur le plan judiciaire de la
C n va ne à la Martinique est une innovation du décret du 25 août 19 i 7.

L'expérience des deux années écoulées démontre que cette inno
vation n'est pas heureuse.

La situation des magistrats de la cour de Cayenne auxquels toute
Initiative est refusée est fausse.

Le uT activité est continuellement entravée par la nécessité d'ob
tenir des chefs de cour de Fort-de-France, décisions, délégations,
autorisations, visas.

Les liaisons Guyane-Martinique sont plus lentes et plus difficiles
qu'avec la Métropole — une lettre pour la France: 4 jours, pour
la Martinique : 15 jours, par modes de transport variés — un
voyage pour la France 4 jours en avion, avec deux départs par
semaine; pour la Martinique, 8 à 11 jours par mer et, en général,
m seul départ par mois à dates irrégulières.

De par la rareté et la lenteur des liaisons Martinique-Guyane, les
chefs de cour ne connaissent pas la Guyane qu'ils ne visitent pas;
le règlement de la moindre question nécessite la rédaction et l'en
voi de nombreux télégrammes et rapports, des mises au point com
pliquées et occasionne des erreurs et des pertes de temps conti
nuelles, et cela se produit en toutes occasions: délégations de
magistrats, notes à donner au personnel, fixation de la date des ses
sions d'assises, installations de magistrats, règlement de questions
intéressant la préfecture.

II y a plus' grave: le décret du 25 août 1917 renvoie dans son
article 2 à un tableau dit tableau A, qui prévoit pour la Guyane
un ressort distinct de celui de la Martinique.

Il semblerait donc que la chambre des mises en accusation appe
lée il statuer sur les dossiers d'instruction de Cayenne dût fonction
ner à Cayenne.

Or, par suite de l'effectif de la chambre de Cayenne (3 magis
trats), M. le premier président de la cour de Fort-de-France a décidé
de soumettre tous les dossiers dont s'agit à la chambre des mises en
accusation de Fort-de-France.

Il en résulte de.* inconvénients extrêmements sérieux; les recours
en- matière d'incidents de mise en liberté provisoire ne peuvent être
réales qu'en plusieurs mois, ce qui ô te tout intérêt pratique aux
appels; les dossiers sont soumis à des risques de perles inadmis
sibles; les avoués et avocats de Cayenne se plaignent à bon droit
o'ètre dépossédés d'une des parties de la défense de leurs clients;
enfin, la durée des détentions préventives est considérablement
accrue.

La même politique prévaut en ce qui concerne la cour des pen
sions; par ailleurs, les réhabilitations très nombreuses en Guyane
sont encore retenues par la chambre de Fort-de-France qui est inu
tilement surchargée et ne peut juger que sur pièces.

Pour toutes ces raisons, il apparaît hautement souhaitable que la
Guyane constitue de nouveau, comme par un passé qui durait de
puis deux siècles, une cour pleinement autonome dont les chefs cor
respondraient directement avec la chancellerie, ainsi que le font
tous les autres chefs de cour.

Il en résulterait une simplification très notable des besognes admi
nistratives inutiles et improductives qui se traduisent par des frais
importants de correspondance, papeterie et poste.

La seule objection sérieuse contre l'autonomie de l'appareil judi
ciaire en Guyane est le faible nombre des affaires qui ne saurait
justifier à Cayenne l'effectif d'une cour d'appel normale comportant
de hauts magistrats (un premier président, un procureur général)
et un nombre de conseillers suffisant pour assurer le fonctionne
ment de la chambre des mises en accusation sans frapper d'indis
ponibilité les membres des juridictions intéressées (chambre des
appels correctionnels, cour d'assises). j

A cela, il est facile de répondre en montrant qu'à la condition
d'accepter pour la Guyane quelques amendements sans portée excès- i
sive, entraînant des conséquences dangereuses aux règles de l'orga- I
nisation judiciaire, on peut parfaitement faire fonctionner, i Cayenne, !
une juridiction d'appel autonome composée de telle manière qu'elle i
oûle moins cher, en traitements du personnel, que la chambre j
détachée prévue par le décret di 25 août 1917.

C'est dan; ce but que j'ai l'honneur de vous soumettre, mes
dames; messieurs, la proposition de loi dont la teneur suit :

PROPOSITION DE LOI

Art. 1,r . — La chambre détachée à Cayenne de la cour d'appel de
fort-de-France est supprimée.

Art. 2. — I! est institué une juridiction d'appel dite •> cour de la
Guyane » siégeant à Cayenne, dont le ressort est constitué par le
département de la Guyane française.

Art. 3. — La cour de la Guyane comprend trois conseillers. La
présidence est exercée par le conseiller doyen. Le conseiller doyen est
celui aui totalise la plus longue durée de service antérieur dans
le grade.

Le conseiller doyen a les mêmes attribuli-ons qu'un premier pré
sident.

L; parquet général près la cour de la Guyane est représenté tar
un substitut du procureur général qui prend le titre d'avocat géné
rai pour la Guyane. il a, en Guyane, les mêmes attributions qu'un
procureur général.

Art. 4. — Le tribunal de Saint-Lanrent-du-Maroni est supprime.
Un décret réglera le sort des greffiers auprès dudit tribunal.
Art. 5. — Le décret n° 47-1573 du 25 août 1917 relatif à l'organisa»

tion judiciaire des départements de la Guadeloupe, de la Gmane
française, de la Martinique et de la Réunion est modifié ainsi qu'il
suit:

« Art. 2. — Le siège, le ressort et la composition des cours d'appel
de ces départements sont déterminés conformément au tableau A
annexé au présent décret.

« Art. 3. — Le siège, le ressort et la composition des tribunaux
de première instance de ces départements sont déterminés confor
mément au tableau B annexé au présent décret. •

« Art. 4. — La liste de répartition en trois classes des tribunaux
de première instance figurant à l'article premier du décret du
15 mai 19ii est modifiée cte la façon suivante:

« Les tribunaux de Toinle-à-Pitre, de Fort-de-France, de Saint-
Denis et de Saint-Pierre sont placés dans la deuxième classe:

« Les tribunaux de Eusse-Terre et de Cayenne sont placés dans ta
troisième classe ;

« En conséquence, le nombre des tribunaux de deuxième classe
est porté de 95 à 99 et celui des tribunaux de troisième classe d»
220 à 228.

« Art. 5. — Les cours d'appel de Basse-Terre, Fort-de-France et
Saint-Denis peuvent se compléter pour le service des audiences i
l'aide de magistrats du tribunal civil du lieu où siège la cour, dési
gnés par le preinie» président, les membres de la cour devant to-
jours être en majorité. La cour de la Guyane peut se compléter, pour
le service des audiences, par les juges suppléants du tribunal de
Cayenne, sur désignation du conseiller doyen; s'il manque deus
conseillers, le conseiller doyen peut désigner deux juges du tribunal
de Cayenne, titulai'-es ou suppléants, et la cour reste régulièrement
composée.

« Dans les ressorts des cours d'appel de Basse-Terre, de Fort-de-
France, et de Saint-Denis, les tribunaux de première instance peu
vent se compléter pour le service des audiences, à l'aide d'un jiiïf
de paix du lieu où siège le tribunal, désigné par le premier prési
dent. En ce qui concerne la cour de la Guyane, le tribunal da
Cayenne" siège avec un magistrat unique.

« Art. 7, § 2. — Le greffe de chacune des cours d'appel de Basse-
Terre, de Fort-de-France et de Saint-Denis et celui de la cour dt
la Guyane, ainsi que celui de chaque tribunal de première instance,
comporte un greffier en chef et, si les besoins du service l'exigent,
un ou plusieurs greffiers.

« Art 7, § -i. — Le nombre des greffiers en chef et des greffier)
en service dans -le ressort de chaque cour est fixé au tableau annexé
au présent décret.

« Art. 7, § 5. — Le premier président de la cour -d'appel ou 1»
conseiller doyen de la cour de la Guyane affecte les greffiers inscrit»
au tableau A aux greffes des diverses juridictions de son ressort
selon les besoins du service.

« Ait. 8. — Les greffiers en chef ou greffiers, chefs de service,
peuvent dans les postes figurant sur une liste arrêtée par le premier
président de la cour d'appel ou par le conseiller doyen de la cour d«
la Guyane, exercer, suivant ce qui est spécifié audit arrêté, les fonc
tions; de notaire ou d'huissier ou de notaire et d'huissier accessoire
ment à celle de greffier. »

Art. 6. — La cour d'assise du département de la Guyane français'
siège à Cayenne. Elle e s t régie par les règles du code d'instruction
criminelle.

Elle est présidée par un conseiller; ou par le président du tribunal
ou par un juge titulaire; le conseiller doyen a la faculté d'exercer»
présidence s'il le juste à propos, dès l'instant qu'il n'existe aucun
empêchement qui lui soit personnel.

Le président peut être valablement assisté par deux conseillers
ou magistrats titulaires du tribunal; par un conseiller et lin magis
trat titulaire; par un conseiller ou un magistrat titulaire et un
juge suppléant; et encore par dérogation expresse aux dispositions
du code d'instruction criminelle (art, 252) par un conseiKw «
un magistrat titulaire et un suppléant de ipaix du département!
par deux juges suppléants; par un juge suppléant et un supp^w
ne paix du département; par deux suppléants de paix du dc-pr-
tement.

Art. 7 — La chambre des mises en accusation de la cour de U
Guyane siège à Cayenne.

,1'ar dérogation expresse aux dispositions de l'nrli-j.e 213 du
d instruction criminelle, cette chambre se composa du prés®" 1
ou d un conseiller président et deux suppléants de paix du M' ar'
tement

Par application des règles du droit commun aucun supi>L5arit fjj
paix ne pourra participer, à la cour d'assises, au jugeaient d une
affaire dont il aura connu comme membre de la chambre des m:-«
en accusation.

Art. S — Par dérogation expresse à la loi du 28 avril 1919, art.
le conseiller doyen peut, pour assurer le service des juridictions «
première instance, déléguer un juge suppléant dans les fMct'Jj;de président. Mois en pareil cas, l'ordonnance de désignât! jn re' 11 !' 1' 1
par le conseiller doyen devra iHre spatialement molivL3 avec
taon de la cause qui aura empêché de recourir à un autre ma?!"'

„ ? r£on n?nee devra être rendue au minimum trois J» 11frain s avant 1 audience de la juridiction intéressée; elle devra ft-
P s les v 'ngl-qual-re heures du prononcé A 1 avo fvD eitrai pour la Guyane qui devra immédiatement faire procède.
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raîfk-Tnge dans l'auditoire de la cour d'une expédition de ladite
ordonnance certifiée conforme par le greffier en chef de la cour
avec indication de la commnnica'ion à peine de nullité de toutes
décisions rendues par le magistral dont s'agit.

Le ministère publie et les parties pourront se p-évaloir de l'inob-
serva'ion des formes susdites en tout état de cause et même, pour la
première fois devant la cour de cassation.

L'avocat général pour la Guyane, sera tenu de son côté, d'en faire
rapport, dans le mois, au garde des sceaux, ministre de la lusU-e.

Celle désignation prend fin au profit d'un magistrat titulaire dès
que les circonstances le permettent.

Art. 9. — Les modifications susénoncées au décret n° -S"-Î573 du
27 août 1917-entraînent des modilications corrélatives dans .a forme
du décret n° 47-1595 du 13 août 1917 en son article 3 qui doit être
ainsi libellé:

« Art 3. — La cour des pensions est présidée en Gryane française,
par le conseiller doyen ou, en son absence, par un conseiller à la
cour désigné par le conseiller doyen. n

Art. 10. — La présente loi entrera immédiatement en vigueur.
Art. ll. — Le garde des sceaux, ministre de la justice et le ninistje

des finances sont charrés, chacun en ce qui Je -concerne, de l'exé
cution de la présente loi qui sera publiée au Journal officiel de la
République française.

ANNEXE N° 154

(Session de 1950. — Séance du 9 mars 1950.)
PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement à

réaliser une politique efficace de l'élevage à Madagascar, «lin <l 'em
pêcher la destruction du cheptel et, par la suite, d'essayer de
l'améliorer en nombre et en qualité, présentée par M. Randria,
sénateur. — (Renvoyée à la commission de la France d'outre-mer.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, nous avons été frappés, mes collègues
représentant Madagascar et moi-même, lors de notre dernier voyage
dans la Grande-Ile, de l'état extrêmement grave dans lequel se trou
vait le cheptel bovm.

Le président de la chambre de commerce de Fianarantsoa, ainsi
que l'assemblée de cette province, viennent de manifester leurs
inquiétudes quant à la préservation de cette principale richesse de
noire territoire.

L'élevage représente, en effet, l'une des plus importantes sources
de revenus de Madagascar, car il sert non seulement à alimenter le
mar lié intérieur de la Grande-lle, mais encore il permet d'établir un
important courant commercial d'exportation vers la métropole, les
Comores et l'Ile Maurice.

La situation est telle, à l'heure actuelle, pour Madagascar, que
son cheptel bovin s'amoindrit chaque année, et cela tant au point
de vue du poids moyen de l'ensemble du troupeau, qu'au point de
vue numérique.

L'exportation des bovins vivants n'est déjà plus possible et les
entreprises de transformation, se trouvant en face de difficultés
accrues pour s'approvisionner, se verront bientôt contraintes d'aban
donner toute activité.

D'autre part Madagascar, dès ft présent, doit importer 90 p. 100
de sa consommation en lait, beurre et fromage; dans quelques
années, si la situation ne s'améliore pas, l'on devra importer des
viandes afin de satisfaire à la consommation du pays.

Avant de rechercher les conséquences de cette situation et d'en
étudier les remèdes, il faut tout d'abord voir les causes de cet état
catastrophique de l'élevage.

Le cheptel bovin s'élevait, en 1928, à 7 millions de tètes, il est
tombé, en 191S, à 5 millions et demi.

D'après les statistiques établies par les services compétents de
Madagascar, 800.000 tètes de bétail, soit 14 p. 100 du cheptel bovin,
disparaît chaque année alors que son croit n'est que de 6 p. 100.

Cette pénible situation ne peut qu'empirer dans l'avenir, car la
production ne fera que diminuer, alors qu'au contraire la consom
mation ne cessera de s'élever, du fait de l'augmentation croissante
du niveau de vie du Malgache.

Les causes de cet <é la t actuel sont nombreuses: en premier lieu,
le vol des bœufs considéré par les Malgaches comme impossible à
éviter, a eu pour conséquence le découragement d'éleveurs Mal
gaches notamment des Betsiléos établis en pays Bara ou Sakalava,
qui étant razziés de façon régulière ont abandonné totalement l'éle
vage des bovins.  

Les vols obligent les Malgaches à parquer les animaux à l'inté
rieur des villages, et la tuberculose se propage très rapidement en
causant ainsi une très forte mortalité, surtout chez les jeunes ani
maux.

D'au Ire part, l'insuffisance du cheptel en nombre et en poids est
due à la mortalité trop élevée des jeunes animaux, mortalité qui
s'élève, dans certaines régions à 80 p. luO des naissances; aucune
protection n'est assurée au moment des grands froids ou pendant
les grandes pluies En outre, aucune nourriture supplémcnlaire n'est
donnée aux mères et la sélection des reproducteurs n'est pas assurée.

Tout cela et l'insuffisance des pâturages, due aux feux île brousse
en grande partie, empêche l'élévation du poids au stade normal.

En troisième lieu, l'impOt sur les bovidés est une des causes
majeures de la désaffection du Malgache pour l'élevage du bœuf; cet
Impôt est très lourd, car il frappe tous les animaux sans distinction
d'âge ou de yaleur,

' Son mode de perception est d'ailleurs bien souvent arbitraire. En
effet, les éleveurs sont taxés d'autorité, sur leurs «k-clurations de
l'année précédente, augmentées d'un chiffre présumé, très souvent
loin de la vérité.

La disparition de l'élevage à Madagascar aurait des consvçucnîes
catastrophiques. "

Au point de vue social, cela aurait des répercussions trafiques pour
la vie des populations du Sud et de l'Ouest, car l'élevage des bovins
représente leur seul moyen d existence et c'est le bien auquel elles
attachent le plus de valeur.

Au point de vue économique, cela entraînerait de graves pertur
bations à l'équilibre budgétaire du territoire ; en etM, les impôts,
les patentes sur les bovidés, ainsi que les taxes relatives aux cuirs,
sont évalués à 15 p. 100 de l'ensemble du budget de 10-iS.

Les usines de transformation ont fourni, de leur côté, en IDiS,
300 millions de taxes. soit 10 p. 100 du budget.

En 1 9 18, le 1/4 du budget a été assuré par l'élevare du bmif.
11 faut prendre dès maintenant les mesures nécessaires, afin d'es

sayer tout d'abord de stabiliser la situ a lion du cheptel, et ensuite
de l'améliorer par le nombre et la qualité.

Il faudra, en premier lieu, résoudre la question des vils; S ce
sujet il serait souhaitable qu'un code spécial soit élaboré afin de
réprimer ces vols de bieufs.

Ce code devra, bien entendu, tenir compte des usa ges locaux, en
prévoyant la responsabilité des Fokolona et admettre", de nouveau,
le principe de 1 la restitution.

D'autre part, il faut que les villages construisent des abris de taille,
en proportion du nombre de bêtes appelées à y séjourner. Des
producteurs sélectionnés devront être mis à leur disposition et le
contrôle des mises bas effectué.

Les feux de brousse devront être strictement réc'ementês.
S'il ne peut Ctre question de .supprimer les impôts sur les bovidés,

on devra cependant établir une élude afin que l'impôt actuel soit
remplacé par une taxe à percevoir au moment de la commercia
lisai ion du bœuf.

Ces mesures devraient permettre assez rapidement d'eniayer la
chute du cheptel.

Pour l'amélioration de ce cheptel, le but h atteindre ne peut
être envisagé qu'à une longue échéance.

ll sera nécessaire d'augmenter la productivité du zébu, et cela
est possible; au point de vue beurre et lait, ont doit arriver A avoir
un cheptel assez nombreux autour des centres afin que la produc
tion soit assurée toute l'année de façon suffisante.

Pour atteindre ces résultats, il faut qu'un plan soit établi sur
une période de quinze ans et qu'il tienne compte des possibilités
lo-ales, et que, lorsqu'il sera adopté, il demeure, malgré le chan
gement des personnalités chargées d'en assurer l'exécution.

Ce plan devra tenir compte des points suivants:
1° Cession par le service d'élevage d'un nombre important de

reproducteurs,
2» Importation de reproducteurs européens;
3° Éducation de l'éleveur indigène;
4« Établissement de centre de déticage;
5" Suppression progressive du parquage par la diminution des

vols.
Pour toutes les raisons que nous venons de vous exposer, nous

vous demandons, mesdames, messieurs, de bien vouloir adopter la
proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République, ému de la situation de l'élevage
à Madagascar, invite le Gouvernement à envisager toutes mesures
utiles afin de réaliser une politique efficace de l'élevage à Mada
gascar, susceptible d'empêcher la destruction du cheptel, et par la
suite de l'améliorer en nombre et en qualité.

ANNEXE N ° 155

(Session de 19D0. — Séance du 9 mars 1950.)
PROPOSITION DE LOI tendant à accroître 'l'efficacité sociale de la

sécurité sociale, présentée par M. Bernard Lafay, sénateur et trans
mise au bureau de l'Assemblée nationale conformément à l'article
14 de la Constitution.

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, il est indiscutable que la série des ordon
nances qui ont institué et organisé la sécurité sociale dans notre
pays, a accru de façon notable la sécurité et le bien-être des tra
vailleurs. Grâce à elles, grlce surtout à l'ordonnance du 19 octobre
19i5 qui donne aux assurances sociales leur structure, les consé
quences des risques maladie et accident sont autant que possible
amoindries.

Il est donc de notre devoir d'apporter h l'organisation de la
sécurité sociale, toutes les réformes et améliorations qui seront de
nature à accroîtra son efficacité technique, gage de sa portée réelle.
Ce faisant, nous aurons conscience d'aider réellement les travailleurs

Or, parmi les questions qui appellent une réforme, nous devons
citer en premier lieu celle de la couverture financière des frais médi
caux et pharmaceutiques engagés par les assurés. En cette importante
malière, la législation actuelle laisse malheureusement subsister de
sérieuses lacunes, auxquelles nous devons nous efforcer de remédier
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Selon le système institué par l'ordonnance du 19 octobre 1915,
reprenant eu cela le régime précédent, institué par les lois de 1928-
19.'0 et 190», l'assuré se trouve dans l'obligation de régler par lui-
même les frais occasionnés par sou traitement médical. Ces frais
lui sont ensuite rembourses par sa caisse, à l'exception de la marge de
20 p. UN) qui constitue le « ticket modérateur ». La seule exception
h cette régie est représentée par le cas des hôpitaux publics, qui
sont habilités h percevoir directement de la caisse les frais inhérents
au traitement de ses assurés, et se bornent donc à demander à
ceux-ci les 20 p. 100 constituant la part personnelle qui leur incombe.

Jusqu'à ces dernières années, ce système avait, dans l'ensemble,
donné satisfaction. Si l'on tient compte du fait que les frais les plus
élevés sont représentés principalement par les interventions chirur
gicales, et que les assurés les moins fortunés se font en général
opérer l'hôpital public, et n'ont de ce fait aucune avance à faire
en dehors du « ticket modérateur » i'i leur charge, l'immense majo
rité des assurés sociaux n'éprouvait pas de difficulté à assurer lo
règlement du médecin, du spécialiste ou du pharmacien, quitte à
se faire rembourser très rapidement par la caisse de sécurité sociale.

Malheureusement, il n'en est plus de mémo aujourd'hui. Le coût
fie la vie est en effet tel que la seule avance de quelques milliers <le
francs nécessités par un traitement médical un peu compliqué peut
constituer, pour un grand nombre de travailleurs une dif-iculté
sérieuse, voire un regrettable obstacle, les empêchant de recourir à
l'action médicale D'ores et déjà, nom bre de médecins se \ oient fré-
ouement obligés de certifier, sur une Jeu il 1 I d'assurances sociales, le
payement d'un aie médical dont ils n'ont pas touché le montant,
ceci afin de permettre a l'assuré d'obtenir le remboursement de sa
caisse, pour pouvoir ensuite payer le pharmacien et le médecin. Cette
pratique, contraire à la réglementation actuelle, n'en tend pas moins
à se développer dans la période de dépression économique que nous
traversons.

Dans l'ancienne législation de sécurité sociale, c'est-à-dire, dans
les lois de 1928-1930 et de J9'!j, il existait une heureuse disposil'on
qui permettait il la caisse d'avancer aux assurés sociaux le montant
de sa participation, de façon à leur permettre de faire face aux frais
médicaux et pharmaceutiques qu'ils avaient contractés. Celle dispo
sition, à la fois d'application fort simple et de portée sociale réelle,
rendait d'immenses services au monde des travailleurs, en particu
lier au moins favorisés parmi ceux-ci.

Or. dans l'ordonnance n» 45-2151 >u 19 octobre J9S5, qui consti
tue il l'heure actuelle le texte de base de l'assurance maladie-maler-
v.lé-invalklité, cette disposition — on ne sait pourquoi — n'a mal
heureusement pas été reprise.

Il s'ensuit, pour le monde des Irava lleurs que menace de plus en
plus .a désorganisation éconorn'que que nous vivons, un problème
sa ns l'esse grandissant.

Dans ces conditions, il parait indispensable et urgent de rétablir
dans la législation actuelle cette disposition, qui s'était avérée parti
culièrement heureuse dans l'ancien régime. Le rétablissement ce la
possibilité, pour les caisses, de faire des avances aux assurés, per
met Ira à ceux-ci de faire face aux obligations matérielles resu tant
d'un mauvais état de santé. Elle ne peut d'autre part entraîner
aucune dépense supplémentaire par les caisses, les frais étant rigou
reusement les mêmes.

C'est pourquoi nous vous proposons d'adopter la proposition d?
loi suivante, qui reprend sur ce point les dispositions de l'ancienne
législation sur les assurances sociales, législation qui a fait, en son
temps, la n-pnve de sa réelle efficacité sociale.

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — L'article 25 de l'ordonnance n° 45-2151 du 19 octo
bre 1915 est modifié comme suit:

« Art 25. — La part garantie par les caisses est remboursée ou
avancée à l'assuré. Toutefois, elle peut être versée directement 4
l'établissement dans lequel les soins sont donnés.

« En aucun cas, elle ne peut excéder le montant des frais en
gagés. »

ANNEXE N 0 156

(Session de 1950. — Séance du 9 mars 1950.)

PROPOSITION DE LOI tendant il modifier l'article 10 (5e alinéa) de
la loi no /16-2S89 du 28 octobre f94fi, pour permettre aux Français
fiéritant d'un bien sinistré appartenant à un étranger de bénéficier
de la législation actuelle sur la réparation des dommages de
guerre, présentée par Mme Jacqueline Thome-Patenôtre, sénateur,
et transmise au bureau de l'Assemblée nationale conformément à
l'article 14 de la Constitution.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, dans l'état actuel de la législation, les per
sonnes étrangères possédant un bien sinistré sont exclues du béné
fice des dispositions de la loi n 0 4G-2389 du 28 octobre 191G sur les
réparations de dommages de guerre.

En vertu de l'article 10 de cette loi. le bien sinistré étranger ne
peut être reconstitué avec l'aide de l'État que s'il fait l'objet d'une
acquisition par un Français, et lorsque celle-ci est effectuée dans un
but déterminé, c'est-à-dire pour la reconstruction d'une habitation
personnelle ou d'une exploitation agricole, commerciale ou indus
trielle.

I.e ministère de la reconstruction et de l'urbanisme refuse le
bénéfice de la législation aux Français héritant du bien sinistré

étranger, en vertu d'un avis formulé en date du 13 juin 1917 riM»
conseil d'État qui, consulté sur l'interprétation à donner à cer'iin 1
dispositions de la loi, stipule, en ce qui concerne le para"ranl'c i
de l'article lo, « ...que l'héritier ne peut être regardé comme iciinf-
reur au sens de celle disposition et que, dès lors, même s'il est d,
nationaltié française, il ne peut être admis à en réclama le béné
fico ».

il s'agit là d'une interprétation restrictive du texte et nous M
pensons pas qu'elle réponde à la volonté du législateur par rapport i
la situation particulière considérée. Celte interprétation conduit à
créer, en effet, deux catégories parmi les Français recevant des
biens sinistrés en héritage, suivant que l'origine eu est française ou
étrangère, et, ainsi, constitue une injuste différence de Irai'lcnwil.

Il y aurait donc lieu, à notre avis de considérer:
a) Que l'hérilage d'un bien étranger par un Français conminl

à un apport enrichissant sans contrepartie le patrimoine national et
qu'il est inéquitable, en conséquence, de n'en pas tenir compte ;

0) Ou eu outre, l'acquisition il litre gratuit par héritage ne mit
dissimuler une fraude ni une combinaison quelconque en rais.n du
complet désintéressement du décédé, alors que ce n'est pas toujours
le cas pour les transactions à titre onéreux;

c) Qu'enfin, bien que cette situation ne se présente pas fréquem-
menl. elle affecte pourtant d'assez nombreux Français, pour t|i,l
légalité devant la loi ne doit pas être un vain mot.

c'e-t dans cet esprit que nous avons 'l'honneur de vous demin'ar
de bien vouloir adopter la proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Le premier alinéa du 5e paragraphe de l'artic'e ll
de la loi n» 'JO-2'!H9 du 2S octobre 19'di sur la réparation des dnir
mages de guerre est modifié ainsi qu'il suit:

« 0° Tout Français acquéreur ou héritier de biens sinistrés api#
tenant à un étranger, à l'exception des biens meubles d'usage cu
rant ou familial, à condition de restaurer ou de reconstituer le l»n
pour son habilation personnelle ou pour les besoins d'une expls-
talion agricole, commercial ou industrielle. »

ANNEXE N ° 157

(Session de 1950. — Séance du 9 mars 1950.)

RAPPORT SUPPLÉMENTAIRE fait au nom de la commission de 1
famille, de la population et de la san'é publique sur la propo-

. sition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, tendant à «P-
niser la liaison et la coordination des services sociaux, f"
M. Mathieu, sénateur :i)

Mesdames, messieurs, après le dépôt du rapport ;n° 11T, ae*
1950) sur la proposition de loi relative à la liaison et à la co
nation des services sociaux, voire commission a été saisie (M
grand nombre d'amendements qu'elle a dû examiner. Ses déliM»
tions ont donné lieu à l'adoption de quelques amendements rfi »-
tifs, notamment, à la composition du comité départemental ^
liaison et de coordination des services sociaux et de sa commis
sion permanente. A la demande de M. Couinaud, votre commis»]11
a également apporté une importante modification à l'article 9 w
la proposition tendant à éviter de grever les budgets des services
sociaux de charges supplémentaires.

En conséquence, votre commission vous propose d'adopter H
proposition de loi suivante:

TABLEAU COMPARATIF

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Art. 1er. — Il est créé, dans chaque département, un coniM

départemental de liaison et de coordination des services sociw
publics et privés, jouissant de la capacité juridique. .

Le comité départemental est présidé par le préfet qui peut, t<#
fois, se faire suppléer par le secrétaire général de la préfecture.

Art. 2. — Le comité départemental de liaison et de coordina 1™
des services sociaux se compose de:

1° t'n délégué de l'administration gestionnaire ou du conseil
d administration de chacun des services sociaux publics et P rl1 ,'
du département, polyvalents et spécalisés, préalablement recensé
comme il est dit à l'article 5 de la présente loi. Chaque deu^
est assisté, à titre consultatif, de l'assistant-chei ou de l'assistai' 1-"
chef de son service ;

2» Trois conseillers généraux désignés par l'assemblée dont »
font partie; .

3° Le. président de l'association départementale des
France ou un membre de celte association chargé de le Kt l1,
senter; s

4o Trois représentants de l'Union départementale des associa»familiales; 1
5° Un représentant de chacune des unions départementale^ 6

syndicats de salariés urbains; „
6° Un représenlant de chaque union départementale de sjjM-'*de salaries agricoles et un nombre écal de représentant de H wu

^Parlementai^ des syndicats d'exploitants agricoles; ...~i x travailleurs sociaux élus à la représentation propose
nelle, en un seul collège, par l'ensembie des travailleurs so^
cl'»' \ °.ir • As'omblve nationale (1™ léiusP, n» 8 J!WI, «l* 2?»et m-S» 21;*»; Conseil de la République, n" 3 523 (ani.o; b ■<et ili(année I95u).
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en département, diplômés d'État ou autorisés a exercer. Peux
d'entre eux doivent appartenir aux organisation professionnelles;

S J Un représentant des caisses de sécurité sociale et un repré
sentant des caisses d'allocation? familiales;
. !»• Un représentant de la caisse mutuelle départementale d'allo
cations familiales agricoles et un représentant de la caisse mutuelle
départementale d'assurances sociales aaricnles;

lo® Lorsqu'il y a lieu, un représentant des inscrits maritimes.
Sont membres de droit dudit comité:
u) Le préfet ou son représentant;
b) Le directeur départemental de la population, secrétaire général

du comité;
c) Le directeur départemental de la santé;

- d) Le directeur régional de la sécurité sociale ou son représentant;
e) Le contrôleur divisionnaire des lois sociales en agriculture ou

son représentant.
Les membres des catégories prévues aux paragraphes 2°, 4°, 5®,

6", 7", 8°, 9° et 10° du présent article sont désignés pour trois ans
pur leurs organisations respectives; ea cas de décès, de démission
ou survenance de cas d'incapacité, il est pourvu de la méme manière
aux postes vacants pour le délai restant à courir, sauf si la vacance
se produit moins de six mois avant la date prévue pour l'expiration
liormale du mandat.

Le comité départemental de liaison et de coordination des services
sociaux se réunit au moins deux fois par an et chaque fois que
demande en est faite par la moitié de ses membres ou encore sur
convocation du président. .

Art. 3. — Le comité départemental de liaison et de coordination
dev services sociaux, réuni en assemblée générale, procède à l'élec
tion d'une commission permanente comprenant 12 à JO membres
Oins dans son sein, pour une période de deux ans, et répartis de la
façon suivante:

La moitié des sièges aux représentants des services sociaux,
assistés, à litre consultatif, de leur assistante-chef ou de leur assis-
tint-chef. La répartition de ces sièges devra s'effectuer fi égalité
entre, d'une part, les représentants "des services sociaux gérés par
les caisses de sécurité sociale, des allocations familiales et de la
mutualité sociale agricole, lorsqu'ils existent cl, d'autre part, l'en
semble des autres services sociaux;

Le quart aux représentants des usagers (familles et syndicats);
Le quart aux représentants des travailleurs sociaux.
Sont en outre membres de droit de la commission permanente:
Le président du comité départemental de liaison et de courdina-

timn des services sociaux, président;
Le président du conseil général ou un membre de celle assemblée

chargé de le représenter;
Le président de la commission départementale ou un membre de

celle commission chargé de le représenter;
Le directeur départemental de la population, secrétaire général

du comité.
Assistent, en outre, ît titre consultatif, aux réunions de la commis-

6ion permanente:
Le directeur départemental de la santé;
Le directeur régional de la sécurité sociale, ou son représentant;
Le contrôleur divisionnaire des lois sociales en agriculture ou son

représentant.
LA commission permanente est, chargée de prendre toutes les

mesures destinées à assurer l'application du règlement de coordina
tion prévu à l'article G ci-après et d'administrer les services qui
pourraient êlre créés en vertu de l'article S de la présente loi.

Art. 4. — Sont considérés comme services sociaux, aux termes
de la présente loi, tous les services relevant d'organismes publics
ou privés qui, à titre principal ou accessoire, exercent une activité
sociale auprès des individus, des familles ou des collectivités, par
l'intermédiaire de travailleurs sociaux titulaires d'un diplôme d'État
créé par une loi ou bénéficiaires d'une autorisation légale d'exercer.

Art. 5. — Les services sociaux seront recensés dans le cadre du
dl-parlement à la diligence du préfet, sur proposition du direteur
départemental de la population.

Le premier recensement devra être achevé dans les trois mois de
la promulgation de la présente loi.

Les services sociaux s'inscriront obligatoirement dans l'une des
deux catégories suivantes:

Services sociaux polyvalents;
Services sociaux spécialisés.

■ Celte inscription devra s'effectuer, pour les services existant à la
date de la promulgation de la présente loi, dans les trois mois de
ladite promulgation, et pour les services créés ultérieurement, dans
les quinze jours qui suivront leur création.

rt. C. — Les comités départementaux de liaison et de coordi
nation des services sociaux ont pour mission d'établir un règlement
départemental de coordination des services sociaux, d'en assurer
l'application, à l'exclusion de toute création ou gestion directe d'un
service social propre.

Le règlement départemental de coordination est établi sur les
hases du recensement prévu à l'article 5 ci-dessus; il précisera
la répartition des tâches entre les services sociaux du département
en tenant compte de leurs vocations et de leurs possibilités réelles,
de la densité de la population selon les secteurs et les catégories
d'usagers. Il est rendu obligatoire par arrêté du préfet.

Art. 7. — Tout refus de se conformer au règlement départemental
de coordination pourra, après un avertissement donné par la com
mission permanente, motiver la comparution devant elle d'un repré
sentant habilité du service intéressé.

La commission permanente pourra proposer aux collectivités et
or.'.-tulsmcs publics ou semi-publics finançant ledit service le retrait
des crédits et des subventions qui lui sont alloués, et au besoin
de l'agrément dont il aurait fait l'objet.

Un recours gracieux contre les décisions prises en suite de l'appli.
cation de 1 alinéa précédent est ouvert au service intéressé, devant
le ministre de la santé publique el de la population, dans le délai
d'un mois à partir de la décision intervenue.

Art. S. — Le comité départemental de liaison et de coordination
des services sociaux devra, au fur et ii mesure des besoin 1', réaliser
les moyens d'action propres \ l'accomplissement de sa mission.

Il pourra, à cet effet, organiser:
Un secrétariat;
Des fichiers de coordination;
Une documentation.
Art. 9. — Les ressources du comité départemental de liaison et

de coordination des services sociaux sont constituées par:
1» Une contribution des employeurs publics et privés, calculée

d'après le nombre de travailleurs sociaux qu'ils emploient;
2> Une redevance calculée:
a) En ce qui concerne les organismes de la sécurité sociale et

d'allocations familiales, ainsi que les mutuelles agricoles d'assu
rances sociales et d'allocalion familiales, au prorata de leurs assurés
et de leurs allocataires ;

c) En ce qui concerne les caisses mutualistes, au prorata du
nombre de leurs adhérents;

3° Les subventions des organismes publics, semi-publics et privés.
Les contributions et redevances seront recouvrées par les soins

de la commission permanente.
L'assemblée générale du comité départemental de liaison et de

coordination des services sociaux établira trois mois avant la fin
de chaque année son budget et déterminera le montant des contri
butions et redevances prévues ci-dessus en lone lion des dépenses
et compte tenu desi subventions.

En cas de besoin, l'Assemblée générale adoptera en cours d'année
un budget complémentaire dont les charges seront réparties selon
les mêmes règles.

Art. 10. — l: n décret portant règlement d'administration publique,
pris en conseil des ministres, sur la proposition 'du ministre de lu
santé publique et de la population, déterminera les modalités d'appli
cation de la présente loi el définira notamment les caractéristiques
des deux catégories de service prévues l'article 5.

Art. ll. — Dans chaque département, le comité de liaison et rte
coordination des services sociaux sera obligatoirement constitué dans
un délai de trois mois à partir de la publication du décret prévu a
l'article 10 ci-dessus.

Ce même délai est imparti aux organismes de même nature, quelle
que soit leur dénomination, qui ont pu avoir déjà été constitués dans
certains départements, pour mettre leurs statuts en harmonie aveu
les dispositions de la présente loi.

Art. 12. — Sont abrogées toutes dispositions antérieures relatives ft
la coordination des services sociaux et notamment l'arlicle k do
l'ordonnnace n°ij-2720 du 2 novembre 19 15 sur la protection mater
nelle et infantile.

Art. 13. —
Texte proposé par voire commission:

Art. 1er. — 1r alinéa: conforme.
Le comité départemental est présidé par le préfet qui peut,

toutefois, se faire suppléer par le secrétaire général de la préfecture
ou toute personnalité qui lui parait qualifiée.

Art. 2. — 1« et 2": conforme.
3® Deux maires désignés par l'ensemble des maires du dépar

tement;
3° bis Des représentants qualifiés des professions médicales et

paramédicales comprenant:
Un représentant du conseil de l'ordre des médecins;
Un représentant du conseil de l'ordre de pharmaciens;
Un représentant des syndicats de médecins;
Un représentant des syndicats de pharmaciens;
Un médecin des services d'hygiène sociale désigné par le direo

teur départemental de la santé;
Le directeur du bureau municipal d'hygiène pour chacune des

villes de' plus de 80.000 habitants;
Un représentant du conseil de l'ordre des sages-femmes;
Un représentant des syndicats de sages-femmes.
4° et 5°: conformes.
C® Un représentant de chaque union départementale de syndicats

de salariés agricoles et un nombre égal de représentants de la fédé
ration départementale des syndicats d'exploitants agricoles ;

7® Quatre assistants ou assistantes de service social, élus par l'en
semble des assistants ou assistantes des départements exerçaiH
dans les conditions fixées par la loi du 8 avril 1946, et deux assis
tants ou assistantes de service social, désignés par le préfet sur
proposition des organisations professionnelles!

8® et 9°: conformes.
10® Lorsqu'il y a lieu, un représentant de chacun des régimes spé

ciaux de sécurité sociale, désigné par le préfet, sur proposition des
conseils d'administration de ces régimes.

11® Deux représentants des bureaux de bienfaisances du départei
ment, désignés par le préfet.

Sont membres de droit dudit comité:
a) Le préfet ou son représentant;
a bis) Le président du conseil général ou son représentant;
b) Le directeur départemental de la population.
c), d), e), conformes.
/) L'inspecteur d'académie ou son représentant;
g) L'inspecteur divisionnaire du travail ou son représentant;
Le ^secrétariat général du comité départemental de liaison et de

coordination des services sociaux sera assuré au choix du préfet
soit par le directeur départemental de la population, soit par lo
directeur départemental de la santé, membres du droit dudit comité.

Les membres des catégories prévues aux paragraphes 2°, 2®, 3° bis
Ile reste sans changement).
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Le comité départemental do Vaison el do coordination des ser
vices sociaux ii, réuuit au moins une lois... (Le reste sans change
ment.)

M- ! . - Le comité départemental de liaison et de coordination
f.'< ««•, -vices sociaux, réuni en assemblée générale, procède' à
1 élection d'une commission permanente comprenant 12 à 24 mem
bres élus dans son sein, pour une période de trois ans, et répartis
(je la façon suivante:

1» La moi lié des sièges aux représentants des services sociaux et
méUi.'o-Mvi.nix a > s i s t < '■ s , à titre cousu ila lit, de leur assistante-chef
ou de leur assislant-ctief. La répartition de ces sièges sera faite par
le comité départemental, sur la base de l'importance respective de
leur etieclit d'assistance entre:

Les repré-entant's des services sociaux gérés par les caisses de
sécurité sociale, des allocations familiales et de la mutualité agri
cole;

Les représentants di's services sociaux publics;
■ Les représentants de l'cmscmb:e des autres services sociaux.

2° t.e quart aux représentants des usagers (familles et syndicats) ;
.'1° Le quart aux représentants des assistants et assistantes de ser

vice social.
l." et 7 e alinéas: conformes.
8° alinéa: disjoint
Le directeur déparlemenlal de la population;
Le uirecleur départemental de la santé:
Le représentant du conseil de l'ordre des médecins;
Le représentant du con-eil de l'ordre des pharmaciens;
Le représentant iu conseil de l'ordre des sages-femmes;
L'inspecteur d'académic;
Ht lui des deux rn lires visés à l'article 2, qui représente la com

mune la plus imporhnle.
Jô- alinéa : conforme.
11° alin-a: disiojnt.
12- et lL- alinéas- conforme?.
Le secrétaire général du comité départemental de liaison et de

coordinalion des services sociaux assurera le secrétariat de la
commisdo o permanente.

li° alinéa: conforme.
Art. k — Sont considérés comme services sociaux, aux termes

de :a présente loi, tous les services relevant d'organismes publics
ou privés qui, à Lire principal ou accessoire, exercent une activité
sociale auprès des individus, des fami'Ies ou des collectivités par
l'intermédiaire des assistantes, assistants ou auxiliaires de service
social exerçant dans les conditions fixées par la loi du 8. avril 1916.

Art. 5. — Du 1°'' au 6e alinéa: conforme,
Art. 6. — J rr alinéa: conforme.
Aucune décision ayant une incidence sur les services médico-

sociaux ne pourra êlre prise par le comité départemental de coor-
dnation ni par sa commission permanente sans l'accord du directeur
dép rlemerit:il de la sanlé dont l'avis contraire sera toujours sus
pensif des mesures envisagées.

En cas de désaccord durable au sein du comité ou de la commis
sion permanente, le directeur départemental de la santé par l'inter
médiaire du préfet demandera l'arbitrage du ministie de la santé
publique et de la population.

Le règlement départemental de coordlnlaion est établi sur les
bases d« recensement prévu à l'article 5 ci-dessus; il précisera
la. répartition des taches entre les services sociaux du département
en tenant compte de leurs vocations et de leurs possibilités réelles,
de la densité de la population selon les secteurs et les catégories
d'usagers. 11 est rendu obligatoire pour arrêté du préfet - et sous
réserve -le l'approbation du ministre de la santé publique et de la
populalion

Art. 7. — J or et 2e alinéa . conforme.
Ln recours gracieux suspensif... (Le reste sans changement.)
Art. S. — Du 1 er au 3J alinéa: conforme
— des fichiers de coordination qui ne devront contenir aucune

Indication d'ordre confidentiel.
Une documentation.
Art. 9. — Le fonctionnement du comité départemental de liaison

et de coordination des services sociaux ne devra entraîner aucune
charge financière imposée aussi bien aux employeurs publics et
privés, aux organismes de sécurité sociale, d'allocations familiales,
aux mutuelles agricoles et aux caisses mutualistes, qu'aux orga
nismes publics, semi-publics et privés.

Le secrétariat de ce comité sera organisé par les soins de b direc
tion département île de la santé publique ou de la population

Art. 10. — Conforme.
Art. ll. — Conforme.
Art. 12. — Conforme.
Art 13. — Conforme-.

PROPOSITION DE LOI

Art 1 er. — 11 est créé, dans chaque département, un comité
départemental de liaison et de coordination dés services sociaux
publics et privés, jouissant de la capacilé juridique. .

Le comité départemenlaf est présidé par le préfet qui peut, tou
tefois, se taire suppléer par le secrél lire général de la préfecture
pu toute personnalité qui lui parait qualifiée.

Art. 2. — Le comité départemental de liaison et de coordination
des services sociaux se compose de:

lo n délégué de l'administration gestionnaire ou du censeil
d'administration de chacun des services sociaux publics et privés
du département,polyvalents et spécialisés, préalablement recensés
comme il est dit à l'arlicle 5 de la présente loi. Chaque délégué
est assiste, à titre consultatif, de l'assistant-chef ou de l'assistante-
chef de son servic e;

2» Trois conseillers généraux désignés par l'assemblée dont ilj
font partie ;

3« Deux maires désignés par l'ensemble des maires du départ*
ment:

3° h>s. Des représentants qualifiés des professions médicales et
paramédicales ocniprenant .

Ln renrésentant du conseil de l'ordre des médecins;
î'n représentant du conseil de l'ordre des pharmaciens;
lin représentant des syndicats de médecins;
Ln représentant des syndicats de pharmaciens;
Lit médecin des services d'hygiène sociale désigné par le directe»!

départemental de la santé; "
Le directeur du bureau municipal d'hygiène pour chacune dci

villes de plus de 80. wO habitants; J
Iln représentant du conseil de l'ordre des sages-femmes;
Un représentant des syndicats -de sages-femmes.
4° Trois représentants de. l'union départementale des associatioui

familiales;
5» lu représentant de chacune des unions départementales M

syndicats de salariés urbains ;
(i» Ln représentant de chaque union départementale de syiMi

de salariés agricoles et un nombre égal de représentants de laïc#
ialion départementale des syndicats d'exploitants agricoles;

7° Oua Ire assistants ou assistantes de service social élus pt
l'ensemble des assistantes ou assistants du département exerçant
dans les con-litions fixées par la loi du 8 avril 1916;

lit deux as-^Hants ou assistantes de service social, désignés fit
le préfet sur proportions <'6s organisations professionnelles;

8° Ln représentant des caisses de sécurité sociale et un représea-
tant des caisses d'allocations familiales; ■

9° l'n représentant de la caisse mutuelle départementale d'ail#-
cations familiales agricoles et un représentant de la caisse mutuelle
départementale d'assurances sociales agricoles;

10» Lorsqu'il y a lieu. un représentant de chacun des résines
spéciaux de sécurité sociale, désigné par le préfet sur proposil.on 'te
conseils d'administration de ces régimes;

lf° Deux représentants -les bureaux de" bienfaisance du Al-
tement désignés par le préfet.

Sont membies de droit audit comité:
n) Le préfet ou son représentant;
a bis) Le président du conseil général ou son représentant,;
b) Le directeur départemental de. la .populaLon;
c) Le directeur départemental de la santé: -
ri) Le directeur régional de la sécurité sociale ou son représent.int,
e) Le contrôleur divisionnaire des lois sociales en agriculture «

son représentant ;
/) L'inspecteur d'académie ou son représentant:..
y) L'inspecleur divisionntrre du travail ou son représentant.
Le secrétariat général du comité départemental de liaison et de

coordination des services sociaux sera assuré au choix du jw»
soit par le directeur départemental de 'la population soit F» »
directeur départemental de la santé, membres de droit dudit ou*

Les membres des catégories prévues aux paragraphes P, ?•
3° bis. à°, ô". 0°, 7°, b°. 93 et 10° du présent article sont ^gnés pour trois ans par leurs organisations respectives. En cas ®
décès, de démission ou de survenance de, cas d'incapacité. » "
pourvu de la même manière aux postes vàchnts pour le délai
tant à courir, sauf si la vacance se produit mons de six mois a»
la dalo prévue pour l'expiration normale du mandat.

Le comité départemental de liaison et de coordination des «;
vices sociaux se réunit au moins une fois par an et cliaiue nus
que demande en est faite par la moitié de ses membres ou enm»
sur convo:at'on du président.

Art. 3. — Le comité départemental de- liaison et de cooriiffj*des services sociaux, .réuni en assemblée générale, procèdes ItJ*
tion d'une commission permanente comprenant de 12 à 2k meniioo
élus dans son sein, pour une période de trois ans, et réparai 1'
la façon suivante ■

1° La moitié des sièses aux représentants des services
et médico-sociaux assistés, a titre consultatif, de • leur assisl» 0 *
chef ou -de leur assistant-chef. La répartition de ces sièges «-
faite par le comilé départemenlal, sur' la base de l'importa»*
respective de leur effectif d'assistantes entre:

Les représentants des serv'ces sociaux gérés par les raisses d.
sécurité sociale, des allocations familiales et"de la mutualité agnew

Les .représentants des services sociaux publics;-
Les représentants de l'ensemble des autres services sociaux:
2° Le quart aux représentants des usagers (familles et , I'
3° Le quart aux représentants des assistants et assistantes

service social.
Sont, en outre, membres de droit de la eomm'ssion permanente :

. Le président du comilé départemental de liaison et de toow
tion des services sociaux, président;

Le. président du conseil général ou un membre de celte «s*
blée chargé de le représenter;

Le directeur déparlemenlal de la population;
Le directeur départemental de la santé:
Le représentant du conseil de l'ordre des médecins:
Le représentant du conseil de l'ordre des phnrmanens;
Le représentant du con=e'l de l'ordre des sases-femmes;
L'inspecteur d'aca.Vmk-: ' . olf
Celui des deux maires visés à l'article 2 qui représsrie w »

mime la plus importante. - ra.Assistent, en outre, à .titre consultatif, aux réunions de la c0
mission permanente: . , ..

Le directeur régional de, la sécurité sociale, ou son
Le contrôleur divisionnaire des lois sociales en agriculture «

représentant
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Le secrétaire général du comité départemental de raison et de
coordination des services sociaux assurera le secrétariat de la com
mission permanente.

La commission permanente est chargée de prendre toutes les
mesure* destinées à assurer l'application du règlement de coordi
nation prévu à l'article G ci-après et d'administrer les services qui
pourraient être créés en vertu de l'article 8 de la présente loi.

Art. i. — Sont, considérés comme services ; ociaux. aux termes
de la présents loi, tous les services relevant d'organismes publics
ou privés qui, à titre principal ou accessoire, exerceat une acti
vité soc:ale auprès des individus, des familles ou des rnlleclivilés,
par 1 intermédiaire des assistantes, assistants ou fuxiiiaires de ser
vice social exerçant dans les cond'tions fixées par la loi du
8 avril 1916.

Art. 5. — Les services sociaux seront recensés dans le cadre du
département à la diligence du préfet, sur proposition du directeur
départemental de la population.

Le premier recensement devra être achevé dans les trois mois de
la promulgation de la présente loi.

Les services sociaux s'inscriront obligatoirement dans l'une des
deux catégories suivantes:

Services sociaux polyvalents;
Services sociaux spécialisés.
Celte inscription devra s'effecluer, pour les services existant à la

date de la promulgation de la présente loi. dans les trois mois de
ladite promulgation, et pour les services créés ultérieurement, dans
les quinze jours qui suivront leur création.

Art. 0. — Les comités départementaux de liaison et de coordina
tion des services sociaux ont pour mission d'établir un règlement
départemental de coordination des services sociaux, d'en assurer
l'application, fi l'exclusion de toute création ou gestion directe d'un
service social propre.

Aucune décision ayant une incidence sur les services médico-
sociaux ne pourra être prise par le comité départemental de coordi
nation ni par sa commission permanente sans l'accord du directeur
départemental de la sa nté dont l'avis contraire sera toujours sus
pensif des mesures envisagées.

En cas de désaccord durable au sein du comité ou de la com
mission permanente, le directeur départemental de la santé, par
l'intermédiaire du préfet, demandera l'arbitrage du ministre de la
santé publique et de la population.

Le règlement départemental de coordination est établi sur tes
bases du recensement prévu & farti-le 5 ci-dessus; il précisera la
reparution des tâches entre les services sociaux du département en
tenant compte de -leurs vocations et de leurs possibilités réelles, <ie
la densilé de la population selon les secteurs et les catégories
d'usagers. Il est rendu obligatoire par arrélé du préfet et sous réserve
tle l'approbation du ministre de la santé publique et de la popu
lation.

Art. 7. — Tout refus de se conformer au règlement départemental
de coordination pourra, après un avertissement donné par la com
mission permanente. motiver la comparution devant elle d'un repré
sentant habilité du service intéres-é.

La commision permanente pourra proposer aux collectivités et
organismes publics ou semi-publics finançant ledit service le retrait
des crédits et des subventions qui lui sont alloués, et au besoin,
de l'agrément dont il aurait fait l'objet.

Un recours gracieux suspensif contre les décisions prises en suite
de l'application de l'alinéa précédent est ouvert au service intéresse,
devant le ministre de la santé publique et de la population, dans
le délai d'un mois à partir de la décision intervenue.

Art. 8. — Le comité départemental de liaison et de coordination
des services sociaux devra, au fur et à mesure des besoins, réaliser
les moyens d'aclions propres A l'accomplissement de sa mission.

11 pourra. ;i cet effet, organiser:
Un secrétariat;
Des fichiers de coordination qui ne devront contenir aucune indi

cation d'ordre confidentiel;
Une documentation.
Art. 9. — Le fonctionnement du comité départemental de liaison

et de coordination des services sociaux ne devra entraîner aucune
charge financière imposée aussi bien aux employeurs publics et
privés, aux organismes de sécurité sociale, d'allocations familiales,
aux mutuelles agricoles et aux caisses mutualistes, qu'aux orga
nismes publies, semi-publics et privés.

Le secréiaiiat de ce comité sera organisé par les soins de la
direction départementale de la santé publique ou de la population.

Art. 10. — Un décret portant règlement d'administration publique,
pris en conseil des ministres, sur la proposition du ministre de la
santé publique et de la population, déterminera les modalités d'appli
cation de la présente loi et définira notamment les caractéristiques
des deux catégories de service social prévues à l'article 5.

Art. 11. — Dans chaque département, le comité de liaison et de
coordination -Vs services sociaux sera obligatoirement constitué dans
un délai de Ir us mois à partir de la publication du décret prévu à
l'article 10 ci -dessus.

Ce méme délai est imparti aux organismes de même nature,
quelle que i- i'. leur dénomination, qui ont pu avoir déjà élé consti-
lués dans re; l , Ins départements, pour mettre leurs statuts en har
monie avec P. s dispositions de la présente loi.

Art. 12. — S-iiit abrogées toutes dispositions antérieures relatives
il la cooru na.i- ii des services soc aux el notamment l'article 4 de
l'ordonna-!--.; :i ) 5-2720 du 2 novembre 1913 sur la protection mater
nelle et .

Art. 13. —

ANNEXE N° 158

(Session de 1950. - Séance du 9 mars 1950.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la justice et de légis
lation ci'vile, criminelle et commerciale sur le projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, portant création et suppression
de postes de magistrats, par il. Carcassonne, sénateur (l).
Mesdames, messieurs, l'augmentation du nombre des affaires

pénales soumises au tribunal de Bayonne a amené la chancellerie
à envisager la création d'tin second cabinet d'instruction auprès
de cette juridiction.

Nous ne pouvons qu'approuver cette initiative qui permettra une
meilleure administration de la justice sans entraîner de charges sup
plémentaires, étant donné que celle création s'accompagne de la
suppression d'un poste de substitut au parquet du tribunal de Pan.

Aussi votre commission vous demande-telle de \ouloir bien
adopter, sans modification, le texte voté par l'Assemblée natio
nale dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Le tableau A annexé au décret du 23 mars 1931
modifié est à nouveau modifié ainsi qu'il suit:

Tribunal de Pau. — 1 chambre, 1 président, 1 vice-président,
2 juges d'instruction, 2 juges, 1 procureur de la République, 2 subs
tituts, 1 greffier en chef. 3 greffiers, 1 secrétaire de parquet.

Tribunal de Bayonne. — 2 chambres, 1 président. 1 vice-président,
2 juges d'instruction, 3 juges, 1 procureur de la République, 2 subs
tituts, 1 greffier en chef, 3 gretfieis, 1 secrétaire de parquet.

ANNEXE N ° 159

(Session de 1950. — Séance du 9 mars 1950.)

AVIS présenté au nom de la commission des finances sur la propo
sition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, tendant ii revalo
riser l'allocation d'attente instituée par la loi du 30 août 1917, par

31. Jean-Marie Grenier, sénateur (2).
NOTA. — Ce document a élé publié au Joiirnnl ofliriel du 10 mars

d9yO. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil le la Répu
blique du 9 mars 1900, page 738, 2e colonne).

ANNEXE N ° 160

(Session de 1950. — Séance du 9 mars 1950.)

AVIS présenté au nom de la commission des finances sur la propo
sition de résolution de MM. Canivez, Denvers, Naveau, Chochoy,
Durieux, Vanrullen et des membres du groupe socialiste et appa
rentés, tendant à inviter le Gouvernement à rétablir l'indemnité ex.
ceptionneile accordée aux fonctionnaires des villes et des commu
nes sinistrées pour difficultés d'existence, par M. Jean-Marie Gre
nier, sénateur (3).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 10 mars
d'ô0. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du 9 mars 1950, page 713, 2e colonne.)

ANNEXE N ° 161

(Session de 1950. — Séance du 9 mars 19o0.)

AVIS présenté au nom de la commission de la reconstruction et des
dommages de guerre sur la proposition de résolution de MM. Cani
vez, Denvers, Naveau, Chochoy, Durieux, Vanrullen et des mem
bres du groupe socialiste et apparentés, tendant à inviter le Gou
vernement à rétablir l'indemnité exceptionnelle accordée aux fonc
tionnaires des villes et des communes sinistrées pour difficultés
d existence, par il. Canivez, sénateur (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 10 mars
1950. (Compte rendu in erlcnso de la séance du Conseil de la Répu
blique du 9 mars 1950, page 7i'i, l re colonne).

(1) Voir: Assemblée nationale (l re législ.), n °s 7022, S070 et in-S°
2209; Conseil de la République, n° 46 (année 1950).

12) Voir: Assemblée nationale 'l re légis!\ n 03 C52i, 8103 et in-S°
2229; Conseil de la République. n°« 75 et 117 (année 1950).

(3; Voir: Conseil de la République, n°» 103, 137 et 151 (année 1950).
fi) Voir: Conseil de la République, n 0 ' 103, 137, 151 et 100 (année

1950).
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ANNEXE N°162

(Session de 1950. — Séance du 9 mars 1950.)
RAPPORT fait au nom de la commission de la justice et de législa

tion civile, criminelle cl commerciale sur le projet de loi, adopte
par l'Assemblée naHonale, après déclaration d'urgence, relalif «1la répression de certaines atteintes à ta sûreté extérieure de
l'État, par M. Georges Pernot, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, vous êtes saisis d'un projet de loi que l'As
semblée nationale a adopté, après déclaration d'urgence, dans sa
séance du 3 mars 1950.

Dans la rédaction qui vous est soumise. ce texte est dû à un amen
dement présenté, lors de la discussion au Pa fais Bourdon, par
MM. de Menthon. Bélotaud, Delcos et René Schmitt, amendement sur
lequel M. le président du conseil a posé la question de coifiao'-e.

Pour saisir la portée de ce texte, il est indiqpensah'e de rappeler
tout d'abord les dispositions essentielles de l'article 70 du code pénal
que ce projet a pour but de compéler.

L'arliele 7(5 réprime, sous la qualification de trahison, les trois
ordres de fails suivant:

1" La livraison à une puissance étrangère des secrets intéressant la
d 'fense nalionnle ;

2° Le sabotage d'appareils ou de matériels susceptibles d'être em
ployés à ce' te défense;

■TJ Le fait d'avoir participa sciemment à une entreprise de démo
ralisation de l'a iiïiée ou de la nation ayant pour objet de nuire à la
défense nationale.

Ceux qui se rendent coupables de l'un ou l'autre de ces crimes sont
justiciable de? tribunaux mi lit a ires et passibles de La peine de mort,
aussi bien on temps de paix qu'en temps de guerre.

Les auteurs du projet ont estimé tout d'abord que c i la peine de
mort était parfaitement jusiifiée lorsque le sabolage ou l'entreprise
tle démoralisation avait eu lieu en temps de guerre, elle était, au con
traire, manifestement excessive lorsque les laits poursuivis avaient
é ; é commis en lemps de paix.

Il leur est apparu, d'autre part, que certains sabotages commis
récemment ont révélé des agissements qui, selon les termes de
l'exposé des motifs du Gouvernement. « doivent êire considérés com
me entraînant h la charge de leurs auteurs une responsabilité pénale,
celle-ci pouvant être parfaitement distinguée de celle du ou des au
teurs de ces saholares. »

Pour tenir comple de la première des considérations développées
ci-dessus, le texte prévoit que, par dérogation aux dispositions de
l'article 70, si le crime est commis en temps f!e paix et si le fait in
criminé rentre dans l'une des ea'égories limilalivemenl énumérées
aux paragraphes a. b, c et d, la peine applicable sera non plus la
peine de mort mais bien celle de réclusion.

Il n'est pas inutile de rappeler:
1° Que si le condamné bénéficie des circonstances anémiantes, la

peine de la réclusion peut être transformée en peine de prison dont
le minimum est d'une année, tandis Que s'il était passible de la
peine de mort il encourrait nécessairement une condamnation aux
travaux forcés avec un minimum de cinq ans;

2° Qu'en cas de condamnation l'emprisonnement la peine peut
toujours être miligée par ie bénéfice du sursis, s'il s'agit d'un délin
quant primaire.

Contrairement à ce que certains ont paru croire les quatre para
graphes désignés par les lettres a, b, c et d ne contiennent qu'un
seul élément nouveau : c'est celui qui figure au paragraphe c, lequel
punit « l'entrave violente à> la circulation du matériel destiné A la
défense nationale ». il s'agit là d'une simple extension aux autres
modes de transport des dispositions prévues par la loi du 15 juillet

sur la police des chemins de*fer.
Votre commission est d'avis que celte première partie du projel

mérile d'élre approuvée.
En vue d'atteindre les nouvelles formes de sabotage dont il a été

parlé ci-dessus, le projet de loi prévoit, en outre, qu' « est <■paie
ment punie de la réclusion la parlicioalion volontaire à une action
commise en bande ou à force ouverte, ayant eu pour but et pour
résultat l'un des crimes prévus aux paragraphes a, b, c, du présent
article, ainsi que la préparation de ladile action ».

Volre cnmmission a estimé que celle disposition était nécessaire
pour permettre 'la répression efticace de certains agissements qui
sont susceptibles de nuire gravement à la défense nationale.

Quant aux deux dernières dispositions du projet, elles n'appellent
aucune observation.

I.'une est une simple mise en harmonie de l'article 77 du code
pénal avec les additions armoriées à l'arliele 76.

L'autre précise que lesdils articles sont « applicables sur tout te
territoire cie la République ».

En conséquence, et à la presque unanimité de ses membres, votre
commission de la justice vous propose d'émellre un avis favorable
au projet de loi dont la leneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — I. — L'article 76 du code pénal est ainsi com
plété:

« Toutefois, en temps de paix, sera puni de la réclusion tout fran
çais ou étranger qui se sera rendu coupab'e:

« a) De malfaçon ■ volontaire dans la fabrication de matériel de
guerre lorsque celte malfaçon ne sera pas de nature à provoquer un-
accident; _

« b) De détérioration ott destruction volontaire de matériel «
fourni! ures destinas à g», défeme nationale eu utilisés pour elle;

« c) D'entrave violente à la circula (MM- de ce waWriet;
« il} Ue participation en connaissance de cause à une entrepris te

démoralisation de i'anuce, ayant pour objet de nuire à la ICICM
nationale. ,

« Est également punie de ta réclusion la participation volontaire t
line action commise en bande et à force ouverte, ayant eu pour M
et pour résultat l'un des crimes prévus aux paragraphes a, o, e,
du présent article, ainsi que la préparation de ladite action. »

II. — Le premier alinéa de Fartic'e 77, du code pénal est rmmH
comme suit, après les mots: « article lui «: « paragraphes 1», 2«, 3» \

III. — Les articles 7<3 et 77 du code pénal sont applicables surtout
le territoire de la République.

ANNEXE N° 163

(Session de 1950. — Séance du 10 mars lwiO.)

PROPOSITION DE RESOLUTION lendant k inviter e «auwwmwiti
prendre certaines i ne-si HT s susceptitdes de favoriser la htkHio» #
la pensée française, tant dans r In ion française qu'A l'étra»,
présentée par M. t'uransMtéville, «én-nteur. — Renvoyée à la «J»
mission des moyens de communication, des transports el 4j Ht
ri-iie V

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, au cours de la précédente législature. k
Conseil de la République a déjà été amené à se pencher sur les<*a§
lions dans lesquelles s'efleoiiie le transport du courrier de t*
nature, à destination et à l'intérieur de l'Union française.

Nous avons eu la salisracli-o-n, au début de l'année 19». de vt
le Gouvernement prendre en considération partielle la propoNiM
de résolution qui lui avait été présentée et décider que le eoerrw
(lettres et carles), à destination de l'Afrique du Nord et terri
toires et départements d'outre-mer, serait transporté, au départ »»
la métropole, par la voie aérienne et sans surtaxe, jusqu'au fort
de 20 grammes.

En soulignant l'intérêt d'une telle décision, nous ne pouvons «f»
dant que penser qu'elle est encore insuffisante et qu'elle ne ty*
sente qu'une partie des dispositions qui s'imposent pour a"»w
l'échange des informations entre la métropole et ses terri:*))!*
d'autre-mer, et plus généralement faciliter la diffusion de la pen Si, (
française hors de nos frontières A l'heure où toutes sortes de
piaandes antifrançaises se développent dans le monde, il-imtwH
de prendre des mesures pour assurer la contre-propagande
sa ire, pour faire entendre partout haut et clair la voix de la Fnuft
et ce but ne peut être atteint que si l'utilisation de la voie aérienut
— la seule qui permette de diffuser rapidement les informations -
n'est pas rendue impossible par des surtaxes excessives

Aux termes de la décision intervenue le i0 janvier l'JW, le W*
port par avion s'opère désormais, nous le rappelons, sans >;n'l) ll
pour les correspondances délires et c:>rtes) ne pesant pas plii* ^
20 grammes et destinées à l'Afrique du Nord, ainsi qu'aux terni"» 1
et départements français d 'outre-mer. Mais les lettres de pi»**
20 grammes continuent t payer la surtaxe, même pour la péri**
du p»ids inférieur <i 20 yranim.es, ainsi que tous le; autres euv* JJ
notamment les journaux et périodiques. On en. est resté à cet
au principe d'une discrimination des > a ri rs, d'autant plus lourde 'ii:e ces
tarifs viennent de faire l'objet, par décret du 3 février 1950, de t#"?
fica fions — généralement dans le sens de la hausse — qui en t(d»
sent encore la charge.

1° Vers l'Algérie, la Tunisie el .le Maroc: les surtaxes aérienne*,
elles restent à l F. pour les journaux et périodiques, sont passe 1"
G i 8 F par 20 grammes pour les leltres cl caries, et de 5 à fi F f"'3
les autres ohjets ;iniprinKl s, échantillons, etc... ).

2" A destination de l'A. O. F., de l'A. E. F., du Togo, du rame»®
et de la cède française des Somalis, les' surtaxes aériennes »
portées de l") h 20 E pour f grammes pour les lettres, de 2» * ?•;
pour les au Ires objets, et de 10 à 12 F pour les journaux et impu"1 -'
périodiques.

.1» En ce qui concerne les territoires plus lointains fMadasw**
Réunion, Indes françaises. Indochine. Nouvelle-Calédonie, .No" Vf>: ^Hébrides, Établissements français d'Océanie. Guadeloupe, G»?"

■frauenise, Martinique. Saint-Pierre ef Miquelon'. les surtaxes 'ifi;™'
lies sont laissées de ,10 "à 50 F par 5 grammes pour les lettres. <lf ^4-> F pour les autres objets (imprimas et Ichanlillens) et de A
-3 F pour les journaux et imprimés périodiques.

En examinant plus pa-rfiinilièrement tes conditions de transport «
journaux et périoilbiues. on peut se rendre compte de la barrière
conslitne ia surtaxe po-lale aérienne iS l'échange des Mées enirf ^
différents territoires de l'Union françai», lorsiiué l'on note psr ew*
pie, que pour une revue helxfomadaire d'un poids de 100 gro.'W'jj}
les seuls frais d'envoi par avion dans les territoires lointains sYle*
a 125 F par livraison.

Si 1 en prend le cas d'un journal quotidien, an poids mo)« »
40 grammes, J-es seuls Irais d'expédition- wr avion s'élèvent a *
pour un prix de vente à Paris de 8 F. M„.

Comment peut-on dès lors envisager utilement que la Prev e „pja
eaise soit à même de se diffuser comme elle le devrait,
plus profond d»} noire t'iiion française 1 On ne saurait en . , in.
demander aux adminislralions de journaux de se muer Oil P'- '
tliropes; faudrail-i! encore qu'elles te, puis=enl, en suppcrla" .
mêmes la charge exorbitante de leurs Irais d'expédition. Mais,

(1) Voir: Assemblée nationale' (I™ législV nos 9295 et in-8® 22S3;
foaseil de la République, n» 150 i année 1950)_.
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ment. d'un au Ire côté, oserait-on majorer "le prix des journaux de
tels trais d'cxj>édilion et .espérer qu'ils trouveront sur place des
acquéreurs ?

Vraiment, il ne taut pas s'étonner de l'ignorance <Jcs choses de la
«métropole dans laquelle vivent trop de citoyens de iTnron fran
çaise. Que luisons-nous pour les aider el maintenir le contact essen
tiel i

Nous venons d'évoquer les territoires lointains de l'Union française,
cas extrêmes •dira-t-on ; la situation des terri tertres géographique
ment plus proches n'est, lotvle proportion gardée, pas plus l>rillanle.
fait-on qu'il en -coûte 8 F pour envoyer un quotidien de 40 gram
mes en Algérie, départements français avec lesquels les échanges
devraient se Taire quotidiennement d'une îaçon si naturelle. La ques
tion, à la vérité, est celle-ci: Veut-on ou non, que la pensée .fran
çaise atteigne les pays proches et lointains de l l nion française., eu
préfère-t-oîi, inconsciemment ou délibérément, y laisser libre cours
aux idéologies étrangères qui ne tarderont pas 'à poi ter leurs traits
amers V

Sans doute répondra-t-on ans observations que nous venons de pré
senter que, dans de nombreux ras, les journaux n'ont pas recours
aux services des P.T.T., ruais traitem directement pour leurs expédi
tions avec les •coiTioagiries aériennes. Le fait est exact et ne fait
hélas! que renforcer notre position, car là encore, en dépit de tarifs
préférentiels — toute proportion gardée — l'expédition par avion de
nos journaux français représente une charge pratiquement insuppor
table pour les intéressés.

Sait-on qu'il coule 3, 80 F pour envoyer par avion un journal de
S F (0 pages) en Algérie, 4,30 F t.i Tunisie et 5,80 F au Maroc t Que
resle-l-it à ce moment pour couvrir les autres Irais du journal, et
pourtant quoi de plus naturel en principe et de plus nécessaire en
réalilé que telle diffusion de noire presse ?

iHie, si l'on s'éloigne quelque peu, 1 accroissement de la dépense
devient proprement effrayant, l'expédition d'un quotidien de six pages
en A. O. F. revient à plus de 16 F. JIJUns les territoires lointains, mais
où plus que jamais la France devrait être présente, tels qu'en
Indochine, lis frais s'élèvent à ;)0 F par exemplaire.

Coût eu transport par avion d'un journal quotidien à destination de I'Afrique du Nord
et des autres départements ou territoires de l'Union française.

D E S T I S » T 1 0 (* S

PBJÎ

moyen
au

(-1)

PRfX ©E REVIENT DU TRANSPORT
à rexenipluiiô.

OBSERVATIONS
» pages
28 gr.

O piges
42 gr.

S pages
S6 gr.

IO pages
70 gr.

A î-Yi'* ... . . « . . o ïfl 5 ^ Prix de vente majoré d'un franc, soit
8 F + 1 F = 9 F.

rrui> utîiVLH avion u;a I"<JI ».»
dépositaire, et inclus dans le prix d«
vente.

*

ja-iguu . v<to, i D x»,u j •11,10

On comprend sans doute les considérations d'ordre matériel qui ont
Incité les techniciens de la poste aérienne - ainsi que les compa
gnies aériennes elles-mêmes - à baser leurs barèmes sur les distan
ces 4 parcourir, bien qu'on ail semblé un moment vouloir y renoncer
(période de décembre lîiiS à janvier WiS»), mais on ne saurait s'empê
cher de faire aussi valoir des considérations d'ordre moral qui militent
en faveur d'un resserrement toujours plus élroit des relations entre
la métropole el ses prolongements d'oui re nier. Ainsi que j'ai déjà
*•11 l'occasion de l'indiquer dans l'exposé des motifs tles résolutions
que j'ai présentées sur le même sujet au cours de la précédé nie
législature, une vie économique intense, un courant régulier
d'échanges en Ire la France el les territoires d'oulre-mer les plus loin
tains, exigent des relations postales faciles, peu coûteuses. Les
correspondances doivent pouvoir s'échanger librement et s'accom
pagner de tous les documents commerciaux el techniques que néces
sitent des relations continues et le libre jeu de l'offre et de la
demande

Kans le domaine intellectuel également, il apparaît nécessaire de
faciliter les échanges d'idées, de senlimenls, lu développement de
relations confiantes el comprébensivcs en Ire les habitants des diffe-
rmi tes parties de J'Cnion française: il importe surtout que tes jour
naux el périodiques puissent apporter fru loin régulièrement et éco
nomiquement Je reflet de l'aclualilé Hélropo/ilafrîe, en même lemps
que l'expression de la pensée française. El l'avion apparaît actuelle
ment comme Je seul moyen de transport pour les liaisons à grande
distance; les citoyens de l'Union française ont le droit d'exiger son
emploi sans dire pour cela soumis à une pénalisation.

L'administration des P.T.T., reprenant un projet qui lui est cher,
envisage de multiplier les liaisons aériennes à l'intérieur de la
métropole, en vue d'assurer, du jour au lendemain, la distribution
du courrier sur les points les plus écartés du territoire.

Nous ne pouvons que nous réjouir de ces dispositions favorables,
mais nous souhaitons instamment qu'elles s'appliquent non seule
ment aux lettres et pa quels, comme il est prévu, mais aux. journaux
quotidiens qui, du lait de l'évolution rapide d'une actualité essen
tiellement mouvante, risquent d'être périmés d'un jour à l'autre, et
dont le transport est de ce fuit soumis, autant que les lellres, à des
prescriptions rigoureuses. Il serait aussi désirable que les mesures
ainsi prévues ne soient pas limilées à la mélropole, mais étendues,
dans toute la mesure oii les contingences malérielles le permettront,
à tous les départements et territoires de l'Union française.

L'expéfliion des journaux et périodiques, à destination des' pays
étrangers, rencontre, pour les mêmes raisons, des difficultés iden
tiques à celles qui entravent la diffusion dans l'Union française. 11
est presque banal d'insisler sur la nécessité de la « présence »
française à l'étranger pour qu'il soit besoin d'y revenir ici. Qu'il
s'agisse de nos journaux quotidiens, de nos publications -d'art et de
mode, de nos revues littéraires ou techniques, nous savons bien que
tous contribuent à présenter mi dehors l'image vraie de notre pays
et à accroître l'influence française.

En dehors de cet aspect proprement culturel, souvent et a juste
raison mis en relief, on ne saurait oublier que, lorsqu'un journal ou

une publication française sont vendus à 1 étranger, ce sont par eus
de nouveaux secteurs de noire commerce qui s'ouvrent à ces pays<
Notre presse est, en quelque sorte, l'avant-garde de notre exporta
tion et les crédits qui, sous forme de subventions ou autres, seraient
consacrés à l'abaissement du coût des transports aériens de la presse,
seraient incontestablement aussi ulilement employés qui1 certains
fonds de propagande, et seraient saris doute largement cornpensés
par l'amélioration de la balance commerciale qui résulterait du
développement de nos exportations.

Mais songe-t-on vraiment aux moyens de faciliter celle présence
française f l'étranger ? Il ne le semble pas, quand on constate
que les expédilions~sont soumises à des tarifs tellement élevés que
les envois sont, en ce qui concerne la plupart des pays, pratique
ment impossibles.

Comment amortir des prix moyens de plusieurs centaines de francs
au kilo (liti pour le Caire, 20$ pour Stockholm, 280 pour Oslo, 4J0
pour New-York et /18 pour Buenos-Ayres), qiu tiennent comple
des réductions accordées à la presse pour les envois dépassant 5 kg
(.'>3 1/2 p. 100 pour 1'liurope et l'Afrique du Nord et 50 p. 100 pour
les longs courriers).

Et pointant là encore, comment nier que l'utilisation de l'avion
soit indispensable si l'on veut obtenir quelque' résultat ? L'expé
rience l'a prouvé d'ailleurs, l'avion est le seul mode d'achemine
ment possible. Citons au hasard. En Grèce, pour un quotidien fran
çais, pour 23 exemplaires vendus en utilisant le rail et le baleau,
130 ont été vendus lorsque l'expédilion a pu être faite par avion.
Au Brésil, la vente passe simplement île zéro h 43 exemplaires.

En présence rie ces fails. notre devoir s'impose rie demander au
Gouvernement de prendre des dispositions en vue de permettre une
diffusion normale de notre presse, aussi bien aux portes mêmes
de la France que dans les régions lointaines.

Le problème de la diffusion de la presse en Union française
ou à l'étranger se pose exactement dans les mêmes termes. Qu'il
s'agisse' d'expéditions confiées directement aux compagnies -aérien
nes, ou pour lesquelles on demande le service des postes, télégra-
plies et téléphones. il importe de supprimer les barrières que lies
tarifs calculés fi un taux excessif et en fonction de la distance élè
vent nécessairement entre la France et es autres pays, créant
ainsi, an fur el à mesure que l'on s'éloigne, une zone de silence
red outable.

Les préoccupations qui sont les nôtres h cet égard, et que nous
soumettons à l'a ppréc,talion du Conseil de la République, corres
pondent .tcllement aux exigences de l'heure que nous les ri trouvons
dans les conclusions du rapport établi par la commission nationale
du livre français à l'étranger, présidée par M. le président Herriot.
Ces conclusion^, qui tendent à une réduction de M) à Ml p. 100 des
tarifs-avion actuellement pratiqués — réduction qui serait compen
sée par une subvention dt l'Étal aux compagnies auxquelles serait
imposé un la rif préférentiel - el à une coordination et 1 une ampli
fication des efforts fails en vue de l'organisation de la vente à l'étran
ger, viennent d'.èlre approuvées par M. le président du conseil. Ces
dispositions favorables nous permettent d'espérer que nos propo-

(1) Prix établis d'après les facturations faites aux Messageries de presse pour la première décade de janvier 1900.
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■ salions «iTont enfin prises en considération pour lo plus grand profit
de l'influence française dans le nionde' et du redressement de notre
économie nationale

Cet ensemble d'observations nous amène h présenter au Conseil
de la République la proposition dc résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à étudier
et à mettre en œuvre d'urgenct' une réduction substantielle des
tarifs de transport par avion des courriers de toute nature, aussi
bien à destination et à l'intérieur de l'Union française qu'à desti
nation de l'étranger, en envisageant notamment de supprimer ou
de faire supprimer toutes surtaxes postales aériennes pour le trans
port, non seulement des lettres, mais aussi des journaux et publi
cations périodiques, dont la mise en vente. ii un prix abordable,
dans les pays les plus éloignés, est la condition indispensable d'un
Véritable rayonnement de la pensée française.

ANNEXE N° 164 (Recfi/iée)

(Session de' 1950. — Séance du 10 mars 1950.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant h inviter le Gouvernement à
déposer un projet de loi complétant la loi du 2 juillet lt-50 dite
« loi Grammont », présentée par M. Biatarana, sénateur. — (Ren
voyée à la commission de la justice et de législation civile. cri
minelle et commerciale.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, une loi du 2 juillet 1850, improprement
appelée loi Gi'ammont, dispose eh son article unique:

Seront punis d'une amende de 5 à 15 F et pourront l'être de 1 à
5 jours de prison ceux qui auront exercé publiquement et abusive
ment des mauvais traitements envers les animaux domestiques.

La peine de prison sera toujours appliquée en cas de récidive.
L'article 483 du code pénal sera toujours applicable.

11 importerait de compléter ce texte pour protéger définitivement
les courses de taureaux de l'interprétation, à mon sens trop exten
sive, que font quelquefois de cette disposition pénale les tribunaux
tt l'administration.

On no peut considérer, en effet, qu'il y ait dans une course de
taureaux des traitements mauvais abusivement exercés, surtout dans
la pratique actuelle de la course dite « formelle ». Il est difficile
aussi de reconnaître au taureau la qualité d'animal domestique.

La course de taureaux est un spectacle d'une exceptionnelle qua
lité. Elle est comparable aux tragédies classiques.

La course de taureaux est, après plus d'un siècle. définitivement
implantée dans de nombreuses régions françaises dont les popu
lations s'honorent justement de la promouvoir et de l'aimer.

Elle tend à conquérir d'autres grandes cités françaises. Par sa
valeur, sa pureté, sa beauté.

Une application discutable du droit positif ne saurait prévaloir
contre un fait constant et universellement admis non seulement
comme licite, mais comme favorable à un légitime épanouissement
artistique.

Tels sont quelques-uns des motifs pour lesquels j'ai l'honneur
de soumettre à votre approbation la proposition de résolution
ci-dessous:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à déposer
tin projet de loi complétant l'article unique de la loi du 2 juil
let 1S50 par un troisième alinéa déclarant les courtes de taureaux
licites.

ANNEXE N° 165

(Session de 1950. — Séance du li mars 1950.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la justice et de légis
lation civile criminelle et commerciale sur le projet de loi, adopte
par l'Assemblée nationale, modifiant l'article 2 de la loi du
29 novembre 1921 autorisant le cumul des fonctions de greffier de
justice de paix et d'huissier et la réunion de plusieurs greffes entre
les mains d'un même titulaire, par M. Rabouin, sénateur (1).
Mesdames, messieurs, le projet de loi qui vous est soumis tend à

permettre la réunion, entre les mains d'un même titulaire, de plu
sieurs greffes de justices de paix de cantons limitrophes sises dans
le ressort d'une môme cour d'appel, alors que le cumul de plusieurs
greffes de juridictions différentes ayant leur siège dans la mémo
Ville est déjà possible.

Cette disposition a essentiellement pour objet, d'une part, de
réduire les inconvénients résultant pour les greffiers de la raréfaction
des affaires, raréfaction qui se traduit par une diminution des ressources et, d'autre part, de pourvoir de titulaires les greffes vacants
par suite de l'absence de candidats.

Il ne s'agit pas là d'une innovation. En effet, comme nous l'aton
indiqué ci-dessus, actuellement, le cumul de plusieurs grefts H
possible en vérin de la loi du 29 novembre 1921 qui, dans son ail,.
cie 2, dispose qu' « un m'me titulaire pourra iHre autorisé à riiiiir
entre ses mains plusieurs greffes de juridictions ayant leur situ
dans une même ville ». c

D'autre part, le décret du 3 septembre 1926 a permis l'attribuilrn
S un même titulaire des greffes de justices de paix réunies sous lii
juridiction d'un seul magistrat cantonal. Mais la loi du 9 février M;
qui a porté cinq le nombre de justices de paix pouvant élis
réunies, a abrogé le décret du 3 septembre 192«, de sorte que le
cumul, par un même titulaire de plusieurs greffes de justices tie
paix ne repose plus sur aucune base légale.

Le vole du projet de loi présente donc le caractère d'une sirai's
régularisation législative d'un état de fait.

Nous ne . ferons que les quelques observations suivantes:
D'abord, il demeure entendu que le nouveau texte ne modife u

la loi du 29 novembre 1921 en ce qui concerne la réunion de pluàw
greffes de juridictions ayant leur siège dans la même ville, réunion
qui reste possible quelle que soit jà" nature de la juridiction.

En second lieu, le nouveau texte précise que les offices cumulis
doivent se trouver dans le ressort d'une même cour d'appel. Celte dis
position que nous retrouvons d'ailleurs dans la loi du 9 février «
marque la volonté de conserver Je ressort de la cour d'appel CMIIIH
base de l'organisation judiciaire. Nous n'avons pas l'intention I'IR*
ter une dérogation à ce principe. Cependant, on doit reconnaître tjnil
en résulte de sérieux inconvénients lorsque les cantons judrabi
susceptibles d'être réunis en raison de leur proximité ce peina
J'être uniquement parce qu'ils relèvent de deux cours diflémite

Mais le problème n'est pas particulier à la matière que nous étu
dions et se pose chaque fois qu'il s'agit d'assigner une limite ita
circonscription territoriale ou de fixer un <lélai.

Enfin, il n'est pas sans intérêt de not"e?"que, contrairement in
prescriptions du décret du 3 septembre 1920, le cumul peut lui!
lieu même lorsque les justices de paix ne sont pas réunies w
l'autorité d'un même magistrat. Comme l'a très justement M
observer M. Garet, rapporteur de la commission de la justice et é
législation de l'Assemblée nationale, celle solution se justifie ptEirr-
ment, étant donné qu'aux termes de la loi du 9 février 1W, S
réunion des justices de paix est opérée par des décrets qui peue!
toujours être modifiés.

Sous le bénéfice de ces observations, nous vous proposons de »
loir bien voter tel quel le texte transmis par l'Assemblée nalffi
dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — L'article 2 de la loi du 29 novembre ff fil
remplacé par les dispositions suivantes:

« Le service du greffe de juridictions quelconques ayant M
siège dans la même ville, ou de justices de paix de cantons li®
trophes et sises dans le ressort d'une même cour d'appel, peut M
assuré par un même greffier. Le nombre des offices situes dans «
localités différentes, cumulés par le même titulaire, ne peut touleloti
excéder trois. »

ANNEXE N ° 166

(Session de 1950. — Séance du 14 mars 1050.)
AVIS présenté au nom de la commission du travail et de la sécurité

sociale sur la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée mU»*
tendant à organiser la liaison et la coordination des «"W
sociaux, par M. Dassaud, sénateur (1).

~ Ce document a été publié au Journal oUiciel du 13 m"
1950. (Compte-rendu in extenso de la séance du Conseil de la Wf1'
clique du 14 mars 1950, page S31, 1"®. colonne )

ANNEXE N°167

■ (Session de 1050. — Séance du li mars 1050.)
2« RAPPORT SUPPLÉMENTAIRE fait au nom de la commission «

la famille, de la population et de la santé publique sur la F,'
position de loi ^ adoptée par l'Assemblée nationale, tendan*
organiser la liaison et la coordination des services sociaux, P
M. Le Basser, sénateur (2).

~ C, e document a été publié au Journal officiel du 13 m»"
1950. (Compte-rendu in extenso ie la séance du Conseil de la » l'l
"'1lue du 1-i mars 1950, page 8ii, lre colonne). >

(1) Voir: Assemblée nationale (lre législ.), n°s 4101, 78G7, 8591 et
ln-S» 2208; Conseil de la République, n 5 45 (année 1950),

(1) Assemblée nationale (l« légis.). n<" 1991, 7020, M
®Lm 2158; Conseil de la République, il 08 929 (année l'Ji'J).
lo7 (année 1950) „

(2) Voir: Assemblée nationale (1" léeisl ), n 0 ' 1991, 7021, X50.
f-m. -- 8; Conseil de la République, ii°> 929 iainice 1'JiM.lot et loo (année 1950].
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ÂNNEX'E N ° 1 6 8

(Session de i.'ÔO. — Séance du II mars 1930.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la reeonstruction et
des dommages de guerre sur le pri.jcl de loi, ad»|<lé par 1 Assen»
Idée nationale, porlml modification à la législation sur les habi
tations à bon marché, par M. ' Juzeau-Marigne, sénateur (J).
Me sdames, messieurs, le problème du logement est un de ceux

qui se posent avec le plus d'acuité actuellement en France.
Les destructions de la guerre, si elles ont aggravé singulièrement

le mal, n'en sont pas tes seules causes et noire pays doit, pour
résoudre le .problème, avoir une politique non pas seulement de
reconstruction mais ue construction.

Les organismes d'habitation à lion marché peuvent dans I immé
diat rendre les plus grands services, encore faut-il donner plus le
souplesse A la législation qui, par sa complexité, paralyse leur aclion

Tel c-t le iuf du projet de loi qui vous est soumis; le teste du
Gouveriieincnt a été adopté sans déliât par l'Assemblée nationale
Unanime.

il a pour but, en ses trois premiers articles, de limiter a un simple
arrêté ministériel, la forme de l'approbation des (lé-libérations dey
conseils généraux et des conseils munieipaux, accordant les garaii
lies des départements et des communes aux emprunts conlracliï
par les organismes d'habilalions à ban marche, ou réalisant le?
ressources "nécessaires pour /aire face à cette garantie. 11 ne sera
plus besoin de décrets ministériels qui devaient même être pris en
conseil d'État, si l'emprunt portait sur une durée supérieure »
trente ans. , ...Les modifications économiques rendent périmées les dispositions
que la législation sur les habitations à bon marche édictait pour
fixer la valeur locative de ces immeubles. Le co'ii actuel de la cons
truction ne peut plus permettre de fixer leur loyer a i p. 100 de leur
prix de revient et de trouver en *e pour'enla-e le critère permet
tant de distinguer les immeubles bénéficiant de la législation spe-
Ci Aeu.-«i votre commission unanime vous propose-t-el'e d'adopter l«
projet de loi qui vous est soumis, dans le texte qui est celui du
iiouverneirient et de l'Assemblée nationale.

PROJET DE LOI

Art. 1er. _ L'article '1 de la ]ni du 10 août IST1, modifié en der
nier lieu par l ' II r I i c e 5 tle la loi du 13 août I02o, est cninplété par un
alinéa ainsi conçu:

« Toutefois, les délibérations des conseils généraux, accordant la
- garantie départementale pour le. service d emprunts amortissable?

en plus de trente ans. et contractes par des oltices public? ou des
soeiélés d'habitations à l»f-n marché, nu par des sociétés de crédit
immobilier et votant les ressources m ees-aires pour fane ace ,1_ cei
engagement ainsi que celles prises en application de 1 article / dJla loi du 13 juillet 1928, modifié par I arli de 10 du décret-loi du
2' mai 1033 et accordant une participation du département pour
l'amortissement des emprunts contracté* par les organismes ci
dessus désignés, sont approuvées par arrête ministériel ou intérm-
Tiistériel dans les conditions fixées par l'article 4 deta toi lu
22 décembre 1950, modifié en dernier lieu par l article bt6 de la loi
n° W-liSÔ du S août 19'i7. , . -Art. 2. — L'arliele in C de la loi du 5' avril l<-i modifié en ritr-
nier lieu par l'article 1G3 de la loi du 7 o:btbre lJib, est complu-
a '« Toutefois les délibérations des conseils municipaux accordant
la ta ran lie communale pour le service d'emprunts amortissables en
plus de trente ans et contractés par des offices publics ou de s soi ié-

'• ' tés d'habitations il tmn marché ou par de- sociétés rie crédit imroO;"" " bllfer sont approuvées par le préfet ou le sous-préfet lorsque le
montant de l'emprunt garanti n'excede pas Jô millions de franc.-,
par arrêté du ministre de l'intérieur et du. ministre des finance;,
lorsque le moulant de l'emprunt garanti est supérieur a 1J mil-
lions de francs. » Art. 3. — L'alinéa 2 de l'article l12 de la loi du 5 avril 1884, modifié
par l'article 18 de l'ordonnance du 2 novembre i9i.">, est complète
a i « s T o u l e!oisu 'Ses délibérations des conseils municipaux votant les
res «sources nécessaires pour faire lace -ft la garantie du service d em
prunts amortissables en plus de trente ans et contractes par desoptrices publics ou des sociétés d'habit .liions fi bon marclié ou !>a.
des sociétés de crédit immobilier, ainsi que celles prises en app ica-tionde l'article 7 de la loi du 13 juillet iOtS, modifie par I article 10 du décret-loi du 24 mai 1)S», et accordant une parlieipation

.de la commune pour l'amorlissement des emprunts contiacles; par
les oruanisrnes ci-dessus désignés, sont approu\ees dans les con
tions iixées par l'article 113 ci-après. »Art.i. — Sont abrosées les dispositions de l'article 2 de la loi du
5 décembre 1022, modifié par l'article 321 de la loi du 13 juillet 19_J
et par l'arliele 122 de la loi du 30 décembre 1928, en tant qu etles
fixent la valeur locative des maisons individuelles.j.'n matière de construclions nouvelles,, les avantages concédés
par la léaislation des habitations à bon marché s appliquent aux

. maisons destinées à l'hahilalion collective ou aux maisons îndiyi-dociles satisfaisant aux caractéristiques determmees par arrêté înttt-
minislériel et dont le montant du loyer, s il s agit d immeubles

destinés à la location, atteint le chiffre fixé par arrêté interministé
riel conformément aux dispositions de l'arliele 5 de la loi n° iT-libtj
dur 3 septembre l 'J 47.

Art. 5. — Les emprunteurs de= sociétés de crédit immobilier visés
à l'arliele 19 de la loi du 5 décembre 1:22 qui ont produit, pour
une opéra, lion de construclimns nouvelles, le permis de construire,
sont dispensés de présenter le certificat administratif pévu par l'ar
ticle 4j tle la loi du 0 décembre 1922.

ANNEXE N ' 1 G 9

(Session de 1950. — Séance du 16 mars 1050.)

PKO.IKT DE LOI adopté par -l'Assemblée nationale, autorisant 1ï
cession amiable u la Société d'exploitation industrielle et com
merciale (S. E. I. C.) de l'immeuble domanial dénommé « Parc de
la Bretonnière », situé à Saint-Germain-lès-Arpajon (Seine-et-
Oise),transmis par M. le président de l'Assemblée nationale à
M. le président du Conseil oe la République (1). — (Renvoyé à la
comm ssion des finances).

Paris, le 11 mars 1950.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 23 février 1950, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi autorisant la cession amiable à la Société d'exploi
tation industrielle et commerciale (S. E. I. C.) de l'immeuble doma
nial dénommé « Parc de la Bretonnière », situé à Saint-Germaiil-
lès-Arpajon (Seine-et-Oise).

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce,
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de' la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.

Agrcez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considéra-
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé: EDouARD llEnmoi.
L'Assemblée nationale a adapté le projet de loi dont la teneur

Suit :
PROJET DE LOI

Article unique. — Est autorisée la cession à la Société d'exploita-t
ti on industrielle et commerciale (S. E. 1. C.), dont le siège est 4
Paris, 91, avenue de la République, ce l'immeuble domanialdénommé' « Pare de la Bretonnière », situé à Saint-Cermain-lôs-
Arpajon (Seine-et-Oise).

Cette'cession aura lieu moyennant le prix de 3.800.000 F.
■Elle sera constatée par un acte administratif établi dans les

lormes ordinaires.

ANNEXE N ° 170

(Session de 1950. — Séance du 16 mars 1930.);
PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale, prévoyant la

création d'un conseil supérieur de l'entr'aide sociale, transmis
par M. le président de l'Assemblée nationale à M. le président du
Conseil de la Hépubli que (2). — (Renvoyé à la commission de la,
famille, de la population et de la santé publique.)

•»

Paris, le 14 mars 1950.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 2S février 1950, l'Assemblée nationale a adopta
un projet de loi prévoyant la création d'un conseil supérieur da
l'entr'aide sociale

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ca
projet de loi, oont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, la
Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envol.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ra tion.
Le président de l' Assemblée nationale,

Signé: EDouARD IIKIUIIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneu*
suit:

PROJET DE LOI

Art. 1 er. — Est expressément constatée la nullité de l'acte dit
loi du 21 juillet 1912 relative à la créai.on et à l'organisation du
conseil supérieur de l'assistance de France.

Toutefois la constatation de cette nullité ne porte pas atteinte aux
etlets résultant de l'application ûudit acte antérieure à la publica
tion de la présente loi.

i (1) Voir: Assemblée nationale (l1' 6 législ.), n os S0J9, C0Ô7 et in-8°
230; Conseil de la République, n° 78 (année 1950).

(1) Voir: Assemblée nationale (1™ législ.), n°» 3123, 9228 et
in-8» 2282.

(2) Voir: Assemblée nationale (1™ législ,), n01 292, 8503
et in- S 0 2271.
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Art. 2. — il est substitué à l'organisme dit conseil supérieur de
l'assislancû de France un conseil supérieur de l'entr'aide sociale
chargé de l'élude et de l'examen de toutes les questions qui lui sont
soumises par le ministre de la santé publique et de la population,
et qui intéressent l'organisation, le fonctionnement et le développe
ment de l'enlr'aide socia e.

11 étudie les questions du même orcre qui lui sont soumises par
son bureau sur la proposition de ses membres. 1l peut émettre des
vœux.

Art. 3 — Le conseil supérieur de l'entr'aide sociale est composé
de membres de dro.t, de membres nommés par arreté du ministre
de la santé publique et de la population et de membres élus.

а) Membres de droit:
Le ministre de la santé publique et de la population, président

de droit dudit conseii ; ;
Le président de la section sociale du conseil d'Étal;
Le directeur général de la population et de l'eitr'a.dc;
Le directeur général de l'hygiène publique et des hôpitaux;
Le directeur 4e l'hygiène sociale;
l.e directeur de l'école nationale de santé;
Le directeur du budget au ministère des finances et des affaires

économiques ;
. Le chef du service central ce la pharmacie;
: Le directeur de l'administration déparlenenlaie et communale au
ministère de l'intérieur;

Le directeur général de la sécurité sociale au ministère du travail
e; de la sécurité sociale;

Le directeur des affaires administratives. et sociales au ministère
des affaires étrangères;

Le directeur des affaires professionnelles et sociales au ministère
de l'agriculture;

Le directeur ce l'éducation surveillée au ministère de la jus
tice ;

Le directeur de l'enseignement du premier degré au ministère
de l'éducation nationale;

. Le directeur général de l'administration générale de l'assistance
.publique de Paris;

Le président de l'association des présidents de conseils géné-
Taux ;

Le président ce l'association des maires de France;
Le président de la fédération hospitalière de France;
Le président de la commission centrale d'assistance;
Le président du conseil d'administration de l'office national dei

mutilés, combattants, victimes de la guerre et pupilles de la nation;
Le directeur de la caisse nationale ce sécurité sociale;

. Le président du conseil supérieur d'hygiène sociale de France;
Le président du conseil supérieur des hôpitaux;
Le président de la Croix-Rouge française;
Le président de l'union nationale des associations familiales;
b) Membres désignés par le ministre:
Un inspecteur général de la santé et de la population;

. Un inspecteur général des services administratifs présenté par
Je ministre de l'intérieur;

Un directeur départemental de la santé;
Un directeur départemental de la population;
Un représentant de la fédération nationale des services sociaux

de protection de l'enfance et de l'adolescence en danger;
Un représentant de l'union des associations régionales oe la sau-

yegarde de l'enfance et de l'adolescence;
Un représentant de la fédération des éducateurs;
Un représentant de l'union nationaie interfédérale des œuvres pri

vées sanitaires et sociales;
Un représentant de la fédération ■ nationale des organismes de

sécurité sociale;
Un représentant de l'union nationale ces caisses d'allocations

familiales;
Un représentant de la mutualité sociale agricole;
Un représentant de l'union des bureaux d'aide sociale;
Une infirmière;
Une assistante sociale;
Six personnes choisies en raison de leurs activités sociales;
c) Membres élus:
Un représentant du conseil supérieur de la sécurité sociale;
Un représentant de la commission supérieure des allocations fami

liales;
Un représentant du comité technique d'action sanitaire et sociale;
Un représentant de l'académie de médecine;
Un représentant de l'orore national des médecins:
Un représentant de l'ordre national des pharmaciens;
Une représentante de l'ordre national des sages-femmes;
Quatre représentants des établissements publics d'assistance dont

deux élus parmi les membres des commissions administratives des
hôpitaux et hospices et deux parmi les membres des commissions
administratives des bureaux d'aide sociale;

Quatre représentants des établissements privés d'assistance et
de bienfaisance. Ces représentants seront élus par les oeuvres de
bienfaisance et établissements privés d'assistance reconnus d'utilitd
publique.

Art. 4. — Le conseil supérieur de l'entraide sociale comprend une
section permanente chargée notamment de donner un avis sur
les questions présentant un caractère d'urgence qui lui sont ren-
vovées par le ministre ou par le conseil.

Celte section permanente exerce notamment les attributions con-
lentieuses dévolues à la section permanente du conseil supérieur
de l'assistance publique par la loi du 44 janvier 1933 relative à la
surveillance des établissements privés, ainsi que la fixation des prix
de journée dans lesdits établissements.

I n décret pris en conseil d'État fixera la composition et le mode
je jlOîi-ualiQu des nietiibrcs dç lu section permanente.

Art. 5. — Outre la section permanente, le conseil suréiiiuf
comprend quatre sections, savoir:

1° Section de l'aide aux adultes (assistance hospitalière, assista
à domicile, bureaux d'aide sociale, protection de la vieillesse) ^ '

2° Sc lion de l'aide à l'enfance (enfants privés momentimàiient
ou définitivement de soutien familial, enfants déficients inadapl/si •

3° Section de la réadaptation des malades (diminués physique^
infirmes sensoriels) ; .

4° Section de l'assislan:e aux étrangers — conventions interna,
tionales.

La répartition des membres du conseil entre ces sections se lait
par décision de la section permanente du conseil supérieur.

Art. C. — Sont abrogées les dispositions de l'article 2 de l'or
donnance n° iô-10OG du 26 mai 1915 en tant qu'elles donnent
compétence 'i la commission centrale d'assistance pour staluer sur
le contentieux du contrôle des établissements de* bienta'saiys
privée.

Art. 7 — Un règlement d'administralion publique déterminera les
modalités d'application de la présente loi.

ANNEXE N° 171

(Session de 1950. — Séance du 1G mars 1950.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale relatif aux établis*
sements privés recevant des mineurs atteints de déficiences
siques ou psychiques, de troubles de caractère ou du comporte
ment, délinquants ou en danger, transmis par M. le président de
l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de la Répu
blique (1). — (Renvoyé à la commission de la famille, de la po|>u-
lalion ct de la sanlé publique.)

Paris, le 11 mars 1900.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 28 février 1950, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi relatif aux élablissemenis privés recevant titi
mineurs atteints de déficiences physiques ou psychiques, 'de trtuHu
de caractère ou du comportement, délinquants ou en danger.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Conslilulim,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce l»
jet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, 1«
Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réceplion de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.
Le président de l'Assemblée naliomlt.

Signé: EDOUARD IIEnÎIOT.
L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur

suit:
PROJET DE LOI

Art. l er . — Les établissements privés qui reçoivent habituellement
des mineurs présentant des déficiences physiques, sensorielles on
intellectuelles, ou des troubles de caractère et du comporieinnit,
ou des mineurs en danger, placés par l'autorité judiciaire ou adminis
trative, ou par leur famille, sont soumis aux dispositions «le »
présente loi, sans préjudice de l'application des lois et règlements
en vigueur, concernant notamment la protection des enfants èli-
cienls, délinquants ou en danger, l'assistance à l'enfance, la Mw
faisance privée et l'enseignement.

Art. 2. — Nul ne peut diriger un des élablissementsjvisés.à
l'article 1er de la présente loi, s'il n'est l-'rancais, âgé- de 25 ans «
moins, s'il ne jouit de ses droits civils et politiques, s'il est interdit
ou pourvu Mun conseil judiciaire; il doit justifier d'un des _ tdres
spécifiés par un arrêté signe du ministre de l'éducation nalional#
et du ministre de la santé publique et de la population et, en oulft
en ce qui concerne les élablissements recevant des mineurs pli11'"
par décision judiciaire, du garde des sceaux, ministre de la justice.

Nul ne peut exercer dans de tels établissements une fonolioii ou
un emploi le mettant en contact avec les mineurs, s'il ne justifie
titres exigés pour la fonction envisagée par les lois et règlement
s'il n'a pas été reconnu, dans tous les cas, à la suite d'un e.xainei
médical identique à celui e x iso du personnel de l'enscipcai™
public, d'un examen psychologique et d'orien talion, apte à h»
cice de celle fonction ou' de cet emploi, on si, également, dans tous
les cas, il a été frappé de l'interdiclion absolue d'enseigner ou de dui-
ger un établissement d'enseignement ou s'il a été condamné:

1° Soit pour crime, soit pour délit contraire à la probité, M.*
bonnes mœurs, à la protection de la famille et de la natniilj', M
pour l'un des délits prévus par les articles 312, 315 à 357 inclus a»
code pénal ; ,

2° A une peine supérieure un mois d'emprisonnement s»
sursis pour un des délits prévus par les articles 309 et 311 du
pénal ; ' . ■ i3° A la privation de toute ou partie des droits mentionnes
l'article 42 du code pénal.

Art. 3. — Toute personne qui veut ouvrir un établissement u-
par l'article 1« doit préalablement déclarer son intention au nw
de la commune où elle veut s'établir et lui désigner le local- JJ
déclaration d'ouverture doit mentionner la nature et la destination
de l'établissement et de quelle manière seront assurées l cdue- i-
et l'instruction des mineurs.

. (t) Voir: Assemblée nationale (l10 législ.). n°" **•
.et 2270.
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I,e maire remet immédiatement au postulant un récépissé de sa
déclaration et lait afficher celle-ci à la porte de la mairie pendant un
mois. Passé ce délai, et dans les huit jours de son expiration, la
maire adresse au préfet un rapport contenant les observations
recueillies avec son avis motivé.

La même déclaration est faite, en même temps, au préfet, au
procureur de la République et à l'inspecteur d'académie.

Dans les deux mois de la délivrance du récépissé de la déclaration
qui lui est adressée, le préfet, après avis du procureur de la Répu
blique, des directeurs départementaux de la santé et de la population,
peut former opposition à l'ouverture de l'établissement, si les condi
tions d'aptitude et de capacité prévues à l'article 2 ne se trouvent
pas remplies, ou si les conditions dans lesquelles doit fonctionner
l'établissement sont de nature à mettre en danger la santé ou la
sécurité des mineurs ou ne permettent pas d'assurer leur traitement
ou leur éducation. ,

L'inspecteur d'académie transmet, s'il y a lieu, la déclaration au
recteur ou au ministre de l'éducation nationale. L'inspecteur d'aca
démie le recteur ou le ministre de l'éducation nationale peuvent
faire opposition à l'ouveriure de l'établissement dans les conditions
fixées par les lois et règlements en vigueur.

L'établissement ne peut être ouvert que s il na pas été notifia
d'opposition avant l'expiration des délais prévus au présent article.

j\ r ( — Tous transferts et toutes modifications apportées à la
destination et aux oondilions de fonctionnement de l'elablissemeni
doivent faire l'objet des déclarations prévues a l'article 3.

Art. 5. — Le directeur est tenu de nolilier au préfet, dans les
trois jours, toute admission dans le personnel de l'établissement. En
cas de changement de directeur, le nouveau directeur est tenu de
nolilier son entrée en fonction dans les mêmes conditions.

Si les conditions exigées ii l'article 2 ne sont pas remplies, le
préfet fait opposition à 'emploi de la personne visée, auquel cas il
doit être mis fin, dans les luiit jours, aux fondions de celle-ci.

Art. 0. — Les établissements visés sont soumis au contrôle des auto
rités adminislralives et judiciaires compétentes. .

Le directeur est tenu d'y laisser pénétrer, a toute heure du jour
et Je la nuit, les magistrats et fondionnaires chargés tic 1 exercice
de ce conlrùle. Ceux-ci devront procéder, dans chaque établissement
et dans les conditions qui seront déterminées par le règlement
d'administration publique prévu à l'article il, à des inspections ino
pinées qui devront faire l'objet d'un rapporl. . conformeArt. 7. — Le préfet peut, par arrête motivé, pris sur avis confu.mc
«l'une commission dont la composition sera lixee par le règlement
d'administration publique prévu à l'arUcle 1 i, le directeur ou son
représentant entendu par la commission, cl, en outre, en ce qui
concerne les établissements recevant des mineurs places par déci
sion judiciaire, avec l'approbation du garde des S'.'caux, mmis rede la justice, ordonner, !i litre temporaire ou définitif, la fennelure
d'un des établissements visés l'article ler : , ,

1° En cas d'inexécution des dispositions des articles u, >■ >, C et
43, après mise en demeure faite au directeur de se conformer a
CCl» "sqV est établi qu'en raison de l'insahibrilé des locaux, de faits
iTinmoralilé, de mauvais trailemenis ou de sévices intimes aux
mineurs, de négligences ou d'erreurs graves et répétées dans leurtraitement ou leur éducation, le développement physique, intellec
tuel ou moral, ou la sécurité de ceux-ci sont mis en péril.
. ^rt. — jçj i cas de fermelure de l'élalilisseinenl, le préfet prend
Immédiatement toutes dispositions d'urgence, pour assurer la sécu
rité de chacun des mineurs et avise, dans les dix jouis, la famille
ou l'autorité judiciaire ou administrative qui a décidé le placement;
lorsqu'il s'agit d'un pupille de la nation, il avise, cii ouire, ic pié-
Siileiit de l'otlice départemental. . , .

Art. 9. — Quiconque aura dirigé un des établissements ises a
l'article 1er sans remplir les conditions prévues aux articles 2 et
13, alinéa 2, ou sans avoir fait I s déclarations exigées aux articles 3,
4 et 13. alinéa l rr, sera puni d'un emprisonnement de quinze jours
à six mois et d'une amende do i0.rmo à 200.IH.I0 F.

Sera puni des mêmes peines quiconque aura sciemment fait une
déclaration inexacte ou incomplète.

En cas de récidive, le délinquant sera condamné a un emprison
nement d'un mois à deux ans et à une amende de 100.000 à 400.000 F.

Les mêmes peines seront prononcées contre celui qui aura ouvert
in des établissements visés avant 1 expiration du délai spécifié à
l'article 3, ou malgré une opposition, ou qui aura maintenu son
établissement ouvert malgré une décision de fermeture intervenue
dans les conditions prévues à l'ar ide 7.

Dans tous les cas, le tribunal correctionnel pourra. en outre, s'il
y a récidive, prononcer l'interdiction à temps ou définitive, d'exer
cor les fondions de direcleur d'un desdils établissements.

L'inobservalion de cette interdic'ion est punie d'un emprisonne
ment d'un mois à deux ans et d'une amende de 100.000 à WO.OO0 F.

Art.10 Toute personne a=snmanl la direction d'un des éta
blissements visés qui fera volontairement olwUrle à l'exercice du .
contrôle des autorités compé'enles, dans les conditions prévues par
la loi eL les règlements, sera ] unie d'une amende de 40.000 à 200.000
francs.

En cas de récidive, l'amende sera de 120.000 à 400.000 F.
Art; 1t. — Les directeurs d'établissements qui auront omis de

faire la déclaration exigée par les arlides 5 et 13, alinéa 3, seront
punis d'une amende de 1.300 à l.Svù F pour chaque infraction cons
ta tee.

En cas de récidive, l'amende sera de 2.000 à 12.000 F et un empri
sonnement de huit jours au plus pourra être prononcé.

Tout adminislraleur ou directeur qui aura maintenu dans l'éla
blissermenl, pour y exercer une fonction ou un emploi quelconque,
une personne dont l'incapacité ou l'inaptitude lui aura été notifiée
Mans les conditions prévues a l'article 5, sera puni d'une amende

de 2.000 à 12.000 F et pourra l'être, en outre, d'un emprisonnement
de huit jours au plus. L'amende sera prononcée autant de fois qu'il
y aura d'infractions.

En cas de récidive dans les douze mois qui auront suivi la pre
mière condamnation, l'inculpé sera puni d'un emprisonnement da
quinze jours à six mois et d'une amende de 20.000 à 100.000 F.

Art. 12. — Toutes les autres infractions aux dispositions de la
présente loi et aux dispositions réglementaires prises pour son appli
cation seront punies d'une amende de 2.000 à 12.000 F et pourront
l'être, en outre, d'un emprisonnement de huit jours au plus.

Art. 13. — Un délai de six mois est donné aux établissements
existant au jour de la promulgation de la présente loi pour faira
les déclarations prévues à l'article 3.

A titre transitoire, les directeurs de ces établissements devront, à
défaut des titres prescrits par l'article 2, figurer sur une liste d'ap
titude établie par un arrêté signé du ministre de l'éducation natio
nale et du minisire de la santé publique et de la population, et, en
outre, en ce qui concerne les établissements recevant des mineurs
placés par décision judiciaire du garde des sceaux, ministre de la
justice.

Dans le délai de six mois, les directeurs de ces établissements
devront faire, pour le personnel en fonction, la déclaration prévus
h l'article 5.

Art. 14. — Un règlement d'administration publique déterminera,
les conditions d'application de la présente loi.

ANNEXE N° 172

(Session de 1950. — Séance du 1G mars 1950.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale tendant k
modifier l'article 8 de la loi 11° 48-1251 du G août 1918 établissant
le statut définitif des déportés et internés de la Résistance, trans
mise par M. le président d! l'Assemblée nationale à M. le prési
dent du Conseil de la République (1). — (Renvoyée à la commis
sion des pensions [pensions civiles et militaires et victimes de la
guerre et de l'oppression].)

Paris, le 11 mars 1050.
Monsieur le président.

Dans sa séance du 23 février 1950, l'Assemblée nationale a adopté,
une proposition de loi tendant à modifier l'article 8 de la loi n° 48-
1251 du 6 août 1918 établissant le statut détinilif des déportés et
inlernés de la Résistance.

Conformément aux dispositions de l'arTcle 20 de la Constitution,
J'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de celte
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.

Je vous prie de VOUloT bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'apurante de ma haute considé

ration.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé : EDOUARD IIERIUOT.
L'Assemblée nationale a adepld la proposition de loi dont la teneur

suit :
PROPOSITION DE LOI "■

Article unique. — L'article 8 de la loi n° 43-1251 du G août 1918
est modifié comme suit:

« Art. 8. — En ce qui concerne les déportés résistants, le temps
passé en détention ou en déportation est compté comme service mili
taire aelif dans la zone de combat, dans une unité combattante, et
donne droit:

« Pour la retraite, au bénéfice de la campagne double jusqu'au
jour du rapatriement, augmenté de six mois.

« En matière d'avancement d'échelon et de grade, à une majo
ration égale au double du temps passé en détention ou déportation,
jusqu'au jour du rapatriement, augmenté de six mois.

« Pour les internés résislants, la détention et l'internement sont
comptés comme service militaire actif et donnent droit:

« Pour la retraite, au bénéfice de la campagne simple;
« Pour l'avancement d'échelon et de grade, a une majoration égale

au temps de la détention ou de l'internement.
« Les majorations prévues aux alinéas précédents n'entrent pas en

ligne de compte pour le calcul du temps de service effectif exigé
dans le grade intérieur pour postuler le grade supérieur.

« fin revanche, lorsque ces majorations auront pour effet de porter
le fonctionnaire à l'échelon de traitement maximum de sa catégorie,
ou lorsqu'elles s'appliqueront à des fonctionnaires déjà en possessioa
de ce trailement maximum, le reliquat des majorations non utilisées
ou leur totalité, suivant le cas, sera mis en réserve en vue de son
utilisation ultérieure, après accession. à un grade supérieur.

« Les rappels et bonifications accordés par le présent article
compteront, dans tous les cas, pour l'attribution des décorations.

« Le bénéfice res campagnes sera supputé, conformément aux dis
positions de l'article 36 de la loi du 11 avril 1921, portant réforme du
rég'me des pensions civiles et militaires. Les maladies contractées
par les déportés résistants dans les camps et prisons déterminés i
l'arlicle 2 de la présente loi sont assimilés à des blessures de auerre
pour l'application du présent alinéa.

« f. es fonctionnaires ayant, au cours de leur déportation ou de leur
internement, pour faits de résistance, reçu des blessures ou contracté
des maladies ouvrant droit A pension suivant les dispositions du code

(1) Voir: Assemblée nalionale (l re lé-isl.), nos G0G9, G1S9, 9200 et
in-8° 2260.
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des pensions militaires d'invalidité et des victimes de la guerre et à
la suite desquelles, restés a I teints- -d'infirmités, ils ont é té reformés à
titre temporaiie ou délirliï, peuvent être, en . cas d'indisponibilité
consjatée, mis en cmigé dans les conditions fixées par l' ar Lie le il de
}a loi du 19 mars 1928.

« Les fonclionnaires. déportés et internés pour faits -de résistance
à l'occasion de l'exercice de ienrs tondions et ayant contracté, au
cours de .eur déportation eu de leur internement une maladie ou--

■vrani droit à congé de longue durée, en vertu du statut général des
lonct'oiinairej, peuvent béréitcier de la prolongation de congé pré
vue par l'article 9:i. alinéa 2, de la loi du 19 octobre 194').

« Les dispositions ci-dessus sont applicables aux militaires. » -

A N N EXE N 0 17 3

(Session do 1950. — Séance -du 1C mars 1950.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale tendant ii
réglemonlcr l'euiplui de certains produits d'origine végétale dans
les boissons non alcooliques, en vue de protéger la santé publi
que, Iran-mise par 'M. le président . de l'Assemblée nationale à
M. le président du /:oii«e;l de la République (I). — (Renvoyée S la
commission de la famille, de la population et de la santé publi
que.)

Paris, le 11 mars 1950.
Monsieur le président,

Pans sa séance de 2* février 1CiO, l'Assemblée nationale a adopté
ine proposition de loi lendant ;i réglementer l'emploi de certains
produi s d origine végélaie dans les buissons non alcooliques, en
vue de pr.déger la sanlé publique.

conformément aux disou-dlions de l'article 20 de la C.on s I i lu lion ,
J'ai l'honneur d? vnm adre-ser une -expédition au'hentique de cette
jiro| osilion de lui, dont -je vous prie -de vouloir bien saisir, pour
avis, le Conseil de la République.

Je vous prie d ! vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
AL-éez, 'monsieur le président, l'assurance de ma liante considé

ration.
Le prtsitlei. t de l'Assemblée nationale,

signé; tnoUMiU llKnnioT.

L'Assemblée nalionale a adoplé la proposition de loi dont la
teneur su 11:

PROPOSITION DE LOI

Art. lor . — La fabricai ion. la détention en vue -de la vente, la mise
en venle .et la \enle de toute boisson visée au paragraphe '1° de
l'arlicle ler de l'acte dit loi du 21 si-ptembre 1911, dans la prépara
tion de laquelle interviennent des plan es, parties de plantes, extraits
végétaux ou tout autre pn.du* d'origine végétale sont réglementées
dans les consli ions prévues à l'arlicle 2 ci-après.

Art. 2. — Des rèelenienls d'administration publique pris par la
ministre de la san'é publique et de la population, après avis du
conseil supérierr d hygiène publique de France et de l'académie
nalionaie de médecine", détermineront les condnlons d'applieation de
la prc-ente loi. lis éhbli-ronl la liste des substances visées à. l'ar
ticle les conditions de leur emploi et leur teneur maximum en
produits acIiK

Il ne pourra dire en rien dérogé par ces textes aux dispositions
Raidies par le 5 règ1emenls d'administralion publique pris en appli-
ea ion de l'article 11 de la loi du l er août 1905 sur la répression des
fraudes dans la veille des marchandises et des falsifications -des
denrées alimentaires et des produits agricole-:.

AN. 3. — Indép uidanunenl des peines correctionnelles prévues par
la loi -lu l rr aoi'u P.iiiô en cas de tromperie. ou de tentative de trom
perie. seront punis des peines portées ;i l'arlicle 13 de ladi'e loi ceux
qui c ini reviendron I aux dispositions de la présente loi et à celles des
Jè_dcuicnls d'adminMralion publique pris pour son appliea lion.

Art. i ;ni:uvi-',iul — La présente loi est applicable à l'Algérie et
dans les départements d'outre-mer.

ANNEXE N 0 174

(Session de lC<0. — Séance du 16 mars 1950.)

PROJET DE LOI adopé par l'Assemblée nationale relatif fi la ralifi-
caiion de l'accord coii-'crwint l'aide pour la défense mutuelle
ci.0|/!,| à Washington le 27 janvier i!>50 entre la France et les
Ê-n-ls-ynis -d'Amérique, transmis par M- le président de l'Assemblée
nationale à M . !e président du Conseil cie la République (2). —
(Renvoyé à la com.nls.sion de la déiense nationale.)

Paris, le 1G mars 1930.
Monsieur le président,

Vi ns sa séance du 15 mars 1950, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi relatif à la ratilication de l'accord concernant l'aide
pou;- la défende muloelie conclu à Washinglon le 27 janvier 1950

■enlre a France e t les Elats-I'nis d'Amérique.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constilutiori,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition , authentique Je -ce
projet de loi, dont je vous p,rie de bien vouloir saisir, pour avis,
le Conseil de la République.

•le vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute cuusklé- '.

ration.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé : EDouARD JIEIIRIOT,
L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article iDiiijne. — Le Président de la République est autorisé 1
ratifier l'accord franco-américain relatif à l'aide pour la -défense
mutuelle, conclu Washington le 27 janvier 1950, uort le texte est
annexé à la présente loi.

Seront soumises à la ratificalion du Parlement, avant tout rom-
meneement d'application, les modifications prévues au paragraphe i
de l'article 7 du présent accord.

ANNEXE N° 175

(Session de 1950. — Séance du 10 mars 1950)

RAPPORT fait au nom de la commission de la défense national»
sur le projet de loi. adopté par l'Assemblée nationale, relatif à la ,
ratilicalion de l'accord concernant l'aide pour la défense mutuelle
conclu à WashiiKl-n le 27 janvier 1950 entre la France et les .
Etats-Unis d'Amérique, par M. Boivin-Champeaux, sénateur ill.
Mesda_.es. messieurs, avant d'aborder ce rapport, je dois tairt

remarquer que, constitutionnellenient, le Gouvernement n'élait pas
tenu de soumettre à la ratification des chambres les accords qui
lont l'objet de nos présentes délibérations.

S'il l'a lait, c'est que s'agissant de défense nationale, c'esl-à-diw
de la vie meme de la nation, il lui a paru nécessaire d'associer à son
action le .Parlement el le pays tout entier. Ce geste doit être approuvé.
Cette association indispensable dans un pays démocratique et libre,

.ne peut donner que plus de lorce aux projets qui vous sont soumis.
Mes observations se diviseront en trois parties.
J'indiquerai d'abord comment est née -et s'est développée la préoc

cupation d'une défense militaire commune, et comment celle préoc
cupation a abouti aux accords -de Washington du 27 janvier 1950.
J'analyserai ensuite le contenu des accords, je vous indiquerai e»#»
ce qu'ils apportent de su bs l an lie l à notre défense nationale.

La conception d'une défense militaire commune et plus particu
lièrement d'une aide militaire aux démocraties occidentales n'est 1®
née seulement en Europe. La .vérité est qu'à peu près dans le même
moment, pour des raisons qu'il appartiendra à la commission des
allaires étrangères de développer -devant vous et qui peuvent, »
résumer d'un mot: l'apparilion de la plus formidable menace é'Wgû-
monie que le monde ait connue, celle conception a vu le jour concur
remment aux Etais-Unis et en Europe.

Aux Etats-'nis, on en trouve l'origine dans la résolution présentée
par le sénateur Vandenberg et adoptée par le Sénat le 11 Juin IWfc

Dans celle résolution, le sénat affirmait notamment la nécessile
d'un développement progressif d'accords régionaux pour la légi lime
défense industrielle et collective conformément aux dispositions tle la
charte; l'association des Elals-l'nis, selon la règle constitutionnelle
aux ententes collectives, régionales ou autres* conclue pour "M
défense mutuelle en vue d'assurer la sécurité nationale; enfin la
contribution des Elats-l'nis au maintien de la paix par l'affirmation . ■
claire de leur détermination -d'exercer le droit de légitime défense
individuelle ou collective.

Celle résolution répondait aux aspirations profondes, de la grande «
république américaine.

Elle se trouvait, par ses termes mêmes, répondre au -parle qui ■
quelques mois plus lot, ie 17 mars 19-18, avait élé signé à Bruxelles
par la France, la Grande-Rrc lagne, lu îelgique, les Pavs-Bits, 16
Luxembourg.

Ce pacte spécifiait en effet dans son article i: « Qu'au cas oitl'un»
des parties coiuraclantes serait l'objet d'une agression aruw« «n
Europe les au Ire* parties lui apporteraient, conformément fi la charle
des nations unies, aide et assistance par tous les moyens en leur
pouvoir militaire ou autre ».

Ainsi de chaque c«té de l'AHanlique et il peu près dans le n'a*
moment naissait la même préoccupation: association des nations
vue de s assish-r mutuellement en cas d'agression armée; assistance
exercée par tous les moyens militaires ou autres; défense »
1 hémisphère occidental.

11 restait a ces deux conceptions à se conjuguer: l'aide mutuelle
va passer les mers: c'est l'objet de cet aele essentiel de noire pol'"
tique étrangère et pins particulièrement noire politique in!l!a ire '
qu est le pacte de l'A lian lique signé le 4 avril 1959.

our l 'intelligence des pré-enls accords, il est indispen^M
d avoir présents à lesprit certains principes du pacte. Non pas qu'1
y ait i 1 1 1 et de pe nd an ce nécessaire entre le pacle el l'aide militaire. 1
Elals-I.nis se soi il toujours gardé* de les associer juridiquement, ««g;
les accords de \\ a-huiglon se référant expressivenient à un jw#
noniore d arlic.es du pacte, je me permets de vous en rappeler lir»*"
ment le contenu'■]) Voir: Assemblée nationale (1« léglsl.), nos 8259, 8317, 8571, 8055

et in-S° 2270.
(2) Voir: Assemblée nationale (l re législ.), nos 92-22, 9130, 9i-i0 et

In-S» 2295.
• o . °] r: Assemblée nalionaie (l>'« léeisl.) n os 9222, 9130, 9110 8!in-8 0 2295; Conseil de la llépuLlique., no li7 (année 1950),
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Les parties s'engagent fi se prêter mut uel lemen t assi-lance, et l'on
sait !t: quelle importance est un pareil engagement de la part des
KlaU-l-nis, qui jamais à travers leur histoire n'avaient voulu sous
crire un engagement de cet ordre; celle assistance a pour luit de
permettre aux pays ou nations contractantes de maintenir et d'accroî
tre leurs capacités individuelles el collectives de résistance à une
attaque armée; celle assistance, dont le caractère est purement
défensif, est limitée à une attaque survenue en Europe ou en
Amérique du Nord, étant spécifié que sera considérée comme une
attaque rentrant dans le champ d'application du pacte non seule
ment « une attaque armée contre le territoire des parties contrac
tantes mais encore contre les départements français d'Algérie, contre
les forces d'occupation de l'une quelconque des parties en 'Europe,
contre les îles placées sous la juridiction de l'une des parties de
la région Atlantique Nord au Nord du tropique du tancer, ou contre
les navires ou aéronefs de l'une des parties dans la même région ».

Enfin les parties convenaient — » et ce n'est pas la disposition la
moins importante du pacte — de créer un conseil auquel chacune
d'elle serait représentée; ce conseil devrait constituer des organismes
subsidiaires notamment un comité de défense qui étudierait et
recommanderait les mesures à prendre pour l'application du pacte.
> Ainsi, en ce qui concerne notre défense nationale. trois points
'étaient il retenir: l'engagement des Llats-t nis de prêler assistance;
la création » d'un pouvoir exécutif » qui avait si cruellement man
qué à tous les pactes antérieurs et notamment aux pactes conclus
on Ire les deux guerres; enfin, la mise en œuvre d'une défense
commune.

Mais à ce pacte, si important /iU-il, manquait l'essentiel: ce que
l'on a exprimé en disant qu'il lui manquait « des dents ». Le pacte
créait des comités et non pas des armées.

.le tiens à rappeler ici la clairvoyance et les préoccupations natio
nales dont fit preuve noire Assemblée en volant la motion qui lui
/ut présentée le 2S juillet 19i9 le jour même où elle ratifiait le pacte.
J'oins celle motion le Conseil de la République invitait le Gouverne
ment à user de toute son autorité auprès du gouvernement des
JCtats-t'nis « pour la fourniture des arinemenls et des équipements
modernes indispensables pour donner aux armées françaises les
moyens de remplir effecliveinenl les obligations de défense et d'assis
tance que comporte le pacte atlantique'».

bu resi» dès le lendemain de la signature du paele, c'eM-à-dire le
5 avril 1919, les puissances signataires du traité de Bruxelles avaient
«dressé au gouvernement des Flalsl'nis une demande d'assistance
militaire. Les Etats-Unis y avaient immédiatement répondu en
demandant aux puissances signataires de faire counaitre l'élcnilue et
la nature de leurs besoins.

f:'est ainsi qu'à travers les dispositions du pacte qui ne posaient
que des principes d'assistance se précisait l'idée d'une aide militaire.
I.e 28 juillet l'iiO le président Truman transmettait au congrès un

^programme d'aide militaire. Il prononçai! ces mots qui concrétisent
ce qui doit être la politique militaire des LIals-Lnis: « .le recom
mande que nous fournissions à ces pays (les pays du pacte de
liruxelles) une aide sous trois formes:

« Premièrement, une aide limitée en dollar-, pour leur permettre
d'augmenter leur propre production d'articles militaires sans handi
caper leurs efforts de relèvement économique;

« l'euxièniement. le transfert direct rie certains articles essentiels
d'équipement militaire;

« lit troisièmemenl. l'aide res experts dans la production et
l'emploi du malériel de guerre et l'entraînement des troupes.

» l n tel programme permettra à ces pays d'obtenir les éléments
nécessaires à leur défense, sans pour cela gêner leur relèvement ».

Ce message fixait pour la première fois d'une façon claire et pré
cise les conditions et les limites d'une aide militaire, le congrès,
ainsi saisi, volait le 0 octobre 1919 la loi qui constitue la charte de
l'aide militaire aux pays européens.

La encore, nous sommes obligés rie nous arrêler que'ques ins
truis, |'accnrrl signé par le gouvernement des LIals-Lnis le 27 jan
vier 19Ô0 n'ayant pu élie conclu que dans le cadre même de la toi
d'aide militaire.

Celle loi autorise la mise à la disponibilité du président des Llals-
'nis d'une somme de J milliard de dollars: 500 mijlions de dollars à
utiliser avant le 10 juin 1'ô0 (l'année fiscale américaine se terminant
à cette date), dont 100 millions immédiatement et 400 millions
lorsque les conditions fixées par la loi auront été remplies. Le prési
dent est en mitre autorisé à passer d'ici le 30 juin 1950 des contrats
dont le montant est égal à Ô00 millions de dollars.

Elle fixe les principes qui devront servir de base aux accords
bilatéraux. Nous les retrouverons au moment rie l'analyse du pacte.

Elle détermine enfin les conditions qui devront être réalisées pour
que soit mise en œuvre l'aide militaire.

Ces conditions sont les suivantes:
L faudra à la fois un accord bilatéral déterminant les conditions

générales de transfert;
l ne entente à l'échelle technique au sujet des fournitures qui

devront être expédiées;
Enfin, au sommet, l'approbation par le président du plan de

défense recommandé par le comité du pacte atlantique.
Ces différentes conditions se trouvent réalisées.
Fidèles à l'esprit dans lequel a été signé le pacte de Bruxelles, les

cinq puissances signataires ont élaboré en commun le plan de
défense qui devra être intégré dans l'ensemble de la défense de
l'Atlantique-Nord.

Ce plan a été préparé par le comité militaire (les douze chefs
(î'état-major) qui ont groupé et intégré les plans des différents
signataires. Le plan ainsi préparé a été approuvé le l 01' décembre
P'ii par le comité de défense (les douze ministres rie la défense
nationale) et par le conseil du traité de 1 Atlantique-Nord (les
ministres des affaires étrangères}..

Il a enfin reçu l approbation du gouvernement des Etals-Unis:
l'entente sur le plan technique était elle-même réalisée, rien ne
s'opposait plus n la signature du pacle.

un a souvent dit, el avec raison, que les dictatures avaient sur
les régimes démocratiques l'avantage de la rapidité des décisions.
Quand on pense ici aux difficultés à vaincre, aux comités à réunir,
aux approbations à obtenir, on ne peut que se féliciter de la rapidité
relative avec laquelle ces plans ont élé élaborés ou mis au point.
C'était une étape importante à franchir. Qu'elle l'ail été dans l'accord
de toutes les parties avec le désir d'aboutir rapidement, les délais
prévus étant souvent devancés, est d'un heureux augure pour
l'avenir.
• Je vais maintenant indiquer au conseil le? principales caractéris
tiques rie l'accord que l'on vous demande de ratifier.

1. 'accord débule par un important préambule..
ce préambule met l'accent sur la nécessité de raffermir les écono

mies des pays européens. Nous ne savons que trop qu'il ne peut
y avoir de politique ferme el cohérente en matière de défense
nationale, si l'économie el les finances sont déficientes.

Le préambule insiste sur le caractère défensif du pacte. sur son
but qui est d'encourager la paix, d'assurer la sécurité nationale
dans le cadre de la charte des Nations Unies. ;

j.o parle aura encore pour effet de soulager les finances des pays
intéressés. Il est, sur le p'an militaire, le complément du plan
.Marshall à qui il emprunte, du reste. nombre de ses dispositions et
de ses formules. De même que le plan Marshall a été établi pour
raffermir les économies des pays épuisés par la guerre, de méme
l'aide militaire est le secours nécessaire qui permettra aux mêmes
nations de rétablir, pendant une période difficile, à un niveau nor
mal, leurs forces armées.

Lutin, la réalisation de l'accord doit avoir sur ces mêmes peuples
un eiïet moral: affirmer leur solidarité non seulement dans les mots
mais dans les faits: leur redonner confiance en eux-mêmes el dans
leur capacité de résistance.

Tel e<l le caractère, tel est l'esprit du pacte. En voici les disposi
tions principales:

1° Le pacte est fondé sur l'assistance mutuelle. Chaque gouver
nement s'engage à mettre à la disposition rie l'autre, dans les
l 1 m i es fixées par la loi el l'accord des parties, un équipement, iut
malériel, des services, ou toute autre assistance militaire dont il
aura élé convenu.

Ge'ie réciprocité n'est pas absolument un vain mol S'il ne peut
être iuesiion pour la France dé livrer aux Elals-l nis du malériel du
guerre, loul au moins s'engage-t-elle à faciliter la production sur son
sol el le transfert aux Elals-tnis des matières premières et produits
semi-ouvrés dont la République américaine pourrait avoir besoin. Ce
transfert ne pourra être opéré qu'à la condilion que ces produits cl
matières premières manquent aux Klals-l nis et soient disponibles en
France, compte tenu de noire consommation intérieure et de notre
commerce d'exportation.

2» t. 'aide militaire est absolument gin 1 u i le. Nous nous engageons
seulement à mellre à la disposition du gouvernement des Ktals-l'nis
les fiancs qui lui seront nécessaires pour les dépenses ariininMralivea
de la mission qui doit nous cire envojée, a l'exclusion des Iraile-
ricn's du personnel qui demeureront à" la charge du gouvernement
américain. Ces dépenses ont été largement évaluées à la somme da
J8." millions pour l'année qui se lermine au 30 juin 1900;

3° Enfin, l'aide ainsi apportée doit être réservée et exclusivement
réseivée pour la défense de l'Atlantique Nord, telle que celle défense
e s t définie au pacle Atlantique, définilinn large nous l'avons vu
puisqu'elle englobe, avec l'Europe, l'Afrique dû Nord, les armées
d'occupalion et tout avion el tout navire à quelque endroit qu'il se
trouve dans la région définie par le pacte.

A celle limitation de l'emploi, certaines exceptions don! l'intérêt
ne vous échappera pas. sont cependant loisibles. Le malériel livra
pour ra être ulilisé sur d'aulres fronts avec le consentement du gou
vernement des Etals-Unis. 11 est, d'autre part admis que le matériel
« fongible», c'est-à-dire consommable, par opposition au malériel
durable pourra êlre ulilisé ailleurs que dans les régions de l'Allan-
fique Nord, à condition que lui soit subslilué un matériel équivalent
El la même règle joue pour les produits finis manufacturés.

Ce point est sans doute le plus délicat. M. James Bruce, directeur
du programme d'aide militaire à l'Europe, proclamait il y a quelques
jours que la sécurilé des Etats-Unis est en Europe. Les Etats-Unis
sont maintenant convaincus d'un principe que la France n'a cessé
d'énoncer depuis plus de trente ans. Certains indices permettent de
penser que nos amis d'oulre-Allanlique mettront moins de temps 4
comprendre que leur sécurité, comme la nôlre, peut êlre à tout
moment menacée, non seulement en Europe, mais sur tous les
points du monde.

La clause que je viens d'indiquer est assouplissement important à
la limitation de l'emploi. Il en est une autre à laquelle il appar
tiendra au Gouvernement de veiller. Les accords comportent une
clause qu'en matière de douane on appellerait la clause de la nation
la plus favorisée. Je pense à la Grande-Bretagne qui a élevé de si
vives objections à la limilation de l'emploi. Il ne parait pas douleno
que si une nation quelconque, signataire du pacte, obtenait des
clauses plus favorables, nous serions fondés à en réclamer le béné
fice.

Signalons enfin que l'accord entre en vigueur dès sa signalure et
qu'il ne doit prendre fin qu'après un préavis d'un an pendant lequel
il restera en application.

Telles sont les grandes lignes des accords de Washington.
One nous apportent-ils do substantiel Y
il ne faut pas oublier qu'à l'heure actuelle tout le matériel dont

nous disposons date des accords d'Anfa. Il nous a été donné paf
les Américains et les Anglais en 1M3 el 1914, il est maintenant insuf
fisant el usagé. t.rn renouvellement massif est nécessaire, renouvcl-
lemeil auquel nous nc pouvons procéder uij nos propres forces*
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L'effort total des Etats-Unis s'élève pour 1950 à 330 milliards de
franes, à l'évaluation actuelle du dollar.

Sur celle masse, la part française sera de 105 milliards, c'est-à-
dire d'un peu plus de la moitié. Si l'on songe qu'en 19 iU notre bud
get de fabrication de guerre s'élevait à it) milliards et qu'en 1950
i! est du même chiffre, on voit que l'aide apportée est appréciable.
Elle est d'autant plus appréciable qu'en réalité le matériel fourni
sera comntabilisé suivant des règles à la vérité assez compliquées
mais qui' font que ce malériel représentera en valeur réelle une
somme plus élevée que la somme pour laquelle il aura été compta
bilisé.

Kn ce qui concerne le matériel à livrer, le recrutement a été fait
de ce qui nous manquait. Nous avons choisi, nous avons demandé
ce qui nous était nécessaire pour compléter et moderniser les forces
que nous avons actuellement sous les armes.

Pour l'armée de terre, nous recevrons de l'artillerie, de la D. C. A.,
des véhicules, des blindés, des pièces de rechange, des organes de
guidage et de transmission.

Pour la marine, des avions embarqués.
Pour l'air, des pièces de rechanges pour les avions américains que

nous possédons; des avi;>ns-éco!es de transition; enlin les crédits
obtenus nous donneront la possibilité d'envoyer gratuitement à l'en
traînement aux Etats-Unis une centaine de nos aviateur*.

Si les livraisons de ce chef ne sont pas plus, substantielles, c'est
qu'en ce qui concerne les avions à réaction nous nous sommes
orientés vers les fabrications britanniques et françaises.

Enfin, pour des fournitures ultramodernes, et que nous ne som
mes pas à môme de fabriquer, des commandes ont pu être passées
aux usines américaines.

Voilà, mesdames et messieurs, ce que nous devons recevoir au
tours des prochains mois

Quelles critiques ont été faites contre le pacte ?
Kl les ont porté d'abord sur la limitation de l'emploi. Comment,

a-t-on dit au Gouvernement, vous êtes-vous laissé aller u signer un
pacte qui vous interdit d'user d'armes qui seront vôtres autrement
qu'à votre guise ?

Il ne faut pas oublier que nous sommes signataires du pacte atlan
tique; que l'élaboration des plans stratégiques est notre œuvre
autant qe celle de nos associés; que nous nous sommes engagés h
participer à une défense commune. Il est normal que les armes
reçues soient alleclées par priorité à celte défense. Je dis « par
priorité » parce qu'à la règle il y a les assouplissements que j'ai
mentionnés tout à l'heure.

En outre, l'utiiisalion sur le front atlantique des armes reçues
laisse disponibles pour d"an!res usages les armes que nous possé
dons et celles que nous sommes appelés à fabriquer.

On a dit aussi : c'est encore un autre état-major étranger qui va
s'installer sur notre sol j Les accords prévoient en effet l'installa
tion d'une mission américaine. 11 n'y a là rien que de normal. Il
est d'une pratique courante entre nations amies d'échanger des
missions de ce genre, accompagnant un matériel coûteux, nouveau
et souvent difficile à manier. Les esprits les plus délicats verront du
reste leur susceptibilité s'évanouir, lorsqu'il aura été précisé que la
mission qui dépendra de l'ambassade ne comptera pas plus de

cersonnes dont 35 officiers.
Enfin et surtout on a dit: il y a atteinte à la souveraineté natio

nale « Vous avez perdu votre droit d'aînesse pour un plat de len
tilles ». Il faut entendre par là que nous aurions abandonné notre
droit d'agir pour le prix d'une livraison d'annes sans importance
réeite. L'orateur de l'Assemblée nationale à qui j'emprunte cette
objection s'écriait: #- Croyez-vous que maintenant vous so\ez en
mesure d'agir seul en Europe ? »

Mesdames et messieurs, il est aisé de répondre. A sir seuls? Pas
plus maintenant qu'hier. Agir seuls dans un monde où l'on voit un
formidable empire rechercher l'alliance d'un empire plus formidable
encore, s entourer de satellites, pousser ses elaeis jusqu'au cœur de
1 turope enir ces propos, c'est oublier, un peu tôt, me sem Me
t-il, qu'L! y a un certain temps que la guerre n'est plus un duel
entre deux peuples mais la mêlée de tout un monde.

La vérité est que, pour celle défense commune, il appartient à
noire pays de prendre la tête. De même qu'il ne peut v avoir d'Eu
rope sans la France, de même il ne peut y avoir sans elle, et sans
qu elle soit a la pointe, de défense européenne.

On a dit aussi: vous acceptez un matériel qui sera dé (A périmé au
moment ou vous le recevrez. Je vous ai dit ce qu'il en était D'après
les renseignements qui nous ont été fournis, il est exact que si cer
taines livraisons et certaines commandes nous apportent ce qu'il y
a de mieux et de plus perfectionné, l'ensemble représente un bon
matériel classique, celui de la victoire de 1944-1945, adapté et mis à
jour. Entre cela ou rien, l'hésitation tout de même n'était pas per-
piise.

Et c'est la raison pour laquelle la commission de la défense natio
nale m'a donné spécialement le mandat, m'adressant à l'opinion
publique française,- de lui dire: qu'elle ne croit pas que «ans cifort
la nation puisse sortir tout armée des flots de l'Atlantique, '

Nous n'avons pas le droit, parce que ce serait contraire à la vérité
ne minimiser le geste généreux et sans précédent du peuple améri
cain, mis il est de notre devoir d'affirmer que la défense de noire
sol repose d'abord sur nos propres efforts et qu'en cette matière la
vigilance ne se délègue pas.

Enfin, mesdames et messieurs, et ce sera mon dernier mot: je
m'adresse plus particulièrement à ceux qui redoutent de voir s e
développer dans l'hémisphère occidental je ne sais duel esprit
d'agression. v

11 est bien vrai que les paroles qui se croisent à travers le monde
no sont guère, rassurantes.

A l'Est, on reconnaît que la coexistence des démocraties popu
laires et de régimes capitalistes n'est pas inconciliable mais on
Ajoule aussitôt que J'.ejusUyicje même de eaytali;te$ constitue

un danger de guerre, tout comme la présence de l'agneau de 'aulro
Cuté du ruisseau.

A l'Ouest, on affirme le droit pour les peuples libres de vivre 1
leur guise et de poursuivre, dans un progrès constant, l'amélioration
des conditions de vie de la nation tout entière.

Il y a quelques jours, s'adressant au l'arieinent britannique M I»
Président de la République disait. • Devant les menaces qui pèsent
sur nos libellés, notre devoir est de hâter notre unification et it
moins une coordination qui doit emrérlier tout conflit ».

Là, en effet, est la quetiion: l'unilication ou la coordination d'uno
delense commune. C'est là, du reste, l'objet de tous les pactes
signés depuis deux ans, qu'il s'agisse du pacte de Bruxelles *
pacte de l Atlantique ou d"s présents accords: tous affirment' leur
caractère exclusivement défensif.

Est-il besoin de parler plus spécialement de la France? Jamais Il
France républicaine n'a eu l'esprit d'arression: il n'est pas "M
monde une seule nation qui n'en soit convaincue; mais il faut mi'oii
Niche aussi qu'elle est prèle à défendre non seulement ses Iront»
res historique', mais aussi ce « sens de l'humain » si rremcj
aujowd hui et qu'elle n'a cessé de contribuer à répandre à travers
iv I 1 1 Uli'l c .

Telles sont les raisons pour lesquelles voire commission de ]t
de te me nationale vous demande d'adopter le projet (le loi suivant,autorisant la ratification de l'accord du 27 janvier 1900

PROJET DE LOI

*r»a*n«» A p doounrt llea tei»™
m en cern e nt ' '<r'! mns i i l " rf5'11i o'1, d" Parlement, avant tout com.
d me l'article 7 di' présent ac^.T 'a ti o11s prévues au para grapllel

ANNEXE N* 176

(Session de 1?50. — Séance du 16 mars 1950.)
^ in!' la commission des affaires étrangères sutPcaiiôn dP i-aA, 7té pilr 'Assemblée nationale, relatif à la i*conclu% vl i , f concernant laide pour la défense mutuel»Etatilini l? janvier 19JO entre la Franc» et klEtats-Unis d Amérique, par M Bolifraud, sénateur ;l).
Mesdames,^ eLiei:,,S ' ,Vo.tre , commission des affaires étranfères»relatif ^ li ni n int n' 0 '1 ? iC! e 'A ado l' lu P ar l'Assemblée nationale,mut elfe T °- 1 accord concernant l'aide pour la défenseet tes Étals-IJn'is d'Amériq'u'<l , 'e ~ 7 janvier Wi0' enlre la ïim
saifîp PIinJÛ LnHé,éi éllKli,é fK! ? ,la commission de la défense nalionale,
rtninoe'iiiY vin.i-L/ii-' d|pP ° rt,1 not,'e distin gué collègue M. Wsfrtîon n-, VJ i|'ellse de vous présenter de longues considéra-voi'è ■ nom'h-filnn , 11 que ,nous avtms l'I'wneur de somrwltre 1Ji'J: J' 1 ' nom , de wlre commission des affaires tm
OH ine- rfn n /V i'.r lr;u' era d ' abord d ' une façon succincte le)le^ cTmdn Il s'attachera ensuite ,1 déterminer, n?,!' i, ni -'T'ejcs 1'accord du 27 janvier 1590 a élé »i' u ,J J! 1 -., s dispositions, enfin quevlle place tient cet' France e mi ' ! taire dans la politique générale de li
tin^'ïe16» -?"H IR s,arez ' ,le pacte de l'Atlantique est né d'une silo

an ^ l;! i, ; élie la sécurité de la France et des autre»fi ii - c , .ï i tales se trouvait gravement compromise; il
nui 0/tsa"'complis pour recréer les conditions de cellereuirm in, ?nno l ! "la ll | eut'cusement pu être obtenue à la suite dcideux grands coiihts niondiaux.

deIl |f e isin-fim,nd^rr os intt'n !ions de refaire l'histoire de l'évolution
dii'e 0 u'i l - rrwl i M u? ® 1-1 L.uope depuis la seconde guerre m»fa t's sal ir t-s^vnn. , ?'.s - d-e rappeler très brièvement quelque»lie, «nlrp iq> ? J i c"aclw. ls« l« trois phases qui se sont dérou-aofù i U7 d fte de r'î i " d* 1 ! 1 de lia coalition a nti Hitlérienne, «Ir n '- ^de léchec de la conférence de Moscou.

à la enntirpL» f® S-n,„ va ^ la charte de l'Atlantique (aoftt 1WI(dr'cemhi-ô IO'-M „ te ■ ,-a ( [0vi' ie r l»i5> en passanqt par Téliéran(acLomtnc l.i-i.,) et tan-l-rancisco où i'O N U fut créée c a cliarU
dé"éméré en ! f!nC f P a, ' fait uèâlisme qui a rapidementutu-oueiG en un froid réalisme.
l'o'frre Srfp°rn^a Va / Ci conférences de Yalta, puis de Potsdnm_à
Elle devait Vht ïïïf r"À?'" e > à l ' E.urop<; , appelle plan .Warsb.HI (M' 1:entre les viii mm i Vn honné,e règlement de compte, d'une pw*eux-mén-ipV IN! ? el les ,vainc us, d'autre part entre les vainqueur»
avaient nrmri.f le caractérisée; par un abandon des principes qjuavaient niaïquô la phase précédente,unpar le rejet de la pari i»
mutuelle Vin*'A américain de pacte à 4 d'assisUnrtM m. i i 1 , s<on refus d e bénéficier du plan Marshall, «>Wde là coi iti m s v<e.los soviéntiques àd10 p. N. U., la rupl^
Soviets des r-?nn,L-i ^f.' ex ploi lat io n politique entreprise psr .1^
d ins la noiiVn.nl '■ f "' aires de l'annéo ronre et leur immiJ»®

KltS'i6 "!'6 . et ^-onomique en
con%rence6ld| toaLljou ^ en ccours! s\)uvre sur la rupture de lad'en"a-èr les ne nnY;.' U , au } rin l ein Ps 1917. Elle a pour consul»'" 1 ?rechercher h . " s le cercle infernul où la peur les pousse 1— la folce et ou celle-ci développe la peur.
infj oonlf: As ? emM^e nnfionale (l^e n o« 9222, 9130,, -oiiseU de la UépuWique, n°e 174 et 175 (année
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Entre l'U. R. S. S. d'une part, appuyée sur une force militaire
immense et des alliés dont la docilité était garantie par les affinités
idéologiques de leurs gouvernants, et les démocraties européennes
«l'autre part, presque toutes désarmées, le déséquilibre était tlagrant.
Celui-ci n'a cessé de s'accuser depuis 8 mois, en particulier A la
suite des informations relatives à la préparation des armes atomiques
et des résultats que le Gouvernement des £ovie Ss se flattait lui-même
d'avoir obtenu en ce domaine. L'U. R. S. S. et ses satellites s'étant
refusé expressément, A la dernière session de l'assemblée des
Nations Unies, A accepter un contrôle international des armes ato
miques, la nécessité s'est faite plus pressante chez les nations occi
dentales de procéder à une organisation défensive et de chercher
ailleurs les sûretés qui leur étaient nécessaires.

Le premier moyen consistait à mettre tin à leur isolement et à
contracter un traité d'assistance mutuelle pour organiser en com
mun leur défen-e. Tel fut l'objet du trailé signé à Bruxelles, le
47 mais lOiSt, entre la France, la Grande-Bretagne et les éu^s du
Benelux. Cependant, la disposition des forces en présence exigeait
pour la défense de l'Europe le concours des Ktats-Unis.

l'evant la gravité des ' circonstances. ceux-ci avaient pris cons
cience de leurs responsabilités internationales ; aussi le jour même
de la signature du traité de Bruxelles, qui causa au gouvernement de
"Washington une vive satisfaction, le président Truinan exprimait la
détermination des Etats-Unis d'appuyer les pays d'Europe dans les
efforts qu'ils feraient pour assurer leur protection.

C'es ainsi que, crAce A la collaboration du président avec le
Sénat, fut signé à Washington, le 5 avril 1919, le pacte Atlantique,
que voire Assemblée ratifiait à la quasi unanimité le 28 juillet der
nier.

immédiatement après le vote et avec la même majorité, le Conseil
de la République adoptait une motion par laquelle il invitait le
Gouvernement à user de toute son autorité en vue « d'obtenir du
Gouvernement des Etats-Unis la fourniture des armements et des
équipments modernes indispensables pour donner aux armées fran
çaises les moyens de remplir eiTeclivemcnt les obligations de défense
et d'assistance que comporte le pacte de l'Ail ! n tique ».

Au cours de la discussion de cette motion, le président de votre
commission, M. Marcel Plaisant, s'adressant à M. le ministre des
affaires étrangères, soulignait l'importance de celle revendication. Il
estimait nécessaire que le pacte fût armé, c'est-à-dire qu'il fût muni
de cette force comminatoire telle qu'elle le rende nécessaire à qui
conque veut être agresseur et qu'ainsi il paralyse à l'avance celui qui
prétendrait se dresser contre ses signataires. « Il serait impossible,
ajoutait notre président, de concevoir l'adoption de ce trailé et sa
Vie future si, en même temps, une politique d'exécution et d'aide
militaire effective, ne venait pas l'accompagner pour lui donner
toute son efficacité. >>

L'idée dominante de votre Assemblée, exprimée ainsi par M. Mar
cel Plaisant, interprète de votre commission, était que le pacte fût
autre chose qu'une simple déclaration académique de communauté
tle vues et d'intérêls. L'aide promise serait-elle réelle, efficace, immé
diate, ou une fois de plus serait-elle apportée après la défaile totale ou
partielle des Etats les plus exposés? En bref, la France allait-elle
obtenir l'assurance d'être libérée après une nouvelle occupation, ou
bien retirerait-elle du pacte la garantie d'être défendue en même
temps qu'elle recevrait les moyens de se défendre ?

Or, c'est précisément le texte d'application de l'article 3 du pacte
qui est soumis aujourd'hui A votre examen.

Il n'est pas inutile de signaler que le Gouvernement n'était pas
tenu de suivre cette procédure, puisqu'il s'agit en l'occurrence d'un
simple accord d'application du pacte. Cependant, s'il le fait, c'est
qu'en associant les représentants de la nation à un acte essentiel de
la politique extérieure de la France, il a conscience d'accroître l'auto-
lité de cet accord.

Origine du P. A. M.

Dès le 5 avril 1959, c'est-\-dire dès le lendemain de la signature
du pacte de l'Atlantique, les puissances signataires du traité de
Bruxelles remettaiejit au gouvernement des Fiais-Unis une demande
d'aide militaire. Le G avril, le gouvernement américain répondait
qu il était prêt à recommander au Congrès le vole d'une loi autori
sant une aide en équipement et une aide financière. A cet effet, Je Iprésident des Etals-Unis présentait, Je 29 avril J 949, un programme I
d'aide militaire et demandait l'ouverture d'un crédit utilisable
jusqu'au 30 juin 1950 et s'élevant à i milliard de dollars. Le président
Truman soulignait le caractère purement défensif de ce programme
e: déclarait Cire persuadé que son adoption augmenterait la confiance
des peuples libres en lin avenir pacifique.

Ce projet de loi était immédiatement soumis A l'examen des com
missions compétentes du Congrès des Elals-Unis devant lesquelles le
secrétaire d'Elat, le chef d'étal-major de l'armée américaine et plu
sieurs hautes personnalités étaient appelés à exposer l'intérêt que
présentait, pour le maintien de la paix, la mise en vigueur aussi
rapide que possible du principe de l'assistance militaire entre les
signataires. Le général Bradley reconnaissait que « plusieurs des
nations signataires du pacte avaient donné leur adhésion dans
l'espoir que les Etats-Unis partageraient leurs ressources avec des
hommes qui risquent leur vie pour une cause commune dans le cas
d'une agression ».

Le texte était adopté le 6 octobre 1949, et immédiatement l'admi
nistration américaine se préoccupait de réaliser les conditions de
livraison des premières armes aux pays bénéficiaires de l'aide
militaire.

Négociation de l'accord d'aide militaire.

Cette loi prévoyant que les livraisons se feraient dans le cadre
d'accords bilatéraux et que les crédits seraient effectivement à la dis
position du président des Etats-Unis lorsque celui-ci aurait approuvé

un concept stratégique commun adopté par l'ensemble des puissances
du pacte, des projets d'accord bilatéral furent remis à chacune d'elles.
C'est ainsi que, lé 4 novembre iy 19, noire ministère des affaires étran
gères recevait le projet d'accord à conclure entre la France et les
Etats-Unis. Le texte fut immédiatement étudié par les services
compétents des ministères des affaires étrangères, de la défense natio
nale et des finances, puis il fut soumis à la commission permanente
du traité de Bruxelles. Le 30 novembre, notre ambassadeur à Washing
ton, M. Henri Bonnet, élail invité A engager les négociations qu it
mena aussitôt avec la plus grande célérité, puisque le 15 janvier 19: 0,
le texte étail en mesure d'être communiqué à Paris. Il fut soumis,
le 25 janvier, au conseil des minisires qui l'approuva et M. Henri
Bonnet y apposa sa signature le 27 janvier.

Analyse de l'accord.

Bien que la rédaction du texte ne paraisse soulever aucune difft-
cullé, il semble cependant nécessaire d'appeler l'attention du Conseil
de la République sur certains points.

Il y a lieu de remarquer d'abord que, dans le préambule el dans
l'article ltr . le caractère prioritaire du relèvement économique des
pays européens bénéficiaires de l'aide militaire est à deux reprises mis
en lumière, ce qui traduit une préoccupation constante à la fois du
gouvernement américain et du gouvernement français.

L'article lor prévoit que chaque gouvernement devra approuver
le plan de défense proposé par les organes du pacte; que l'aide
reçue devra être réservée h la mise en œuvre du plan de défense de
la région de l'Atlantique Nord; que loule utilisation à d'autres tins
ou toute cession A des Étals tiers ou des personnes étrangères ne
peut être envisagée sans le consentement préalable du gouvernement
donateur.

H importe d'observer que le texte de l'article 4 se limite à un
engagement de négocier un accord sur les questions de propriété
industrielle, mais ie contient aucun engagement sur le contenu
même de cet accord, qu'il appartiendra aux spécialistes de celle
matière très délicate d'élaborer.

L'article 5 a trait au payement par le gouvernement français des
frais administratifs résultant, en France, pour (es autorités américai
nes, de l'exécution de l'accord. Un aide-mémoire complétant cet article
fixe à 185 millions au maximum les dépenses de celle nature.
L'article i spécifie que la mission américaine, qui viendra sur le
territoire français pour les opérations de réception et de première
instruction, relatives au matériel livré, sera elle-même limilée dans
son effectif et dans ses prérogatives. H a été précisé, au cours des
négociations, qu'elle ne dépasserait pas une centaine de personnes
qui seraient tenues de ne communiquer avec les autorités françaises
que par l'intermédiaire de l'ambassade des Etats-Unis, à laquelle elles
seraient rattachées.

Il y a lieu enfin de faire remarquer qu'aux termes de l'annexe E,
La France peut demander le bénélice des clauses de tous les accords
signés par les Etats-Unis avec les autres puissances bénéficiaires de
l'aide militaire. Il s'agit là, en quelque sorte, d'une « clause de la
nation la plus favorisée ».

Place de l'accord bilatéral d'aide militaire dans la politique générale
de la France.

Dans le cadre de l'accord, dont les dispositions les plus impor
tantes viennent d'être soulignées, il appartient aux autorités mili
taires des deux pays de déterminer la quantité, la nature el la répar
tition du matériel livré. C'est là une question qui relève essentielle
ment de la commission de la défense nationale.

Par contre, il appartient à votre commission d'examiner la réper
cussion de l'accord sur le pian diplomatique et de s'assurer que ces
instruments sont utilisés conformément a une conception d'ensemble.
En ce qui concerne l'accord bilatéral d'aide militaire, il apparaît qu'il
constitue un apport essentiel sur le plan de la sécurité, sans contre
dire en rien les principes fondamentaux auxquels la politique étran
gère de la France s'attache d'autre part; bien au contraire, il en
est issu et contribue â les renforcer.

Défensif dans son principe, dans son origine et dans son appli
cation, l'accord signé A Washington le 27 janvier prend sa place dans
une construction cohérente et harmonieuse. Il en constitue l'élément
mi'itaire, tandis que l'O. E. C. E. en est l'élément économique et que
l'élément politique est représenté par le traité de Bruxelles et le
pacte de l'Atlantique.

Or la sécurité, à laquelle l'accord d'aide militaire contribue de
façon importante, est indispensable au rétablissement de l'ordie
économique et à la sauvegarde de notre indépendance, essentielle
ment désirés par les Etats-Unis.

On a voulu voir dans les aspects militaires du pacte de i'Atlan-
tique et particulièrement dans le principe d'assistance mutuelle qui y
est énoncé, une contradiction avec la Charte des Nations Unies. Qu'il
suffise de reprendre le texte de l'arlicle 51 de cette Charte pour
qu'apparaisse l'inanité de telles critiques. Ne s'agit-il pas en effet de
l'exercice « d'un droit naturel de légitime défense collective » auquel
il est précisé que ne porte atteinte aucune disposition de la Charte.
La France demeure fidèle aux Nations Unies. Elle continuera à
rechercher un accord sur la réduction et le contrfle des armements.
Le texte qui est soumis A l'Assemblée affirme de nouveau sa déter
mination A cet égard.

La France reste attachée à résoudre le problème de son relèvement
économique, et c'est précisément pour que l'effort nécessaire d'arme
ment ne nuise pas à sa reconstruction économique qu'elle a été
amenée à demander l'aide des Etats-Unis.
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La France poursuit, enfin, la réalisation d'une union européenne
dont l'une des conditions se trouve précisément être la sécuiiic poli
tique et militaire des puissances qui doivent y participer.

En résumé, la commission considère que l'accord d'aide militaire
contribuera à renforcer la puissance défensive de la France et, en
même temps, celle des peuples libres, qu'en outre il permettra aux
nations de l'Europe d'aborder avec un nouvel élan des tâches cons
tructives dans le domaine économique et social, tâches qu'elles n0
peuvent entreprendre que dans une sécurité retrouvée.

C'est pour tous ces motifs, mesdames et messieurs, que nous avons
l'honneur, au nom de votre commission des affaires étrangères,
d'émettre un avis favorable à l'adoptirn du projet de loi.

ANNEXE N ° 177

(Session de 1950. — Séance du 1G mars 1950.)

RAPPORT fait au nom de la commission des moyens de communi
cation, des transports et du tourisme sur le projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, relatif au nouveau mode de percep
tion des surtaxes locales temporaires perçues sur le trafic mar
chandises des chemins de fer, rendu nécessaire par la mise en
vigueur de l'arlicle 87 de la loi n 0 46-2914 du 23 décembre 19iiî
prescrivant le retrait des pièces de monnaie de.0 fr. 10 et de
0 fr. 20, par M. Bertaud, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, l'Assemblée nationale a adopté sans dêba\
dans sa séance du vendredi 3 février 1j50, un projet de loi relatif
au nouveau mode de perception des surtaxes locales temporaires
perçues sur le trafic marchandises des chemins de fer, projet de
loi rendu nécessaire par la mise en vigueur de l'article 87 de 1»
loi n° 40-2011 du 23 décembre 1910, prescrivant le retrait des pièces
de monnaie de 0 fr. 10 et de 0 fr. 20.

Celle loi doit avoir pour conséquence d'éviter à la Société natio
nale des chemins de fer français d'entrer en négociations avec plu
sieurs centaines de communes pour faire reviser des taux dont cer
tains sont, par exemple et pour ne parler que du bétail, de 0 fr. 25
pour un veau et de 0 fr. 10 pour un mouton, ce qui parait ne pas
avoir beaucoup de sens dans la vie économique actuelle.

Tel qu'il est présenté, ledit projet de loi apporte donc une sensible
amélioration à la situation présente, dans l'intérêt même des col
lectivités locales, puisqu'en arrondissant au franc le plus voisin (avec
minimum d'un franc) le produit des surtaxes, il permet un rembour
sement plus rapide des sommes avancées, sans répercussion sensible
sur le prix global des produits transportés.

Toutefois, nous croyons nécessaire d'apporter au pro'et en cause
quelques modifications pour le rendre absolument approprié au*
besoins du moment.

Nous remarquons, en effet, que le texte qui nous est soumis pré
voit que les dispositions nouvelles auront un effet rétroactif, puis
qu'il y est dit qu'elles seront appliquées à partir du 1er janvier 10 18
Si celle date était maintenue, elle entraînerait pour la Société natio
nale des chemins de fer français une perte importante. Eif etfct,
cette société serait dans l'obligation de rajuster, depuis la date du
1er janvier 19-18, les produits des surtaxes locales temporaires versés
aux collectivités et établissements publics sans qu'elle ait le moyen
de récupérer des expéditeurs ou des destinataires les sommes supplé
mentaires qu'elle serait ainsi amenée à verser et que l'on peut
chiffrer approximativement à une dizaine de millions.

ll a donc paru préférable il votre commission de substituer à celte
date précise une formule plus générale et aussi plus logique, répon
dant mieux au but recherché, sans nuire cependant à aucun des
inléréts en présence. C'est pourquoi le début de l'article unique a
été modifié comme suit:

« Dans 1111 délai de huit jours l dater de la promulgation de la
présente loi, la perception » etc. (le reste sans changement).

Par ailleurs, il a paru convenable et possible de donner une portée
plus grande l l'arrondissement envisagé des surtaxes, en arrondis
sant, non seulement le produit, mais le taux lui-même.

Le paragraphe b a donc été complélé en conséquence pour abou
tir l une solution qui a l'avantage d'accélérer la période d'amor
tissement des travaux gagés sur les surtaxes locales temporaires.
Elle permet, en outre, de modifier les calculs et la comptabilité
qui leur fait suite.

11 n'a pas échappé non plus l votre commission que, dans le
même ordre d'idées, c'est-à-dire pour la simplification des écritures,
l'économie de temps et de personnel, le remboursement plus rapide
des emprunts ou avances des collectivités locales, il y avait intérêt

prévoir qu'en matière de perception de taxes, appliquées en Jonc
tion du poids des matières transportées (quintal ou tonne), le prin
cipe de l'indivisibilité serait conservé comme règle intangible, quelle
que soit la fraction de poids à considérer, et que le calcul de la taxe
s'entendrait par quintal ou par tonne.

Pour calmer toutes les inquiétudes sur ce dernier point, nous indi
quons que, par rapport aux frais de transport, l'opération représente
une charge négligeable pour la clientèle, étant donné que le taux
des surtaxes considérées est très faible. Avec les nouvelles disposi
tions,le taux maximum par quintal ressortira il 10 F et le maximum
par tonne à 10 F, ce taux restant d'ailleurs l'exception, la moyenne
générale étant llxée à 5 F.

(1) Voir: Assemblée nationale (1™ législ.), n»» 3090, 9021 et in-8»
2233 : Conseil de la République, n° 77 (année 19o0).

Si vous acceptez ces conclusions conformes aux décisions pti^j
par votre commission des moyens de communication et des transi
ports, nous vous demanderons d'adopler le projet de loi dont le textj
deviendra le suivant:

PROJET DE LOI

Article unique. — Dans un délai de huit jours à dater de la pi>
mulgalion de la présente loi, la perception par la Société nationale
des chemins de 1er français, au profit des collectivités et établis*
ments publics, des surtaxes locales temporaires concernant les mar
chandises, denrées ou animaux, véhicules routiers et matériel rou
lant transportés par chemin de fer est, nonobstant les dispositions
figurant dans les décrets institutifs de ces surtaxes, soumise «a
dispositions suivantes:

a) Le minimum de perception est fixé k 1 F;
b) Le taux et le produit de chaque surtaxe sent arrondis an fram

supérieur lorsque la fraction atteint 5 décimes, et au franc inférieur,
lorsqu'elle n'atteint pas 5 décimes.

c) Lorsque la surtaxe se calcule par quintal ou par tonne, la
calcul doit s'entendre par quintal indivisible ou par tonne indivi
sible et la taxe appliquée sera celle du quinlal supérieur ou de la
tonne supérieure.

ANNEXE N ° 178

(Session de 1950. — Séance du 10 mars 1950.)
RAPPORT SUPPLÉMENTAIRE fait au nom de la commission 1«

l'éducation nationale. des beaux-arts, des swrts, de la jeunes
et des loisirs sur la proposition de loi, adoptée par l'Assernta
nationale, relative à l'enseignement des langues et dialectes locaux,
par M. Lamousse, sénateur (1).
Mesdames, messieurs, le nouveau rapport soumis i votre examen

est le résultat d'une conciliation entre les thèses différentes qui
furent exposées lors du récent débat sur la proposition de loi rela
tive à l'enseignement des langues locales.

Les points essentiels du nouveau texte de la commission par rap
port à celui adopté par l'Assemblée nationale sont les suivants:

1° Modification de titre: l'expression: langues locales est substi
tuée ii l'expression: langues et dialectes locaux;

2° L'article 3 est remplacé par un nouvel article. dont le but est
d'assurer aux maîtres une garantie formelle contre des pressions ou
des tracasseries non probables mais toujours possibles:

30 L'article '1 originel est fondu avec l'article 6 qui réunit sous les
mêmes dispositions les établissements du premier et du second
degré ;

4° Les articles 2, -i. 5, 9 et JO sont rétablis;
5» A l'article 8, la réserve déjà faite en ce qui concerne le droit a

renseignement, est reprise sous une forme qui la précise;
0° L'article 12 demeure supprimé, pour éviter les extensions anu-

sives ou dangereuses (dialectes de canton, allemand).
Telle qu'elle vous est soumise cette proposition satisfait au so'id

légitime de ceux qui veulent enrichir l'étude des langues locale-.
Par ailleurs, elle introduit quelques précisions et garanties qui no»
ont paru indispensables.

En conséquence, nous vous demandons d'adopter sous un ni.«
nouveau et dans le méme esprit de conciliation qui s'est mant"»
il la commission de l'éducation nationale, la proposition de loi s®'
vante:

PROPOSITION DE LOI

Relative à l'enseignement des langues locales,. *
A rt. 1er . — Le conseil supérieur de l'éducation nationale ^orl

chargé, dans le cad e et dès la promulgation de la présente loi,
rechercher les meilleurs moyens de favoriser l'étude des langues
locales.

Art. 2. — Des instructions pédagogiques seront adressées aux
tours en vue d'autoriser les maiires à recourir aux parlers lof™
dans les écoles primaires et maternelles chaque fois qu'ils pourront
en tirer profit pour leur enseignement, notamment pour l'étude ue
la langue française.

Art. 3. — Cet enseignement est facultatif pour les maîtres comm
pour les élèves.

Art. 4. — Les maiires seront autorisés à choisir, sur une liste a rejsée chaque année par le recteur de leur académie, les ouvrages <1;
placés dans les bibliothèques scolaires, permettront de faire u>
naître aux élèves les richesses culturelles et le folklore de
région.

Art. 5. — Dans les écoles normale*, des cours et stages Jacul a n
seront organisés, dans toute la mesure du possible, pendant la «u .
de la formation professionnelle, l l'usage des Mèvcs-mailres el «
élèves-maltresses qui se destinent à enseigner dans une région ■
une langue locale a affirmé sa vitalité. Les cours et stages p ' >
ront, non seulement sur la langue elle-même, mais sur le loi» 1 1
la littérature et les arts populaires locaux. .

Art. 6. — Les recteurs pourront autoriser dans les ^a ^''fc® nl|o
d'enseignement du premier et du second deeré, et sur denw
motivée du conseil départemental et du conseil intérieur des 1,

(1) Voir: Assemblée nationlo 1" létisl.), n°« 5028, 5071, 1326, 7777,872i et in-Ro 21S7; Conseil de la République, n«» 7-iS {année U*-
cl JLUS îannéc iyooj, '
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et collèges, l'étude des langues locales ainsi que. du folklore de la
littérature et des ar's populaires locaux.

Celle élude prenûra place dans le .\idre des activités dirigées et'
ne pourra s'ajouler aux programmes offciels, ni se substituer à Tute
lle leurs pallies.

Art, 7. — Après avis des conseils tle fa-milé et des conseils d'uni
versité, et sur proposition du conseil supérieur de l'éducation natio
nale. il pourra être créé, dans la mesure des crédits disponibles, des
instituts d'études ré^ionalistes comportant notainment des chaires
pour renseignement des- langues et littératures locales, ainsi que de
l'ethnographie folk lorique. •

Art. S — De nouveaux certificats de licence et diplômes d'éludes
■ supérieures, des thèses- de doctorat sanctionneront le travail des étu

diants qui auront suivi ces cours. Ces certiticats n'entreront pas en
ligne de compte pour l'obtenlion des licences d'enseignement.

Art. si. — Dans les universités oit il est possible d'adjoindre au
jury un examinateur compétent, une épreuve facultative sera ins
crite au programme du baccalauréat. Les points obtenus au-dessus
de la moyenne entreront en ligne de compte pour l'attribution des
mentions autres que la mention « passable ».

. Art. J-J. — Les articles- 2 à 9 inclus de la présente loi seront appli
cables, dès la rentrée scolaire qui en suivra la promulgalion, dans
les zones d'iniluence du breton, du basque, du catalan et de la lan
gue occitane.

Art. ll. — Les articles 7 et S donneront lieu notamment aux appli
cations suivantes:

t1 A Itennes, un institut d'éludes celtiques organisera un ensei
gnement des langues et littératures celtiques et de l'ethnographie
folklorique;

b) A -l'universilé de Bordeaux et h l'inslilut d'études ibériques de
Bordeaux, un enseignement de la langue et de la littérature basques
sera organisé;

c) L'n enseignement de la. lanaue et de la lit'éralure catalanes
sera organisé l l'université de Moulpellier, à l'universilé de Tou
louse. à I'inslilut d'études hispaniques de Pa ris el à l'institut d'étu
des ibériques de bordeaux;

c/i tn enseignement de la langue, de la lil'ératnre, de l'histoire
ocril.mr» sera organisé dans chacune des universités d'Aix^en-Pro-
vence, Montpellier et Toulouse.

Art. 12. — . A » .»

ANNEXE N ' 179

(Session de 1 950. — Séance du 17 mars 1950.)

RAPPORT fait au nom de la commission du sufTrarre universel, du
contrôle constilutionnel, du règlement et des pélilions sur la pro
position de résolution de M. Michel Debré. tendant à interdire le
scrutin public à la tribun» pour le vote sur l'ensemble de projets
et de piqiosilions de loi, par M. Mi. 'bel Debré, sénateur (1).

Moulâmes, messieurs. votre commission, dans c a séance du ven
dredi o mars, a éiuK à la majorité, un avis favorable il la proposi
tion n» 80 et vous demande, en conséquence, d'ajouter un nouveau
paragraphe l l'article. 75 de voire règlement.

(Je ino, veau paragraphe serait ainsi conçu:
« 11 n 3 peut y avoir scrutin public l la tribune pour le vote sur

l'ensemble d'un projet ou d'une proposition de loi. »
La modification est importante. Kilo est conforme tant S l'esprit

qu'à la lettre de la Constitution. De l'avis de v. Ore commission,
c'est même le maintien, sans modification, des dispositions régle
mentaires actuelles qui est incompatible avec nos règles constitu
tionnelles

I. — La Constitution de 1016, la plupart dos commentateurs n'ont
pas manqué de le remarquer, présenle, notamment quand on la
compare aux lois de 1875, un carne 1ère plus « rigide ».

- L'ne les manifeslliions de ce caractère est l'existence, dans un
. as^ez grand nombre de cas, de « régies de majiirilé ».

L'article ''.0 ne permet à l'Assemblée na iona.e d'écarter les modi
caiions apportées par le Conseil de la République, si celui-ci par
son vole sur l'ensemble a approuvé le tex e à la majorité absolu-.',,
qu'en se prononçant elle-même, lors de la seconde lecture de la loi,
à la majorité absolue.

L'article 43 précise que la nomination du président du conseil et
des ministres ne peut intervenir « qu'après q ue l e président du
conseil a élé investi de la confiance de l'Assemblée au scrutin public
à la majorité absolue des députés ».

L'article 49, traitant de la question de confiance, déclare « la
confiance ne peut être refusée au cabinet qu'à la majorité absolue
des députés-- à l'Assemblée ». L'article 50 élicte la même règle eu
ce qui concerne la motion de censure.

L'article 83 précise que six mem lires du conseil supérieur de la
magistrature désignés par l'Assemblée nationale le sont « à ta majo
rité des deux tiers ».

■ L'article JO, enfin, traiant des conditions de la révision, déter
mine divers cas où une majorité spéciale est exigée: majoriio abso
lue des deux tiers, des trois cinquièmes.

On -peut rappeler, pour mémoire, que les lois conslilu'i-wn.ll;*
de 1875 ne faisaient' allusion à la majorité absolue que dans deux
cas: l'article 2 der la loi du 25 lévrier 1875 édictaif que le Président
de la République était élu « à la majorité absolue des sulL'raqes »
par le Sénat et par la Chambre des députés réunis en Assemblé»
nationale. Cette obligation ne figure plus- dans la Constitution

actuelle. L'article 8 de la- même loi, relatif à la revision, exigeait
« la majorité absolue des voix »• dans chaque Chambre, puis « la
majorité absolue des membres composant l'Assemblée natijua.e ».

Toute condition de majorité pose un problème: celui de l'eilectif
sur lequel il convient de la calculer. i agit-il des présents lors du

i vote S'agit-it de l'effectif des membres de l'Assemblée ? La ques
tion est d'importance, Si, par exemple, on adopte la seconde thèse,
c'esl-à-dire le calcul fondé sur l'effectif, mais si on procède au vote
par un mode de scrutin qui exige la présence personnelle. en ins-
tUue une exigence de majorité qui peut très difficilement être satis
faite. On aperçoit ainsi le lien étroit qui existe- entre la llxatioa
d'une règle de majorité et tes conditions de vole.

Sous le régime des lois de 1875, la règle- de la majorité absolue
des membres présents n'était adoptée que pour l'élection du Pré
sident de la République. L'arlicle 2 de la loi du 25 février 1875 pré
cisait. en effet, par une disposition qui lui était particulière, que
l'élection ne pouvait avoir lieu « qu'à la majorité absolue des suf
frages ». Au demeurant, et pour le seul au Ire cas prévu, le calcul
portait sur l'effectif et le vole normal permet lait toute délégation.

ll. — Le 13 octobre it'.t, on put percevoir, par un grave débat
à l'A?semblée nationale, que la Constitution de l.i-i6 avait compliqué
le problème.

Ce jour-là, alors que M\ Jules Moch, président du conseil désigné
par 1-e Président de la République, se présentail à l'Assemblée natio
nale, a tin d'obtenir, conformément à l'arlicle -ië, l'investiture qui lui
était nécessaire pour la formation définitive du Gouvernement,
M. Jacques Duclos, au nom du parti communiste, demanda un scru
tin public à la tribune.

.M. Robert Prigent prit la parole pour un rappel au- règlement et
tout de suite posa la question sur le terrain constitutionnel (Assem
blée nationale. — Séance du 13 octobre, page 578%) : « Le sc ru lin
auquel nous aurons à participer tout à l'heure présente un carac
tère particulier puisqu'il est défini d'une façon toute spéciale par
l'arlicle 45 de la Constitution qui précise que le président du conseil
désigné ne saurait être considéré comme investi que s'il recueille
la majorité absolue des députés ».

La question fut renvoyée à la commission qui examina sur Encure
la recevabilité de la motion présentée par M. Duclos, puis présenta
ses conclusions par l'intermédiaire de son rapporteur, M. lîunaror.y.

L'ne discussion s'engagea alors, qui mérite une lecture atlentive
(Assemblée nationale, m'Orne séance, page 5798 el suivantes 1 .

M. Ramarony reprend' les définitions des différentes formes de
scrutin dans des termes très semblables à ceux que nous avions
employés dans le rapport présenté sous le n° 202 (3 mars l:iiil) au
nom de votre commission en vue de commenter certaines modifi
cations à notre règlement qui vous étaient soumis 's.

M. Ramarony constate qu'il n'existe que deux formes de scrutin:
le scrutin publie et relui à main levée ou par assis et levé. Il ajoute:
«pratiquement il n'y a pas deux scrutins publics: il existe seule
ment doux modes de scrui'n public, ce qui est différent ». Pour ap
puyer celle argumentation, il cite le texte du règlement de l'Assem
blée. identiques sur ce point aux termes employés par le règlement
du Conseil. A la suite de quoi M. Haniarony, interprète de la majo
rité de la commission, a estimé qu'il convenait d élablir un lien
entre les formules du règleinent et les dispos'tions constilutionnelles.
Sans doute la demande de scrulin public était-elle recevable, mais
il tathit sans tarder modilier le règlement. I.'oratenr concluait ainsi:

« Elle (la commission) a constaté, en effet, que, par le jeu des
demandes de scrutin public à la tribune, on pouvait pratiquement
paralyser le réaime parlenwnta're. Elle a estimé que, pour l'investi
ture du président du conseil désigné, qui doit être prononcée A la
majorité absolue des députés, dont certaine peuvent être mis dans
l'impossibilité momentanée de siéeer. il était souhaitable de modi
fier le règlement,- que cette modifica'con s'imposait pour un vote
aussi imporlant et exigeant un nombre aussi considérable de voix.
Elle a dune émis l'avis que, sur ce point, il importait de modifier le
règlement. »

.Après avoir entendu son rapporteur, l'Assemblée ouvrit un débat
qui prit une certaine ampleur. Il suffit pour s'en conva'nere de citer
les principaux orateurs qui montèrent à la tribune.

M. CJeowes Bidault remarque d'abord que « la vie publique d'un
pars est fondée, oulre les textes constitutionnels, sur des coutumes
constitutionnelles, et je rappelle que. jusqu'à présent, tout s'est
pas-é dans des conditions différentes de celles qui sont aujourd'hui
subitement réclamées ».

Après une prise de position courte' et ferme, l'actuel président du
conseil des ministres conclut: « L'article -55 de la Constitution, que
je viens de relire, stipule que l'investiture est accordée à la majo
rité absolue des députés. Si nous suivions notre collègue M. Jacques
Duclos, si done nous acceptions que le scrutin public ait lieu à la-
tribune. cela reviendrait à substituer à la » majorité absolue des
députés », texte de la Constitution, une autre majorité absolue: celle
des présents en séance ».

M. Lussy prend la parole au nom des socialistes. De son interven
tion nous pouvons délacher deux phrases qui résument les senti
ments qu'elle exprime: « La lettre du règlement n'est pas ici en
cause, ce qui est en cause, c'est l'esprit de la ConsCtnlion ». « Je
réponds que ce serait une entreprise de sa boia ge des institutions
parlementaires, que ce serait un déni de vérité ».

M. de Moro-Giafferri n'est pas moins net:
« Je demande à l'Assemblée de ne pas oublier que la Constitution

a voulu qu'on fit le compte des sièges, et si vous n'adoptez pas notre
thèse, à nous, celle de l'Irrecevabilité, vous faites le contraire de ce
qu'a voulu la Constitution »

- Il ajoute l'observation suivante qui mérite d'être retenue:
« La thèse soutenue par ceux qui prétendent que le scrutin public,

en la matière dont nous discutons, peut être le scrutin public à la
tribune, aboutit à ce résultat qu'un certain nombre de députés, par
la force des choses, se trouveraient avoir volé contre l'investiture, de(1) Voir: Conseil de la République, n° S0 (année 1050) .
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telle sorte — et c'est une conséquence que tout le monde comprend
bien — que lorsqu'on nous parle de la responsabilité de chacun, on
substitue un artifice, qui serait un artifice réglementaire, à la volonté
personnelle de l'élu ».

Après avoir entendu ces différent orateurs, l'Assemblée natio
nale décide de considérer le scrutin public à la tribune comme irre
cevable, motif. pris de ce qu'il est incompatible avec les dispositions
de l'article 45 de la Constitution.

III. — La thèse- adoptée par l'Assemblée nationale est-elle justi
fiée ? Il est permis de se poser cette question. Mais la réponse n'est
pas douteuse. Dans le régime parlementaire français, tel qu'il résulte
à la foi»; de nos règles constitutionnelles et de la tradition, le scru
tin personnel est l'exception et son emploi est justement limité. La
règle des débats est, à défaut du vote à main levée ou par assis
et debout, le scrutin public par dépôt de bulletins dans l'urne avec
un système aussi large que possible de délégation de vote.

Cette procédure, depuis de longues années, fait l'objet de sévères
critiques. Les votes qui révèlent des centaines de voix alors qu'un
très petit nombre de parlementaires siègent en séance font sourire,
et parfois davantage... On se plaît à mettre en comparaison la pro
cédure anglaise qui ne connaît, à défaut de vote par ass's et debout
ou à main levée, que le vote personnel. La vérité est qu'on ne
peut séparer la procédure du scrutin de l'ensemble des méthodes de
travail parlementaire et même des règles constitutionnelles. Le nom-
ire des textes émanant tant du Gouvernement que des parlemen
taires, l'importance des amendements et des contreprojets, la liberté
laissée au Parlement d'organiser librement ses débats et ses scru
tins, d'autres règles, comme celles en vigueur pour les examens
budgétaires : autant de causes qui conduisent aux longues discussions
et aux votes nombreux. Le régime parlementaire anglais, inutile
d'insister, e-t tout différent. Aucune des caractéristiques que nous
venons d'indiquer ne se retrouve dans la procédure parlementaire
britannique. Dès tors, il n'est pas étonnant que le scrutin personnel,
c'est-à-dire le scrutin public à la tribune, soit dans notre droit une
procédure exceptionnelle.

Si l'on se reporte aux usages parlementaires de la République, on
constate que le scrutin personnel (le scrutin publie à la tribune)
n'est employé d'une manière réglementaire et normale que s'agis
sant de voté sur une personne (élection du Président de la Répu
blique, élection des présidents des Assemblées).

Au contraire, s'agissant du vote d'une disposition générale, propo
sition de loi, projet de loi, budget, amendement, motion de con
fiance ou de défiance, autorisation de ratifier un traité, etc., le scru
tin public à la tribune, non seulement n'est pas la règle, mais il
revêt souvent l'aspect d'une manœuvre. Il suffit de se reporter à
l'histoire du dernier demi-siècle pour se rendre compte que les déci
sions les plus importantes du Parlement français ont été prises par
la forme normale de notre scrutin, qui est le scrutin public avec
délégation de vote (en d'autres termes par le système des boîtiers).

On peut regretter cette tradition. On peut souhaiter une rupture
de la tradition, une modification de nos règles constitutionnelles. On
peut même admettre qu'il serait très souhaitable d'envisager, dans
une future revision constitut'onnelle, des dispositions qui mettent
clairement fin à l'emploi de cette procédure. Mais on ne peut nier
la réalité juridique et politique telle qu'elle a été forgée par les
textes en vigueur et un usage maintenant plus qu'à demi-séculaire.

Par la décision qu'elle a prise le 13 octobre dernier, l'Assemblée
nationale est même allée au delà de la tradition, car on doit remar
quer qu'elle a écarté le scrutin public à la tribune, alors qu'elle
avait à émettre un vote sur une personne. • Cette extension de la
procédure du scrutin par délégation est nouvelle; elle marque l'évo
lution de notre régime parlementaire et l'accentuation qui lui a été
donnée par la Constitution de 1916 du caractère de « gouvernement
d'Assemblée ».

IV. — Le Conseil de la République est-il fondé a adopter, pour
l'application de l'article 20 de la Constitution, une disposition iden
tique à celle que l'Assemblée a fait adopter pour l'application de
l'article 45 ?

Avant de répondre à cette question, qui est celle que pose la
modification projetée à notre règlement, votre commission a procédé
à un examen attentif des objections et des réserves qui viennent
à l'esprit.

1° Existe-t-il une différence de nature entre les articles 20 et 55 ?
Sans doute en leur forme les dispositions de ces articles n'appel
lent pas d'observation particulière; mais par leur conclusion on a
pu remarquer que la condition de majorité absolue avait, dans
l'un et l'autre cas, des conséquences différentes.

Selon .l'article 45, la décision ?-e l'Assemblée nationale, pour être
valable, doit êtie acquise à la majorité absolue. Si elle n'est pas
atteinte, il n'y a pas investiture. Selon l'article 20, la décision du
Conseil de la République, lorsqu'elle est prise à la majorité absolue,
est pourvue d'une valeur spéciale qui exige que l'Assemblée natio
nale, si elle veut l'écarter, statue également à la majorité absolue.
Si le Conseil de la République statue à la majorité ordinaire, sa
décision reste valable, quoique pourvue d'une moindre valeur.

Votre commission, comme l'auteur de la proposition, considère
qu'il s'agit là non d'une différence de nature, mais d'une simple
différence de degré. Dans l'un et l'autre cas, une majorité parti
culière est exigée pour donner à la délibération de l'Assemblée
Intéressée un certain effet juridique. L'Assemblée nationale inves
tit, ou n'investit pas, le président du conseil, suivant que la majo
rité absolue est atteinte ou ne l'est pas. Le Conseil de la Répu
blique oblige l'Assemblée à statuer selon une certaine majorité ou
non, selon que son vote a été atteint à la majorité absolue ou ne
l'a pas été.

Nous pouvons ajouter que l'interdiction du scrutin public à la
tribune est plus justifiée pour l'application de l'article 20 que pour
celle de l'article 45, si on se refére à la tradition constante des
assemblées parlementaires. L'Assemblée nationale, comme il l'a été
dit, a écarté ce mode de scrutin s'agissant du vote sur une per

sonne, alors que le Conseil ce la République, par la présente pro
position, le supprimerait pour un vote sur l'ensemble d'un projet
ou d'une proposition de loi. Le Conseil demeure dans l'esprit de
la tradition parlementaire française (qu'elle soit approuvée ou criti
quée: elle existe). L'Assemblée nationale se fonde, sans doute à
juste titre, sur l'esprit nouveau que révèlent les règles de majo
rité édictées par la Constitution: elle franchit une étape nouvelle.

2° Le scrutin public à la trtbune fait perdre au Conseil de la Repa-
blique' ses droits constitutionnels. Ce second argument est capital.

L'article 20, dans notre Constitution, est important. Il marque la
volonté des constituants de donner à la seconde Assemblée du Par
lement français une certaine autorité. On n'a pas voulu, à l'époque,
rendre à la seconde Assemblée les pouvoirs du fénat de la IIIe Répu
blique, mais après un referenduin négatif sur le premier projet de
constitution, il a été entendu que la seconde Assemblée aurait une
raison d'être' et des pouvoirs. L'article 20 est une clé de voûte de
cet édifice constitutionnel, et la disposition qu'il contient est la seule
arme qui permette à la seconde Assemblée de donner à son avis
une' valeur supérieure à celle d'une simple consultation.

Notre Assemblée est toujours saisie en deuxième lecture. Par
conséquent, le texte qu'elle discute a déjà été approuvé, au moins
à la majorité simple, par l'Assemblée nationale. L'article 20 exige,
le cas échéant, de l'Assemblée nationale, qu'elle dégage une majo
rité supérieure si le Conseil de la République, lors du seul examen
qui lui est autorisé, a statué à la majorité absolue. On peut lire
la Constitution attentivement: on ne trouve pas un autre moyen
donné h la deuxième Assemblée pour montrer qu'elle participe à
l'autorité législative.

Or, le jeucombiné de' l'article 20 de la Constitution et du scrutin
public à la tribune permit de supprimer, en fait, cette mince garan
tie qui est donnée à la valeur de nos travaux. il est, en effet. à
peu près impossible, par la voie du scrutin public à la tribune,
d'obtenir la majorité constitutionnelle. Pour le moins les conditions
pour obtenir la majorité constitutionnelle, par la voie du scrutin
public à la tribune, seront très rarement réalisées. Au surplus, ainsi
que l'expérience l'a montré, si ce", conditions sont réalisées, nul
ne demande le scrutin public à la tribune.

Au contraire, le scrutin public à la tribune est exigé chaque
fois que la majorité constitutionnelle, étant obtenue par le scrutin
public ordinaire, ne l'est pas au scrutin à la tribune. En d'autres
termes, les dispositions actuelles de l'article 75 permettent à une
minorité du Conseil d'enlever à notre Assemblée le bénéfice de
l'article 20 de la Constitution. D'une manière plus précise, disons
que les disposions actuelles de l'artice 7J donnent une minorité,
qui peut Être faible, le droit de priver la majorité du bénéfice de
la seule disposition constitutionnelle qui consacre notre autorité.

Il a été dit devant la commission: le Conseil de la République
exerce avant tout une magistrature morale, et il serait bon que les
dispositions de l'article 20 ne puissent pas jouer lors de votes qui,
présentant une importance politique capitale, modifieraient le carac
tère de notre rôle.

Cette conception, qui n'est pas sans attrait, a un double tort.
D'abord, elle transforme l'esprit de la Constitution. Le Conseil de la
République n'a pas à exercer simplement- une magistrature morale.
Il a, dans des limites très étroites, à donner un avis qui peut être
pourvu d'une certaine autorité juridique. La modification projetée de
notre règlement n'est pas une innovation; elle est, quand on l'exa
mine sans parti pris, l'application d'une disposition constitution
nelle, dont la clarté est incontestable.

Au surplus, il y aurait beaucoup à dire sur la magistrature morale-i
Plusieurs membres de la commission ont envisagé, à la place de

la suppression qui leur était proposée, une réglementation nouvelle
de ce mode de scrutin.

On peut en effet chercher à le rendre plus difficile, par exemple
en exigeant un nombre plus élevé de signatures pour le dépôt de
la demande, ou inversement, en facilitant les propositions de renvoi.
On peut aussi tenter de diminuer les inconvénients du scrutin par
vote personnel en imposant des conditions' de délai qui permettent
aux absents de rejoindre, et des conditions de délégation qui permet
tent aux malades, aux titulaires de missions ou autres mandais
électifs (pour choisir quelques exemples) de faire connaître leur
manière de voter.

Les motifs qui justifient de telles réglementations sont clairs: il
s'agit d'éviter l'interdiction et en même temps d'imposer une régle
mentation qui ne soit pas seulement valable dans un cas tel que
celui qui fait l'objet du présent rapport, mais dans tous les cas,
exception faite sans doute des votes sur une personne.

Ces réglementations ne sont certes ni sans intérêt ni sans avan
tagée. Elles ne peuvent en vérité retenir l'attention que si les nou
velles conditions qu'elles imposent sont très strictes. 11 doit en C're
ainsi notamment des conditions de délai. Au surplus, si par suite
d'une procédure d'urgence, les conditions de délai ne peuvent être
satisfaites, le scrutin public à la tribune ne doit pas pouvoir Ctre
autorisé.

Mais ces réglementations ont les inconvénients de leurs avantages-
Elles n ont pas la rigueur juridique de l'interdiction qui est la seule
mesure incontestable: lorsque la Constitution prévoit une condition
de_majorité calculée sur l'effectif d'une assemblée, toute disposition
qui restreint la délégation de vole aboutit à une addition, c'est-i-
dire à une déformation constitutionnelle.

Cette considération explique la décisioiv-de votre commission qui
vous demande d'approuver la proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Il est ajouté à l'article 75 du règlement un nouveau paragraphe
ainsi conçu:

niei av?ir scrutin public S la tribune pour le vote s®l'ensemble d un projet ou d'une proposition de loi. »
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ANNEXE N° 180

(Session de 1950. — Séance du 17 mars 1950- )

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale, après décla
ration d'urgence, tendant, dans le cadre de la loi de finances pour
l'exercice 1950 (n° 50-135 du 31 janvier 1950), À substituer au pre
mier alinéa de l'article 16 de ladite loi, la création d'un droit de
timbre exceptionnel dont la perception serait préalable au renou
vellement des récépissés de déclaration de véhicules automobiles,
prévu à l'article 13 de la loi n 0 48-1 177 du 21 septembre 1918, trans
mise par M. le président de l'Assemblée nationale à M. le prési
dent du Conseil de la République (1). — (Renvoyée à la commis
sion des finances.)

Paris, le 17 mars 1950.
Monsieur le président,

Pans sa séance du 17 mars 1950, l'Assemblée nationale a adopté,
après déclaration d'urgence, une proposition de loi tendant, dans
le cadre de la loi de finances pour l'exercice 1950 (n° 50-135 du
B1 janvier 1950), à substituer au premier alinéa de l'article 16 de
ladite loi, la création d'un droit de timbre exceptionnel dont la
perception serait préalable au renouvellement des récépissés de
déclaration de véhicules automobiles, prévu à l'article 13 de la loi
p° 48-J -i77 du 21 septembre 1918.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
l'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour
ivis, le Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envol.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé. EDOUARD HERRIOT.
A'. -B. — Délai supplémentaire (articles Ci, 2« alinéa, et 60, 2e ali

néa, du règlement de l'Assemblée nationale) : 18 jours francs.

L'Assemblée nationale a adopte la proposition de loi dont la
(eneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er. — Les nouveaux récépissés de déclaration de mise en
circulation des véhicules automobiles prévus au premier alinéa de
l'article 13 de la loi n° 48-1477 du 24 septembre 1918 ne pourront
ître délivrés, en ce qui concerne les véhicules utilitaires (voitures
commerciales, camionnettes, camions, tracteurs routiers, autocars
et autobus.) immatriculés sur le territoire métropolitain à la date
du 1« avril1 1950, que si les titulaires ont acquitté préalablement à
j'échange et au vu d'une déclaration, un droit de timbre spécial
égal à 820 F par cheval-vapeur.

Sont exonérés du droit prévu u l'alinéa précédent:
1» Les véhicules appartenant aux artisans visés à l'article 23 du

eode des contributions directes et qui ne sont pas entrepreneurs d#
transports ;

2° Les véhicules à gazogène;
3° Les véhicules dont la charge utile est inférieure à une tonne;
4° Les tracteurs agricoles et les véhicules assimilés.
Art. 1« bis (nouveau). — En ce qui concerne les véhicules dont

|a charge utile est égale ou supérieure A 2 tonnes, le tarit prévu
au premier alinéa de l'article premier est fixé à 920 F par cheval-
rapeur.

Toutefois, pour les véhicules appartenant A des entreprises de
transports publics de voyageurs ou de marchandises, ce tarif est
porté à 1.620 F par cheval-vapeur.

Art. 2 .— Un arrêté ministériel fixera le lieu de dépôt des décla
rations visées à l'article qui précède, les indications qu'elle devront
comporter ainsi que les modalités et date limite de perception du
droit de timbre spécial et les conditions dans lesquelles le paye
ment de cet impôt pourra é tre fractionné lorsque son montant dépas
sera 10.000 F.

Art. 3. — Les recettes prévues à l'article premier seront affectées,
en 1950, à la couverture des charges supportées par la caisse auto
nome de la reconstruction.

Art. 5. — Les récépissés du nouveau type qui seront délivrés ô
l'occasion du renouvellement général ne supporteront pas les droits
de timbre prévus par l'article 258 du décret du 9 décembre 1918.

Art. 4 bis (nouveau). — Pour faire face aux dépenses nécessitées
par l'application des articles premier, premier bis et 2, il est ouvert
au chapitre 3380 « Frais divers de l'administration de l'enregistre
ment, des domaines et du timbre « un crédit de 30 millions de
(ran cs.

Art. 5. — Toute infraction aux dispositions de l'article premier
de la présente loi, et de l'arrêté ministériel pris pour son exécu
tion sera punie d'une amende égale au quintuple du droit exigible
avec minimum de 10.000 F.

Art. 0. — Les articles 13 (2e et 0° alinéas inclus) et de la loi n° 48-
1477 du 24 septembre 1918 sont abrogés.

Le paragraphe premier de l'article 16 de la loi de finances pour
l'exercice 1950 (n° 50-135 du 31 janvier 1950) est également abrogé
i compter du 1er février 1950.

ANNEXE N° 181

(Session de 1950. — Séance du 23 mars 1950.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale tendant à
compléter l'article 107 du livre ler du code du travail, transmise
par M. le président de l'Assemblée nationale à M. le président du
Conseil de la République (1). — (Renvoyée à la commission du
travail et de la sécurité sociale.)

Paris, le 22 mars 1950.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 11 mars 1950, l'Assemblée nationale a adopté
une proposition de loi tendant à compléter l'article 107 du livre ler
du code du travail.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de celle
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considéra

tion.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé: EMUARD IIKHHIoT.
L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la teneur

suit:
PROPOSITION DE LOI

Article unique. — L'article 107 du livre I" du code du travail est
complété par les dispositions suivantes:

« ...et des articles 3 et 5 de la loi du 13 janvier 1939 relative f la
situation, au regard de la législation du travail, des concierges d'irn-
meubles à usage d'habitation. »

ANNEXE N° 182

(Session de 1950. — Séance du 23 mars 1950. )

PROPOSITION DE LOI tendant à proroger d'une nouvelle période de
douze mois le délai prévu à l'article 6 de la loi n» 48-1307 du 23 août
d918 tendant à adapter les législations de sécurité sociale à la
situation des cadres, présentée par MM. Carcassonne, Soldani,
Chochoy et les membres du groupe socialiste et apparentés, séna
teurs et transmise au bureau de l'Assemblée nationale conformé
ment à l'article 14 de la Constitution,

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, l'article 6 de la loi n» 48-1307 du 23 août
1948 tendant ii adapter les législations de sécurité sociale à la situa
tion des cadres dispose en ses trois premiers paragraphes:

Art. 6. — Il est ajouté à l'ordonnance n" 15-2154 du 19 octobre 1945
un article 127 bis ainsi conçu:

« Art. 127 bis. — Les travailleurs salariés ou assimilés, qui ont été
exclus du régime général des assurances sociales ipendant tout ou
partie de la période écoulée du 1 er juillet 1930 au 1er janvier 1947 du
fait que le montant de leur rémunération était supérieur au chiffre
limite d'assujettissement aux assurances sociales, peuvent, quel que
soit leur Age au 1er janvier 1917 et même s'ils n'exercent plus à cette
date une activité salariée, Cire intégralement rétablis, au regard de
l'assurance vieillesse, dans les droits qu'ils auraient eu si le régime
général des assurances sociales leur avait été applicable pendant
cette période.

« A cet effet, le intéressés devront effectuer, dans les douze mois
du jour de la promulgation de la présente disposition, à la caisse
primaire de sécurité sociale de leur dernier lieu de travail, un verse
ment égal au montant des cotisations qui auraient été acquittées
pendant ladite période, au titre de l'assurance vieillesse, pour le
compte d'un travailleur dont la rémunération aurait été égale au
chiffre limite d'assujettissement aux assurances sociales »

Or il nous a été signalé que de nombreux travailleurs pouvant
bénéficier des dispositions ci-dessus n'ont pas, soit par une ignorance
de ces textes, qui s'explique fort bien, particulièrement pour ceux
qui n'exerçaient plus une activité salariée, soit pour d'autres causes
indépendantes de leur volonté, présenté de demande et effectué le
versement prescrit dans le délai réglementaire de douze mois se ter
minant le 23 août 1919. La complexité de notre législation sociale, la
publicité réduite faite à ce texte, la difficulté des conditions d'exis
tence, même pour les cadres, excusent fort bien la plupart de ceux
qui se sont trouvés forclos.

Le ministère du travail (direction générale de la sécurité sociale)
qui a été saisi de nombreuses réclamations ne peut par simple voie
réglementaire modifier un délai figurant dans un texte de loi; c'est

(1) Voir: Assemblée nationale (1™ législ.), nos 925G, 9391, 9178,
9505 et in-8° 2301. t) Voir: Assemblée nationale (lre législ.), n oa 7541, 9128 et in-8®

2289.
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la raison pour laquelle, ne voulant pas priver de nombreux travail
leurs, cadres ajés pour la plupart, des avantages -donnés par la loi
du 23 août 1 y j 8 nous vous demandons de bien vouloir adopter la
proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Arfielf vnique. — Le délai prévu à l'article 6 de la loi n° 48-1307
du 23 août 1018 tendant à adapter les législations de sécurité sociale
à la situation des- cadres est prorogé d'une nouvelle, période de douze
mois.

ANNEXE N ° 183

(Session de 1950. — Skance du 23 mars 1K>0.)

RVPPORT tait au nom de la commission de l'éducation nationale,
des beiux-arls, des sports, de la jeunesse et des loisirs sur la pro
position de résolution de M. Schwartz, tendant à inviter le Gou
vernement à rendre obligatoire renseignement, dans les établis
sements de premier et du second degré, des dispositions essen
tielles du Code de la route, par M. Bertaud, eénateur (1).

Mesdirnes, messieurs, depuis longtemps déjà, l'opinion publique
■s'émeut du nombre toujours croissant des accidents de la circula
tion et de la gravité de certains d'entre eux et elle s'inquiète des
dispositions qui pourraient être utilement prises, sinon pour les sup
primer totalement, ce qui parait impossible, tout au moins pour les
réduire sensiblement.
: Les observateurs et les- statisticiens se sont penchés euï le pro
blème et s'il ressort de leurs travaux que l'imprudence et l'éthy-
lisiûe des conducleurs ainsi que- les défauts et manque d'entretien
du matériel constituent les causes principales des accidents signa
lés, il faut considérer aussi que l'inobservation ou la méconnais-
tance des principes essentiels des règles de la circulation contri
buent grandement à en augmenter le chillre.

Cette dernière constatation a d'autant plus d'importance qu'elle
révèle que l'éducation du public est à faire dans son propre inté
rêt et également dans l'intérêt collectif.

Comme 'il est cependant difficile d'imposer au delà d'un certain
èse l'étude raisonnée et conl'i'ôlée de celte réglementation, il est
apparu à notre collègue M. Schwartz qu'il serait intéressant de com
mencer à éduquer l'enfant en lui imposant, dès l'école, l'étude du
code de la route. Ce faisant, il serait sans doute possible d'obtenir
de lui, en même temps qu'une, plus grande attention, le respect auto
matique, grâce 1 la possibilité de sanctions, d'un certain nombre
de prescriptions essentielles dont dépend la sécurité de l'usager de
la route quel que soit le mode de locomotion quiil emprunte et sur
tout s'il se déplace par ses propres moyens.

La commission de l'éducation, nationale a accepté, dans son una-
nimiTé do faire sienne la propostion de résolution de M. Schwartz.
Elle l'a fait d'ailleurs d'autant plus facilement que déjà des expé
riences locales, dues à l'initiative des instituteurs, ont été tentées
dans ce sens, A l'occasion notamment de sorties scolaires, il a été
indiqué aux enfants comment ils devaient s'engager sur la chaus
sée, pourquoi ils devaient, là où il en existe, emprunter les pas
sages cloutés, quels risques ils couraient en surgissant brusque
ment d'une file de voitures stationnées devant un kottoir, etc.
Mais ces initiatives dues au bon vouloir de certains directeurs et
maîtres ne sont ni généralisées ni officialisées et c'est cette lacune
que la proposition de résolution, que nous soumettons à votre appro-
btion, désire combler.

Que ceux qui ne voient pas d'un bon œil la constante surcharge
des programmes scolaires se rassurent.

Il ne s'agit pas d'ajouter un nouveau cours à d'autres cours, mais
bien uniquement de profiter des séances de plein air et d'activités
dirigées pour, en quelques leçons théoriques suivies d'exercices pra
tiques, inculquer aux enfants les notions essentielles du code de la
route, complétées de recommandations qui n'y sont pas explicite
ment formulées, en leur conseillant en plus, ce qui n'est pas négli
geable. de les répéter à leur tour à leurs parents et de veiller à ce
que ceux-ci les observent... Ce qui sera peut-être d'ailleurs plus dif
ficile.

Sécurité individuelle et sécurité collective sont deux choses qui .
ne peuvent qu'aller de pair. Lorsque chaque enfant, puis chaque
Individu sera bien persuadé que le sort de sa propre existence est
lié à celui du voisin et qu'il se doit à lu-même et aux autres de
bien connaître et de respecter des règles édictées dans l'intérêt de
tous, peut-être aurons-nous alors la possibilité de constater, avec une
diminution sensible d'accidents, que ceux qui pourront survenir
encore seront généralement moins graves et moins importants.

Si vous partagez le point de vue de M. Schwartz et de notre com
mission, je vous demanderai d'adopter la proposition de résolution
Ci-après :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à prescrire
l'étude des dispositions essentielles du code de la route dans les
établissements du premier et du second degré au cours des séances
de plein air et d'activités dirigées.

ANNEXE N 8 184

(Session de 1950. — Séance du 23 mars 1950.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la justice et de lfeia.
tion civile, criminelle et commerciale sur la proposition «le Va.
lu-lion de M. Giacomoni-, tendant à inviter le Gouvernement à faire
voler, de toute urgence, un projet de loi créant un tribunal «pé.
cial, chargé de réprimer, dans les délais les plus bref», les atta
ques à main armée afin d'assurer ainsi la sécurité des tilovers,

■ par il. Giacomoni, sénateur fl).

Mesdames, messieurs, vous avez pu constater, en parcourant t
presse, que tous tes jours les attaques à main armée se répètent
d'une façon inquiétante, qu'il s'agisse d'exploits de bandes ou d'acte)
commis par des isolés.

A toute heure du jour ou de la nuit, sur tous les points du terri
toire, les citoyens sont menacés dans leur -personne et dans leurs
biens.

Sans doute, le faible taux des -pénalités appliquées- et la lenteur
de la ju-lice contribuent-ils à enlever à la condamnation son carr
ière essentiel d'exempte.

Mais le pays, vivement ému, s'étonne, S juste titre,, que les pou
voirs publier ne se décident pas à mettie un ternie à ces agissements
criminels.

Aussi, après avoir examiné la proposition de résolution (pie j'ai ei
''honneur de vous présenter, votre commission de la justice-, à l'im-v
n imité, vous propose-t-elle de demander au Gouvernement de fri
ser, dans le puis bref délai, un prujet de loi prévoyant d'une part,
une procédure expéditive et, d'autre pari, des sanctions exemplairs,

Avec l'espoir que cette mesure contribue:a elticseemeiit à la »>
regarde de la sécurité des citoyens, nous vous demandons de vriiits
bien accueillir favorablement la proposition de résolution suivante

PROPOS rn ON DE RESOLUT !ON

tendant à inviter le Gouvernement à déposer d'urgence et à jmre
cnter par priorité vu projet de loi rehitij, à la répression des <#
ques commises à main année..

Le Conseil de la République, fortement ému par les atteintes réf^-
tees à la sécurité de< citoyens et à la vie des caissiers publics el
privés, invite le Gouvernement à déposer d'urgence et- à l'aire dis-
cu 1er par priorité un projet de loi relatif à- la" répression tle; atti
ques commises à (nain armée et tendant, d'une pari, à accéléra;
la procédure et, d'autre part, à aggraver les pénalités.

ANNEXE N 0 185

(Session de tl50. — Séance du 23 mars 19Û0.)

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur I»
sition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, après déchut#*
d'irgeive, tendant, dans le cadre de la loi de finances pour ÎW
cicetiCiO (no ào-t.;5 du 31 .janvier t.i.jOi, à substituer au premier
alinéa de l'arliele tij de ladite loi, la création d'un droit le W*
exceptionnel dont la perception serait préalable au renouvelle*»
des récépissés Se déclarai! on de véhicules autsmeîiHes, trrévn i
l'article 1i! de Jà loi n« 4*1477 du s' septembre lUiS, par M. Je#
Berthoin, sénateur, rapporteur général (2j.

Mesdames, messieurs, la proposition de loi que j'ai l'honneur
rapporter devant vous a pour objet de subsliiuer, à une majora"*
du taux de la taxe à la production frappant les transpods auto»
biles, uii droit de timbre perçu à l'occasion du renouvellement 8®*
ral des caries grises des véhicules utiii'eires. w

Pour bien faire comprendre la portée de ce texle, il me st»»»
indispensable de fournir auparavant quelques indications relatives
en premier lieu, à la disposition législative qui va se trouver aWWi
en second lieu, au renouvellement général des caries grises et ewr
aux droits de timbre frappant- normalement ces mêmes cartes.

a) La taxe à la production sur les transports automobiles.
Comme pour toutes les prestations de service, le chiffre d'a!taWJ

des transporteurs routiers était imposé au taux de 3,5 p. luO, dec*
non compris, jusqu à la récente loi de finances du 31 janvier Ufr
1/arliclé Jô, premier alinéa, de ce texte a, pour ces opérations, po"
le taux de l'impôt il 10 p. 100 en principal.

U s'agit là d'une des impositions nouvelles, destinées a 9.ÎSU .-.
l'équilibre du budget, que le Conseil de la République a rejeuw
jugeant possible d'y substituer des réductions de crédits, m 313 ®"
le Gouvernement a finalement obtenu le vole par l'Assembicr w*
nale; son rendement escompté était de 9 milliards de francs.

Cependant, au moment mémo où ce vote intervenait,, la m3 ™ ,,
lion de taux prévue soulevait de si fortes critiques, fondées »L?
grave incidence qu'elle ne pouvait manquer d'exercer sur les P ■>

(1) Voir: Conseil de la République, n° 03 (année 1 900) . (1) \oir: Conseil de la République, n° 140 (année lHnOh
v ° ir ! Assemblée nationale (l re législature), n»» 9256»

JoUo et in-3° 2301; Conseil de la- République, n° 180 (année 1/w»
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que le ministre des finances s'engageait à examiner favorablement
les modulations qui pourraient être proposées, soit dans le cadre de
la loi des voies et moyens, soit à l'occasion d'un texte spécial. La
proposition que nous examinons est précisément ce texte spécial.

b) Le renouvellement général des carles grises.

Cette opération, sans aucun rapport avec la précédente, a été pré
vue par 1'article 13 de la loi du 21 septembre 19i8. Elle avait à ce
moment deux objets:

Un objet technique et statistique qui était de permettre la remise
à jour du licliier central des automobiles qui, depuis la guerre,
présente de graves lacunes;

Un objet fiscal, car ce renouvellement devait donner lieu au paye
ment, avant le 15 décembre 191S, d'un droit de timbre variant ave.;
la puissance de la voiture.

Comme vous le savez, ce texte n'a pas été appliqué.
Cependant, le 6 février dernier, le ministre des travaux publics a

a décida par arrêté:
D'une part, qu'à dater du I e ' avril 1950, un nouveau modèle de

carte grise ou, en termes officiels, de « récépissé de déclaration de
mise en circulation » serait délivré aux propriétaires des véhicules
faisant l'objet, soit d'une première mise en circulation, soit d'une
mutation (changement de propriétaire ou de département);

D'autre part, que les dates de renouvellement des cartes grises des
autres catégories de véhicules seraient fixées par des arrêtés ulté
rieur s.

Il n était donc plus prévu, à l'occasion de ces opérations, de verse
ment d'un droit spécial. Mais, en application de la législation en
vigueur, la délivrance des nouvelles cartes grises, devait donner lieu
au versement au droit de timbre habituel, dont nous allons dire
quelques mots.

c) Le droit de timbre des cartes grises.

Ce droit de timbre était jusqu'à présent fixé, par l'article 223 du
code du timbre, à 250 lf par carle, décimes non compris.

Un arrêté du 3 février 1)50 vient de décider la mise en application,
à compter du 1er avril, des dispositions de l'article 258 du décret de
réforme fiscale du 9 décembre 1918, remplaçant ce taux par un tarif
nuancé suivant la nature et la puissance du véhicule (de 250 à
à. 000 F).

Ce dernier droit devrait donc, comme nous venons de le voir, frap
per toutes les cartes grises délivrées pour quelque motif que ce
soit à partir du 1er avril, si aucune disposition législative spéciale
n'intervenait.

C'est dans ces conditions que, M. Charlot et plusieurs de ses col
lègues, appartenant à différents groupes de l'Assemblée nationale,
ont déposé la proposition de loi dont nous sommes saisis. Celte pro
position a été l'objet de modifications sensibles, à l'initiative notam
ment de M. Peytel et de M. Jean-Paul David, députés, aux fins de
porter son rendement au niveau de l'imposition supprimée, soit
9 milliards.

Vous trouverez ci-après la comparaison du texte voté finalement
par l'Assemblée nationale et de celui que votre commission soumet
à voire approbation, ainsi que les commentaires auxquels donne
lieu chacun des articles:

Article 1 er (anciens 1er et 1K' bis).
Texte volé par l'Assemblée nationale:

Art. 1 er . — Les nouveaux récépissés de déclaration de mise en
circulation des véhicules automobiles prévus au premier alinéa de
l'article 13 de ia loi n° 48-1-Ï/7 du 21 septembre 1)18 ne pourront
Être délivrés, en ce qui concerne les véhicules utilitaires (voilures
commerciales, camionnelles, camions, tracteurs routiers, autocars
et autobus) immatriculés sur le territoire métropolitain à ,'a date
du 1 er avril 1950, que si les titulaires ont acquitté préalablement à
l'échange et au vu d'une déclaration, un droit de timbre spécial
égal u 820 F par cheval vapeur.

Sont exonérés du droit prévu à l'alinéa précédent:
1° Les véhicules appartenant aux artisans visés à l'article 23 du

code des contributions directes et qui ne sont pas entrepreneurs
de transports;

2° Les véhicules à gazogène;
3" Les véhicules dont la charge utile est inférieure à une tonne;
4° Les tracteurs agricoles et les véhicules assimilés.
Art. 1er bis. — En ce qui concerne les véhicules dont la charge

utile est égale ou supérieure à deux tonnes, le tarif prévu au pre
mier alinéa de l'article 1er est fixé à 920 F par cheval-vapeur.

Toutefois pour les véhicules appartenant h des entreprises de
transports publics de voyageurs ou de marchandises, ce tarif est
porté à 1.020 F par cheval-vapeur.

Texte proposé par votre commission:
Art. 1er . — 1. — Les nouveaux récépissés de déclaration de mise

en circulation des véhicules automobiles prévus au premier ajinéa
de l'article 13 de la loi n° 48-1177 du 21 septembre 1918 ne pourront
être délivrés, en ce qui concerne les véhicules utilitaires immatri
culés sur le territoire métropolitain à la date du 1* 1' avril 1950, que
si les titulaires ont acquitté préalablement à l'échange et au vu
d'une déclaration, un droit de timbre spécial fixé comme suit:

1° Pour les véhicules dont la charge utile est égale ou supé
rieure à une tonne, mais inférieure à deux tonnes, 820 F par cheval-
vapeur;

2» Pour les véhicules dont la charge utile est égale ou supé
rieure à deux tonnes, 920 F par chcval-vapeui ou, g'iljs apparUenneni

à des entreprises de transports publics de voyageurs ou de mar
chandises, 1.020 F par cheval-vapeur.

ll. — Sont exonérés des droits prévus au paragraphe précédent:
1» Les véhicules appartenant aux artisans visés à l'article 23 du

code des contributions directes et qui ne sont pas entrepreneurs de
transports ;

2° Les véhicules à gazogène et trolleybus;
3° Les tracteurs agricoles et véhicules assimilés;
4° Les véhicules appartenant aux collectivités locales et directe

ment utilisés par elles.
L'article 1er (anciens 1er et 1 er bis) fixe l'assiette et le tarif de la

nouvelle imposition.
Assiette.

Le droit doit être acquitté, sous réserve de certaines exonérations
ci-après indiquées, préalablement à la délivrance, dans le cadit* du
renouvellement général, des cartes grises afférentes aux véhicules
utilitaires immatriculés à la date du 1er avril 1950.

On notera à ce sujet les points suivants:
a) Le droit ne frappe que les véhicules utilitaires.
L'extension du terme de véhicule utilitaire a donné lieu ft une

étude approfondie de la part de votre commission Ce terme était,
en effet, dans le texte volé par l'Assemblée nationale, assorti de
l'énumération suivante, présentée entre parenthèses: voilures com
merciales, camionnettes, camions, tracteurs routiers, autocars et
autobus. L'énuméralion était certainement limitative; c'est ainsi
qu'elle ne comprenait pas, intentionnellement, les tracteurs agri
coles qui, cependant, sont également des véhicules utilitaires. Mais
votre commission a observé, comme l'y invitait notre collègue
M. de Villoutreys, qu'elle ne comprenait pas non plus d'autres véhi
cules utilitaires figurant dans la nomenclature de la circulaire T. P.
n» 48 du 11 mars 1950 prise pour l'application de l'arrêté du 6 fé
vrier 1950 susvisé et qu'il n'y a aucune raison d'exonérer.

Cette circulaire classifie en effet sous les « genres » 3 à 5 les
autocars, autobus, voitures commerciales, camionnettes et camions,
mais elle groupe sous des rubriques particulières certains véhicules
« très spéciaux » tels que ;es citernes ou les camions ateliers. Dien
que la circulaire en cause n'ait pas de caractère fiscal, on pourrait
craindre, étant donné qu'elle est intervenue spécialement en vue
de réglementer le renouvellement des carles grises, que les proprié
taires de ces véhicules très spéciaux prétendent qu'ils ne sont pas
touchés par la mesure. Pour éviter ces contestations, votre commis
sion a estimé préférable de supprimer purement et simplement
l'énumération. l)e la sorte, il devient certain que tous les véhicules
utilitaires. en circulation doivent être frappés, à la seule exception
de ceux qui sont expressément désignés.

Remarquons pour terminer que la date ii laquelle sera réalisé ma-
téiiellement l'échange des carles grises des véhicules militaires n'est
pas encore fixée. Mais il est évident qu'elle devra être assez pro
chaine pour que les droits auxquels elle donne lieu soient acquittés
au cours de la présente année.

b) Le droit n'ai teint, parmi les véhicules utilitaire?, que ceux qui
auront été immatriculés, u la date du 1* avril 1950, sur le territoire
métropolitain.

Par suite, les véhicules qui seront immatriculés à partir du
1er avril seront exempts du droit exceptionnel de renouvelcmenl ; en
revanche, comme on l'a déjà indiqué, ils donneront lieu à percep
tion du droit normal de 250 à 4.000 F.

c) Les exonérations prévues par l'Assemblée nationale portaient
sur:

1" Les véhicules appartenant aux artisans visés à l'article 23 du
code des contributions directes et qui ne sont pas entrepreneurs de
transports ;

2» Les véhicules à gazogènes;
3° Les véhicules dont la charge utile est inférieure à une tonne;
4° Les tracteurs agricoles et les véliitfiies assimilés.
Votre commission vous demande de les approuver et d'ajouter à

la liste les trolleybus et les- véhicules appartenant aux collectivités
locales et directement utilisés par elles. Il lui est apparu, en effet,
que l'inclusion de ces véhicules n'apporterait qu'une recette puie-
m'nt fictive, car elle aurait inéluctablement pour conséquence une
aggravation du déficit des budgets locaux. 11 convient d'ailleurs de
rappeler que le ministre des finances s'éiait antérieurement déclaré
d'accord pour exonérer, pour ce même mol:f, les collectivités locales
de la majoration de la taxe ii la production frappant les transports
publics. La suppression de cette majoration doit logiquement enirai-
ner report de l'exonération sur l'imposition qui la remplace. (lien
plus, mfme s'il devait résulter de la mesure une moins-value, celle-
ci se trouverait compensée par i'exlension d'assiette consécutive à
la suppression, ci-dessus mentionnée, de l'énumération limitative
donnée entre parenthèses.

En revanche, votre commission a rejeté, à la majorité, plusieurs
amendements déposés par certains de ses membres et destinés à
étendre l'exonération totale aux véhicules mus par des carburants
gazeux (gaz naturel, gaz de ville)' ou par l'électricité, ainsi qu'à
ceux des artisans entrepreneurs de transports et ceux des agricul
teurs. L'adoption de ces amendements aurait d'ailleurs conduit
nécessairement, pour respecter l'article 1"r de la loi de finances du
31 janvier 1950, à majorer le tarif pour que le rendement de la taxe
ne se trouve pas diminué.

Au demeurant, ces modifications n'auraient pu réaliser en aucune
manière leur objet qui était de favoriser l'emploi de tel ou tel
genre de véhicules. Il s'agit, en effet, d'un droit afférent à des
voitures immatriculées actuellement ou peu s'en faut, puisque la
date exacte est le 1er avril. Le fait de les frapper ou de les exoné
rer n'es! donc susceptible ni de favoriser ni de défavoriser leur uti
lisation ultérieure.
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Tarif.

Le taux du nouveau droit est dans le cas normal fixé à 820 F
par (IV de puissance du vehicuie. Il est majoré pour les voitures
dont la charge utile est au moins de deux tonnes:

A 920 F si ces véhicules n'appartiennent pas à des entrepreneurs
de transports publics;

A 1.620 F dans le cas contraire.
Votre commission vous propose d'accepter ces dispositions. Elle a

toutefois estimé préférable, sur la proposition de M. Saller, de fondre
en une seule rubrique les articles 1er et l' r bis dont l'objet était
identique.

Article 2.

Texte vote par l'Assemblée nationale:
In arrêté mmislériel fixera le lieu de dépôt des déclarations

visées à l'arlicle qui précède, les indications qu'elles devront com
porter ainsi que les modalités et date limile de perception du droit
de timbre spéehl et les conditions dans lesquelles le payement de
cet impôt pourra cire Iraci.oniié lorsque son montant dépassera
10.000 F.

Texte proposé par votre commission: conforme.
Cet article n'appelle aucun commentaire spécial ni aucune obser

vation.

Article 3.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Les recettes prévues à 1'artiHe 1er seront affectées, en 1950, à la

couverture des charges supportées par la caisse autonome de la
reconstruction.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.
L'atfeclation donnée par la loi de finances à la majoration de la

taxe à la production doit tout naturellement ctre reportée sur le
droit qui lui est substitué.

Article 4.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Les récépissés du nouveau type qui seront délivrés à l'occasion du

.renouvellement général ne supporteront pas les droits de timbre
prévus par l'article 25S du décret du 9 décembre 1958.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.
Cet article précise que — comme nous l'avons indiqué ci-dessus —

la délivrance des nouvelles cartes grises ne donne pas lieu au verse
ment du droit de timbre normal de 230 à 4.000 F. Ainsi se trouve
évité tout cumul entre ce droit' de timbre et le droit exceptionnel
créé par la présente loi.

Il convient de remarquer, en outre, que le texte a une portée
absolument générale et exonère du droit normal tous les récépissés
délivrés à l'occasion du renouvellement, même s'ils ne donnent pas
lieu à perception du droit exceptionnel, tels que ceux des voitures
de tourisme ou ceux de véhicules utilitaires exonérés à l'article lc'r .

Article 4 bis.

Texte volé par l'Assemblée nationale:
Pour faire face aux dépenses nécessitées par • l'application des

articles 1er i) ts e t 2 il est ouvert au chapitre 33S0 « Frais divers
d e l'administration de l'enregistrement, des domaines et du timbre »,
un crédit de 30 millions de francs.

Texte proposé par votre commission:
Pour faire face aux dépenses nécessitées par l'application des

articles 1er et 2, il est ouvert au chapitre 33550 du budget djs finances,
pour l'exercice 1930, « Frais divers... ».

(Le reste sans changement.)
Let article n'appelle que des modifications de pure forme.

Article 5.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Toute infraction aux dispositions de l'article 1 er de la présente loi,

et de l'arrêté ministériel pris pour son exécution, sera punie d'une
amende égale au quintuple du droit exigible avec minimum de
10. 000 F.

Texte proposé par votre commission:
L'utilisation de véhicules en contravention avec les dispositions

de l'article 1 er de la présente loi, et de l'arrêté ministériel pris pour
son exécution, sera punie d'une amende égale au quintuple du
droit exigible avec minimum de 10.000 F.

11 est apparu à voire commission que la rédaction trop générale
de cet article ne répondait pas à son objet précis, qui est de sanc
tionner l'utilisation des véhicules utilitaires circulant, sans être
munis de la nouvelle carte, après la date à laquelle doit être réalisé
le renouvellement. Elle vous propose de modifier en ce sens la
rédaction du texte.

Article 6.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Les articles 13 (2e et 0= alinéas inclus) et 14 de la loi n° 48-1477

du 21 septembre 1918 sont abrogés.
Le paragraphe 1 er de l'article 1G de la loi de finances pour l'exer

cice 1930 (n° 50-135 du 31 janvier 1950) est également abrogé à
compter du 1er février 1950.

Texte proposé par votre commission;
Conlorme.

Cet article abroge les dispositions désormais caduques, à savoir:
D'une part, l'article 13 (2= à G" alinéa) et l'article 14 de la loi

du 24 septembre 1958, qui prévoyaient le versement l'un droit
exceptionnel pour le renouvellement, en 1913, de toutes les carte
grises et qui, nous l'avons vu, n'ont pas été mis en application;

D'autre part, le paragraphe 1er de l'article 10 de la loi de ftaw,
majorant la taxe à la production pour les transporteurs routiers.
Cette dernière abrogation prend effet à la même date que le texe
abrogé, soit le 1er février 1930, afin d'en faire disparaître complè
tement l'incidence.

Notre collègue M. Demusois avait proposé de disjoindre taules
les dispositions de la présente proposition de loi, à la seule em
lion du premier alinéa de l'article C. Cet amendement aurait eu po;
conséquence, s'il avait été adopté, de maintenir en vigne® il
majoration de la taxe à la production sur les transports routier;.
Il a été rejeté par voire commission.

Celle-ci. en effet, sans perdre de vue que notre Assemblée avait,
en janvier dernier, repoussé l'art icle 16 de la loi de finances, a t';
amenée à constater que la situation se trouvait actuellement Ira
différente de ce qu'elle était à cette date. Il s'aait d'opter non |fo
entre une imposition nouvelle ou des économies, mais entre «
imposition nouvelle et une imposition existante, dont les rendements
doivent être identiques.

La politique suivie par le Conseil de la République commande j»
rechercher laquelle de ces deux impositions présente le mon:!
d'inconvénients pour le pays. Or, il est certain que l'incidence i»
droit de timbre propose est moins néfaste que la majoration le 11
taxe à la production:

D'une part, en effet, ce droit offre une assiette beaucoup plu
étendue et sa répercussion sur les prix est moins sensible;

D'autre part, il s'agit d'un droit absolument exceptionnel, wi^l
est perçu à l'occasion d'un renouvellement de récépissés, opents
qui ne saurait être fréquente, alors que la majoration de la taxe 1 ■«
production aurait pu, au contraire, être reconduite sur les exerça
ultérieurs.

Votre commission des finances vous demande, en conséquen-t
sous le bénéfice des remarques que je viens de vous présenter,®
donner avis favorable au texte dont la teneur suit;

PROPOSITION DE LOI

A r t. i«r. — I. — Les nouveaux récépissés de déclaration de mi*
en circulation des véhicules automobiles prévus au premier altiia
de l'article 13 de la loi n» 48-1 477 du 24 septembre IMS ne pour»
Être délivrés, en ce qui concerne les véhicules utilitaires imm»•
culés sur le territoire métropolitain à la date du 1er avril
si les titulaires ont acquitté préalablement à l'échange et au vuot®
déclaration un droit de timbre spécial fixé comme suit:

1 a Pour les véhicules dont la charge utile est égale ou snpM*
à une tonne, mais inférieure à deux tonnes, 820 F par
vapeur;

2° Pour les véhicules dont la charge utile est égale on supéne®
à deux tonnes, 920 F par cheval-vapeur ou, s'ils appartienne
des entreprises de transport public de voyageurs ou de marc»1 '
dises, 1.020 F par cheval-vapeur.

II. — Sont exonérés des droits prévus au paragraphe précédent.
1» Les véhicules appartenant aux artisans visés à l'article i> j>

code des contributions directes et qui ne sont pas entreprend
de transports;

2» Les véhicules à gazogène et trolleybus;
3° Les tracteurs agricoles et les véhicules assimilés;
4° Les véhicules appartenant aux collectivités locales et dire f

ment utilisées par elles.
Art. 1er pis. —
Art. 2. — Un arrêté ministériel fixera le lieu de dépôt des dâW

tions visées à l'article qui précède, les indications qu'elles « '
comporter ainsi que les modalités et date limite de percepiiau
droit de timbre spécial et les conditions dans lesquelles re Pj ; ,,
ment de cet impôt pourra être fractionné lorsque son mol< J-
dépassera 10.000 F.

Art. 3. — Les recettes prévues h l'article 1« seront affectées, ™ .
1950, à la couverture des charges supportées par la caisse auto»
de la reconstruction. ~

Art. 4. — Les récépissés du nouveau type qui seront
l'occasion du renouvellement général ne supporteront paslesi " :
de timbre prévus par l'article 253 du décret du 9 décembre ■'

Art. 4 bis. — Pour faire face aux dépenses nécessitées par I W (
cation des articles l or et 2, il est ouvert au chapitre 3330 du "
des finances pour l'exercice 1950: « Frais divers de l'admini>'f"jj|
de l'enregistrement, des domaines et du timbre » un creu
30 millions de francs.

Art. 5. — L'utilisation de véhicules en contravention
dispositions de l'article 1er de la présente loi, et de l'arrête '
tériel pris pour son exécution sera punie d'une amende
quinluple du droit exigible avec minimum de 10.000 F.

Art. G. — Les articles 13 (2° à 6e alinéa inclus) et 14 de la 0
n» 48-1477 du 24 septembre 19i8 sont abrogés. r.

Le paragraphe 1« d e l'article 16 de la loi de finances pour « j
cice \ 900 (n» 50-135 du 31 janvier 1950) est également ai.w=
compter du 1er lévrier 1950.
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ANNEXE N ° 186

(Session de 1950. — Séance du 23 mars 19J0.)

AVIS présenté au nom de la commission des moyens de communi
cation, des transports et du tourisme sur la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, après déclaration d'urgence,
tendant dans le cadre <1<e la loi de finances pour l'exercice 1950
{n» 50-135 du 31 janvier 1950), i substituer au premier alinéa de
l'article 16 de ladite loi, la création d'un droit de timbre excep
tionnel dont la perception serait préalable au renouvellement des
récépissés tSe déclaration de véhicules automobiles, prévu à l'arti
cle 13 de la loi n° 46-1477 du 24 septembre 1948, par M. Aubert,
sénateur (1).

Mesdames, messieurs, dans sa séance du 17 mars 1950, l'Assem
blée nationale adoptait, après déclaration d'urgence, la proposition
de loi soumise à voire examen et dont la commission des moyens
de communication, des transports et du tourisme de votre Assem
blée a demandé le renvoi pour avis, estimant qu'elle ne pouvait
pas se désintéresser d'un texte qui, s'il n'est pas parlait, constitue
néanmoins une amélioration incontestable par rapport à 1 ancienne
taie sur les transporteurs routiers, tout en assurant au Trésor des
rentrées fiscales identiques.

lin effet, il s'agit désormais d'un impôt direct, non renouvelable
(le texte parle d'un « droit de timbre exceptionnel »), venant rem
placer une taxe indirecte, de caractère permanent, récupérable sur
le consommateur. • ,

D'ailleurs, "votre commission des moyens de communication s'en
tiendra à l'élude technique d'un texte dont les incidences fiscales
ressortissent à la compétence de votre commission des finances,
saisie au fond, et dont elle a eu à examiner le rapport établi par les
soins de M. Jean Berthoin.

Elle a approuvé, dans leur ensemble, les modifications apportées
par celle commission et, notamment, celle de l'article premier, qui
supprime la parenthèse relative aux « véhicules utilitaires », pour
éviter des confusions toujours possibles concernant des véhicules
non cités par cette liste limitative et par celle des exonérations
prévues aux alinéas suivants du même article.

Elle s'est prononcée, également, pour l'exonération des « véhi
cules appartenant aux collectivités locales et utilisés directement
par elles », singulièrement parce que ces collectivités, ayant déjà voté
leur budget, verraient l'équilibre de celui-ci compromis par une
charge trop lourde et fort imprévue.

Enfin, elle a pensé que la nouvelle rédaction de l'article 5 donnait
à celui-ci plus de précision et de clarté, deux des qualités maîtresses
que doivent posséder les textes législatifs.

S'attachant plus particulièrement A l'étude de l'article premier,
en ce qui concerne la liste des véhicules exonérés du droit de timbre
exceptionnel (§§ 1°, 2°, 3°, 4° et 5°), votre commission, au § 2°
de cet article, a supprimé les mots: « et les trolleybus », parce que
ce genre de "véhicules élait déjà exonéré, dans son ensemble, grâce
à la rédaction do l'article premier qui ne vise que les véhicules
automobiles, la signification du terme « trolleybus » étant en contra
diction avec celle du mot « automobile » visé par le texte de la pro
position de loi.

Elle a repoussé, comme votre commission des finances, l'exonéra
tion des véhicules à gaz naturel, d'éclairage, d'acétylène (§ 2° de l'ar
ticle premier), non que ces véhicules soient sans intérêt pour le
transport routier, miis dans le souci éminent de ne pas réduire
l'assiette de l'impôt et d'éviter ainsi un accroissement de son taux
pour les autres véhicules.

En conséquence, sous la réserve d'un amendement au paragra
phe 2« de l'article premier, dont elle vous a expliqué la raison d'être,
on peut dire que, dans sa conception et dans son ensemble, la pro
position de loi qui vous est présentée donne satisfaction à voire
commission des moyens de communication qui vous en demande
i'adoption. .

ANNEXE N° 187

(Session de 1950. — Séance du 23 mars 1950.)
>, APPORT lait au nom de la commission de la France d'outre-mer

sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, autorisant
le Gouvernement à organiser par décret un referendum dans les
établissements français de Pondichéry, de Karikal, de Yanaon el
de Mahé et à engager les dépenses alférenles aux frais de dépla
cement et de séjour des observateurs neutres appelés & assister
a celle consultation, par M. Marius -Moutet, sénateur (2).
Mesdames, messieurs, c'est dans sa séance du 24 février 1950 que

l'Assemblée nationale a adopté un projet de loi, autorisant le Gou
vernement à organiser, par décret, un referendum dans les établis
sements français de Pondichéry, de Karikal, de Yanaon et de Mahé,
et à engager les dépenses afférentes aux frais de déplacement et de
séjour des observateurs neutres appelés à assister à cette consul
tation.

Ce projet de loi avait été déposé le 28 juin 1949 sur le bureau.de
l'Assemblée nationale, et rapporté par M. Silvandre, député. t

Le rapport de ce dernier exposait que le 8 juin l'JiS M. le ministre
de la France d'oulre-mer avait donné lecture à l'Assemblée natio
nale de la déclaration du Gouvernement touchant aux problèmes des
établissements français dans l'Inde.

C'était le développement de la déclaration conjointe des deux Gou
vernements français et de l'Union indienne, du 28 août 1917. Il est
nécessaire de donner intégralement le texte de ces déclarations:

Déclaration conjointe du 28 août 1917.
« Également désireux de resserrer et de développer les liens d'ami

tié qui les unissent, les Gouvernements français et indien, soucieux
d'ajuster dans les moindres délais et dans un esprit de loyale com
préhension leurs vues et leurs intérêts dans tous les problèmes lou
chant leurs relations, ont décidé d'étudier en commun un règle
ment amiable des problèmes des établissements français de l'Inde.
Ils entendent rechercher les solutions les plus adéquates, en tenant
compte à la fois des coutumes et des aspirations des populations,
dos liens historiques et culturels qui les unissent à la France et de
l'évolution de l'inde. »

Paris, le 8 juin 1918.

Déclaration du Gouvernement à l'Assemblée nationale.

« Unies à la France par une histoire plusieurs fois séculaires, les
populations des établissements français de l'Inde ont été les pre
mières, dans la péninsule indienne, à bénéficier des institutions
démocratiques. Depuis un siècle déjà, elles ont été appelées à dési
gner elles-mêmes leurs représentations locales et, la pleine citoyen
neté leur ayant été largement ouverte, à désigner aussi leurs repré
sentants aux assemblées de la métropole. Ainsi ont elles du régime
démocratique une longue et pleine erpérience.

« Les réformes qui y ont été introduites ou qui y sont progressi
vement mises en vigueur tendent à confier l'administration de ces
établissements à leurs propres représentants.

« Il y avait lieu de tenir compte du fait que ces différentes com
munautés constituent des groupements distincts, dont les conditions
très particulières devaient être prises spécialement en considération.

« Intégrés depuis longtemps dans la communauté française, ces
établissements, en effet, participent en même temps, sous maints
rapports, de l'activité générale des régions de l'Inde dans lesquels
lts se situent respectivement. Ainsi, tenant à la fois de la France
et de l'Inde, ces populations devaient-elles se sentir attirées à la
fois vers l'une et vers l'autre et parfois suivre le penchant variable
de leurs affinités et de leurs traditions.

« En présence de celle situation entièrement originale dans toute
l'Union française, et persuadé, au. demeurant, que ces établisse
ments doivent, en tout état de cause, constituer a l'avenir des traits
d'union destinés à rapprocher la France et l'Union indienne, le Gou
vernement français déclare solennellement qu'il entend laisser aux
populations des établissements français de l'Inde le droit de se pro
noncer sur leur sort et leur statut futur.

« Leur détermination sera prise au moyen d'une consultation libre
et sincère, ont les modalités devront être arrêtées d'accord avec les
conseils municipaux élus de chacun de ces établissements et à une
date qui aura été fixée selon leurs indications.

« Les résultats de cette consultation vaudront pour chacun de ces
établissements séparément et non globalement pour l'ensemble.'

« Le Gouvernement français entend que, d'ici là, la paix et l'ordre
soient maintenus sur ces établissements et que l'égalité religieuse
et raciale, la liberté de la personne humaine y soient pleinement
assurées.

« Il fait confiance en ce sens aux populations auxquelles la France
a communiqué les principes promulgués pour l'univers entier par
la Déclaration des droits de l'homme. Il entend que cette consulta
tion ne donne lieu avant, pendant, ou après, à aucune manifestation
de passion ou de liaine de la part d'aucune fraction de l'opinion
contre les autres et qu'elle ne soit troublée ou faussée par aucune
pression interne ou externe contraire à l'esprit d'une véritable démo
cratie.

« Il veut apporter à l'égard du peuple et du Gouvernement des
Indes amies, une solution juste et humaine à un problème complexe
dans un large esprit d'entente et de compréhension. »

Cette déclaration du 8 juin 1948, avait fait l'objet d'un échange
de lettres en date du 29 juin 1918, entre l'ambassadeur de France à
New-Delhi, et le premier ministre, le pandit Nehru, qui en prenait
acte avec satisfaction.

Ces deux lettres constituaient aussi bien pour le Gouvernement
français que pour celui de l'Union indienne l'engagement formel de
respecter la volonté des populations et de ne rien faire oui oui^se
porter atteinte à la liberté du vote.

H était entendu que les populations des établissements français de
llnde seraient appelées à se prononcer sur leur sort et leurs statuts
futurs. Leur détermination serait prise au moyen d'une consultation
libre et sincère, dont les modalités seraient arrêtées d'accord avec les
conseils municipaux élus de chacun de ces établissements et à une
date qui serait fixée selon leurs indications.

Les résultats du referendum vaudraient pour chacun des cinq éta
blissements séparément et non globalemenlt pour l'ensemble.

Il était en outre précisé que la date de la consultation serait fixée,
pour Chandernagor, par l'assemblée municipale de la ville libre, et
pour les quatre autres établissements, par leurs conseils municipaux
réunis dans une assemblée unique.

De même,_ les modalités du referendum seraient déterminées d'ac
cord avec l'assemblée municipale de Chandernagor, d'une part, et,
d'autre part, avec Rassemblée unique groupant lés conseils munici
paux des quatre autres établissements. Il était enfin entendu que
ces derniers conseils seraient, entièrement renouvelés au préalable.

(1) Voir: Assemblée nationale (lre législ.), n0 ' 9256 , 9391, 9478,
9505 et in-S» 2301; Conseil de la République, noe 180 et 185 (année
1950).

(2) Voir: Assemblée nationale (lre législ.), n os 7653, 8949 et in-8°
2257; Conseil de la République, n° 135 (année 1950),
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On sait que le projet de loi concernant Chandernagor a été adopté
par les deux assemblées cl qu'il est devenu la loi du 26 mai Util1

lin exécution de celle lui, un referendum a eu lieu dans la ville
libre de Chandernagor. Le résultat prévu a été que la population de
Chandernagor s'est prononcée à une très forte majorité pour l'inté
gration de Chandernagor dans l'union indienne.

Ajoutons d'ailleurs, que pour des raisons difficiles i démêler, et
sans qu'il y ait eu à cet égard de retard apporté par le Gouvernement
français, le contrat de cession déposé depuis octobre 1919 n'a pas
encore été signé.

Nuire pays décline à cet égard toute responsabilité.
Le texte du projet de loi comportait et comporte encore deux

articles :
Le premier donne au Gouvernement l'autorisation d'organiser par

décret du président du conseil des ministres, et dans les limites de
la déclaration du S juin 1913, le referendum dans les établissements
Ira n ça is.

L'article 2, prévoit l'autorisation d'engager les dépenses afférentes
au déplacement d'observateurs et auxiliaires neutres et à leur séjour
dans les établissements pour leur permettre d'assurer aux opérations
iln referendum le maximum de garantie.

Ces observateurs neutres ont élé désignés par la commission de
l'O. N. U., ils comprennent huit occidentaux et quatre asiatiques el ils
IHiiirront s'adjoindre trent» auxiliaires.

Ils ont été désignés à titre personnel par M. Guerrero, vice-prési
dent de la cour de justice internationale, la lisle a élé communiquée
et acceptée par les deux gouvernements.

Le congrès des conseils municipaux des quatre établissements
français du Sud de l'Inde, a été réuni à Pondichéry les 17 et 18 octo
bre 1919. 11 avait il discuter les conditions du referendum, les ques
tions de quorum, le rôle des observateurs, la forme des bulle tins do
iVole, etc.

Ce congrès devait également entendre le compte rendu de la
délégation que la même assemblée avait mandatée le 20 mars 1919,
pour faire une enquête à Pa ri s et à New-Delhi, sur les garanties qui
seraient données aux populations de ces établissements quels que
fuient les résultats du referendum.

Ce congrès groupait plus de 200 conseillers municipaux venant des
quatre comptoirs. Ils ne manifestèrent pas d'enthousiasme pour le
raliachemenl des établissements à l'Union indienne.

Ils donnaient comme motifs que des pressions inadmissibles
auraient été exercées par les autorités indiennes à l'égard des com
munes de Pondichéry, les Aidées, enclavées dans l'Union indienne,
pressions de nature à supprimer la liberté du vole.

Les habitants ont allégué que ces Aidées avaient été soumises à un
véritable blocus de nature à les affamer et à empêcher toute sortie
de personnes ou de produits ; l'exigence de passeports avec photo
graphie les mettait dans l'impossibilité matérielle et morale (fem
mes el musulmans) de remplir celte formalité. Les municipalités
des communes enclavées, qui forment le tiers du collège électoral
de l'élablissement de Pondichéry ont souligné la nécessité d'obtenir
avant le referendum un régime de libre transit pour les enclaves
dans l'esprit de la convention de Barcelone de 1921, tel qu'il existait
avant l'union douanière de 1911.

Ces municipalités avaient donc demandé que le referendum lût
ajourné, marquant ainsi qu'elles n'avaient aucune haie à se pronon
cer sur leur avenir.

L'assemblée de oes municipalités s'est ralliée au projet de statut
l'aulonomie au sein de l'Union française qui avait été consenti par
le Gouvernement français le 21 septembre 1918.

C'est évidemment aux décisions de ce congrès que s'est référé le
rapporteur, M. Sylvandre, lorsqu'au cours du débat à l'Assemblée
nationale, il a fait savoir que la commission des territoires d'outre
mer, sur la proposition de M. Saravane Lambert, député des établis
sements français dans l'Inde, avait dopté la motion suivante:

« La commission des territoires d'outre-mer,
« Considérant que les établissements français de l'Inde doiventt

constituer à l'avenir des traits d'union entre la France et l'Union in
dienne, que le désir souvent exprimé des populations est bien d'avoir
nn statut qui tienne à la fuis compte des traditions françaises qui
doivent survivre dans ces territoires et des exigences, entre autres
économiques et sociales, qui obligent ces établissements A participer
très étroitement à la vie de la grande communauté hindoue qui
vient d'obtenir son indépendance nationale,

« Invite le Gouvernement:
« 1" A poursuivre les négociations avec l'Union indienne en vue

d 'élaborer un statut pour les quatre villes de Pondichéry, de Kari-
kal, de Mahé et de Yanaon ;

« 2° A soumettre ce statut élaboré en commun par les deux gou
vernements à l'approbation des populations de ces territoires par ia
yoie de referendum. »

Ces difficultés ont donné lieu h des négociations à New-Delhi ou
ii Paris. Or, M. Jean Letourneau, ministre de la France d'oulre-mer, a
déclaré à l'Assemblée: « le Gouvernement français n'a pas cesse
d'essayer de résoudre par la voie de la négociation le problème déli
cat qui se pose maintenant. Mais le seul terrain où il se soit ren
contré avec le gouvernement des Indes est celui du referendum. Et
c'est à la demande même du Pandit Nehru que le referendum a été
envisagé pour les établissements français des Indes ».

Enfin, répondant à ces mêmes préoccupations, et devant l'échec
des pourparlers pour faire admettre la discussion sur d'autres ques
tions que le referendum, M. le ministre de la France d'outre-mer a,
au nom du Gouvernement, fait une déclaration dont les termes ont
été délibérés en conseil des ministres.

Voici le texte de celte déclaration:
« Alors que les populations des établissements français de Pondi-

flicrv, iaiiaon, Karikal et Mahé vont être appelées à ge prononcer

par la voie du referendum sur leur avenir, le Gouvernement fran
çais entend dissiper tout malentendu sur les conséquences du vole
qu'elles vont exprimer.

« Fidèle aux engagements résultant pour la France et pour Uni»
de l'échange de lettres en date du 29 juin 19 is entre son ICxTulleiea
le Pandit Nehru, premier ministre de l'Inde et l'ambassadeur de
France à New-Delhi, le Gouvernement français donne l'assurance
aux populations en cause de reconnaître pour chacun des quatre
établissements, dans toutes leurs conséquence-, les résultats du pro
chain referendum, à l'organisation et au déroulement duquel assis
teront en qualité d'observateurs douze personnalités neutres dési
gnées sur la demande du Gouvernement français par le vice-président
de la cour internationale de justice.

« Désireux d'écarter les doutes qui auraient pu résulter de l'inter
prétation de déclarations publiques émanant de certaines personna
lités indiennes, le Gouvernement français est heureux de prendre
acte à cet égard des assurances que son Excellence l'ambassadeur
de l'Inde à Paris lui a renouvelées lout récemment et selon lesquedes
le gouvernement de New-Delili s'engage de son côté i tirer loyale
ment les conséquences de la prochaine consultation populaire."

« Le Gouvernement français confirme t'offre d'autonomie, au sein
de l'Union française, qui a déjà été faite aux Établissements et
s engage solennellement, au cas où ceux-ci demeureraient dans
l'Union française, à leur donner, dans le cadre de la Constitution,
et selon la procédure prévue par elle, le statut le plus lara run-
forme il la volonté de la population. Le maintien de ces établisse
ments dans 1 Union française el le statut une fois acquis seront
déiinilil's.

« A H n d'assurer aussi complètement que possible la liberté et 11
sincérité de la consultation ii laquelle il va être procédé, le Gouver 
nement français s'engage formellement à s'abstenir, après coimint
avant le referendum, de toute action discriminatoire il l'égard des
personnes, des intérêts ou des biens d'aucun des partisans lu ratta-
etieinent des établissements à l'Union indienne, en raison (le l'acti
vité qu'ils auraient pu déployer, sous la seule réserve des ados
qui porteraient une atteinte llagranle à l'ordre public.

« Soucieux des intérêts des établissements et convaincus que 'es
dispositions prises par lui permettront à tout citoyen de s'exprimer
sans crainte, le Gouvernement français demandé aux population)
de se prononcer dans le calme et dans l'ordre et d'orienter leur
destin dans la pleine sincérité de leurs aspirations. »

Au cours des débats, l'un des orateurs s'est étonné que l'on ait
pu dissocier le referendum de Chandernagor et celui des autwi
établissements. 11 y voyait un fâclieux précédent.

H n'est pas démontré, au contraire, que ce précédent n'ait influent
la décision des membres du congrès des municipalités, car les t rou
bles qui ont éclaté après le referendum au cours desquels il 7 a
eu plusieurs dizaines de victimes, surtout parmi les musulmans,
n'ont pas élé un encouragement pour les populations à adopter ua
régime ne leur donnant pas de garanties de .sécurité.

11 faut constater, en passant, que si par suite de la non signature
du traité de cession, notre résident occupe toujours Chanderiiugnr, il
s'y trouve dans une situation très critique n'ayant aucune poli'e
à sa disposition.

N'oublions pas qu'à diverses reprises, avant le re'eremhnn, il
avait été assiégé dans sa résidence et la dernière fois par plusieurs
centaines de membres du parti communiste du Bengale, alors qu'il
n'avait à sa disposition que quatre Cipayes pour le défendre.

Le projet de loi a été volé à l'unanimité par l'Assemblée natio
nale, avec l'abstention du seul groupe communiste.

On conçoit que malgré les raisons données par l'orateur du parti
communiste, sa position soit singulièrement gênée car le parti com
muniste des établissements français de l'Inde dirigé par l'ex-conscillsr
de la République Soubaya, a été tantôt un partisan farouche du rat'
tachement à l'Union indienne; la manifestation violente contre le
résident de Chandernagor, contraint par la force de signet- une
motion favorable que le gouvernement de l'Inde a répudiée, en est
ine preuve. Tantôt, au contraire, en raison de l'attitude du "M"
vernement de l'Union indienne <i l'égard des mouvements commit-
nistes, et spécialement de ceux du lien ra le, où plus de 800 dirigeai»*
du parti communiste ont été incarcérés, ils ont élé les adversaires
du rattachement.

Il est difficile aujourd'hui de fixer sa posilion- exacte.
Comment se justifie la politique que le Gouvernement français

vous demande de ratifier par le projet d'un referendum qu'il vous
soumet ?

On sait que le retrait des Britanniques de l'Inde el la proclama
tion de l'indépendance le 15 août 1917, ont singulièrement amplifie te
courant nationaliste dans la péninsule. 11 posait le problème J4
l'avenir de nos cinq comptoirs.

Pour le gouvernement de New-Delhi, il n'y avait pas d'autre solu
tion acceptable que l'intégration immédiate de ces établissemein'
dans l'Union indienne* Des déclaratlions du Pandit Nehru disaient
que ces enclaves dans l'Union indienne, aussi bien que celle *
Goa, occupée par les Portugais, devaient disparaître. Celte poliliQ '
tendait a l unité de l'Inde et était poursuivie non seulement à H'"'
contre des étrangers, mais bien entendu des Etats des princes
indiens. On sait qu'il y avait plus de lino Etats à incorporer dans
les provinces de l'Union indienne, ce qui a provoqué des IrouD'y
considérables qui sont loin d'être terminés; la guerre de 1
rabad et le conflit actuel du Cachemire, en sont la preuve. On s3 ' 1
aussi que limité n'a pas pu être réalisée avec les musulmans 1
que deux gouvernements ont élé constitués le gouvernement '
Pakistan et celui de l'Union indienne, le Pakistan groupant en «eu-,
terri cires séparés par plus de 2.000 kilomètres environ 00 nnlli»-5
d habitants, l'Union indienne englobant tes autres.

On sait aussi, que les déplacements de minorités d'un Elat «• *;,
1 autre, qui ont porté sur près de douze millions de personne-;
provoque des. scènes affreuses el d'horribles massacres el a tlL
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guerre en tre le Pakistan et I" l'nion indienne a été évitée de justesse
en PUS par l'inlervention de l'Organisation des nations unies.

A l'heure actuelle les deux Etats affectent 45 p. 100 et 58 p. 100 de
leur budget à des annements qui ont pour Lut de les protéger l'un
contre l'autre.

Devant le mouvement nationaliste et les revendications d'indé
pendance de la population très désireuse, d'ailleurs, d'entretenir
avec les gouvernements de l'lnde et spécialement de l'Union indien
ne, les meilleurs relations, le Gouvernement français a engagé avec
ce dernier, des négociations qui ont abouti à ta déclaration conjointe
du 28 août 1917 dont nous avons donné le texte.

La déclaration du Gouvernement du 8 juin 1918 et les accords pré
cités concernant le referendum ont été la suite de ces négociations.

Le congrès des conseils municipaux renouvelés, qui eut lieu le
20 mars 1919, avait fixé la date du referendum au 11 décembre ; on a
vu que sa nouvelle réunion des 17 et 18 octobre, après le retour de
sa commission d'enquête, a demandé l'ajournement de ce référen
dum

Néanmoins le Gouvernement a pris des engagements et ces enga
gements doivent être loyalement tenus. Le ministre de la France
d'outre-mer a justement invoqué, d'ailleurs, l'article 27 de la Cons
titution.

Ou opposera peut-être que les Portugais A Goa n'ont nullement-
négocié et entendent se défendre. Mais si le territoire portugais de
Goa qui comprend 18.000 habitants plus les terri'oires de Diu et de
Dama peut être facilement détendu car il conslilue un seul bloc
d'une longueur de 100 kilome Ires, il n'en est pas de même de nos
établissements disséminés dans diverses parties de l'Intle, et qui
d'ailleurs ne représentent qu'une part intime de l'immense terri
toire et de l'énorme population de la péninsule. La superficie totale
des établissements aurait été d'environ 500 kilomètres carrés et la
population d'environ 320.000 habitants, avant la sécession de Chan
dernagor. Dans l'ensemble, à peine un millier de Français. 11 est
vrai que beaucoup de Français d'origine indienne se trouvent hors
de l'Inde, dans le commerce, l'industrie, l'armée, les [onciions publi
ques.

Le régime d'autonomie semblerait avoir actuellement la sympa
thie de la population, encore faudrait-il être garanti que les événe
ment qui ont suivi la dénonciation et l'expiration du régime de la
convention douanière de 1911 ne se reproduiront pas.

Celle convention signée le 29 janvier 19 il à Pondichéry par le gou
verneur de nos établissements et le consul général de Grandc-Hre-
tatrne, réalisait l'union douanière de tous les territoires de l'Inde
Jrancai=e avec l'Inde britannique.

Tous les produits importés ou exportés de la colonie, quelles qu'en
soient la provenance ou la destination, devaient payer des droits
identiques à ceux qui sont perçus sur les mêmes marchandises im
posées ou exportées par l'Inde britannique.

En contre partie le gouvernement de l'inde s'engageait à verser
annuellement à nos établissements une somme de 020.000 roupies.

Cette situation gênait l'importalion des produits français, surtout
ceux dits « cie luxe » et seul le gouvernement de l'inde britannique
avait. en fait, le pouvoir de régler toute la vie économique de l'inde
française.

Ce pouvoir ne s'exerçait pas sans de graves inconvénients pour
les intérêts français: c'est ainsi qu'on s'est heurté à un relus -d'ap
provisionner Pondichéry en riz en 1916; a un contrôle absolu sur
les colonnades provenant de nos lissages et au refus de nous laisser
exporter la totalité de notre production sur nos territoires d'outre-
mer cependant fort démunis à l'époiue.

Cette manière de procéder a subsisté après la passation du pou
au gouvernement de l'Union indienne.

11 fallait modifier ce régime, si l'on ne voulait pas porter une
atteinte irréparable aux intérêts français dans l'Inde; il fallait, d'autre
part. maintenir ces échanges essentiels entre les autres parties de
la péninsu'e et nos établissements concernant notamment l'appro
visionnement rie trois usines de filature et de tissage de coton de la
région de Pondichéry, occupant 7.000 ouvriers.

Des négociations furent lenlées, mais finalement la Convention
a été dénoncée par le gouvernement de l'Inde et cette dénonciation
a pris tout son effet le i« avril 19-19.

Un véritable blocus fut alors institué, et noire Gouvernement dut
s'inquiéter de pourvoir par des moyens extérieurs à l'approvisionne
ment de nos comptoirs en matières premières, en denrées alimen
taires, en carburant et en force motrice. Il a dû également prévoir
les moyens de transports maritimes adéquate à une telle situation.

Nos efforts ont été couronnés de succès, e t la vie économique n'a .
pas été arrêtée, corne on aurait pu le craindre à un certain moment. '

Mais le Gouvernement français dut adresser une demande de rap
pel du consul général des L ndes à Pondichéry, organisateur du blo
cus, et agents particulièrement actif de la propagande du mouve
ment pro-indien. Il demandait en même temps l'envoi à Pondichéry
d'un observateur neutre.

Le gouvernement indien mit alors fin a celte épreuve de force.
New-Delhi proposait en outre d'examiner un projet français d'accords
douaniers, rejeté par elle en mars 1919, et tendant à assurer entre
l'Inde et nos Établissements des relations économiques normales.

Ce projet n'a pas reçu encore l'accord de l'Union indienne, et les
déclarations de M. le ministre de la France d'outre-mer peuvent nous
taire redouter que si le référendum nous était favorable les mêmes
mesures pourraient être reprises.

La délégation des conseils municipaux était rentrée en relation
avec les autorités de New-Delhi, mais en était revenue avec le senti
ment qu'il n'y avait aucune chance de voir le gouvernement indien
garantir un statut d'aulonomie au sein de l'Union française.

Par contre ces autorités soulignèrent à la délégation la nécessité
de procéder au referendum prévu et promirent l'autonomie pour les
comptoirs du Sud en cas de rattachement à l'Inde.

Cette promesse séduira-t-elle les populations de l'Inde, c'est la
pestion 1

[1 est diffic île d'y répondre sans se hasarder dangereusement dans
le domaine des prophétie»; il ne faut pas se dissimuler Faltrait que
peut exercer sur une population la réunion au sein d'une même
grande famille el le retour à 'la « mère Inde ».

Quoiqu'il en soit, le conseil des ministres du 21 septembre 13-19,
a approuvé le statut d'autonomie dans le cadre de l'Union française,
susceptible d'être octroyé à nos Etats du Sud après le référendum,
si celui-ci était favorable.

Aux termes de ce statut, ces Elablissements constitueraient une
fédération de villes nutonomes associées au sein de l'Union française.

-Celle fédéralion serait placée sous l'autorité d'un président assisté
d'un conseil des- ministres responsable deranl une assemblée . fédé
rale.

Un commissaire de la République représenterait à Pondichéry le
gouvernement de la Itépuldioue.

C'est ce statut qui a élé soumis au congrès des conseils munici
paux du 17 octobre et qui a reçu leur adhésion.

Notons que nos élabh-scmenis contiennent un certain nombre de
musulmans et spécialement à Karikal, musulmans dont les senli-
juenis ne sont certalneinent pas iavorables à l'incorpora lion dans
l'Union indienne.

Au. -un accord concernant ces populations n'a été discuté avec le
Pakistan, et il est bien certain qu'elles ne tiennent pas à revivre le
drame des >< personnes déplacées ».

Jl apparaît bien que p eu- le règleinent de celle affaire, le parti du
congrès de l'Union indienin', 'ait pression sur le gouvernement du
Pandit Nehru. On peut aussi «ujiposer que ce jjom ernement dillère
sa prise de position à l'égard du gjus ornement de iiao liai, jus
qu'après le référendum.

On a souvent indiqué que nos établissements français dc l'Inde
constituaient « une colonie do souvenirs », il est certain que l'Inde
a élé mêlée el ruilement. à l'histoire de la France et qu'i'nv ersement
la France a été élioilenïent mêlée aux alîaires de l'Inde.

Il y a eu un empire français dans lInde et il évoque à i'a fois les
cohecplions coloniales de François pr e t d'Henri 1V, de lUcbeîk-n et
de Coiberl, la fondati"n et l'action de la compagnie des Indes orien
tales et de la comprime des Indes depuis t a; i. 'es grands noms do
Baron. de Francois Martin, de Uuplcix, de IÎÎI —y et .lu bailli de
Sultren. Ces couipnynii-s, qui avaient le monopole de la na \ iealion
el. d" commerce, éiaienl ues compagnies souveraines, elle- lonoaient
des comptoirs, ol, tenaient des princes ind'ens des con.-es dons terri
toriales. levaient des troupes pour défendre leurs Coni-doirs- eu en
Conquérir d'aulre-,

Ce n'est pas le lieu de retracer les billes rpù opposèrent les Fran
çais aux Hollandais d'abord, puis aux britanniques, et i.-ommvnt nos
comploirs turent tour a leur inslallés, perdus et repris, ni ies résul-
tais obtenus par les habiles n goeialions de luiplelx et de Hus«y qui
étendirent noire influence sur loul le Canialic el le bée,ut.

Le rêve de lMipU-ix à la possession du lieugale, de suraie et des
pays environnants ne peut sr' réaliser par manque d'entente entre lui
et la compagnie des Indes qui n'avait en vue que le commerce el
était opposé à to ' ! agrandissement lerrilorial.

De (elle ouvre. M- Marluieau a écrit : « en délïniliu' Puolelx \il
haut et loin. La compajiiie sou-leu-e de ses inléréls iu-n'-d-als vil
plus juste et les é\ éucnienls qui se déroulent a.quelle m-M dans
l'Extrême-Orient son! loin d'infirmer la sages.e et la pr uleoce dt
ses conceptions ; mais celle politique était loul à la fois trop a: rii'-r.'-e
pour son temps et trop a\ancée pour l'avenir: à \rai odv nulle
politique n'es; bonne si elle ne porte en elle-même ses combtions
de réussite et de -n -,-ès ».

Le tra i l é malheureux signé par Godehen en janvier 17." nous
dépouillait de beaucoup de nos avantages, si tout n'était pas encore
perdu pour nou®. mais Lally-TolVndal avait perdu Pondr-lirr-y alors
que les Anulais nous avaient déjà repris l'.lianJfrnaaor: il paya cet
cchec d'une condamnnliou à morl pour avoir Irahi les in.é:é-t-s du roi.
Sa mémoire fut rébabilii :e de ce .•rime, mais son sort malheureux
ne permet pas de réhabiliter le politique.

i-.n 1777 et 1778, malgré les victoires de Suffren el Je Bussy, nous
devions perdre à nouveau nos élaldissenienls dans la cucrre rontre
la Grande-Bretagne, la paix signée à Versailles le du juin 178:; nous
re.ida't nos otahli-seuicriis que nous reperdions dans la Mcivelle
guerre avec l'.inglelcne en 179-1. Nos possessions de l'Inde rie nous
lurent restituées qu'en 181 1 dans leurs limites de 1792.

Celle histoire malheureuse n'empêcha pas' le çnm;n<'T*e evpéme-
oriental de la France d'élre florissant, « ce commerce d'Inde en In le »,
qui s'élendnit jusqu'en Chine, mais les vicissitudes diverses de
celle existence tourmentée n'aboutirent qu'à nous entonner dans des
limites très étroites dont il élait difficile d'accroître la v-i'ouir écono
mique, cependant que les Britanniques étendaient leur souverainelé
sur l'Inde te le entière.

Néanmoins, après la ruerre de |S7r. revint avec une certaine
industrialisation, une relative prospérité économique qui n'a cejsû de
se r i 1 '1 ' nir jusqu'en 1911.

Aujourd'hui une riomelle phase d'histoire s'ouvre pour les rela
tions de la France et de l'Inde, h importait à celle a--s0c:alion de
rappeler sommairement un l.mu. glorieux et triste p,i«--

Le problème qui se pose pour la Fraive est esseniirllement d'in
térêt politique, moral el culturel. L'inlérét politique est évident,
l'Inde est un relais dans le PaciOque el on n'a pas dirigé un [ a ■ s pen
dant trois siècle» sans que cela crée cerlains d r oi I s nii peuvent éven
tuellement faire l'objet de conversalions ou de eoro'peinalieus. D'au
tre pari, une fraction importante de la population, sans qu'on
puisse dire si elle e-t niajorilé ou minorité, nslo attachée à la
France, à la culture française.

La France, après la libéra'ion, n apporté dans ces établissements
des réformes politiques qui prouvent qu'elle est restée fidèle à
l'idéal qui l avait fait admirer. Elle a pour les hommes de haute
valeur morale qui dirigent l'Union indienne, comme le Pandit Nehru
et le Sirdar Palet, la plus grande admiration. Elle doit désirer vive
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ment poursuivre avec ce vaste État une politique d'amitié et même
de collaboration confiance dans le Sud-Est asiatique, pour exercer
un contrepoids aux tentatives d'hégémonie que pourraient pour

. suivre certaines grandes puissances de l'Asie.
• Noire intérêt politique, en plus des raisons d'ordre moral e! de
loyauté, nous impose donc de ne rien faire qui nous mette en oppo
si t ion vive avec l'Union indienne.

Nos intérêts économiques pourraient redevenir importants, s'ils
ont subi une éclipse totale depuis lJit.

L'inde française est essentiellement agricole. Près des trois quarts
des habitants sont des cultivateurs et leur production sert unique
ment ii la consommatioft locale. 12.000 à 15.000 personnes travail
lent dans l'industrie, en particulier dans les trois filât mes de Pondi
chéry, dont deux appartiennent d'ailleurs à des Britanniques ou à
des Hindous, une seule étant restée en mains françaises.

La déiion yiation par l'Union indienne de la convention douanière
de 1911 a bien rendu la liberté de Pondicliéry devenu port franc.
L'activité de ce dernier port avait été complètement suspendue.
En 1938 le nombre des navires était de 182 pour 15 à 10 millions de
tonnes de marchandises à l'entrée pour une valeur de 45 millions
de francs el à la sortie de 75.000 tonnes pour une valeur de 117
millions de francs

Le commerce de l'Inde française avec la France se ré-urna.t a nst.
En 1 928 : importations de France, 5.881.000 F. plus yi'.Î.OO0 F venant
des possessions françaises, en face d'un commerce de 72 millions
de francs venant de l'étranger, Indes britanniques comprises. Les
exportations sur la France représsenlaient 35 millions, et sur les
possessions françaises, 30 millions environ, contre 51 millions sur
l'étranger.

Les établissements français de l'Inde sont spécialisés dans l'in
dustrie co'onnière, comportant deux formes de production: l'une
artisanale fabriquée sur des métiers à main-, l'autre, représentée
par des lUaturcs sur métiers mécaniques, conçus suiwmt les normes

' de production modernes.
11 y avait aussi un conditionnement et un embarquement d'un

important tonnage d'arachides.
La France avait accordé un traitement privilégié aux produits de

l'industrie cotonnière de Pondicliéry qui sont depuis toujours orien
tées vers les territoires d'ou! re-mer. Après la convenlion de 1911,
l'Inde française ne pouvait plus être considérée comme appartenant

' réellement au système économique de la France ou de l'Union
française. On peut conjecturer plus favorablement de cette situa
tion si le régime des établissements autonomes et du port franc
de Pondicliéry était institué. On en peut juger par le regain d 'acti
vité du port de Pondichéry depuis la dénonciation de l'union doua
nière.

- En résumé, nous ne pouvons que proposer au Conseil de la répu
blique de ratine.' le projet de loi soumis par le Gouvernement, nous
lu; demandons d'exécuter loyalement les engagements pris, mais
de continuer à s'elforcor d'obtenir avant la mrulinn du décret et
la fixation de la date du référendum, des engagements précis de la
part du gouvernement de New-Delhi, qu'aucune mesure discrimi
natoire rie sera prise à l'égard de ceux des établissements de l'Inde
qui désireraient rester attachés à l'Union française. Nous lui deman
dons d'obtenir qu'on en revienne au régime douanier d'avant 1911.

Enfin, nous estimons qu'il doit avoir quel iue égard aux senli-
ments exprimés par le congrès des conseils municipaux qui furent
récemment élus, et que tenant compte de la situation actuelle de
l'Union indienne, et des conséquences que l'annexion pourrait avoir
pour la population et pour certaines minorités religieuses ou ethni
ques, il s'assure que toutes les garanties seront prises pour que ces
populations n'aient dans aucun cas le sentiment que nous désirons
les abandonner et renonçons à une protection et à une collibora-
tion qui a duré trois siècles, nous associant dans la bonne comme
dans la mauvaise fortune, nous volerons pour que le Gouvernement
ait à sa disposition les moyens d'organiser le referendum par décret.
Mais qu'il ne fixe pas la date avec trop de précipitation.

Sous i; bénéfice de ces observations, nous vous proposons de
voter le projet de loi qui vous est soumis.

' PROJET DE LOI
Art. 1". — Le Gouvernement est autorisé à organiser par décret

du président du conseil des ministres, conformément à sa déclara
tion du 8 juin 1918 devant l'Assemblée nationale, un referendum
dans les établissements français de Pondichéry, de Karikal, de
Yanaon el de M a ié.

Art. 2. — Les dépenses afférentes au déplacement des observateurs
et auxiliaires neulies et t leur séjour dans ces établissements seront
imputées au chapitre 315' du budget des affaires étrangères (Mis
sions. — Participation aux conférences internationales).

ANNEXE N°188

(Session de 1950. — Séance du 23 mars 1950.)
RAPPORT fait au nom de la commission de la France d'outre-mer

sur la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, après
déclaration d'urgence, tendant A fixer les conditions d'attribution
des soldes et indemnités des fonctionnaires civils et militaires rele
vant du ministère de la France d'outre-mer, les conditions de recru
tement, de mise en congé ou à la retraite de ces mêmes fonction- j
naires, par M. Lassalle-Séré, sénateur (1).
Mesdames, messieurs, la proposition de loi qui est soumise à l'exa- j

men du Conseil de la République traite principalement de la rému

nération des fonctionnaires civils et des militaires relevant du min'v
tore de la France d'outre-mer. Elle touche à la matière la plus diffi
cite et la plus délicate de l'administration, en général, mais nui
particulièrement de l'administration de nos territoires d'outre-mer.

A en juger par les explications qui ont été fournies à l'occa^t
soit de la présentation de la proposition de loi originelle soit dt
la discussion en séance publique à l'Assemblée nationale, Piniliat.vi
parlementaire a eu pour mobile l'émotion causée chez les fond»
naires des territoires d'outre-mer par l'application d'un ensemMi
do décrets s'échelonnant du 20 octobre 1918 au 23 décembre lïil
et qui ont fixé le droit aux congés administratifs, aux allocatimi
familiales, mais, surtout, à l'indomni'é dite « de dépaysement »,
Le motif serait la nécessité d'abolir, en matière de rémunêrati.in di
la fonction publique outre-mer, toute trace d'une politique dédiai,
mination raciale dont ont prétend qu'elle a été introduite par let
décrets en cause.

On remarquera, tout d'abord, que l'indemnité de dépaysofeil,
tant critiquée, n'est autre c 1 o se que l'ancien « supplément colo
nial » autrefois attribué aux métropolitains ou aux originaires dei
« vieilles colonies ». Les originaires des autres territoires n'en lirai !-
licieraient qu'exceptionnellement, dans certains cadres. La nnjearl
partie des fonctionnaires originaires l'Afrique ne le recevaient pu
Il y avait donc autrefois des discriminations, comme il y en a auj<nf-
d'il u i. Autrefois comme aujourd'hui le cas était fréquent de l»
tion nai res recevant à grade égal des indemnités différentes se.*
leur origine.

D'autre part, la loi du 19 octobre 19 1G sur la fonction pibliim
a prévu une indemnité d'expatriation qui, malgré l'inexactitude di
terme lorsqu'il s'agit du service dans un territoire de l'Union Irai-
Çaise, correspond dans son esprit à l'ancien supplément colonial il
à l'actuelle indemnité de dépaysement.
- Ce texte est donc .entaché lui aussi de discriminations, donlff
pourrait tout aussi bien prétendre qu'elles sont raciales lorsqu'cild
aboutissent à payer à deux fonctionnaires d'origine diflcrenle Jei
émoluments globaux différents, malgré la même solde.

Entaché de discrimina lion raciale serait également le projet d*
loi sur le code du travail outre-mer, aux termes duquel: « Pour It
travailleur qui n'est pas originaire du lieu d'emploi, le salaire est,
par l'affeclaiion d'un, coefficient, majoré d'une" « indemnltt *
dépaysement ». L'indemnité est allouée au travailleur employé
une région dont les conditions climatiques et ethniques ditférent di
cel les caractérisant sa résidence habituelle; ele est destinée à II
dédommager des dépenses et risques supplémentaires auxquels f»
pose sa venue au lieu de l'emploi. »

Celte disposition a été admise par les organisations professiin*
nulles et par l' Assemblée de l'Union française, où les .l'eprcsenlauH
des populations d'outre-mer font nombre.

D'autre part, les sujétions et risques, dont l'indemnité de dépar-
sement a voulu compenser la charge, sont essentiellement subjec
tifs. Pour un mémo emploi, en un mème lieu, ils résultent du M
que l'emploi est occupé par un fonctionnaire vivant loin de son pijl
d'origine, sous un climat différent, tandis qu'ils n'existent pas®1
peuvent être négligés pour un autre fonctionnaire né au lieu»*
l'emploi, ayant sur place sa famille et ses intérêts, souffrant sua
beaucoup moins d'un climat auquel son organisme est heridilaifr
ment habitué.

Que des lors ce dernier s'imagine être injustement lésé sons#
texte qu'il ne reçoit pas des indemnités ayant pour but de coui|#
ser des sujétions et des risques qu'il ne subit pratiquement l'ai '
qu'il prétende être victime d'une atteinte aux principes conslitulion-
nels et aux droits et libertés attachés à la qualité de citoyen M'
cois, comme il a élé affirmé, l'entendement en reste confondul

Pour donner une vue complète du système de rémunération d»
la fonction publique outre-mer, il faut ajouter qu'à titres. et
égaux la solde est égale.

Ainsi deux officiers, l'un d'origine africaine, l'autre d'origine nt»
poli laine, tous deux en service en Indochine, reçoivent les IMUM
soldes et les mêmes indemnités. De même pour deux maîW™'
ou deux professeurs, originaires l'un du Sénégal, l'autre de France,
en service 1 Madagascar par exemple C'est seulement lorsque !■
est originaire du groupe de territoires où tous deux sont en &
vice el que les indemnités dilférent, la solde restant la nOine. i»
a estimé en elfet, à tort ou à raison, que le fonctionnaire sert» .
dans le territoire ou dans le groupe de territoires dont il est."; 1?
riaire, n'était pas dépaysé et ne devait pas -recevoir l'indemniie
dépaysement. Une indemnité dite « d'éloignement » doit coinf1'"'
ser dans ce dernier cas les charges résultant de l'éloignenienl •
l'inlérieur d'un groupe de territoires. „

Celte précision donnera une plus juste idée de la valcur de
autre affirmation que des médecins, ingénieurs, professeurs et nia r'«-
trais sortant des mêmes éco'es, titulaires des mêmes diplômes »1«;
tenant au même cadre administratif seraient traités de façon o'"!'
rente selon leur origine et que l'on poursuivrait ainsi une poel'l"
de oiscriminatlon raciale. ,

Il n'en est pas moins vrai que l'on pouvait faire au système ir",r '
miné Je reproche d'être trop étroit dans sa conception
dépaysement.

Il était excessif de grouper d'aussi vastes territoires que
l'Afrique occidentale française et du Togo ou de l'Afrique tq#»-
riale française et du Cameroun pour la détermination du
d'origine. On aboutissait ainsi il celte anomilic, qui a été ring
l'occasion des travaux de la commission, qu'un capilrne
du Sénégal, en service au Dahomey, recevait c.cs émo uincn.^ « ■
rieurs à ceux d'un adjudant métropolitain servant sous ses o ; ,J - '

Le taux de l'indemnilé était aussi trop fa blé dans certa us u '
L'indemnité d'éloignement n'a pas reçu son application <M.n>
pratique. Il aurait" enfin fallu donner une sali-facFon de prm< /
jux originaires dc$ ierxiloirej d'outre -nier qui seryaiful «n France.

(1) Voir: Assemblée nationale (l re législ.) ; n»' 8933, 9106 et in-8®
2252; Conseil de la République, n° 119 (année 19ôOj.,
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en leur accordant l'indemnité de oépaysement, fùl-ce à un taux
réduit, puisqu'ils ne bénéficiaient plus de celte indemnité lorsqu'ils
servaient chez eux. On l'avait b:<m proposé, mais il avait 5 lé adm' s
après discussion que, pour les fonctionnaires originaires d'oulre-mer,
les avantages de la vie dans la métropole l'emportaient sur les
inconvénients et que, s'd étaient plus sensibles à certaines maladies
du i a i t du climat, ils échappaient il d'autres, plus nombreuses, qui
ne les suivaient pas en France. On aurait cependant pu considérer
que le dépaysement n'est pas seulement physique. La vie loin ces

• siens, loin de ses intérêts comporte des inconvénients d'ordre moral
et des risques d'ordre matériel. A partir du moment où l'on créait

■une indemnité tenant compte du dépaysement, la décision de ne
pas l'attribuer aux originaires des territoires d'outre-mer servant en
France pouvait être discutée

sans doute imparfait, le système n'en était pas mo'ns basé sur
ces situations de fait, il n'était pas nécessaire, pour se l'expliquer,
de faire appel à d imaginaires préoccupations ou discr. mina lion s 11

■ serait donc extrêmement regrettable que pussent se répandre des
opinions de nature À troubler les populations de nos territoires
d outre-mer en un moment où elles sont travailles par des pro
pagandes qui s'emparent de tous les arguments propres à les dresser
contre notre autorité.

11 serait plus vrai de dire que l'application rigoureuse de règles
désormais générales devait se traûuiie et s'est nécessairement tra
duite, dans certains cas, par une alteinle aux avantages acquis.

Ainsi les fonctionnaires des cadres généraux originaires des terri
toires d'outre-mer ne bénéficient pas de la majoration de dépavse-
ment lorsqu'ils servent dans le groupe de territoires dont ils sont
réputés originaires, alors qu'i s ne subissaient pas autrefois de dimi
nution de ce genre. A la suite d'une nouvelle oéfinition des cadres
généraux, le cadre des médecins, pharmaciens et vétérinaires for
més à l'école de médecine de Dakar a été déclassé. Enfin, la nou
velle définition de l'originaire donnée par les décrets du 20 octobre
1948, du 30 novembre W18 et du 15 avril lit 19, s'appl, quant à tous les
fonctionnaires sans distinction, a eu ce résultat de faire considérer
comme originaires de Madagascar les descendants de Français métro-
po i tains qui y étaient nés. D'où une diminution de leur situation

• matérielle. On aurait pu y trouver la preuve qu'aucune discrimina-
lion rac.ale n'avait présidé à l'élaboration du sv«|£me. La mesure
n'en a pas moins provoqué de véhémentes protestations.

Tels semblent être les motifs de la proposition de loi initiale qui,
fortement amendée, ayant perdu le caractère absolu, partant inap
plicable, qu'elle avait l l'origine, est devenue la proposition ce loi
soumise ît l'avis du Conseil de la République.

Une première constatation se dégage de ce document.
La notion d'origine, qui avait motivé l'émotion dont nous avons

été saisis, ce témoignage d'une politique de discrimination raciale,
cette atteinte à l'égalité des droits et libellés accordés A tous les
c doyens par la Constitution, reparait, s'affirme dans un texte celte

. fois légis alif. -
On trouve en effet, à l'article 1 er bis de la proposition de loi, la

disposition suivante: « Le personnel appelé à servir en dehors de
la métropole et du lerrilore d >nl il est originaire recevra, en outre,
line indemnité fixée par décret..., pour couvrir les sujétions résul
tant de son éloignement pendant ce séjour et les charges allérenles
h son retour ». Celte disposition a été acceptée sans discussion par
l'Assemblée nationale, tandisque l'ensemble du texte était volé à

'l'Unanimité, après scrutin public, par 427 voix contre 0.
I) autre part, le fait que l'exercice de la 'onction publique dans

les teniloires d'oulre-mer comporte des sujétions particulières est
également consacré par la proposition de loi. Pour tenir compte de
ces sujétions, un « supplément spécial de solde » est accordé « selon
in taux progressif en fonction de la liiérar . lue indiciaire ».

(.onuïie l'indemnité déjà citée est destinée à couvrir,pour le
personnel séjournant outre-mer, les sujélions résultant de l'éloi-
gnemenl et les charges allérentes au retour, le supplément lui-même
parait devoir comuenser ce que la vie et le travail ont de plus pénible
oulre-mer, par sui te des conditions d'exigences matérielles et sociales
plus difficiles, par suite surtout du climat. Or, dans un territoire
délerrniné, les risques du climat sont plus grands pour un métropo
litain que pour un originaire. Ce ser lit nier la réalité et commettre
une injustice qua de refuser de tenir compte do ce fait.

Les difficultés de la vie et les risques du climat sont en outre plus
lourds pour les fonctionnaires subalternes, dont les émoluments ne
permettent pas d'améliorer autant qu'il serait souhaitable le lo"e-
ment, l'alimentation et l'hygiène. Comment dès lors admettre que
le supplément en question puisse être inversement proportionnel
au traitement, selon un indice dégressif au fur et à mesure que
décroit ce traitement ? Par celte disposition, la proposition de loi
Innove et s'oppose aux principes admis jusqu'à présent en la matière

A peine connue elle a soulevé de vives protestations, de la part des
organisations professionnelles notamment.

Inadmissible dans son principe, cette indemnité produirait dans
son application les effets les plus fâcheux en écartant de l'adminis
tration et de l'armée des fonctionnaires ou des militaires métropo
litains dont le recrutement reste indispensable.

Nul ne conteste que. dans bien des emplois subalternes, des
fonctionnaires venus de la métropole pourraient et devraient être
remplacés par des originaires. Le prestige des métropolitains y
gagnerait et l'on donnerait ainsi aux originaires une légitime satis
faction. Mais il n est pas davantage contestable que, faute d'avoir mis
assez tôt et assez fortement l'accent sur l'enseignement technique
nous ne disposons pas encore outre-mer de spécialistes ou de lechni-
eiens qu'il faut encore faire venir de la métropole, bien que leur
Iraitement soit bas dans l'échelle judiciaire. Dans d'autres services,
feu la formation des cadres est affaire non .seulement d'instruction
mais davantage peut-être d'expérience et de tradition, comme l'en
seignement, des postes resteront longtemps occupés par des insli-
lu teurs métropolitains dont l'indice de solde est faible. Dans l'armée

enfin, 1 encadrement par les militaires de carrière a trop d'impor
tance, quant à la valeur de l'outil lui-même, pour qu'on songe à
écarter les sons-officiers et les caporaux métropolitains aux indices
plus bas encore.

Le mode de rémunération proposé entraînerait le mécontentement de cette catégorie de fonctionnaires et de militaires, leur
désalfeetalion pour les carrières d'outre-mer, des difficultés graves
de recrutement, c'est-à-dire, tôt ou tard, la désorganisation de nom
breux services

Par celle initiative, qui n'es! pas d'origine parlementaire, il
semble qu'on ait eu le souci de ne pas alourdir à l'excès les budgets,
celui des collectivités d'oulre-mer comme celui de l'État. D'où la
formule consistant à accorder le supplément de traitement à tous
les fonctionnaire;, pour donner une salisfa:tion de principe au désir
d'uniformité exprimé par les auteurs de l'initiative parlementaire,
mais, en inéme temps, à atténuer la charge financière par le jeu
d'un pourcentage variable, décroissant en même temps que le trai
tement lui-même et se traduisant par un avantage minime pour la
masse des, fonctionnaires.

Celle vue, qui néglige ou plus simplement peut-êlre n'aperçoit
pas les graves conséquences que comporte une telle solution, et celle
d'un esprit peu familiarisé avec les réalités des territoires d'oulre-
mer. Aussi la commission al-elle été unanime dans sa conviction
qu'un tel mode de rémunération devait être rejeté.

Mais il y a plus.
Il existedans la proposition de loi une clause de sauvegarde, celle

de l'article i, dont le but est d'éviler que l'application de la loi ne
lèse les fonctionnaires actuellement en service outre-mer. Tons les
avantages acquis leur sont maintenus. Ceux qui avaient été enlevés
à certaines catégories de personnel par les décrets de et de 1949
leur sont rendus de plein droit. Comme, d'autre part, tous les fonc
tionnaires sans exception doivent bénéficier du nouveau supplé
ment créé par l'article 1« bis, le résultat sera, nécessair' ment,
d'augmenter la charge de tous les budgets.

Comment dès lors ces dispositions peuvent-elles se concilier avec
celles de l'article 4 bis, d'après lequel les modifications à la régle
mentation en vigueur soiont telles « que le total des dépenses
de personnel à la charge de chacun des différents budgets ne puisse
s'en trouver augmenté pendant la durée de l'exerice courant » i
A la vérité, elles sont inconciliables

Ce n'est d'ailleurs pas la seule conlradictjon ni la seule; anomalie
qu'on puisse relever dans le texte de la proposition de loi. D'autres
observations ont été faites qu'il parait préférable de présenter plus
loin en même temps que les modifications suggérées par la com
mission de la France d'outre-mer.

A la suite de cet examen et après avoir constaté ces contradic
tions et anomalies, la commission a été amenée à celte conclusion
qu'il était impossible d'appliquer un système uniforme à des cadres
aussi hétérogènes que ceux de nos territoires d'outre-mer.

ll est sans doute facile d'établir les mêmes règles de recrutement
et de rémunération pour des' cadres subalternes dont les fonction
naires sont originaires du territoire où ils serviront pendant toute
leur carrière. Dans le cas des cadres dits « cadres généraux », dont
les fonctionnaires sont d'origine variable mais où l'on ne peut
entrer que sur litres ou après avoir subi l'épreuve dt' concours ou
d'examens justifiant une certaine culture, l'application d'un sys
tème uniforme est encore admissible, malgré des différences de fait
tenant aux difféiences d'origine. Mais lorsqu'il s'agit d'autres cadres,en général techniques, où" une hiérarchie unique comporte à la
base 'u personnel recuute sur place sans tilres ni qualifications par
ticulières, tandis qu'au sommet les fonctions et le personnel sont
comparables à ceux des cadres généraux par la nature, les titres
ou la valeur, l'opération s'avère irréalisable.

Dans ce cas, en effet, les conditions d'admission, de recrutement,
d'avanci ment, le régune des retraites, les rémunérations ne sau- ,
raient, de toute évidence, faire [-'objet de lègles uniformes. Si. par
exemple, chaque fonctionnaire devait bénéficier des mêmes indem-
ri i lés, on sirait acculé au dilemme suivant : ou bu en ces indem
nités seraient différentes de celles qui sont accordées aux cadres
généraux et le personnel supérieur des cadres à hiérarchie unique
serait désavantage par rapport aux fonctionnaires des cadres géné
raux, haen que leur valeur et leurs titres fussent comparables; ou
bien les émoluments seraient satisfaisants pour ce personnel mais
ne se' justifieraient pas pour le personnel subalterne qui, recruté
sur place, n'a pas à supporter les mêmes risques ni les mêmes sujé
tions. La charge deviendrait alors écrasante pour les budgets. Ce
nivellement général par le haut aurait d'ailleurs pour résultat, après
un alignement inévitable t'es salaires dans le secteur privé, une
hausse générale des prix qui réduirait à néant les avantages acquis
par la masse des fonctionnaires subalternes, tandis qu'elle amenui
serait le pouvoir d'achat du personnel supérieur et du personnel
des cadres généraux dont la désattection pour les carrières d'oulre-
mer se manifesterait rapidement.

D'où la conclusion*

A ce moment, lts originaires des cadres généraux servant dans
leur territoire d'origine seront assez peu nombreux pour qu'on puisse
leur conserver cependant les mêmes avantages qu'à leurs camarades
dépaysés. On entrera d'ailleurs dans la règle d'autrefois, qui peut
se justifier par la prééminence qu'>il convient d'accorder aux cadres
généraux et par l'intérêt qui s'attache d'y attirer l'élite d'outre-
mer.

Quant aux autres cadres, la nécessité de ne pas grever outre
mesure les budgets empêchera sans doute de leur attribuer des
indemnités aux mêmes taux qu'aux cadres généraux. Ils ne présen
teront plus autant d'attrait pour les fonctionnaires venant de la
métropole ou d un territoire éloigné. Ce sera sans inconvénient
dans tous les cas où des originaires pourraient tenir l'emploi occupé
par ces derniers et il y aura même' avantage à réserver ces débou
chés aux élèves des écoles locales.
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Restera seulement h résoudre le cas des métropolitains dont 1 em
ploi est indispensable dans certains postes techniques des cadres
subaltei nés. 11 pourrait l'être par l'affectation pour ordre à un
cadre métropolitain et par la mise en service détaché oulre-mer
aussi loustcmps qu'on ne trouverait pas d'ordinaires aplts à occu
per l'emploi considéré.

Toutefois, cette solution, si souhaitable qu'elle eût généralement
paru, aurait exigé, avec sis développements nécessaires, un rema
niement complet de la proposition de loi volée par l' Assemblée
nationale. C'est en réalité la loi sur la fonction publique outre-
mer qu' il aurait fallu mettre sur pitd pour la circonstance.

Voire commission a estame plus sage de s'en tenir à- des modi-
-ficatioos qui visent seulement à écarter les inconvénients les plus
graves du lexle primitif, estimant que le Conseil de la République
doit élie la chambre de réflexion et non celle des conflits.

Elle a cependant jugé indispensable de poser le principe d'une
réorganisation des cadres et d'un reclassement du personnel à réa«
liser par le Gouvernement, tant il lui a paru évident que, sans
celle double opération, i'applicnlion <1 es dispositions projetées se
traduirait par une désorganisation des services administratits et
tec u i ir; nos de nos territoires d'oui ie-nter.

Ce sI 1 1 ces modifications qu'il convient maintenant d'examiner,
article par article'.

EXAMEN DES ARTICLES

Article 1=''.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
La détermination des soldes et accessoires de soldes de tonte

nature dont sont appelés h bénéficier les personnels civils et mili
taires en service dans les territoires relevant du ministère de la
l-'rauoc d'outre-mer, ne saurait, en aucun cas, être basée sur des
différences de race, de statut personnel, d'origine ou de lieu de
recrutement.

A égalité de grade, classe ou ancienneté, les -traitement®, majora
tions ou suppléments de traitement, indemnités et prestations de
toute nature, seront levés fi des taux uniformes dans l'intérieur d'un
même territoire ou groupe de territoires el d'une même résidence.

Texte proposé par votre commission:
La détermination des soldes et accessoires de soldes de toute

nature dont sont appelés à bénéficier les fonctionnaires civils et
militaires relevant du ministère de la France d'outre-mer ne saurait,
en aucirn cas, être basée sur des différences de race, de statut per
sonnel, d'Origine ou de lieu de recrutement.

A égalité de grade et s'il y a lieu de classe dans le grade et d'éche
lon dans la classe <u le grade, les trai'ements, majorations ou sup
pléments de traitement, indemnités et prestations de tonte nature
seront fixés à des taux uniformes dans l'intérieur d'un même cadre
et d'un même territoire ou groupe de territoires et d'une même
résidence, sous réserve des dispositions ci-après.

Premier alinéa. — L'expression « personnels civils et militaires
en set vice dans les territoires d'oulre-mer » est trop large. Elle

4 engl^Pe en effet des m i ii ta ires, tels que ceux de l'armée de'mer et
de" Farinée de l'air, qui ne relèvent pas du ministère de la France

■ d'outre-mer. Elle englobe également les auxiliaires et les contrac
tuels dans le mode de rémunération échappe, par sa nature même,
aux règles fixées pour les fonctionnaires.

La modification proposée par la commission a seulement pour but
de tenir compte de ces faits. Elle n'implique aucunement que la
rémunération des auxiliaires et des contractuel», par exemple, doive
déroger aux principes fixés par la loi. Ce sont les dispositions elles-
mêmes de la loi qui ne trouvent pas leur application dans ce cas,
car les auxiliaires. recrutés sur place, reçoivent un salaire analogue
à celui des employas des entreprises privées, tandis que les contrac-

■ ' tuels voient leursémolumen's fixés par le contrat lui-même, qui fait
la loi des parties.

L'expression • en aucun cas » est trop absolue en ce qui concerne
l'origine et le lieu cie recrutement, puisque l'article l" bis de la pro
position de loi introduit on son troisième alinéa une différence fon
dée sur l'origine. Toutefois la majnri é de la commission n'a pas
«s'inié utile de faire disparaître celle contradiction.

Deuxième alinéa — Le terme «anciennelé-», sans autre précision,
signifie ancienneté de service. Or, deux fonctionnaires ayant la
même ancienneté de service peuvent avoir des soldes différentes.
C'e-t ! ancienneté non seulement dans le grade mais aussi dans la
cbi"0, lorsqu'il y a «les classes, nui détermine l'échelon de solde.

D'autre part, le principe do l'uniformité des émoluments posé par
cet a'méa est trop absolu. Il est nécessaire d'introduire une réserve
pour éliminer l'in- nnnpatibilité qui existe entre ce principe et les

' li~i<i»:tiins des articles suivan's. notamment celles du troisième
alinéa de l'article I' 1' bis et celles de l'article 2 1er de la proposition
de loi.- La majorité de la commission a été celle fois de cet avis.

Article 1 er (nouveau).

Texte voté par l'Assemblée nationale:
TiOih'toK pour l'aire face aux sujétions particulières inhérentes à

l'exercice de la lonction publique dans les territoires d'outre-mer,
un t!ii>;>léinent spécial de solde est attribué par décret pris sur le
rappoit du mmi-tie de la France d'oulre-mer, du ministre des finan
ces et du ministre chargé de la fuiedion publique, aux per-onnels
des cadres généraux à un l j n x uniforme pour un même cadre et
pour un mè-me territoire ou groupe de territoires.

Ce supplément spécial de solde sera allribué aux autres personnels
de la France d'eiil-'e-mer. dans les limites fixées pour .chaque ter*
ritoire on groupe de territoires selon un barème établi- par décret

- pris sur le rapport du ministre de la France d'oulre-mer, du ministre

des finances et du ministre chargé de la fonction publique, et com
portant un taux progressif en fonction de la hiérarchie indiciaire.

Le personnel appelé h servir en dehors de la métropole uu du t»
riloire dont il est originaire recevra eu ouUe une indemnité foij
par décrel dont le moulant lui sera versé par moitié avant son defiart
et pour moitié à l'issue de son séjour administratif pour couvrit
les sujétions résultant de son éloignement pend m t ce séjour et les
charges afférentes à son retour. Les taux du supplément spécial «a
l'indemnité de départ accordés aux fonctionnaires des dilfireiitj
cadres ne peuvent excéder ceux attribués aux personnels des cadres
généraux eu service dans le même territoire.

Le suppi-ément de solde prévu dans le présent article sera attribué
aux personnels militaires dans ies formes et délais admis pour les
fonctionnaires civils.

Texte proposé par votre commission:
Pour faire face aux risques et sujélions particuliers inliérents i

l'exercice de la fonction publique dans les territoires d'outre-mer,
un complément spécial de solde est allribué par décret pris sur Ie
rapport du ministre de la France d'outre-mer et du ministre te
finan ce s au personnel des cadres généraux i un taux uniforme pc
un même territoire ou groupe de territoires.

Un complément spécial de solde sera également "attribué, àas
chaque territoire ou groupe de territoires, au personnel des mures
cadres de la France d'outre-mer, à un taux uniforme fixé pur un
arrêté du chef de territoire ou groupe de territoires pris après avis
de l'assemblée territoriale et soumis â l'app i oba lion du miiii-tre
de la France d'outre mer.

Le personnel appelé à servir en dehors de la métropole ou de son
territoire d'origine recevra en outre une indemnité destinée à f»
vrir les sujétions résultant de t'éloignement pendant le séjour et «
charges allérentes au retour. Le montant de celle indemnité, dniler-
miné pour chaque cadre dans les mêmes formes que le corrplémeot
spécial précédent, sera fixé A un taux uniforme s'appliquant au tin
tement et majoré d'un supplément familial. Elle sera versée |c
moi lié avant le départ et pour moitié à l'issue de chaque séj«
administratif. En cas de séjour incomplet ou prolongé, l'iiuleniniie
sera réduite ou augmentée de façon i être proportionnelle a k
durée du séjour.

Les taux du complément spécial de solde et de l'indemnité «i»
dée aux fonctionnaires des différents cadres ne peuvent excéder «a
attribués au personnel des cadres généraux en service dans le nuine
territoire.

Le complément spécial de solde et l'indemnité prévus au prt-em
article seront attribués par décret au personnel militaire releva»!"
ministère de la France d'outre-mer dans les mêmes formes et MB
admis pour les fonctionnaires civils.

Premier alinéa. — La suppression de « toutefois » se justifie pli
l'introduction à l'article 1« de l'expression « sous réserve... » •

L'addition du mot « risques » a pour but d'affirmer le fait,_ Ira?
souvent contesté par les départements métropolitains, que i'e»
ciee de la fonction publique outre-mer comporte des risques, le
risques résultent du climat plus pénible et de maladies durable^»
graves, inconnues en France. Sans doute ces risques sont-ils varia
bles d'un territoire à un autre et, à l'intérieur d'un môme m
toire, d'un poste à un autre. Sans doute aussi les mélropohUU
sont-ils plus sensibles au climat que les originaires, de sorte que if>
risques sont pour eux plus grands. Mais la variabilité de ces risqu«-i
leur subjectivité, l'impossibilité d'en déterminer par avance W'
dence et d'adapter exactement l'indemnité k la charge réelle m
doivent cependant pas permettre de nier leur réalité.

Il est nécessaire d'affirmer cette réalité, afin de protéger » wjjtion publique outre mer contre la tendance à réduire les avantages
inhérents à celle fonction et afin d'assurer un recrutement sali*
sant, on quantité et valeur, à notre administration et à nôtres™"
outre-mer. '..' nu■ Le remplacement du terme « supplément spéc al de solde
« complément spécial » a pour but d'introduire la notion cjuc »
complément de solde doit avoir le même caractère que la so.il#
qu'il doit par conséquent être soumis de la même façon M* .JM
pour la retraite. 11 s'agit en effet de compenser des sujétions et »™
risques inhérents à la fonction elle-même et dont doit tenir cW
par conséquent la solde, qui rémunère celle fonction. _ aL'interveni ion du ministre chargé de la fonction publique « j»inutile pour la détermination du taux d'une indemnité M»' ,
principe est posé par la loi. Elle aurait, de plus, l'inconvénient

■retarder la décision.
Deuxième alinéa. — L'attribution d'une indemnité d'après un laa

« progressif en fonction de la hiérarchie indiciaire », alors
indemnité couvre les mêmes sujétions et risques, aurait en»
mont ce résultat d'alléger la charge des budgets. Elle n'en «su .
mp'ns inadmissible, pour les raisons déjà indiquées, et abouti™
la désorganisation des services. ( d«Ainsi la commission a-l-elie "unanimement estimé que le tai»
l'indemnité devrait être uniforme. Mais ce taux uniforme ne I
être appliq-é, il faut le souligner, que si la ré organisa lion des c.J ■
et le ioclasserrient du personnel dont le principe a été pM r
loin sont admis. ' ^ 1reJ

Ii autre part, pour qui connaît le nombre considérable des c
autres que les cadres généraux existant dans nos territoires 0" ,,
mer, pour qui commit les difficultés et retards non moins t»w
râbles qu'enlraine l • in 1erven f ion des départements' mélropi31
de la fonction publique et des finances, c'est une nécessite » >
rieuse que de déconcentrer, en confiant aux chefs de terriioi
de groupe de territoires le soin de fixer l'indemnité spéciale loti>
cadres autres _ que les cadres généraux. Cette déconreRlMM'"
d autant plus justiliée. en l'espèce, qu'il s'agit de cadres . «i
charge du budget du territoire ou groupe de territoires et «H ^
autorités ont déjà la responsabilité. IV a paru également «u.». i*«
celle meme raison de chars e budgétaire, de demander la™
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l'assemblée territoriale, Grand Conseil, conseil général ou assemblée
représentalive selon qu'il s'agit du budget dvun troupe de territoires ou d'un territoire. L'approbation paf le ministre de la France
d'outre-mer donnera la garantie que l'harmoniu nécessaire sera
maintenue entre les diverses réglementations.

A noter que la modifleat'on proposée ne résout pas le problème
des techniciens ou spécialistes métropolitains irremplaçables dans
certains cadres subalternes.

Troisième alinéa. — Les modifications suggérées apportent tout
d'abord des précisions destinées à éviter que les fonctionnaires
d'outre-mer ne soient lésés par des interprétation 1? trop étroites.
C'est à l'occasion de chaque séjour oulre-mer que l'indemnilé doit
être payée. D'autre part, le taux doit être uniforme et s'appliquer à
l'intégralité du traitement.

Votre commission a jugé nécessaire d'introduire une notion nou
velle, celle dure majora lion destinée à tenir compte de ce fait, indis
cutable, que les « sujétions de l'éloignement » comme les » charges
du retour » sont plus lourdes pour un fonctionnaire chargé de famille
que pour un célibataire.

Enfin, on doit tenir pour regrettable qu'une indemnité en partie
destinée à compenser des sujétions résultant de l'éloignement, c'est-
à-dire d'un fait continu, soit payée pour celle partie non d'une façon
continue, pendant la durée de cet éloignement et proportionnel
lement à celte durée, mais par moitié, selon des modalités inaccou
tumées. Ce mode de pavement parait avoir pour but d'éviter qu un
fonctionnaire servant dans son territoire d'origine ne se prétende
lésé par rapport à celui qui sert loin de son pays, sous prétexte que
le montant de ces émoluments mensuels est inférieur à celui du
fonctionnaire qui reçoit une indemnité mensuelle tenant compte de
l'éloignement.

La majorité de la commission n'a cependant pas jugé utile de
modifier ce mode anormal de payement. Elle a seulement tenu à
préciser que le montant de l'indemnité doit être pioportionné l la
durée du séjour.

Quatrième alinéa. — 11 est nécessaire que les avantages accordes
aux fonctioiinaires des cadres généraux soient supérieurs à ceux des
autres cadres. Tout d'abord parce que les premiers sont appelés
à servir, en principe, dans to i s les territoires d'outre-mer ou dans
plusieurs groupes de territoires. Ensuite, afin de marquer la préé
minence de ces cadres, où l'on n'entre que sur titres ou après
concours ou examen. Enfin pour y attirer les élites d'outre-mer.

Tel est le sens que la commission a donné à l'expression « ne
peuvent excéder », encore qu'elle n'ait pas jugé utile d'en modifier
la leltre. , , . ,Cinquième alinéa. — D'après la proposition de loi, les militaires
n'auraient pas droit à l'indemnité destinée à compenser les sujélions
de l'éloignement et les charges du retour, ce qui serait injuste et ne
semble d'ailleurs pas avoir élé voulu par l'Assemblée nationale.

D'autre part, c'est par décret que doit intervenir l'extension de
ces indemnités au personnel «Militaire.

Article 2.

. te volé par l'Assemblée nationale:
Les conditions d'admission, de recrutement, d'avancement et le

régime de retraites pour les fonctionnaires d'un même cadre feront
l'objet d'une réglementation identique dans chaque territoire ou
groupe de territoires.

Texte proposé par votre commission:
Les conditions d'admission, de recrutement, d'avancement et le

régime de retraites feront l'objet d'une réglementation identique pour
les fonctionnaires d'un même cadre dans chaque 'territoire ou groupe
de territo'ues. Toutefois, en ce qui concerne les cadres généraux,
chacun sera régi par une seule et même réglementation.

Les dispositions de la proposition de loi sont inapplicables à des
cadres hélérogènes englobant dans une hiérarchie unique un person
nel très différent par l'origine, le recrutement, les titres et les
fonctions exercées. D'où la nécessité du reclassement prévu à l'arti
cle 2 qualer ci-après.

L'addition du dernier membre de phrase a pour but de tenir compte
du fait que la réglementation, pour un cadre général appelé à servir
dans fous les territoires d'oulre-mer ou dans plusieurs groupes de
territoires, ne saurait être différente selon le territoire ou le groupe
de territoires. Cela ne signifie d'ailleurs pas que, pour les cadres
généraux comme pour les autres cadres, la réglementation propre
a clfaque cadre ne puisse se référer à une réglementation d'ensem
ble, valable pour chaque catégorie de cadres.

La commission a tenu à souligner que les dispositions de l'articl»
ei-dessus ne devaient aucunement avoir pouf résultat de tondre
toutes les caisses de retraites en une seule, dont la tache deviendrait
alors écrasante. La caisse intercoloniale des retraites met déjà beau
coup trop de temps, plusieurs années parfois, à liquider les pensions
dont elle a la charge pour qu'on puisse songer à lui confier la liqui
dation des pensions des fonctionnaires des cadres territoriaux. Avec
les délais de distance et, dans certains cas, la lenteur et l'irrégu
larité des courriers, ce serait rapidement l'embouteillage.

Dans ce domaine, la véritable réforme consisterait à supprimer
toutes les caisses en remplaçant le système de la capitalisation, qui
ne répond à aucune réalité, avec l'incertitude monétaire et les déva
luations déjà intervenues, par celui de la répartition, comme pour
le budget de l'Elat.

Article 2 bis (nouveau).
Texte volé par l'Assemblée nationale:

Le régime des congés fera l'objet d'une réglementation particulière
conforme aux principes définis aux articles ler et 2 ci-dessus.

Texte proposé par votre commission:
Le régime des congés fera l'objet d'une réglementation particulière

pour chaque cadre.

La portée de cet article, tel qu'il est rédigé dans la proposition
de loi, aurait gagné à être précisée.

L'article l""inlerdit toute dil'lérence résultant de l'origine ou du
lieu de recrutement. D'après l'article 2, la réglementation doit être
identique pour chaque cadre dans chaque territoire ou groupe de
territoires. De la combinaison de ces deux dispositions, il résulte
que, dans les cadres hétérogènes à hiérarchie unique tels qu'il en
existe actuellement, si l'on "voulait conserver aux métropolitains le
droit au congé en France, tous les fonctionnaires sans exception,
même les plus subalternes, même ceux qui serviront toute leur car
rière dans leur territoire d'origine auraient le droit de prendre un
congé en France à l'issue de chaque seje ur administratif.

Peut-être estimera-t-on que, pour les métropolitains, le droit au
congé en France leur est maintenu par l'application de l'ai tic le 4
ci-après. Mais les dispositions de cet article ne valent que pour le
personnel dans les cadres à la date de la promulgation de la loi, ainsi
qu'il a bien été précisé au cours des débats à l'Assemblée nationale.
Les métropolitains recrutés dans ces cadres après la promulgation
de la loi seraient donc privés du droit au congé en France, à noins
que l'on n'étendre ce droit à lous les lonctionnaires de ces cadres
sans exception dans ce dernier cas. La charge deviendrait écrasante
pour les budgets, surtout avec les familles nombreuses qui sont la
règle outre-mer.

ici encore, la réorganisa lion des cadres et le reclassement du per
sonnel permettra de résoudre la difficulté. Celle-ci subsistera cepen
dant pour les mélropoli lains qui seront irremplaçables dans des cadres
techniques à des échelons subalternes. D'ofi la nécessité de disposi
tions spéciales en ce qui concerne celle catégorie de fonctionnaires.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Le régime des prestations familiales fera l'objet d'une réglemen

tation locale uniforme, dans chaque territoire ou groupe de territoires
pour tous les personnels civils et militaires. Toutefois, lorsque les
intéressés proviendront de la métropole, d'un déparlement ou d'un
territoire d'outre-mer où ils auraient vocation à bénéficier d'un
régime plus favorable, ils recevront à titre personnel les avantages
de ce régime en tout état de cause.

Article 2 ter (nouveau).
Texte proposé par votre commission:

Le régime des indemnités pour charges de famille fera l'objet d'une
réglementation uniforme pour les cadres généraux. En ce qui
concerne les autres cadres la réglementation sera la même dans
chaque territoire ou groupe de territoires suivant le cas.

Lorsque les intéressés auront des attaches familiales dans la métro
pole, dans un département ou un territoire d'outre-mer, ou s'ils y
résidaient avant leur entrée en service ou avant leur départ pour le
territoire de service, ils pourront rece\oir à titre personnel les avan
tages du régime en vigueur dans le pays considéré si ce régime leur
est plus favorable.

L'expression « indemnités pour charges de famille » paraît plus
correcte que celle de « prestations familiales ».

D'autre part, ces indemnités sont destinées à compenser les charges
qu'implique l'entretien d'une famille. 11 n'est pas possible de pré
tendre que ces charges sont les mêmes pour tous les fonctionnaires
quels qu'ils soient. Pour un planlon né dans le pays, dont les entants
y sont nés, vivant avec les siens dans la case familiale, elles ne sont
pas les mêmes que pour un fonctionnaire des cadres généraux,
quelle que soit son origine, qui a du se séparer de ses enfants, pour
leur éviter les elfe I s du climat ou pour Uni le autre raison, et qui doit
subvenir à leur entretien onéreux à des milliers de kilomètres du
territoire où il est en service.

Sous couleur d'égalité, d'uniformité, on aboutirait à l'inégalité da
fait et à l'injustice, si l'on rie tenait pis compte de celle réalité.

D'autre part. les fonctionnaires des cadres généraux appelés à
servir dans tous les territoires ou dans plusieurs groupes de terri
toires et à se séparer bit ou tard de leurs enfants accepteraient difli-
cilement de recevoir des indemnités variables selon les territoires
alors que leurs charges ne varieront pas ou seront sans rapport avec
le taux des indemnités allouées dans tel ou tel territoire. il serait
enfin anormal que le taux de leurs indemnités fût inférieur à celui
dont ils bénéficieraient s'ils étaient restés dans leur pays d'origine,
alors que leurs charges de famille sont plus lourdes du lait de Peloi-
gnement.

Ici encore, le reclassement par cadres homogènes peut seu! per
mettre d'attribuer des indemnités uniformes dans chaque cadre.

Quant à la deuxième phrase de ce même article 2, sa portée est
incertaine. D'après le rapporteur de la proposilion de loi a l'Assem
blée nationale, la provenance serait le « lieu d'affectation où le lonc-
tionnaire se trouvait antérieurement en service ». La clause de
garantie ne jouerait donc que pendant un séjour et s'éteindrait
ensuite, sauf à revivre après un autre séjour dans un territoire ou
le taux des allocations serait plus élevé. On n'aperçoit pas le fon
dement d'une disposition aussi surprenante. Aussi, votre commis
sion vous propose-t-elle de le remplacer par une clause de garantie,
faisant l'objet du deuxième alinéa, qui évite aux fonctionnaires en
service outre-mer d'être défavorisés par rapport à ceux qui servi
raient dans leur pays d'origine, que ce pays soit la métropole, un
département ou un territoire d'oulre-mer.

Article 2 quater (nouveau).
Texte volé par l'Assemblée nationale: néant.
Texte proposé par votre commission:

Pour l'application des dispositions ci-dessus, les cadres des fonc
tionnaires civils relevant de Pau lorité du ministère de la France
d'outre-mer seront réorganisés et le personnel reclassé d'après la
nature des fonctions exercées, en dehors de toute discrimination
d'origine, de façon à rendre les nouveaux cadres homogènes el u
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pouvoir appliquer une réglementation-uniforme à tous les fonction-

di^siUous dfont article nouveau se passent de commentaires après les observations qui ont déjà ele ailes au sujet de danécessité lie procéder à une réorganisation des cadres et à un ret-ia»
6, l!e' n:U' l dertechnt-ieus ou spécialistes d'origine jnftropoHUtM
n ii 1 1 faut mnin tenir pour le moment dans leur emploi reste en ~U3?en« La ,'ommi«ion a estimé qu'il ne pâmait être rt-aW qu en
réinU'-'-raiil les intéresses tans le cadre métropolitain le plus propreà" lets recetvoir 011 en les atlechnt, toujours pour ordre, a ce cadre,
suivant le cas', puis en les maintenant en service rielai'ho ju=qu au
moment on ils pourront cire remplacés par des originai! es.Toutefois, la r.oninUs«ion n'a pas juge utile d introduire cette obli-v ealiou dans le texte racine de la proposition de loi, jugeant qu il
appartenait au Gouvernement de prendre tes mesures nécessairespour éviter laudésorganisation des services qu entraînerait le départ
ouute défaut de recrutement de ces techniciens ou spécialistes.

Article 3.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Les rii^posi lions de la présente loi ne pourront en rien modifier

les prérogatives des assemblées territoriales.
Texte proposé par votre commission: supprimé.

La commis-ion a estimé que cet article était superfétatoire.
Article 4.

Texte volé par l'Assemblée nationale;
Les dispositions de la présente toi ne sauraient avoir four effet de

priver les personnels civils et militaires intéressés :
i? Du droit à des congés périodiques à passer dans la métropole

ou dans leur pays d'origine:
2° D'une façon générale, des avantages et droits de toute nature

acquis à ces personnels à la date de promulgation de la présente
loi. En outre, les avantages acquis antérieurement au 19 octobre
1918, qui auraient été réduits ou supprimes, seront rétablis de plein
droit.

Texte proposé par votre commission:
Les dispositions de la présente loi ne sauraient avoir pour effet

de priver .les cadres ou les catégories du personnel civil et militaire
intéressé:

1» Du droit à des congés périodiques à passer dans la métropole
ou dans leur pays d'origine;

2° Des avantages et droits de toute nature, aux taux et conditions
actuels. acquis a la date de la promulgation de la présente loi. En
outre, les avantages acquis antérieurement au 19 octobre 1948 qui
auraient été réduits ou supprimés seront rétablis de plein droit.

L'applK'alion des dispositions de la présente loi ne saurait retarder
le payement au personnel civil et militaire relevant du ministère de
la France d'outre-mer, des augmentations de traitement aux taux
déjà prévus en conséquence dû reclassement de la fonction publi
que. Elie ne saurait davantage être l'occasion de réduire ou de sup
primer tout ou partie des indemnités, de résidence ou autres, qui
existent dans les territoires d'outre-nier A la date de la promulga
tion de la présente loi.

La nouvelle rédaction du premier alinéa est assez large pour englo
ber tous les droits, tous les avantages et toutes les "catégories de
personnel a fin que nul ne soit lésé par l'application de la" loi, tout
en restituant -à ceux qui les avaient perdus les droits et avantages
qui leur avait été enlevés par les décret? de 1918 et 19iî». L'expres
sion « cadres ou calégories de personnel » a remplacé celle de « per
sonnels civils et militaires » afin d'éviter que le personnel en ser
vice à la d'île de la promulgation de la loi ne Iût seul à conserver
les droits et avantaees acquis.

l.e résultat doit être de maintenir à tous les fonctionnaires des
émoluments dont le total sera au moins égal à celui dont ils béné
ficient actuellement, sans pour autant "rétablir les indemnités
anciennes. C'est ainsi en effet qu'il faut comprendre celle clause de
garantie si l'on ne veut compliquer outre mesure la tache des ser
vices financiers outre-mer, en laissant coexister deux systèmes de

■rémunéra lion.
Les dispositions du deuxième et du troisième alinéas ont pour but

d'empêcher le ministère des finances de succomber à la tentation
d'enlever par certains biais ce que la loi a entendu donner et garan
tir aux fonctionnaires civils et aux mi li ta ires intéressés. La com
mission a en effet le souci d'é \ i 1 er une crise de recrutement analo
gue h cène dont la fonction publique outre-mer a souffert dans le
f asse et la désorganisation qui ne manquerait pas d'en résulter.

Article 4 bis (nouveau).
Texte voté par l'Assemblée nationale:

Dans un délai de six mois il sera procédé suivant le cas, par
décret pris sur le rapport du ministre de la France d'outre-mer, du
ministre chargé de la fonction publique et du ministre des finan
ces. ou par arrêté du haut commissaire ou chef de territoire soumis
A l'approlialion préalable du ministre de la France d'oulre-mer, A
toutes nihUlii-alions de la réglementation en vigueur qui seraient
nécessaiies pour assurer la ronformilé de cette réglementation aux
prescripliuns de la présente loi. de telle façon nue le total des dépen
ses de personnel à la charge ie chacun des diflért-nls budgets inté
ressés ne puisse s'en trouver augmenté pendant la durée de l'exer
cice courant.

Texle proposé par votre commission: supprimé.
T a fixation d'un délai d' . pplieation de six mois fait double emploi

BVCC la disposition aiialo-ne «le l'article suivant. yuan! à la clause
qui a pour but d'éviter d'augmenter le total des dépendes d'e per

sonnel fi la charge de chacun des. budgets in'éressés, elle est inrou-
c diable avec les garanties données par rapplication des disposition!
de 'article précédent d'une part et avec l'attribution d m compks.
ment spécial de solde à tous les fonctionnaires outre-mor (1 autre
part. . ... ,D'un autre cô'é, si la modification proposée pour 1 article suivant
est adoptée, la loi ne s'appliquera qu'à partir (du l"r .janvier 1951 etles budgets de l'exercice courant ne pourront être tuuobes.

Il est donc nécessaire et désormais possible -de supprimer cet
article 4 bis. .. , ,Article o.

Texte voté par 1 .ssemblée nationale:
Des règlements à intervenir dans un délai de six mois à compter

de la promulgation de la présente loi, fixeront les détails d applica
tion des dispositions ri-dessus. lis abrogeront expresjemcnl tuults
dispositions antérieures contraires à la présente loi, notamment
cet es des décrets n» 48-16« du 20 octobre i!)i8. r® aS-lsL dit
"(0 novembre l't-iS n® 49-ri29 du 15 avril 1949, h° 49-102(1 du 2i juillet
1919 11» 49-1029 d'il 27 juillet 1919, n» 49-1021 du 28 décembre 1»,
n° 49-1077 du 28 décembre 1949, relatives à 1 origine des toncti'jfc
naires pour la détermination des droits au congé .administratif, an
allocations familiales et à. la majoration dite « .indemnité de d-. payst-
inenl ».

Texte proposé par votre commission:
Des règlements, qui entreront en vigueur au 1er janvier 1951, fi»

ront les mesures d'application des dispositions ci-dessus. Us abroge
ront expressément la réglementation antérieure en ce qu elle s d<

■contrai-e à ces dispositions et notamment les décrets n° 48- loii> ««20 octobre 19W. n» 43-1817 ^ • 30 novembre. l'.US, n° 4£j>29 du 1a jjtf1949 n 3 Ï9-I<)2<j du 27 juillet 1019, n° 49-J029 du 27 juillet |M
n» 49-1022 du 28 décembre 1919, no 49-1624 du 28 décembre 1M,
il» 49-1020 du 28 décembre 1949. .

La prolongation du délai d'application n'a rien d'excessif «an!
donné le temps qui sera nécessaire pour mettre sur pied la re,«-
meniaiion nouvelle. Kilo aura cet avantage de pouvoir supprimer
l'article 4 bis, avec les suites qu'il pourrait comporter si le m» 15™
des finances s'avisait, par hasard, d'y trouver un argument c
diminuer, malgré les dispositions formelles de l'ariirle 4, les aun*
tages acquis par certaines catégories de fonctionnaires.

D'autre part, les dispositions de la réglementation antérieure 11«
sont pas contraires à celles de la présente loi. Celle-ci maiiitfflt,
en effet, la notion d'originaire et ne la définit pas. Elle ne précise
rien en ce qui concerne les congés administratifs ni les allocation»
familiales. Seule l'indemnité de dépaysement n'est pas crinipaliMt,
quant aux modalités d'attribution, avec l'indemnité d éloignerait»
et le complément spécial de solde fixés par la proposition de loi.

Mieux vaudrait donc prescrire que la réglementation a venir M'.»-
géra purement et simplement la réglementation antérieure pair
que aussi bien tou'cs les dispositions de cclles-ci devront ci»
reprises. . . „ ,

Telles sont les modifications que votre commission de la
d'oulre-mer a jugé indispensable d'apporter A la proposition « J*
soumise a l'examen du Conseil de la République. Elles ont smi
doute pour but d'en améliorer les dispositions, mais da rantage pwj
être de mettre la fonction publique outre-mer à l'abri dune»»
de recrutement qui désorganiserait les services administratifs.

C'est en effet cette fonction qui est tout entière en cause e J
aurait été préférable de s'atlaquer d'abord aux fondements tw
mômes, par une loi d'ensemble, de façon à tracer le cadre ou
seraient ensuite inscrits les éléments particuliers tels que la rtni»
néralion, le régime des congés et celui des allocations lamiiia e--

Mais il n'a .pas dépendu de votre commission que celle meuiw»
logique fût suivie. 1(

Ln définitive, nous vous demandons, mesdames et messieurs. »
donner un avis favorable à la proposition de loi dont la teneur -k

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er. — La détermination des soldes et accessoires de soldes 4»
toute nature dont sont appelés à bénéficier les fonctionnaires Gil
et les militaires relevant du mifiistère de la France d'outre-mer, '
saurait, en aucun cas, être basée sur des différences de race, de .
tut personnel. d'origine ou de lieu de recrutement.

A égalilé de grade et s'il y a lieu de classe dans le grade et fl «» '
Ion dans la classe ou le grade, les traitements, majorations M »r
plémenls de traitements, indemnités et prestations de toute na -

.seront fixés à des taux uniformes dans l'intérieur d'un meme ca
et d'un meme terri toiie ou groupe de territoires et d'une même r •
dence, sous réserve des dispositions ci-après.

Art. 1 er bis (nouveau) . — Pour faire face aux risques et
particuliers inhérents à l'exercice de la fonction putdique •oanSj
territoires d'oulre-mer, un complément spécial rie solde est au.
par décret pris sur le rapport du ministre de la France d'outre-mer
du ministre des finances au personnel des cadres généraux «

■taux uniforme pour un même territoire ou groupe de ,er *5.
Un complément spécial de solde sera également attribué dans ^

que territoire ou groupe de territoires, au personnel des aunes ^
(1res de la France d'outre-mer, à un faux uniforme fixé par u
rélé du chef de terri I o ire ou groupe de territoires pris après avis
l'assemblée territoriale et soumis à l'approbation du ministre
France d'oulre-mer. oa

Le personnel appelé A servir en dehors de la métropole ou
territoire d'origine recevra en outre une indemnité destitue a c
les sujétions résiliant <le l'éloigr.ement pendant le séjour e ' Hcr.
enarges afférenles au retour. Le montant de cette Indwnn'M-. - ^
minée pour chaque cadre dans les mêmes formes quele a|Jspécial précédent, sera fixé à un taux uniforme s'app"'lua'u
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traitement el majoré d'un supplément familial. Elle sera versée pour
moitié avant le départ et pour moitié à l'issue de chaque séjour admi
nistratif. En cas de séjour incomplet ou prolongé, l'indemnité sera
réduite ou augmentée de façon à Être proportionnelle à la durée du
Séjour.

Les taux du complément spécial de solde et de l'indemnité necor-
19 ie aux fonctionnaires des différents cadres ne peuvent excéder ceux
attribués au personnel des cadres généraux en service dans le même
territoire.

Le- complément spécial de solde et l'indemnité prévus au présent
article seront attribués par décret au personnel militaire- relevan Mu-
ministère de la France d'oulre-mer dans les mêmes formes et délals
admis pour les fonctionnaires civils.

Art. 2. — Les conditions d'admission, de recrutement, d avau-c. ment
et le régime de retraites feront l'objet d'une réglementation identi
que pour les fonctionnaires d'un même cadre tians chaque terri
toire ou groupe de territoires. Toutefois, en ce qui concerne les ca
dres généraux, chacun sera régi par une seule et même réglemen
tation.

Ait. 2 bis (nouveau). — Le régime des congés fera l'objet dune
réglementation particulière pour chaque cadre.

Art. 2 fer (nouveau!. — Le régime des indemnités pour charge de
famille fera l'objet d'une régleinenlation uniforme pour les cadres
généraux. En ce qui concerne les autres cadres In réglementation,
tera la même dans chaque territoire ou groupe de territoires sui
vant le cas.

Lorsque. les intéressés auront des attaches familiales dans la
mctropnJe dans un département ou un territoire d'outre-mer, où s'ils
y résidaient avant leur entrée en service ou avant leur départ pour
le territoire de service, ils pourront recevoir à litre personnel les
avantages du régime en igueur dans le pays considéré si ce régime
leur est plus favorable.

Art. 2 quater (nouveau). — Pbur l'application des dispositions ci-
dessus, les cadres des fonctionnaires civils relevant de I autorité du
ministère de la France d'outre-mer seront réorganisés et le personnel
reclassé d'après la nature des fonctions exercées, en dehors de toute
discrimination d'origine, de façon A rendre les nouveaux cadres
homogènes et à pouvoir appliquer une réglementation uniforme à
tous les fonctionnaires d'un même cadre.

Art. 3. —
Art. i. — Les dispositions de la présente loi ne sauraient avoir pour

effet de priver les cadres ou les catégories du personnel civil et mi
litaire intéressé:

1° Du droit à des congés périodiques à passer dans la métropole ou
dans leur pays d'origine;

2o Des avantages et droits de toute nature aux taux et conditions
icTuels, acquis à la date de la promulgation de la présente lui. Ln
outre, les avantages acquis antérieurement au 19 octobre liii8 qui
auraient été réduits ou supprimés seront rétablis de plein, droit.

L'application des dispositions de la présente loi ne saurait retar
der le payement au personnel civil et militaire, relevant du ministère
de la France d'outre-mer, des augmentations de traitement aux tau x
déjà prévus en conséquence du reclassement de la fonction puhlt-
cuc. Mite ne saurait davantage être l'occasion de réduire ou de sup
primer tout ou partie des indemnités, de résidence ou autres, qui
existent dans les territoires d'oulre-mer à la date de la promulgation
de la présente loi.

Art. 4 bis (nouveau). — • • •
A r t. 5. — Des règlements qui entreront en vigueur au l"- janvier

1951 fixeront les mesures d'application des dispositions ci-dessus, ils
abrogeront expressément la régleni'^itation antérieure en ce qu elle
a de contraire il ces dispositions et notamment les décret n° I.-IMJ
du 20 octobre 19i8, n» -1*-1S17 du :;<) novembre t-M, n° «A-..2!) du
15 avril J'I- >, n« -50-102»! du 27 juillet 1949, n» 49-1029 du 27 juillet
1919, n° 49-1(22 du 28 décembre 19-19, n" 49-1G24 du 2î> décembre 19i9,
n» 49-li2G du 2S décembre 19i>.

ANNEXE N" 189

(Session de 1950. — Séance du 23 mars 1950.)
PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à compléter l'article 75 du

règlement du Conseil de la République en ce qui concerne les
demandes de scrutin public à la tribune sur l'ensemble d'un projet
ou d'une proposition de loi, présentée par M. Georges Pernot,
sénateur (Renvoyée à la commission du suffrage universel, du
contrôle constitutionnel, du règlement et des pétitions.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames,messieurs, les incidents qui ont manqué le vote de la
loi de finances de l'exercice 1950, ont nis nettement en lumière les
«raves inconvénients que présente l'orlicle /5 <1u règlement relatif
au scrutin public à la Iribune, lorsque la demande d un tel scrutin
«'applique au vote sur l'ensemble d'un projet ou d une proposition de
loi modifié par le Conseil de la République.

Comme on le sait, seuls les sénateurs présents en séance peuvent
prendre part au scrutin public à la Iribune.

Or certains d'entre eux peuvent être momenlanement absents
pour des raisons impérieuses et peut-être même en raison de circons
tances absolument indépendantes de leur volonté.

La loyauté du smi tin exige que, dans la mesure du possible, tous
les sénateurs soient à même de déposer leur bulletin dans l'urne.

D'autre part,l'article 20, alinéa 2. 'te la Constitution exige uu en

cas de procédure d'urgence, • le Conseil de la République- donne son
avis dans le même délai que celui prévu pour les débats de t Assem
blée nationale ».

Afin, de concilier cette exigence avec la sincérité du scrutin, le
moyen le plus pratique paiait consister à ajouter à 1 article 7;> du
règlement une disposition aux termes de laquelle la recevabilité d'une
demande de scrutin public à la tribune sera subordonnée au dépôt de
cette demande 48 heures au moins avant l'expiration du délai consti
tutionnel, lorsqu'il s'agit du vote sur l'ensemble d'un projet ou d une
proposition de loi modifié par Je conseil de la République.,

Min conséquence, nous vous demandons d'adopter la proposition
de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

L'article 75 du règlement est complété par une dispositions addi
tionnelle ainsi conçue:

« Si elle s'applique au vote sur l'ensemble d'un projet ou d'une
proposition de loi modifié par le Conseil de la République, la demande
de scrutin public à la tribune n'est reeevable que si elle est déposée
au moins 48 heures avant l'expiration du délai imparti au Conseil
par l'article 20 de la Constitution pour donner son avis. »

ANNEXE N°190

(Session de 1950. — Séance du 23 mars 1950.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à compléter l'article 75 du
règlement du Conseil de la République eu ce qui concerne les
demandes de scrutin public à la tribune sur l'ensemble U 'un pro
jet ou d'une proposition de loi, présentée par M. Marcilhacy-, séna
teur. — (Renvoyée- à la commission du suffrage universel, du
contrôle constitutionnel, du règlement et des pétitions.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, il est apparu au cours de récents débals que
le mode de scrutin public à la tribune tel qu'il est défini par l'ar
ticle 75 du règlement ne permettait pas à tous les membres compo
sant le Conseil de la République d'exercer leur droit de vole, cer
tains d'entre eux se trouvant retenus dans les territoires d'outre-
mer, d'autres étant malades et incapables de se déplacer.

Ue ce fait, la majorité conslilnlionnelle du Conseil de la Répu
blique est nécessairement de ou à 05 p. MO des membres inscrits.

Le mode de scrutin public à la tribune s'avère donc comme por
tant atteinte aux prérogatives de la chambre de réflexion telles que
li.vées par l'article 20 de la Constitution.

Pour éviter cet écueil, sans pour autant faire disparaître le mode
exceptionnel de scrutin personnel, il parait utile de décider qu'une
mesure d'opposition pourra élre employée, mais seulement par lo
même mode de scrutin exceptionnel dont la demande est laite..

Ainsi pourront être réalisés, d une part, le vole par les seuls pré
sents sur la procédure d'opposition, el d'autre part. si celle dernière
est votée, le vote d'ensemble du projet au scrutin public ordinaire
permettant à tous les élus de prendre leurs responsabilités.

C'est pourquoi nous vous demandons d'adopter la proposition de
résolution dont la teneur suit:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

L'article 75 du règlement est complété par la disposition addition
nelle suivante:

« Si conformément A l'article 75 du règlement, une demande de
scrutin public à la tribune sur le vole d'ensemble d'un texte légis
latif est déposée, il ne peut élre fait olMacle u cette demande qua
par un scrutin public h Jà tribune préalable.

« Cette procédure d'opposition n'est recevable que si elle est
demandée par trente sénateurs dont la présence est constatée par
appel nominal.

« Après la proclamation des résultats du scrutin sur l'opposition,
il est procédé sans délai au vote sur l'ensemble par scrutin public à
la tribune, si l'opposition a été repoussée, par scrutin public ordi
naire, si elle a été admise. »

ANNEXE N° 191

(Session de 1950. — Séance du 23 mars 1950.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement k
réserver à la reconstruction et à la construction d'immeubîes neufs
une beaucoup plus large part des fonds provenant de l'aide Mar
shall, présentée par MM. Brizard et Rochereau, sénateurs. — (Ren
voyée à la commission de ta reconstruction et des. dommages de
guerre.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la problème du logement est actuellement
l"un de ceux qui se posent avec le plus d'acuité pour nos compa
triotes: non seulement dans les régions sinistrées, dont les habitants
malgré les progrès indiscutables de la. reconstruction, sont souvent
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réduits a des solutions do fort une. mai* t-ncore dans tout le pays
par suite de :a vétusté des immeubles et du défaut des constructions
nouvelles, la crise du logement sévit avec une intensité qu'elle n'a
jamais connue.

Les voies nouvelles dans lesquelles on s'est orienté, constructions
groupées, cités ouvrières, ont permis la solution de quelques cas indi
viduels, mais il reste un programme tel à réaliser qu'il semble bien
difficile qu'il puisse être mené a bien avec les moyens financiers
ordinaires du budget et avec les possibilités des particuliers.

Or, est-il besoin de le souligner, la solution du problème du loge
ment doit être considérée comme la première réalisation sociale A
eiïecluer dans ce pays. 11 y va de la santé- physique et morale des
français-

C'est pourquoi il nous a paru nécessaire d'attirer l'attention du
Conseil de la République et du Gouvernement sur l'intérêt qu'il nous
semblerait y avoir à attribuer i la reconstruction et à la construction
d'immeubles neufs une beaucoup plus large part des fonds provenant
de l'aide Marshall.

La conjoncture économique actuelle nous invite h une telle spécia
lisation des fonds mis à notre disposition par le programme de relè
vement européen. Notre industrie a été amenée, en effet, à un coeffi
cient de productivité plus élevé que celui qu'on espérait et son équi
pement et sa modernisa lion ne sollicitent plus les mêmes sacrifices.

Pa r ailleurs, nos exportations se heurtent à de grosses difficultés
en raison des prix très élevés qu'est obligée de pratiquer notre indus
trie et nous devons prévoir des limites raisonnables i son extension.

•Ktnlin les menaces de chômage qui pèsent en grande partie sur les
entreprises du b/ltiment et les misères qui peuvent en résulter sont
un argument supplémentaire pour l'accélération de la reconstruction
et le développement de la construction.

C'est dans cet esprit de réalisme économique et de réalisation
sociale elleclive que nous vous demandons d'adopter la proposition
de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement h réserver à
la reconstruclion et à la construction d'immeubles neufs une beau
coup plus laige part provenant de l'aide Marshall.

ANNEXE N ° 192

(Session de 1950. — Séance du 23 mars 1900.)

PROPOSITION DE LOI tendant à compléter la loi n° 43-340 du
28 février 1913 sur l'organisation de la marine marchande, présen
tée par MM. Lodéon et Durand-Réville, sénateurs, et transin:se au
bureau ne l'Assemblée nationale, conformément à l'article 14 de
la Const. lu lion.

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, le Gouvernement a déposé un projet de loi
qui, reprenant, prorogeant et modifiant les dispositions de l'article 10
de la loi du 28 février 1918 qui viennent à expiration le 28 février
11)50, prévoit:

1» Que pendant un an, les armateurs français seront tenus d'assu
rer les transports d'intérêt national;

2° Que pendant une période déterminée, les opérations d'affrète
ment de navires français et étrangers seront soumises t l'approba
tion du ministre de la marine marclian-ae.

Ainsi, on donne à l'armement français des garanties feïmelies
contre la concurrence en échange de certaines obligations.

L'expérience de ces deux années pendant lesquelles ont joué les
dispositions analogues de la loi du 28 février 1918, a démontré que
les avantages accordés à l'armement français étaient un véritable
monopole qui, en interdisant le recours concurrentiel aux transports
sous pavil'on étranger, a empêché les producteurs et les consomma
teurs de l'Union française de bénéficier de la baisse considérable du
taux de fret sur le marché international.

On peut dire que les transports sous pavillon français coûtent
30 p. 100 plu- cher que les transports sous pavillon étranger et que
les populations des territoires d'outre-mer, aussi bien que les consom
mateurs métropolitains, font les frais de cette opération.

Un tel privilège aux si injustes conséquences ne peut pas être
défendu.

Les arguments du Gouvernement sont:
1° La défense de la monnaie.

a) Dans ce cas, il est illogique de prévoir l'appîUT.ti >is du texte
aux afi'rètenenl< sous pavillon français;

b) Nous allons à une convertibilité des monnaies t. uropéennes
dans le cadre de l'O. E. C. E. Il n'y a donc pas d'incompatibilité
entre la liberté des affrètements et le contrôle des changes. La Hotte
sous pavillon français est parfaitement capable de faire rentrer des
devises. Les usagers européens pourront à tout instant utiliser au

• mieux dans le 5 meilleures conditions de fret et de rendement les
navires français et étrangers suivant les besoins locaux et saison
niers. Entras et sorties de devises s'équilibreront, mais usagers et
consommateurs y gagneront. Toutefois, on peut admettre des dispo
sitions spéciales pour les affrètements en dollars d'ailleurs très rares.

2° Contrôle des prix.

Il est exact que le taux des frets intervient pour une large part
dans les prix de revient, mais le système préonisé n'aura d'antre
résultat que de maintenir des taux ue fret très élevés. ainsi oue v.ent
de le prouver l'expérience de ces deux années.

Le contrôle des prix fixe des prix maxima qui sont toujours aj ;.||.
ques et quand les armateurs qui ont le monopole des attrôlemenls,
affrètent des navires étrangers à des taux moins élevés, ils gardent
pour eux la différence,

3° Défense nationale.

Il s'agit d'assurer les transports pour l'Indochine. Ils sont à 11
c arge presque totale des Messageries maritimes, compagnie Ml»
lisée ! Ce n'est donc qu'un mauvais argument qui tente de justifer
les avantages accordés. A noter que les obligations sont limitées 4 la
un alors que les avantages sont accordés sans limitation de temps.

En fait, il s'agit tout simplement d'accorder une subvention
déguisée aux armateurs français et de faire payer relie subvention
par les populations des territoires d'outre-mer et de la métropole.

Les populations d'outre-mer en particulier continueront l voirie)
prix de leur production exportée et les prix de leurs importation!
respectivement diminués et majorés de taux de fret très élevés.

CONCLUSION

1» Le projet de loi du Gouvernement ne peut pas être accepté. U
seule solution acceptable est la liberté;

2° Des dispositions spéciales de simple contrôle par la marine
marchande peuvent être prévues jusqu'au moment ou la converti
bilité des monnaies sera réalisée dans le cadre de l'O. E. C. E. Ce
contrôle n'a pas o s'appliquer à l'atlrèlement des navires français;

3" Des dispositions spéciales exigeant une autorisation peuvent
être prévues pour les atfrètemenls en dollars;

4» De toute façon, la période où des p.i'#lèges sont accorcl's ans
armateurs ne saurait être plus longue que celle pendant laquelle df1
obligations leurs sont imposées. Cette période ne doit pas lépasstr
un an au maximum. . .

Telles sont les raisons d'ordre économique et financier fi
motivent la proposition de loi que nous vous demandons, mesdames
et messieurs, de bien vouloir adapter.

PROPOSITION DE LOI

Art. 1 er . — Jusqu'au moment où sera assurée la libre convertibiliti
des monnaies des uitlérents pays rattachés à l'organisation euro
péenne de coopération économique, les devises nécessaires aux opéra
tions d'affrètement de navires étrangers de tous tonnages seront
accordées par l'office des changes sur demande visée par le nni.irs
chargé de la marine marchande. .

Quel que soit le tonnage du navire, les opérations dalfretemm
payables en monnaies de pays non rattachés à l'organisation euro
péenne de coopération économique resteront soumises à 1 approDanon
du ministre chargé de la marine marchande, jusqu'à la date ou et»
monnaies deviendront convertibles. . Fa „.

Art. 2. — Les infractions aux présentes dispositions seront .MJ
lionnées par les pénalités prévues par l'article 11 de la loi
28 février 19 18 sur l'organisation de la marine marchande.

Art. 3. — Un décret pris sur le rapport du ministre chargé de »
marine marchande et au ministre des finances et des altaires tiir
nomiques, fixera les modalités d'appli :alion de la présente loi.

ANNEXE N ° 193

(Session, de 1950. — Séance du 23 mars 1950.)
PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale relatif à

rogation du mandat des membres du Conseil économique, IMI
mis par M. le président de l'Assemblée nationale à M. le pw-»"»
du Conseil de la République ( 1 ) . — (Renvoyé à la commission des
affaires économiques, des douanes et des conventions coninu-
eiales.) .

Paris, le 23 mars 1M-
Monsieur le président,

Dans sa séance du 23 mars 1050, l'Assemblée nationale a ^0|, L
in projet de loi relatif à la prorogation du mandat des membre*
Conseil économique. ..

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constnuii .
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique ae
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour aws,
Conseil de la République. ■

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet en» •
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consul

li°n- . „/,
Le président de l'Assemblée natioM «

Signé : EDOUARD llEnwoT.
L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneu» •

PROJET DE LOI

Article unique. — Par dérogation aux dispositions de i,j
de la loi du 27 octobre 1910, la durée du mandat des membres du
Conseil économique en fonctions le 26 mars 1050 est prorogée j<-
qu'au 26 décembre 1950.

Voir: Assemblée nationale (l'e législ.), n»« 9511, 93H cl in '3
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ANNEXE N ° 194

(Session de 1030. — Séance du 23 mars 1950.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale relatif à la proro
gation certains baux de locaux ou d'ilmmçubles à usage com
mercial, industriel ou artisanal, transmis par M. le président de
l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de la Répu
blique (I). — (Renvoyé à la commission de la justice el de légis
lation civile, criminelle et commerciale.)

Paris, le 23 mars 1950.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 23 mars 1950, l'Assemblée nationale a adopté
tm projet de loi rclaiif l la prorogation de certains baux de locaux
ou d'immeubles à usage commercial, industriel ou artisanal.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.

Je vous pria de vouloir bien n'accuser réception de cet envoi. .
Asréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration. , . ,
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé: EnoUAnD IIFRRIoT.
L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur

Suit :
PROJET DE LOI

Article unique. — La date du 31 décembre 1950 est substituée à
celle du 1er avril 1950 dans l'article premier de la loi no -19-11129 du
29 décembre 1919 relative à la prorogation de certains baux de locaux
ou d'immeubles à usage commercial, industriel ou artisanal.

ANNEXE N 195

(Session de 1950. — Séance du 28 mars 1950.)
PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant 1 inviter le Gouvernement

à insinuer le bénélico de la franchise postale en faveur des
conseillers généraux pour la correspondance se rapportant à
l'exercice de leurs fonctions, présentée par M. Biatarana, séna
teur. — (Renvoyée à la commission des moyens de communica
tion, des transports el du tourisme.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, MM. les conseillers généraux correspondent
alinvidammenl avec les administrations et de nombreux organismes
professionnels qualifiés.

Leur correspondance e = t provoquée par les obligations de leur
mandat; son abondance tient aux complexités administrais es
«ctuelies.

ll est juste et il est urgent qu'ils puissent avoir le bénéfice des
franchises postales dont jouissent les adminislrations et d'au Ires élus.

En conséquence, nous vous demandons d'adopter la proposition
de résolution suivante:

PROPOSIITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à instituer
d'urgence le bénéfice de la franchise postale en faveur des conseil
lers généraux pour la correspondance se rapportant l l'exercice de
leurs fondions.

ANNEXE N° 19 3

(Session de 1950, — Séance du 28 mars 1950.)
miPPORT fait au nom de la commission des affaires économiques,

des douanes et des conventions commerciales sur le projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, relalif à la prorogation du
mandat des membres du Conseil économique, par M. Georges Laf
fargue, sénateur (2).
Mesdames, messieurs, la loi du 27 octobre 1910 relative h la com

position et au fonctionnement du Conseil économique a prévu, dans
son article lt, que les membres du Conseil seraient désignés pour
trois ans; j0 mandat des. conseillers devait donc expirer le
2ti mars 1950.

Tandis qu'un règlement d'adnrnislration publique est intervenu le
21 février 19i7 pour préciser les conditions de désignation des

membres du premier Conseil économique, en application de 1 ar
ticle 12 de la loi précitée, il fut stipulé, dans le même ari de, que
ces conditions seraient, dans l'avenir, déterminées par la loi.

Le Gouvernement a déposé, le 17 mars 1950, un projet de loi ten
dant à proroger le mandat des membres du Conseil économique
jusqu'à ce qu'un nouveau règlement d'administration publique
vienne préciser les conditions dc désignation des membres du pro
chain Conseil, toules mesures devant être prises pour qu'np:ès son
renouvellement celui-ci puisse se réunir, au plus tard le 1« juin 1950.

Ainsi que l'a déclaré M. buron. secrétaire d'État aux affaires éco
nomiques, lors du récent débat qui s'est instauré devant l'Ass"rnb!ée
nationale, le Gouvernement semble n'avoir eu d'autre souci, en pré
conisant celle solution, que d'aliéger les travaux parlementaires^

Cependant, de nombreuses initiatives se sont manifestées au sein
du Parlement pour que d'importantes modifications soient apportées
à la composition du Conseil.

Dans ces conditions, la commission des affaires économiques de
l'Assemblée nationale n'a pas cru devoir laisser au pouvoir exécutif
le soin de régler celle question, pour laquelle l'intervention d'une
loi était d'ailleurs prévue, dès l'origine: il ne lui a, toutefois, pas été
possible d'examiner, dans le lemps très bref qui lui était imparti,
ton les les proposions de loi d'ores el déjà déposées.

Pour tenir compte de la nécessité de se livrer à un examen sérieux
des réformes proposées et pour assurer la conlinuilé des travaux du
Conseil économique, elle a proposé que la durée du mandat des
membres de cet organisme, en fonctions le 26 mars 1950, soit pro
rogée jusqu'au 2fi décembre 1950.

L'Assemblée nationale a ratifié celle proposition en volant le
projet de loi qui vous est soumi = .

Voire commission, inspirée par des soucis analogues, vous propose
de l'adopter sans modification dans le texte suivant;

PROJET DE LOI

Article unique. — Par dérogation aux dispnsitions de l'article H
de la loi du 27 octobre JSilî, la durée du mandat des memb es du
Conseil économique, en fonctions le 2i mars 1950, est prorogée jus
qu'au 2G décembre 1950.

ANNEXE N ° " 197

(Session de 1950. — Séance du 23 mars 1950.)

PROPOSITION DE LOI tendant à assurer le contrôle en France, >n
Algérie et dans les territoires d'oulre-mer, des opérations électo
rales pour l'élection des députés, des conseillers généraux, des
membre» des assemblées locales, de ceux de l'Assemblée algérienne
c' des membres des Djemàas de douars des ,•» i munies mixtes eu
Algérie, présentée par M. Mostefaï Kl-IIaJi. sénateur, et transmise
au bureau de l'Assemblée nationale conformément à l'article 14
de la Constitution. ' ^

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la valeur morale et na'ionalc d'un scrutin
quel q.j'il soit est fonction de la loyauté de l'opération électorale
dont il est l'aboutissement.

Si le citoyen a le droit de choisir librement celui ou ceux qui sont
appelés à parler en son nom, au sein des assemblées délibérantes
prévues par la Constitution, la moralité de l'institution commande
que ce choix ne soit en aucun cas ni entravé ni faussé.

De son coté, le candidat à une élection a également le droit d'être
protégé contre toute fraude, hélas trop fréquente en matière électo-
raie. Sur un autre plan l'État lui-même est intéressé au plus haut
point h suivre de près l'évolution de l'opinion des électeurs.

Ses décisions ne prennent-elles pas leurs sources premières dans la
volonté des citoyens ?

Pour faire rendre, sous ces divers aspects, l l'institution du vote
son sens et, pourrait-on dire, sa vertu, il faut avant tout s'assurer de
la loya j té du scrutin. Mais pour que celui-ci soit sincère et loyal,
l'opération électorale qui le prépare doit être conduite avec le maxi
mum de vigilance. Celte vigilance doit être doublement exercée par
les présidents et les membres des bureaux de vole qui doivent eux-
mêmes être des élus, et par les candidats à l'élection.

Jusqu'à ces derniers temps, le législateur s'est contenté, sur ce
sujet, de poser des règles générales, sur la formaiion des bureaux de
vote, sur le vote même et sur la police des salles de vote.

l'our le reste. il s'en est rem's à la sagesse des bureaux, auxquels
il a seulement confié le soin de conduire loyalement les opérations
électorales.

Ces bureaux admettaient d'ailleurs, sans qu'aucun texte ne les y
obligeât, la présence des candidats ou celle de leurs représentants
dans les salles de vote. u

Mais ces sages traditions ne tardèrent pas, ici et ià, à tomber en
désuétude pour laisser place à l'esprit partisan.

Aussi pour prévenir le mal reioutable qu'est l'insincérité d'un
vole, le législateur s'empressa, par une toi promulguée le 5 sep
tembre 19 17. de réglementer pour les élections municipales dont la
campagne aliail s'ouvrir le conirn'e des opérations électorales.

l.'jr'icie 15 de cette loi stipule que « cbanue liste de canL.lats a
droit à la présence en permanence, dans chaque bureau de vole, d'un
délégué habilité à contrôler les opérations élcelorales. Ces dé! 'aués
ne pourront être expulsés. En cas de désordre, provoqué par ce délé
gué, ou de flagrant délit, justifiant son arrcflation, il sera immédia
tement lùt appel à un délégué suppléant. Les noms des délégué»

(1) Voir: Assemblée nationale (ire législ.), n° s 9512, 937C et in-S°
231 Bri) Voir:- Assemblée nationale (l re législ.}, n"s 95 il, 0577 et in-6°
8312; Conseil de la République, n° 193 (année 1950).,
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titulaires et suppliants devront être notifiés au maire, au moins
vingt-quatre heures avant l'ouverture du scrutin. Les maires délivre
ront un récépissé de cette déclaration. Ce récépissé servira de titre
et garantira les droits attachés à la qualité de mandataire de la
liste ».

Le même souci du législateur se manifesta lors de la confection de
la loi n° 48-1471 du 23 septembre 1913 réglant les élections des con
seillers de la République.

Le paragraphe 3 de l'article 25 de cette loi stipule en effet qu' « un
représentant de chacun des candidats ou de chacune des listes de
candidats est habilité, dans les conditions fixées par l'article 15 de
la loi du 5 septembre 1917, à assister aux opérations de vote, de
dépouillement et de recensement ».

Cej deux lois ont d'ailleurs été déclarées applicables A l'Algérie.
Mais si, grâce à l'organisation de ce contrôle, les élections m unic i-

■p ales et sénatoriales se trouvent désormais à l'abri de la fraude, il
n'en est malheureusement pas encore de même pour les autres élec
tions. Se trouvent encore, en effet, hors le champ d'application de
ces deux lois les élections pour l'Assemblée nationale, les élections
départementales, les élections pour l'Assemblée algérienne et les
membres de Djemâas de douars dans les communes mixtes en
Algérie, ainsi que les élections pour les assemblées locales dans les
territoires d'outre-mer.

Faut-il rappeler les conséquences qu'a connues l'Algérie, de ce
regrettable oubli ?

Interprétant le silence des textes dans un sens restrictif, les chefs
des administrations préfectorales ont suggéré, la veille même des
élections, leur manière de voir à tous les présidents des bureaux
de vote.

Ces derniers interprétant h leur tour, d'une manière plus étroite
encore, les instructions reçues sous forme de circulaires ont, au
cours des élections pour la désignation des membres de l'Assemblée
algérienne et de la fraction renouvelable des trois conseils généraux,
conduit les opérations électorales en dehors de toute espèce de
contrôle.

Ainsi aucun représentant des candidats ne fut admis dans les
bureaux de vole. Parfois les candidats eux-mêmes se sont vus refuser
l'accès de certains bureaux.

La porte ayant été ainsi fermée à tout contrôle, toutes les facilités
et toutes complaisances jouèrent librement.

Les résultats du scrutin fut naturellement partout contestés. Des
proiesUtions véhémentes et souvent légitimes s'élevèrent de toutes
parts et remplirent les colonnes des journaux. Leurs échos ne sont
d'ailleurs pas près de s'apaiser

il y a en outre, dans les communes mixtes d'Algérie, une autre
anomalie génératrice d'abus.

La loi lï° 43-1171 du 23 septembre 1913 attribue aux présidente et
membres des djemâûs de douars dans ces communes les mêmes pré
rogatives que celles reconnues aux maires et conseillers municipaux
des communes ordinaires.

I, 'article 43 de cette loi décide en effet que: « Les djemftfls, réu
nies sous la présidence du président de djemâA, procèdent à l'élec
tion des délégués et délégués suppléants dans les conditions fixées
par l'article 5i de la loi du 5 avril 1881. »

Comme cette précision ne figure dans aucun des textes qui régis
sent les autres élections, les administrateurs des communes mixtes,
quand dans une élection un candidat les intéresse, écartent des
bureaux de vole les présidents et membres des djemââs de douars
pour en confier la présidence à des personnes qui ne sont parfois,
investies d'aucune fonction élective dans le douar.

C'est ainsi que des bureaux de vote ont été souvent présidés par
des khodjâs de commune mixte ou par des caïds en fonction, c'est-à-
dire par les agents de l'administrateur de commune mixte.

A l'atteinte ainsi portée au prestige et à. l'autorité des présidents
de djernSHs qui sont les chefs de petites municipalités de douars
s'ajoute l'intention, souvent suivie d'e/fet, de diriger le scrutin.

Celte anomalie génératrice de critiques et d'abus doit également
prendre fin.

Ce sont les présidents de djemâas et des centres municipaux qui
sont seuls, dans l'étendues de leurs circonscriptions, tout comme les
maires dans leurs communes, qualifiés pour présider eux ou leurs
collègues membres des djemââs, danj l'ordre du tableau, les ibureaux
de vote de toutes les élections.

Le droit du' chef de la commune mixte de faire appel, pour ce
soin, à. une autre personne ne devrait jouer qli'en cas d'empêche
ment dûment constaté du président et des membres de djemftl en
core que ce choix doive se limiter aux électeurs composant le col
lège électoral convoqué.

lin résumé, pour moraliser le vote, il faut pour les élections des
membres de toutes les assemblées délibérantes: Assemblée natio
nale, conseils généraux, assemblées des territoires d'outre-mer.
Assemblée algérienne, ou assemblées des djemââs de douars et des
centres municipaux en Algérie, donner aux candidats les garanties
qui sont reconnues à ces derniers par les articles 15 de la loi du
5 septembre 1917 et 25, alinéa 2, de la loi n° 16-1171 du 23 sep
tembre l'18.

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er. — Pour l'élection des députés h l'Assemblée nationale,
des conseillers généraux aux assemblées départementales de France
et d'Algérie, - des membres des assemblées locales des territoires
d'outre-mer et des membres de l'Assemblée algérienne créée par la
loi du 20 septembre 1917 portant statut organique de l'Algérie, un
représentant de chacun des candidats ou de chacune des listes de
candidats, est habilité dans les confinions fixées par l'arlicle 15 de
la loi du 5 septembre 1917, à assister aux opérations de vote, de
dépouillement et de recensement.

Art. 2. — Pour les mêmes élections, les présidents et membres dt
Djemâas des douars des communes mixtes en Algérie et les pi";
dents des centres municipaux des mêmes communes bénéficie™')
des prérogatives reconnues aux maires et membres des CM
municipaux par l'article 51 de la loi du 5 avril 1£S1.

Art. 3. — Les candidats aux élections de membres de ces mta
Djemâas et centres municip;ux jouiront du bénéfice reconnu' 1111
candidats aux élections municipales par l'article 15 de la loi du
5 septembre 1917.

Art. 4. — Toutes les dispositions contraires à la présente loi
abrogées. ' 1

ANNEXE N° 198

(Session de 1950. — Séance du 28 mars 19501

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée nationale, relatif à la M»
position de la justice de paix de Colomb-Béchar, transmis H
M. le président de l'Assemblée nationale à M. le président du
conseil de la République (1). — (Renvoyé à la commission di
l intérieur (administration générale, départementale et cor®
nale, Algérie.)]

Paris, le 25 mars IM.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 21 mars 1950, l'Assemblée nationale a iM
un projet de loi relatif à la composition de la justice de puisa
Colomb-Béchar.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la ConsBW',
j'ai, l'honneur de vous adresser une expédition authentique d;:t
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avi-, 'î
Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute

ration.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé : EDoUARD HEnRIoT.
L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la In®

suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — L'article 1" du décret n» 46-2GCG du 26 noreis-
bre 1910, portant création d'une justice de paix à Colomb-Mm
est complété comme suit:

Celle justice de paix comprend: un juge de paix; un si;p;K[l
rétribué de juge de paix; un greffier; un commis greffier.

ANNEXE N ° 199

(Session de 1950. — Séance du 2S mars 1950.)
PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale portant allrM»

d'un édifice cultuel au directoire d'Alsace et de Lorraine le
l'église évangélique de la confession d'Augsbourg, transmis fil
M. le président de l'Assemblée nationale à M. le président du
Conseil de la République (2). — (Renvoyé à la commission il
l intérieur (administration générale, départementale et corn»
nale, Algérie.)]

Paris, le 25 mars 1950.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 21 mars 1950, l'Assemblée nationale a sM
un projet de loi portant attribution d'un édifice cultuel «8
toire d Alsace et de Lorraine de l'église évangélique tle li coifcsion d'Augsbourg. "• -1 '
., Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constil*
j ai 1 honneur de vous adresser une expédition authentique dti «
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour w-v
Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet em'^
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute ecn#

ration.
Le président de VAssembh'e M

Signé: EDOUARD HERUIoT.
L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la M1 "1

suit: 1 ' J

PROJET DE LOI

,Est expre ssément constatée la nullité de l'a C le? .! r1- 4 décembre 1942 portant attribution d'un in®fa 1 église évangélique allemande de la confession d'Aussi»"#, *
—, — Es.t attribué au directoire d'Alsace et de Lorraine de

} LShse évangélique de la confession d'Augsbourg l'immeubie
fait 1 objet de la dévolution dont la nullité est constatée à 1 '
precedent. _

Cette attribution sera faite sans aucune perception aupr°'Trésor. . '

Voir: Assemblée nationale (1« législ.), n°» 8551, KM ct
Voir: Assamblée nationale (1re législ.), n" «13. Wi * l '*'5
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ANNEXE N° 200

(Session de 1950. — Séance du 28 mars 1950.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale tendant à valider
les actes réglementaires régulièrement promulgués par le Couver-
nement provisoire de la République de Cochinchine, ultérieure
ment dénommé Gouvernement du Sud Viet-Nam, transmis par

M. le président de l'Assemblée nationale à M. le président du
Conseil de la République (.1). . (Kenvojé à la commission de la
France d'outre-merj.

Paris, le 25 mars 1950.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 21 mars 1950, l'Assemblée nationale a adopté
Iln projet de loi tendant h valider les actes réglementaires régulière-
hient promulgués par le gouvernement provisoire de la République
!de Cochinchine, ultérieurement dénommé gouvernement du Sud
[Viet-Nam.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
J'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
Je Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé : EDOUARD IIEnWoT.
L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur

Suit.
PROJET DE LOI

Article unique. — Sont validés tous les actes réglementaires du
gouvernement provisoire de la République de Cochinchine, ultérieu
rement dénommé gouvernement du Sud Viet-Nam, pris en application
des accords passés entre celte autorité et les représentants de la
France en Indochine.

ANNEXE N 0 201

(Session de 1950. — Séance du 28 mars 1950.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale modifiant
les articles 54 g et 54 j du Livre II du code du travail, transmise
par M. le président de l'Assemblée nationale à M. le président du
Conseil de la République (2). — (Renvoyée à la commission du
travail et de la sécurité sociale.)

Paris, le 25 mars 1950.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 21 mars 1950, l'Assemblée nationale a adopté
Une proposition de loi modifiant les articles 54 g et 54 j du livre 11
du code du travail.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j] 'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
[proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
je Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envol.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considéra

tion.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé: EDOUARD HERRIOT.
L'Assemblée nationale a adpofé la proposition de loi dont la teneur

fruit:
PROPOSITION DE LOI

Art. 1er. — Le deuxième alinéa de l'article 54 g du livre II du
code du travail e rt abrogé et remplacé par les dispositions suivantes:

« La durée du congé, fixée par l'alinéa précédent, est portée à
deux jours par nuis de travail pour les travailleurs et apprentis
âgés de moins de dix-huit ans et à un jour et demi par mois de
travail pour les travailleurs et apprentis âgés de dix-huit à vingt-et-
un ans; les droits des travailleurs et apprentis ci-dessus visés s'appré
cient mois par mois et lorsque le nombre de jours ouvrables de
congé ainsi calculé n'est pas un nombre entier, la durée du congé
est arrondie au nombre entier de jours immédiatement supérieur. La
Jurée totale du congé exigible ne peut excéder une période de trente
jours, comprenant vingt-quatre jours ouvrables, pour les travailleurs
et apprentis Agés de moins de dix-huit ans au 31 mai de l'année pré
cédente et une période de vingt-deux jours, comprenant dix jours ou
vrables pour les travailleurs el apprentis Agés de dixJhuit à vingt-et-
ans au 31 mai de l'année précédente. Les mêmes travailleurs et ap
prentis ont droit, s'ils le demandent, au congé maximum déterminé
ci-dessus, quelle que soit leur ancienneté dans l'entreprise, sans pou
voir, en ce cas, pour la période excédant la durée légale de leur
congé, se prévaloir des dispositions de l'alinéa 2 de l'article 54 ;
ci-après. »

Art. 2. — Le deuxième alinéa de l'article 51 j du livre II du code
du travail est abrogé et remplacé par les dispositions suivantes:

«L'indemnité afférente au congé prévu par l'alinéa 2 de l'article
54 g sera egale au deuxième de la rémunération acquise pendant le
temps de travail ouvrant droit au congé de deux jours par mois et
au seizième de la iénninération acquise pendant le temps de travail
ouvrant droit au congé de un jour et demi par mois. »

ANNEXE N ° 202

(Session de 1950. — Scance du 28 mars 1950.)

AVIS présenté au nom de la commission des affaires étrangères sur
le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, autorisant te
Gouvernement à organiser par décret un reierendum dans les éta
blissements français de Pondichéry, de Karikal, de Yanaon et de
Mahé et à engager les dépenses attérenles aux frais de déplace
ment et de séjour des observateurs neutres appelés à assister à
cette consultation, par M. Ernest Pezet, sénateur (1)

Mesdames, messieurs, votre commission des affaires étrangères d>it
donner son avis sur le projet de loi autorisant le Gouvernement à.
Organiser par décret un referendum dans les 'établissements français
de Pondichéry, de Karikal, de Yanaon et ae Mahé, et h engager
les dépenses afférentes aux frais de déplacement et de séjour des
observateurs neutres appelés à assister à celte consultation.

Il suffit de lire le titre de ce projet pour que, du point d1 vue
propre à votre commission, deux observations se présentent naturel
lement à l'esprit:

1" Les populations des établissements français de l'Inde vont avnir-
S décider par referendum de leur statut futur: statu quo, c'cst-A-dire
maintien de leur appartenance il l'Union française ? ou novation,
c'est-à-dire rattachement l l'union indienne après détachement de.
l'Union française. Quelle est la raison de ce referendum, et quelle'
en est la nature ? A-t-il pour origine une exigence étrangère et
devrait-il être par là considéré comme un acte international, c'e-t-
ft-dire comme un fait résultant du droit international ? Relèvc-t-il
seulement du libre et normal exercice de l'autorité gouvernemen
tale française et, donc, du fort interne français ?

2» Le contrôle du referendum sera assuré par des observateurs'
neutres: comment ce fait se concilie-t-il avec la nalure d'un refé-
rendum délibérément octroyé, en pleine liberté de jugement ci de
décision, par le Gouvernement français, «pilant ès qualités ai
nom de l'autorité nationale dans la plénitude de ses droits, préroga
tives et responsabilités ?

Voilà ce que votre commission avait le devoir de bien éclaircir
pour justifier son avis favorable.

I. — liref rappel historique.

La France va inviter les populations des établissements français
de l'Inde à dire si elles veulent rester dans le cadre de l'Union,
française ou mettre fin, au contraire, à une association séculaire.

Ce sera un événement historique; pour l'exacte compréhension de
son importance, quelle que soit la décision des populations, il con
seille et même commande un rapide retour en arrière dans l'histoire
des rapports de la France et de ses établissements indiens.

Dès le début du xv« siècle, des Français ont commencé à visiter
les Indes. François Ier , Henri IV, Louis XI If et leurs conseillers favo
risèrent le départ d'expéditions navales vers les « terres neuves »,
avec l'idée non seulement d'en retirer des avantages économiques,
mais aussi de rivaliser avec les autres conquérants partis d'Europe.
Des compagnies furent créées; mais se heurtant aux Portugais, puis
aux Hollandais, déjà installés, elles végétèrent et ne tardèrent pas
à disparaître.

Il faut attendre la création par Colbert de la Compagnie des Indes
orientales (1665), pour voir le premier établissement français aux
Indes. La France installa d'abord un comptoir à Surate; en 1675,
sous la direction de François Martin, un second comptoir était fondé
4 Pondichéiry. Les guerres de la fin du xvu» siècle ne permirent
pas de pousser plus avant. La compagnie commença à décliner. Le
financier Law, en 1721, la fit fusionner avec la Compagnie d'Occi
dent pour former la Compagnie française des Indes. Par une poli
tique d'accords avec les princes indigènes, de nouveaux établisse
ments lurent créés: à Calicut en 1701, à Mahé en 1721, à Yanaon
en 1726, à Karikal en 1739. Dupleix parvint à étendre un moment son
autorité sur une grande partie de l'Inde continentale.

Mais la compagie, plus soucieuse de bénéfices immédiats que
d'expansion territoriale, fit rappeler Dupleix. Lally-Tollendal ne put
défendre contre les Anglais des possessions déjà étendues, mais non
encore solides. Le traité de Paris, en 1763, sanctionna la perte de
nos territoires intérieurs: les cinq villes — Pondichéry, Chanderna
gor, Mahé, Karikal et Yanaon — nous furent seules laissées.

En 1778-1779, les Anglais nous reprirent un à un tous nos terri
toires : ils ne nous furent rendus qu'en 1733. Dix ans plus tard,
les cinq villes tombèrent à nouveau sous le joug britannique, pour
n'être restituées qu'au traité de Paris (30 mai 1811). Notre réinstal
lation fut terminée en 1817.

L'histoire militaire était terminée; l'histoire politique et écono
mique commençait. Les premières entreprises industrielles — tex
tiles — fuirent créées en. 1828. Le droit d'élire un député fut attribué
à la colonie une première fois par la seconde République, en 4813-(t) Voir: Assemblée nationale (lre législature), n os 7CG8, 9125 et

in-8° 2310.
(2) Voir: Assemblée nationale (1« léaisl.), n»' Cs'O, 7751, S919,

9298 et in-8° 2307.
(ti Voir: Assemblée nationale (lre législ.), n»* 7653, 8959 et in-8*

2257 ; Conseil de la République, n os 135" et 187 (année 1950).
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i s ;y — pendant une période de dix mois —, puis rétabli par la
111= République, dès le 1 er février 1371. L'institution d'un sénateur,
en 1375 fut accompagnée d'une réorganisation administrative pro-
londe, sous la forma de l'élection d'un conseil général, di conseils
locaux et de mnrnoipalilt1 *; le«s Hindous jouirent (k^'G-rmais dcs
mêmes droits électoraux que les Français pour la représentation des
établissement aux assemblées métropolitaines; mais l'élection aux
asssemblées locales se fit sur deux listes: l'une européenne, l'autre
inoigène.

La vie de nos établissements se déroula sans heurts et sans
d'autres nnvations jusqu'à la deuxième guerre mondiale. Depuis lors,
trois événements importants se sont produits qui, peu à peu, firent
s'acheminer nos établissements vers te referendum qui va avoir
lieu:

Le 7 septembre 1910, le gouverneur des établissements français
de l'inde annonçait officiellement le ralliement de la colonie au
comité national français de Londres;

Le 28 janvier 19il fut siunée une convention franco-anglaise éta
blissant une union douanière entre nos territoires et l'inde britan
nique ;

Enfin. s'accomplit la réorganisation politique et administrative de
l'Inde française au lendemain de la libération. stipulée notamment
par les décrets du 26 octobre 19'ij « portant création d'une assemblée
représentative dans les établissements français de l'Inde » et du
12 avril et 12 août 10 i 7 « portant création d'un conseil de Gouver
nement ».

Le 8 juin 191S. M. le ministre de la France d'outre-mer donnait
lecture à l'Assemblée nationale d'une déclaration du Gouvernement
touchant au problème des établissements français dans l'Inde. Par
une lettre de l'ambassadeur de France à New-Delhi, en date du
29 juin 10 Î8, cette déclara lion était portée à la connaissance du
premier ministre de l'union indienne, le pandit Nehru; relui-ei fit
savoir, par lettre du même jour, qu'il en prenait note avec satisfac
tion. 11 était entendu que les populations des établissements fran-
çair. de l'Inde seraient appelées à se prononcer sur leur sort et leur
statut futurs. Leur détermination serait prise au moyen d'une con
sultation libre et sincère; les modalités en seraient arrêtées d'accord
avec les conseils municipaux élus de chacun de ces étnbii-sements
et a une dalo qui serait fixée selon leurs indications. Les résultais
du référendum vaudraient pour chacun des cinq établissements
séparément, et non globalement pour l'ensemble.

Il était, en outre, précisé que la date de la consultation serait
fixée, pour Chandernagor, par l'assemblée municipale de la ville
libre el, pour les quatre autres établissements, par leurs conseils
municipaux groupés en une assemblée unique.

Le referendum prévu a déjà eu lieu dans la ville libre de Chan
dernagor en exécution de la loi du 26 mai 1959. La population de
cet établissement a opté pour l'union indienne.

M reste maintenant à délerminer la procédure pour réslementer,
dans les quatre autres établissements. la consultation populaire. Lé
projet qui vous est soumis a pour objet de donner au Gouverne
ment les moyens de le faire, ainsi que d'assurer l'exécution du
referendum.

Il — Précisions démographiques et topographiques
sur nos établissements.

Les établissements français de l'Inde se composent aujourd'hui
de frac i ions de territoires, isolées les unes des autres; mir super
ficie totale est d'environ ôO.ÔÛO hectares (509 km5). Ce sont:

1° Sur la cote de Coromandel:

a) Pondichéry, dont le territoire comprend huit communes: Pon
dichéry, Oulgarec, Ajiancoupom, Modétiarpete, Vilianour, Tiroubou-
yané,. Unil' ir, Nettapacom.

h) Karibal, dont le territoire comprend six communes: Karibal,
Crande-Al lé-, Ntâouncadour, Colehéry, Tirnoular, Ncravy;

2° Sur la côte d'Or'ssa: Yanaon;
3° Sur la côte Malabare: Mahé.
Les établissements représentent approximativement une superficie

d'environ un peu moins de 1/10.000* de la superficie totale de l'Inde.
Ce sont des enclaves dans la province de .Madras.

Quant aux loges, elles ont été gracieusement cédées au gouverne
ment des Indes: la présence française y était depuis longtemps
purement symbolique.

Au nombre d'une douzaine, ces loges étaient des enclaves terri
toriales situées à proximité de villes maritimes indiennes et à l'inté
rieur desquelles les Français pouvaient faire du commerce en dehors
des réglementations douanières ou fiscales britannique?. La super
ficie totale des loges ne dépassait pas 4 kilomètres carrés et leur
populations s'élevait à 2.000 habilanfs.

Pondichéry est le chef-lieu de nos établissements. Cette grande
ville, construite au dix-huitième siècle, est située à 1-"<I kilomètres
au Sud-Ouest de Madras, à laquelle elle est reliée par chemin de
fer. Sa jade, la meilleure de la côte, est équipée d'un pont-débarca-
dére de grande dimension.

Les Enclaves ou •« Aldées »: le territoire de Pondichéry {29.115 hec
tares) se présente comme un véritable damier dont les cases noires
seraient françaises. et les cases blanches indiennes. 11 taut bien
retenir cette particularité pour comprendre certaines préoccupations
(et elles sont capitales) de notre gouvernement quant à la « libre »
expression de la volonté des populations par le referendum pro
jeté.

Les huit communes contiennent ensemble 93 aidées principales
et lit villaces secondaires.

Quant à la dépendance de Karikal, située à une centaine de kilo
mètres au Sud de Pondichéry, dans la province de Tanjore, son ter
ri loi re 1 13.515 hectares) renferme, dans ses six communes. 110 ai
dées.

A plus de 500 kilomètres au Nord-Est de Pondichéry, dans le dis.
trict de Goilavcry, le territoire de Yanaon couvre une supeiliicie d#
1.S29 hectares.

A quatre cents kilomètres à l'Ouest de Pondichéry la ville de
Mahé, et les quelques aidées qui y sont jointes, couvrent une smw.
ficie de 5.909 hectares.

III. — De l'autonomie administrative au referendum.

Les établissements de l'Inde française ne constituent pas, poui
l'essentiel de leur existence, un peuple à part. Leurs habitants ont
les mêmes modes de vie, les mêmes religions, la même culture gdné-
rale, la même psychologie, les mêmes modes d'expressions linguis
tiques et littéraires et les mêmes traditions que les liabitants de
l'Union indienne.

I)e ce fait, les vicissiludes de la vie indienne et les comportements
du gouvernement indien ont des incidences directes sur l'état d es
prit, l'évolution politique et les intérêts économiques des popcl*
lions de nos établissements.

Mais. iar ailleurs, l'administration française et le contact dei
autochtones avec nos ressortissants — maîtres, professeurs, éduca
teurs, religieux et religieuses, hommes d'affaires, industriels el
commerçants — ont eu pour conséquence la formation d'une per
sonnalité individuelle et co,leclive sui generis. et d'une ctilitne
individualité piopre aux populations relevant de notre juiiiiilM.
Elles constituent une entité but personnelle et différenciée au sa
de la masse indienne. Au point de vue de la vie collective, M
sociale et économique que politique, nos établissements posfèiW
des institutions, une juridiction, un système économique parli»
liers : l'influence de la langue et de la culture française sont vi-ililes
et assez- prolonges ; l'état du sol, des cultures, de l'industrie et 4
l'hnbiiat tranche visiblement sur l'état des régions indiennes JJ
sein desquci'es elles vivent et d'où elles émergent avantag®
meut.

I, 'étude du problème du rapport de nos établissements artt U
nouveau statut politique de l'Union indienne doit tenir compte 1«
ces données de fait en référence avec l'éveil nationaliste si général
dans toute l'.-Vsii: et spécialement dans l'Asie méridionale.

Pour celle raison, le problème de nos établissements de l'Inde
revêt au sein des problèmes généraux de l'Union française un ca»
tère spécial qui explique l'octroi de l'autonomie et le recours au
référendum.

Celle particularité s'est accentuée du fait de la proclamation dt
l'indépendance des Indes, le 15 août J947. La souveraineté liançaisi
se maintenant, en ,/fet, sur les cinq villes, alors que la souverai
ne lé britannique X-tail démise sur l'ensemble du territoire.

il s'agissan des lors de savoir comment, dans quelles conditions,
f quel prix,- perdurerait la présence française.

Elle sc maintiendra, disait le Pandit Nehru. « au point de ff
culturel, et nous apprécierons une telle fenèlre sur la France
comme moyen de développer nos relations culturelles avec «
pays ».

Elle se maintiendrait aussi — c'était notre point de vue - P,!
les rapports d'amitié que nous pourrions entretenir directement M#
l'Inde nationale.

I,e premier acte de la recherche de celte amitié fut, le ti MÛ'
1917, la rétiocession de nos douze loges, au Gouverncmnt natW*
et ce, à titre gracieux.

Le désir d'entente, qui animait les deux gouvernements français
et indien, se manifesta dans une déclaration publiée conjointe»
le 27 Bout. En voici les termes.

« lvcs gouvernements français et indien, également désireux »
resserrer et de développer les liens d'amitié qui les unissent el sou
cieux d'ajusler leurs vues dans les moindres détails et dans un espn
de loyale compréhension à propos de toutes questions intérffc®
les relations franco-indienne s ont décidé d'étudier en commun ®
règlement amical des problèmes des établissements français uans
l'Inde, en tenant compte, à la fois des aspirations et des intérêts M
la population, des liens historiques et culturels qui les unissent l
la France, et de l'intérêt de l'Inde. »

D'août 1917 à juin 1918, date de la libre décision française S»
troyer à nos établissements un référendum pour décider de IMJ
statut futur, les approches se multiplièrent entre le gouverné™
indien et notre Gouvernement.

Celui-ci n'avait évidemment pas le droit de renoncer par décision
unilatérale aux établissements: l'article 27 de la Constitution.®
191'i lui interdit, en effet, des aliénations de territoires sans_ consul
tation préalable et sans libre décision des populations intéresse**;
lesquelles d'ailleurs ont un droit naturel et reconnu à leur in
disposition. Mais il pouvait évidemment offrir aux population? »
décider leur sort par référendum ; bien entendu, par un referenw
véritablement libre. .

C'est donc par une décision de sa propre et seule volonté <ine ,,
Gouvernement français a conçu et proposé la consultation dm Jj
s'agit. Certes, la France a de bons rapports avec le gouverner n
de New-Delhi; elle désire les rendre meilleurs encore, aussi
voulu marquer sa déférence envers lui et la grande consiuera IJ
qu'elle a pour ine grande nation aujourd'hui Indépendante en[
tipliant les contacts, en acceptant les ouvertures, en faisant P
de ses projets. Mais, à aucun moment, sa décision en cette an»
n'a été conditionnée ou subordonnée: ce referendum est un '
du for interne français, accompli par libre choix et libre VOIOI«°
du Gouvernement français.

Mais 1'organisation et la mise i exécution de cette consuM- •
populaire revêt-elle le même caractère? Relève-t-elle vraimen:
l'initiative, de l'autorité et de la responsabilité de notre sem w
vernement? On peut répondre nettement par l'affirmative. En ,.|S

C'est le Gouvernement français qui a décidé que les c v
municipaux élus de chaque établissement fixeraient, d açcoiti
lui-même, les modalités d'une consultation libre et sincère,
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C'est le Gouvernement français qui. pour assurer au maximum
cette liberté et celte sincérité, pour donner à l'Union indienne la
meilleure et~la plus effective garantie de la liberté et de la sincérité
d'expression de la volonté des populations, a proposé qu'un contrôle

.soit effectué par des observateurs neutres;
C'est encore lui qui a, a cet effet, lait appel, pour obtenir et

choisir ces observateurs, à la cour internationale de justice de la
Ilaye que préside l'éminent jurisconsulte français M. Basdevant; une
série de réunions se sont tenues à Paris, à cet effet;

C'est lui, enfin, qui a offert à lTnion indienne de faire choisir un
tiers (quatre sur douze) de ces observateurs parmi les hautes per
sonnalités appartenant à des nations asiatiques.

Il est donc clair qu'en celle affaire c'est le Gouvernement fran
çais qui a pris toutes initiatives et fait toutes suggestions, sans y Ctre
ni contraint, ni poussé par quiconque.

Les douze observateurs neutres auront le droit de choisir eux-
mêmes, en toute indépendance de jugement, trente collaborateurs
auxiliaires; ce nombre a paru nécessaire pour pouvoir assurer la
présence d'un observateur neutre dans chaque bureau de vole.

Ce collège d'observateurs qui comprendra deux personnalités de
Tiirmanie, une de la Chine (désignée avant l'instauration du régime
Mao-Tsé-Toung) , une des Philippines, sera présidé par une haute
personnalité danoise, M. Andersen, qui a assisté, au même titre, au
récent referendum de Chandernagor.

Ainsi, messieurs, les partisans de la fidélité à l'Union française
auront bien la preuve que le referendum qui leur est octroyé n'a nul
lement pour origine une volonté ou une pression de l'Union indienne,
encore qu'il ait été désiré par celle-ci comme par la France. Ils auront
aussi la preuve que celle consultation n'est pas préparée par l'Union
indienne avec l'assentiment plus ou moins contraint de la France et,
surtout, qu'il ne déguise pas, de notre part, une renonciation en vue
de masquer une fuite honorable mais line fuite tout de même, devant
les effervescences du nationalisme indien après la démission de
l'Angleterre.

En résumé, il ne s'agit pas d'un acte international, mais d'une
affaire intérieure française;

Les échanges de vues entre l'Union indienne et la France n'ont
jamais revêtu le caractère d'une négociation intergouvemementale
de caractère international;

lis ont été engagés dans un esprit de conciliation et de consi
dération de notre part à l'égard de l'Union indienne;

Le recours de la cour internationale de justice de la Ilaye fut
un acte de libre décision française;

La France Teste maîtresse de la décision; il n'y a pas d'instance
supérieure internationale en l'affaire; elle sera réglée sans une inter
férence extérieure quelconque, dés après l'expression de la volonté
populaire.

Les conditions dans lesquelles ce referendum a été proposé, ses
modalités d'exécution rappellent le referendum des populations de
Tende £t de la Brigue, qui s'accomplit, lui aussi, sous le contrôle
d'un observateur neutre, M. Guerrero, au nom de la cour interna
tionale de justice de la Haye.

IV. — Observations et suggestions importantes.

La mutuelle volonté des populations de nos établissements, de
l'Union indienne et de la France de recourir à un referendum vrai
ment libre postule une condition préalable, savoir: que, avant, pen
dant et même après le vole soient créées et garanties des conditions
morales et matériel! es, notamment économiques, qui respectent effec
tivement la liberté de mouvement et la liberté d'expression, mais
aussi la librté des échanges de laquelle dépend la vie quotidienne
des populations, surtout des Aidées (enclaves).

Certes, l'Union indienne est une trop grande et trop noble puis
sance pour imaginer qu'elle puisse inconsidérément s'abaisser à des
pratiques indignes d'elle. Mais il y a loin en tous pays, et particu
lièrement aux Indes, de l'autorité supérieure aux agents d'exécution
lointains. Au surplus, en tout pays, la nature humaine est ainsi faite
que les exécutants des décisions' gouvernementales peuvent être
d'indiscrets ou maladroits « Zelanti », ou connaître des défaillances,
s'avérer incapables de dépouiller le vieil homme et de se renouveler
au commandement des événements; les agents subalternes peuvent
se laisser entraîner à des actes non conformes à la volonté supérieure
des gouvernements. C'est donc sagesse élémentaire — et dont per
sonne ne saurait se froisser — que de les prévenir et rendre impos
sibles par une commune et effective sincérité dans l'affirmation des
principes sur la libre disposition des peuples; par un commun sen
timent de l'honneur aussi, dans l'intérêt du maintien et du dévelop
pement des bonnes relations futures entre l'Union indienne et
l'Union française qui doivent être foncièrement amicales en vue
d'une solidarité pratique et d'une mutuelle défense contre les dan
gers communs.

Cette nécessaire prudence commande, EL notre avis, aux deux
gouvernements de poursuivre, jusqu'au referendum qui ne saurait
avoir lieu tout de suite, les échanges de vues en cours, en vue
d'éviter notamment que la crainte de représailles, de petites ou
grandes vindictes, de mesures discriminatoires en matière de circu
lation, d'échanges, de douanes, n'empêche les populations des aidées
de voter en toute tranquillité.

Ces aidées forment des enclaves emmêlées, inextricablement
autour de Karikal et surtout de Pondichéry; elles sont comme les
Îlots d'un archipel au milieu de la mer; en telle sorte qu'une admi
nistration locale qui voudrait être systématiquement et litigieuse-

ment rigoureuse. ou à plus forte raison arbitrairement tracassière —
cela s'est vu parfois — aurait de bien nombreux prétextes et les plus
grandes facilités pour faire chèrement payer à des électeurs le prix
de la libre expression de leur préférence.

Dans la séance du 8 juin 1918, M. Paul Coste-Florel, alors ministre
de la France d'oulre-mer, manifestement soucieux de donner au
grand acte politique que nos établissements de l'lnde française vont
accomplir, un maximum de sérieux et d'indépendance, prévoyait
les conditions auxquelles ces nécessaires quaiilés d'une consultation
inattaquable seraient obtenues:

« Le Gouvernement français entend, disait-il que, d'ici là, la paix
et l'ordre soient maintenus sur ces établissements et que l'égalne
religieuse et raciale, la liberté de la personne humaine y so.ent
pleinement assurées.

a II fait confiance en ce sens aux populations auxquelles ta France
a communiqué les principes promulgués pour 'univers entier par
la Déclaration des droits de l'homme. I! entend que celte consul
tation ne donne lieu avant, pendant, ou après, à aucune m.'mKfî ta
lion de passion ou de haine de la part d'aucune fraction de ]'opin;on
contre les autres, et qu'elle ne soit troublée ou faussée par au.- ire
pression interne ou externe contraire à l'esprit d'une véritable démo
cratie.

« Il veut apporter à l'égard du peuple et du gouvernement des
Indes amies, une solution juste et humaine à un problème complexe,
dans un large esprit d'entente et de compréhension. »

On ne saurait trop louer l'ancien ministre de la France d'oulre-
mer d'avoir ainsi clairement et loyalement exposé l'esprit dans lequel
la France entend faire jouer, en toute honnelelé, le droit de libre
disposition dont peuvent se réclamer les populations de nos établis
sements et qu'a souhaité le gouvernement de New-lielhi, lui-même.

Personne de bonne toi ne saurait d'ailleurs s'offusquer des mesu
res de précaution dont doit être entouré tout referendum véritable
ment consciencieux: prévenir des abus, ce n'est pas exercer un
soupçon et présupposer des maléfices; de même que ce n'est soup
çonner personne d'attentat, ni provoquer des accidents que do
conlraeter une assurance et de mettre en place des dispositifs do
précaution et de contrôle, il est à noter que la population des Aidées
enclavées en territoire indien, autour de Pondichéry, rcipri'»eiilo
un tiers du collège électoral de cet établissement, le plus important
de tous; si cette population n'osai! pas voler par crainte de dilli-
cultés à venir, ou si elle exprimait, sous l'empire de la crainte,
un vole différent de celui que lui c oimuanderail son intime convie-
tion, cette consultation serait" faussée au point de n'être plus qu'un
simulacre sans valeur, source de suspicions pénibles et de tourmen
tantes rancœurs.

Ce n'est pas ainsi que se. prépareraient les pacifiques et lmrmn*
nieuscs relations, sans lesquelles ni la paix de ces populations, ni leur
bonheur ne .pourraient être assurés.

Aussi, votre commission souhaite-t-elle que, d'ici le referendum,
notre Gouvernement poursuive avec celui <1 e New-liellii de confiantes
mais très franehes conversations; leur objet devra être de créer, il "un
commun accord, une situation telle que des difiicnllés ultérieures
ne puissent être redoutées et encore moins être suscitées, sons la
couverture plus ou moins valable et acceptable de défaillances indi
viduelles, dont l'autorité supérieure dégagerai l sa responsabililé,

A cet effet, enfin, il convient de négocier et d'obtenir des moda
lités admijnisratives et douanières précises et rassurantes en matière
d'échanges et de transit, d'une part entre les Aidées et, d'autre part
entre celles-ci et leurs établissements respectifs. En octobre dernier,
les municipalités de nos établissements suggérèrent une solution qui
devrait permettre d'obtenir un double et heureux résultat: rassurer
toutes les parties, y compris l'Union indienne, et préparer entre toutes
les parties de paisibles et fécondes relations dans l'avenir; elles sug
géraient de reTenir au régime de libre transit pratiqué avant l'union
douanière de 1911, dans l'esprit de la Convention de Barcelone,
de 192l.

Les gouvernements de Paris cl de New-Delhi ont le temps de pro
céder à ces conversations. En effet l'été indien est proche; il rend
pratiquement impossible le séjour des observateurs neutres aux
Indes; nous ne pouvons leur faire commandement de s'y rendre en
cette période incontestablement délicate sinon dangereuse, pour des
Européens non acclimatés. La France serait comptable de leur santé
et de leur vie. Elle se doit dès lors de ne pas commettre l'imprudence,
de laisser se dérouler un referendum en cette saison.

Par ailleurs, les mesures matérielles d'exécution (établissement
des listes, contrôle, mise en place des bureaux de vole, installation
et travaux préparatoires des observateurs justement soucieux de se
mettre bien au courant de la situation locale et dans l'a!nio>phère,
etc.) exigeront plusieurs mois de préparation. Tout commaiide donc,
non la lùMe, mais un sage report de la date du reférendum.

Il y va, au point de vue moral, de son succès même; il devra être
paisible, ordonné, sincère et libre, afin que, quel qu'en soi l le résul
tat, il renforce, bien loin de l'affaiblir, les rapports cordiaux que tir'
France entretient, la mutuelle et confiante estime dont elle est
animée et qu'elle souhaite développer, tant avec les populations de ses
établissements qu'avec la grande union indienne.

Sous le bénéfice de ces explications et observations, et, parli-
culièrement, sous la réserve d'une continuation des conversations
en vue de l'établissement des garanties concrètes pour le présent et
l'avenir — conditions pratiques et nécessaires d'une consultation
vraiment libre — votre commission des affaires étrangères donne
un avis favorable au projet de loi soumis à l'approbation du Conseil!
de la République sur lequel son avis était demandé.
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ANNEXE N ° 203

(Session de 19O0. — Séance du 28 mars 1%0.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à accéiérer la réalisation de l'étjui§>e*me?it laitier, par l attribution
dc prêts il caractéristiques spéciales sur les crédits du fonds de
modernisation et d'équipement, présentée par M. Bernard Lafay,
sénateur. — (Renvoyée à la commission de l'agriculture.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

■Mesdames, messieurs, la question que je vais évoquer n'a pas,
depuis longtemps, fait l'objet d'un débat, qui pourtant eût été fot
nécessaire. Elie est en eiï'ct d'importance. El le est de celles qui
conditionnent — el mettent parfois en jeu — la santé de la popula
tion urbaine et de la population enfantine en particulier : j ai voulu
nommer la qualité du lait.

Cerl es, celle question peut, pour certains, ne pas apparaîlre d'une
urgence imméoiale. (Test que la tcmpéiature se prèle encore mal
à la prolifération de microbes qui' sont les ennemis jurés de ce
précieux «linnent. En hiver, et même au début du printemps, il
c*l exceptionnel que le lait loin ne.

Mais reportons-nous par la pensée à l'été. Combien de fois les
ménagères des villes ont en la désagréable surpise de voir le lait
« tourner » sur le tcu ? Combien de'tois les bébés n'ont-ils pas eu
leur biberon, et les entants leur bo\ de lait Lorsqu'il l'ont eu,
d'ailleurs, savez-vous quel déplorable aliment leur a été servi ?
l'n mélange de lai; déjà fermenté et de germes appartenant à plus
de quarante espèces microbiennes : voilà, durant le printemps et
l'été, quel est l'aliment — parfois exclusif — des enfants îles villes.

Tous les médecins, tous les hygiénistes — je le montrerai tout
K l'heure — sont d'accord sur ce ait. l'arlout sur le territoire, mais
spécialement dans les grandes villes, le lait distribué à la popula
tion est insuffisant en qualité, et impropre bien souvent — selon
les normes mêmes fixées par le Gouvernement — à l'alimentation
des enfants et des malades. La France est malheureusement un
des derniers pays civilisés où le la,il soit d'aussi insuffisante qualité.

Or, H est possible de remédier à cette situation.
Pour cela, un grand effort doit être fait.
Si l'on veut mesurer exactement l'importance de la tâche A accom

plir pour rendre la qualité du lait distribué dans les villes con
forme aux nécessités de l'hygiène moderne, il est nécessaire de
savoir tout d'abord ce qu'est un bon lait.

D'une façon générale, je précise' que nous aborderons seulement,
ici, le problème de la qualité du lai! au point de vue de l'hygiène,
et nullement la question de sa valeur nutritive, de sa valeur comme
aliment. Nous le verrons, le problème d'un lait hygiénique est déjà
bien assez complext.

Qu'est-ce donc qu'un bon lait ? 11 peut être défini de la façon
suivante :

1° C'est, tout d'abord, un lait frais, c'est-à-dire exempt de toutes
fermentations susceptibles d'altérer sa composition et la qualité des
éléments dont il est formé;

2° C'est, ensuite, un lait rigoureusement exempt de microbes
dangereux pour l'homme, tels que le bacille de la tuberculose, le
microbe de la typhoïde, etc...

Mais si le lait est un excellent aliment pour l'homme, n'oublions
pas qu'il est un aliment tout aussi précieux pour les microbes.
Que l'on trempe seulement le doigt dans un litre de lait stérilisé:
au bout de six heures, il ne contiendra pas moins de 3«).000 micro
bes par centimètre cube! Aussi le lait contient-il normalement une
foule de germes microbiens qui, en se développant, altèrent sa
composition. Ce sont des « bacilles lactiques », agents bien connus
de la « tourne » du lait; des germes « putréfiants » appartenant
à plus de quinze espèces, qui altèrent l'albumine et le sucre con
tenus dans le lait; des ferments « butyriques », qui attaquent la
crème. Si l'on .abandonne le lait à lui-même, après la traite, on
obtient donc, en quelques heures seulement, un véritable « bouil
lon de culture » où fourmillent, par millions, tous ces germes. Inu
tile de <Ure combien l'effet est désastreux pour la qualité hygiénique
de cet aliment, en tous poinst comparable, à ce moment, à une
viande avariée ou à un œuf pas frais...

Outre ces microbes putréfiants, le lait peut contenir également
des microbes dangereux pour l'homme, des microbes « pathogènes »,
c'est-à-dire provocateurs de maladies. Il est plus fréquent qu'on
ne croit, surtout dans les campagnes, que la tuberculose du bébé
soit transmise par le lait. Quant à la thyphoïde et aux fièvres para
typhoïdes. le risque est tellement grand que le's médecins hygié
nistes, en présence d'une epiilémie de ces maladise, tn reciler-
chnt en premier la cause possible dans le lait. Ce n'est donc pas
sans raison, on 1 1' voit, que les médecins considèrent que le lait
— s'il est l'aliment le plus complet et le plus précieux pour l'homme
— peut être aussi pour lui l'un des plus dangereux.

Certes, j'entends bien qu'un tableau aussi noir ne s'appliqua qu'au
lait recueilli, transporté ou conservé sans précautions, et il est
inutile de rappeler que la technique, suivie bientôt par la réglemen
tation, s'est depuis longtemps penchée sur le problème. L'approvi
sionnement d'une ville comme Paris, qui en consomme plus d'un
million de litres par jour, n'a pu s'effectuer que grâce à un luxe
de précautions qui se sont matérialisées par ces gares et usines
laitières qui forment, autour de la capitale, une véritable « ceinture
de sécurité ». Grôce à elles, grâce surtout au traitement de pas
teurisation qu'elles pratiquent et aux précautions qu'elles observent,
le second danger, celui des épidémies transmises par le lait, a pra

tiquement disparu dans la capitale, comme du reste dans toutes
les grandes villes.

Il' n'en est malheureusement pas de même du premier Canser:
celui (pue constitue la « putréfaction » partielle' On lait, et j'en appor
terai tout à l'heure de mulliples exemples. C e que voudrais montrer
sans attendre, c'est comment la réglementation — en l'espèce le
décret du 2(i avril i'.KO — a envisagé le problème, et (picllts senties
mesures qu'elle a édictées pour permettre la distinction entre le
bon et le mauvais lait.

Usons tout de sui e qu'elle divise le lait fourni à la population
des villes en trois catégories de valeur hygiénique croissante. Uesl
essenliel de les connaître, si l'on veut bien comprendre le problème
de l'hygiène laitière:

1° Là première catégorie est celle du lait « cru », c'est-dire
n'ayant subi aucun traitement. C'est le lait vendu <tirectem»iit lsi
qu'il sort de la ferme. Ce lait, inutile de le dire, présente tous les
d.ineers au point de vue hygiénique, puisque rien ne le protège
contre les souillures au cours de la manipulation et du transport.
l>e plus, les fermes lactiques et putréfiants peuvent s'y développer
à loisir; sil »'est pas consommé très frais, quelques heures au plus
après la traile, il constitue un aliment déjà avarié.

Aussi la réglementation a t-eile cherché à limiter le plus pusible
le « lait cru véritable danger permanent pour la santé publique.
Il ne peut être vendu que directement de la ferme au cmisontii*
teur ; par exception, et pour tenir comple de la situation des petites
agglomérations, où ne peut fonctionner aucune iiHailati.in reniai*
ie' pa.-teurisatioii. la vé t le en est autorisée aux ramasseurs collec
tant moins de tins) lilres. On le voit, la vente du lait cru est ûm
pratiquement fort rédui'e dans les illes.

2° La seconde catégorie, la plus imporlante- au point de vue des
quantités traitées, est constituée par le lait pasteurisé. Signalons q*
ce lait est vendu sous l'appellation réglemenaire de « lait », l'sd-
ionction du mot « pasteurisé » étant interdite. En supprimant cette
appellation, le législateur a exprimé qu'il entendait que le tait d l' vaii
élie pasteurisé, la pasteurisation étant en quelque sorte line einlili
intrinsèque du lait normal. .le rappelle que la pasteurisation con
siste en un chauffage très rapide du lait, a une température variant
en Ire 75 et W. suivi d'un refroidissement également très rapide.
Ce traitement détruit les microbes « pathogènes », ainsi qu'un grand
nombre de germes putréfiants contenus dans le lait, mais non tons.
11 se distingue donc de la « stérilisation », qui détruirait absolu

-ment tous les germe? vivants, mais nécessiterait un chauffa» >t»
coup pins élevé et plus long, qui altérerait le lait. En pr;i Tique, la
« pasteurisation » fait disparaître le risque d'épidémie, et allons!
d'une dizaine d'heures la période durant laquelle le lait demeure
un aliment sain.

C'est à celte catégorie qu'appartient !e lait distribué en « pois»
métalliques de 20 litres, qui représente la plus grande partie du lait
vendu dans les villes. A titre d'exempte, le département de la Seine
consomme journellement, à l'heure actuelle, près d'un million d«
litres de ce lait pasteurisé par jour en pots.

Ajoutons que la réglementation a défini les caractéristiques ans-
quelles doit répondre le lait pasteurisé. 11 doit être exempt de fer
mes pathogènes, c'est-à-dire, de microbes dangereux pour l'homme;
il doit de plus ne pas renfermer plus de 100.0u0 germes inicrobiena
par centimètre cube... ce qui est déjà, on le voit, beaucoup.

Nous le verrons tout à l'heure: malgré le traitement de pasteuri
sa! ion, malgré les précautions prises, le' lait distribué dans les grands
centres est loin de répondre aux normes de l'hygiène... non plu- qu 1
celles du Gouvernement!

3° La troisième catégorie, enfin, est celle dite du « lait pasteurisé
certifié ». Insons le tout de suite: ce lait est le seul qui sati-fasse
vraiment aux exigences de l'hygiène. C'est aussi le seul pour lequel
les normes imposées par le Gouvernement puissent être régulière
ment respectées.

Le « lait pasteurisé certifié » doit répondre en effet à quatre con
ditions :

ll doit être exempt de germes pathogènes : .
Il doit être exempt de « colibacilles » d'origine humaine. 1®

sence de ces microbes prouvant que le lait n'a subi aucun contact
suspect;

Il ne doit pas 'contenir plus de 30.000 germes microbiens par
timètre cube, ce qui est beaucoup moins, on le voit, que le la"
pasteurisé ordinaire;

Enfin, et surtout, il doit obligatoirement être vendu en bouteilles
capsulées.

On conçoit l'importance de cette dernière condition, et les_ garan
ties qu'elle apporte à la santé publique. La mise en bouteilles ~
qui s'effectue automatiquement à la sortie des appareils de Paf ". jsation — empêche toute contamination du lait après traitement '
suffit de conserver ensuite les bouteilles en chambre froide ju?qu a»
moment de la distribution, pour disposer d'un lait très sain,
iemont exempt de tout germe dangereux, mais même de tout de»"
d'altération de ses constituants. Le « lait pasteurisé certifié ■ e
donc non seulement un lait sain, mais aussi un véritable lait

Le public a d'ailleurs montré qu'il appréciait les garanties ofwjjj
par le « lait pasteurisé certifié », vendu en bouteilles, puisque la -
sommation du département de la Seine, que j'ai prise
exemple, atteint actuellement 250. (HJO bouteilles par jour et ciuii
reste d'année en année.

Maintenant que nous savons ce qu'est un bon lait, et ce <1° '! J'?,
obligatoirement être au sens de la réglementation française, W»
ce qui existe en pratique, et si la ouaîilé du lait distribué à fa PJ-1
la lion répond aux exigences de l'hygiène et de la réglementation.

II n'en est rien, hélas, je m'empresse de la dire. Cela, de wbreux exemples le prouvent, dont je vais maintenant m#»
quelques-uns.

Ltant moi-même élu de Paris, je prendrai mes exemplesrégion parisienne que j'ai journellement sous les yeux M ■ >
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m'empresse de le dire, la capitale n'a nullement le triste privilège de
recevoir un lait insuffisant au regard des normes île qualité admises
dans les principaux pays du inonde, et par la réglementation fran
çaise en particulier. Toutes les villes de t'rance — ou à peu près —
sont dans le mémo cas. Plus on « descend » vers le midi, et plus la
qualité laisse à désirer, à mesure que s'élève la température, provo
quant la multiplication des germes nocifs. C'est donc bien un pro
blème national que celte question du lait, vis-à-vis de laquelle le pro
blème de Paris n'a de valeur que comme exemple.

Nous l'avons vu, mesdames et messieurs, il existe un critère
absolu de la qualité du lait: sa pureté bactériologique.

Qu'un lait s'avère, à l'analyse, conforme aux normes imposées
par la réglementation, et que j'ai rappelées tout i l'heure: il pourra
sans crainte être qualifié de « bon lait ». Sera réputé mauvais, tout
lait non conforme à celle réglementation.

J'ai dit précédemment que le lait cru n'offrait aucune garantie au
point de vue de l'hygiène, et présentait, même tous les risques. Je
rappellerai donc simplement les expériences du docteur Varnery qui,
sur 21 laits crus achetés au hasard, a trouvé deux fois le baciile de
la tuberculose ; celles du docteur Sarnowicc qui, au laboratoire de
l'école vétérinaire d'Alfort, a trouvé une fois le même bacille sur
11 laits crus examinés; des professeurs Legrand et Oernez qui, sut
75 laits crus de la région du Nord. ont trouvé 4 fois encore ce bacille.
En fait, il serait aisé de faire le procès du lait cru, s'il en était
encore besoin.

A l'opposé, par contre, jamais — dans les annales bactériolo
giques — il n'a été trouvé de germe pathogène dans le lait pasteu
risé. au sortir de l'usine tout au moins. Car, bien entendu, un lait

.transporté et manipulé en pots peut être l'objet de toutes sortes de
conl.iminat'ons après la pasteurisation. Malgré cette restriction, cepen
dant, le lait pasteurisé offre — au point de vue de l'hygiène — des
garanties infiniment supérieures à celles apportées par le lait cru.

Par contre, et je m'empresse de le rappeler, il serait faux de
croire que la pasteurisation le prive de tous ses microbes, et notam-
mnt de ces microbes « lactiques et putréfiants » qui sont les grands
ennemis du lait, et provoquent sa « tourne » tout eu diminuant sa
valeur alimentaire.

Il est fréquent, surtout l'été, que le lait pas'eurisé « tourne ».
Cela est dû au fait que le traitement de pasteurisation — qui n'est
pas, je le répète, une stérilisation — ne détruit pas tous les germes.
D'autre part, et surtout, le lait traité se contamine à nouveau lors
qu'il est remis dans les pois. Ceux-ci, l'expérience l'a prouve5 , ne
peuvent pas être complètement stérilisés, du fait que le métal dont
ils sont formés présente à sa surface de nombreuses anfractuosités,
véritables repaires inaccessibles aux antiseptiques et aux agents de
stérilisation.

iA i n - i , malgré les précautions prises, le lait pasteurisé vendu en
pots voit proliférer rapidement sa « population microbienne »: à la
saison chaude, il peut même tourner en quinze à vingt heures.
Certes, il est bien supérieur au lait cru et présente des garanties
infiniment plus grandes. Mais elles ne sont pas encore suffisantes
pour satisfaire fi l'hygiène moderne. Disons que la pasteurisation
prolonge la « vie » du lait, et que, sans élie, l'approvisionnement
des villes serait impossible. 11 faut cependant envisager de faire
mieux.

Ce « mieux », l'hygiène laitière en connaît aujourd'hui parfaite
ment la nature. De nombreuses expériences en ont été faites, dans

' notre pays, avec des résultats entièrement satisfaisants; certains
pays étrangers, dotés d'un équipement moderne, y recourent dans
une très large mesure; la réglementation française. enfin, le prévoit
et en a même envisagé l'extension dans un proche avenir: c'est le
« lait pasteurisé, certifié » vendu en bouteilles.

Ici, la garantie est évidemment très grande. Immédiatement au
Sortir du pasteurisateur — qui a détruit les germes dangereux pour
l'homme et la plus grande partie des bacilles lactiques et putréfiants
— le lait est mis automatiquement en bouteilles; relles-ci ont été
préalablement nettoyées dans des conditions qui équivalent à une
Stérilisation; une fois pleine, chaque bouteille est fermée par une
capsule métallique stérile sur laquelle est imprimée la date d'em
bouteillage; A la sortie de la machine, donc, aucune contamination
n'est plus possible.

Certes, il ne s'agit point encore U de lait stérilisé. Nous avons
déjà dit plus haut qu'une stérilisa lion n'est ni possible ni souhai
table: elle aurait en effet pour conséquence de détruire l'équilibre
physico-chimique du lait, ain=i que les précieuses vitamines qu'il
contient. Néanmoins, la technique du lait pasteurisé en bouteilles
permet de mettre à !a disposition de la population un lait parfaite
ment sain, et pour lequel le risque de « tourne » est d'autre partréduit des neuf dixièmes par rapport au lait pasteurisé en pots.

Voici maintenant quelques statistiques qui montrent la déplorable
qualité du lait de Paris, tout au moins du lait pasteurisé ordinaire.
Les premières émanent d'un laboratoire de contrôle privé. Elles
montrent que si, en janvier, 71 p. 100 seulement des laits mis en
vente étaient conformes à la réglementation, c'est-à-dire contenaient
moins de 100.000 microbes par centimètre cube, cette proportion

:s'est abaissée graduellement: 08 p. 100 en février, -55 p. 100 en avril. En
juin, 20 p. JnO seulement des laits mis en vente à Paris étaient con
formes au décret du 26 avril qui forme le code de l'hygiène
laitière! T. a moyenne, pour les onze prerers mois, n'a pas dépassé
43,6 p. 100. Voici du reste le détail de cette statistique.

Lait pasteurisé en pots de 20 litres.

Laits conformes (contenant moins de 100.000 germes microbiens
par centimètre cube):

Janvier 1919, 71 p. 100; février, GS p. 100; mars, C0 p. 100; avril,
53 p. 100; mai, 45 p. 100; juin, 20 p. 100; juillet, 31 p. 100, août,
41 p. 100; septembre, 39 p. 100; octobre, 32 p. içO; novembre, 61 p.
AOO. — Moyenne pour les onze premiers mois, 43,6 p. 100.

Ainsi, toujours pour les onze premiers mois de 1943, 51 ,4 p. 100
du lait vendu h Paris — plus de la moitié — n'était pas conforme à
la réglementation sur l'hygiène lai lié ru !

Par" contre, pour le lait pas'eurisé certifié, vendu en bouteilles, la
proportion de laits conformes à la réglementation a été beaucoup
plus élevée, puisque la moyenne pour les onze mômes mois a été du
92, ;i p. 100, 7,7 p. îûo seulement des la ils n'étant pas conformes ; ca
qui était dû d'ailleurs au mauvais fonctionnement d'une usine fer
mée depuis. Je rappellerai à ce sujet que les laits en bouteille' sont
soumis à des conditions réglementaires beaucoup plus strictes: ils
doivent ne contenir aucun germe pathogène, aucun germe d'origine
humaine (colibacille), et surtout contenir moins de 3'U'iOO germes
par centimètre cube (au lieu de fOO.ÛiK) pour le lait en pol«). Voici
une statistique, émanant du même laboratoire, pour le lait pasteurisé
certifié, en bouteilles.

Lait pasteurisé certifié, en bouteilles de 1 litre.

Laits conformes (contenant moins de 30.000 germes par centimètre
cu té) :

Janvier 1919, 92,2 p. 100; février, 100 p. 100; mars. 100 p. 100; avril,
97.8 p.—100; mai, 97,7 p. 100; juin, 95.5 p. 100; juillet, 38,9 p. 100;
août, 77,5 p. 100; septembre, 79.2 p. 100; octobre, ai, S p. 100; novem
bre, 93,2 n. 100. -- Moyenne pour onze mois, 92.3 p. 100.

La même statistique précise par ail! c.. rs que le 7,7 p. 100 de laits
non conformes ont toujours titré moins de 100 000 germes par centi
mètre cube, c'est-fi-dire qu'ils eussent été parfai enent convenables
et conforme? en tant que laits pasteurisés ordinaires.

Voici maintenant une autre statistique qui émane — celle-là —
d'un laboratoire officiel: le laboratoire du S. P. E. L.: le service
provisoire d'économie laiiière, qui dépend du ministère de l'agri
culture. Les chiffres sont ii peu près identiques, un peu plus pessi
mistes seulement : 53 p. 100 de lails conformes en janvier, an p. lo0
en avril, 2o p. 100 en juin, 11 p. 100 en juillet. 15 p. 100 en août,
30 p. 100 en octobre et 54 p. 100 en novembre. Mais ce qui est plus
intéressant dans celle statistique, c'est qu'elle, montre aussi que
6 p. 100 des laits mis en vente en janvier contenaient plus de 500.000
germes au centimètre cube, au lieu des KO.000 tolérés par la régle
mentation. En juillet, la proportion s'élevait H 51 p 100; or, un lait
contenant 500.0<*> germes par centimètre cube est un lait de la plus
déplorable qualité," tant au point de vue nutritif qu'au point de vue
hygiénique.

Les conclusions du S. P. E. L. sont les suivantes:
« Les laits pasteurisés certifiés, vendus on bouteilles capsulées,

offrent des garanties bien plus grandes aux consommateurs que les
laits pasteurisés vendus en vrac ».

Dernière statistique enfin: celle, communiquée par M. le préfet
de police, du laboratoire des services sanitaires vétérinaires du dépar
tement de la seine. Voici celle statistique, accompagnée des princi
paux commentaires auxquels elle a donné lieu de la pari du service:

Rapport sur les garanties sanitaires fln lait pasteurisé certifié
(lait en bouteilles).

Lait pasteurisé certifié (lait en bouteilles). — Le lait en bouteilles
« Lait pasteurisé certifié » présente les avantages suivants:

1° Le lait conserve le bénéfice de la pasteurisation car il est, après
cette opération d'as-ainissement, protégé contre toutes souillures;

2° Chaque bouteille conserve son identité jusqu'au moment de
l'utilisation du lait qu'elle contient;

3° De ce fait, l'inspection sanitaire amène des conclusions qui
permettent d'agir sur les responsables et d'obtenir une réelle garan
tie sanilaire;

. 4° La vente de ce lait est facile et ne requiert que le maintien des
bouteilles à basse température.

Lait ordinaire. — Le lait ordinaire vendu « ouvert », à la mesure,
même s'il a subi une pasteurisation réelle, n'est pas protégé contre
les souillures. Au surplus, son identification est très difficile, pour ne
pas dire impossible. Un tel lait ne donnera jamais satisfaction à
l'hygiéniste, quelles que soient les précautions dont il puisse être
entouré.

Il convient d'ajouler toutefois que si le lait en bouteilles (lait
pasteurisé certifié) est le seul capable de représenter « le lait hygié
nique » (en dehors des laits de conserve), il n'est pas moins vrai
que le lait devrait être obtenu en partant d'un lait produit dans des
conditions satisfaisantes.
,• • • ^3 • • ». • • * • • V. S • *. i. • • • 3 A. .s. • •'

Remarque importante.

A. — Trois ateliers de pasteurisation étaient essentiellement res
ponsables des laits pasteurisés certifiés ne présentant pas la qualité
exigée:

L'un d'eux a été fermé en août 1949;
Le second fait actuellement l'objet d'avertissements pouvant pro

voquer sa fermeture (application du décret du 26 avril 1939) ;
Le troisième a pris d'utiles mesures permettant d'espérer le main

tien des progrès notés ce mois-ci.
li. — Malgré les mesures générales prises, chaque année plus

rigoureuses, en vue d'obtenir du lait ordinaire une garantie réelle,
« ce lait ne donne pas satisfaction ».

-Comme l'a montré le document précédent, les services de contrôle
sont parfaitement au courant de la situation. Mais ils sont dans l'im
possibilité de faire quoi que ce soit pour impliquer effectivement le
règlement. Car, appliquer le règlement, ce serait tout simplement
priver la population parisienne de la moitié — sinon des deux tiers
— de son lait.
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C'est une triste constatation, mais il fa ut bien la faire: dans létal
actuel de rlivuiône laitière en France, il est techniquement impos
sible d'amené? à Paris du lait répondant à de meilleures conditions
d'hygiène. Le fait a été démontré maintes fois, et par les meilleurs
spécialistes. En 'rance, où Tien d'efficace n'a été fait dans 1 en
semble pour améliorer l'hvgiène des fermes laitières, le lait est
trop sale et trop souillé à l'origine. Songez que certains laits, à la
sortie ne la ferme, contiennent déjà plusieurs centaines de milliers
des germes microbiens ! Certes, ce lait est pasteurisé à son arrivée au
centre de ramassage. Mais j'ai déjà montré que la pasteurisation ne
détruit pas tous les microbes. Si l'on ajoute à cela l'insuliisance de
la « chaîne de froid », cette série d'opérations qui doit réfrigérer,
transporter et distribuer le lait à. basse température, justement pour
empêcher la multiplication trop rapide des germes, il n'y a pas lieu
d'être étonné de la « tourne » du lait des grandes villes, l'été sur
tout.

En vérité, et c'est là, particulièrement, le but de cet exposé oont
je vous demanderai d'excuser la longueur: je voudrais insister ici
sur la nécessité de reviser la politique laitière de nos villes. A l'heure
actuelle, un lait profondément soui.lé et contaminé à l'origine, c'est-
à-dire à la ferme (le fait est reconnu par tous les médecins et vétéri
naires hygiénistes), est traité et transporté ensuite dans des condi
tions trop favorables à la prolifération des microbes.

Prenons encore une fois l'exemple de Paris. Voici un lait ramassé
dans la campagne normande, par exemple, un lait — naturellement
.— non refroidi à la ferme et exposé parfois quelques heures en plein
soleil, au bord de la route, en attendant le camion ramasseur. Nous
voyons qu'il est tout d'abord transporté à la ville voisine où il est
épuré et pasteurisé. Au sortir de l'usine, il est propre et a peu près
dépourvu de germes: quelques milliers au plus par centimètre cube,
pe qui est négligeable.

Mais, et voici l'important: ce lait d'excellente qualité est trop loin
de Paris. Il va, certes, être refroidi et transporté en wagons frigori
fiques. Mais il va s'écouler encore douze ou dix-huit heures — parfois
plus — entre sa sortie du pasteurisateur et le bac du crémier détail
lant. Durant ce temps, notre lait va être soumis aux cahots du trans
port, sans compter les transvasements nécessités par la répartition,
Il est inévitable que des souillures se produisent. Et durant ces trop
longues heures, les microbes vont avoir tout le temps de proliférer.

Que faire, direz-vous ? J'ai déjà fait allusion tout à l'heure au
remède : réviser toute la politique laitière des grandes villes. En fait,
l'hygiène laitière moderne a parfaitement résolu théoriquement le
problème. Et elle l'a résolu pratiquement dans de nombreux pays
étrangers. Ce qu'il faut, c'est essentiellement rapprocher la pasteu
risation de la ville utilisatrice, de façon qu'il s'écoule le moins de
.temps possible entre cette opération épuratrice — qui donne un lait
parfaitement sain — et la vente au public.

Il est des pays qui sont réputés pour l'excellente qualité de leur
lait. Ce sont les pays nordiques, ainsi que la ville de Londres, où un
effort extraordinaire a été effectué, surtout depuis la guerre, pour
améliorer la qualité du lait distribué à la population. Comment est
organisé, dans ces pays, le ravitaillement en lait des grandes villes ?
Écoutons le professeur Anderson, chimiste en chef des laiteries de
Londres, qui a remarquablement exposé la question dans un article
récent du « British Médical Bulletin ».

Tout d'abord, au niveau de la production, le lait est refroidi aussitôt
après la traite. A son arrivée au centre de ramassage, il est réfri
géré à 4 degrés et introduit dans des citernes calorifugées de trans
port, où il demeurera à basse température durant tout son achemi
nement. Ce n'est qu'à son arrivée à Londres qu'il est pasteurise-
puis, au sortir de cette opération, aussitôt mis en bouteilles. Ainsi,
Il s'écoule au plus quelques heures entre la pasteurisation et la
vente au consommateur. La mise en bouteilles individuel e«, rem
plaçant la mise en pots de vingt litres, apporte d'autre part une
protection totale contre les contaminations après la pasteurisation.

Commentant celte technique, le professeur Anderson conclut:
« Cette réfrigération au départ et cette pasteurisation à l'arrivée,
Suivie de la mise du lait en bouteilles, constitue la révolution ma
jeure ayant pris place en hygiène laitière ».

Pour résumer la question, je veux insister sur les caractéristiques
de cette « révolution » — toute pacifique — qui est de nature a
procurer aux grandes villes du meilleur lait

Au lieu de pasteuriser celui-ci avant son transport, c'est-à-dire
beaucoup trop longtemps avant sa consommation (ce qui permet aux
germes de proliférer tout à loisir), il faut, â l'exemple des pays
étranger, inverser notre politique laitière, c'est-à-dire refroidir le lait
dès le départ et le pasteuriser à son arrivée au centre de pasteu
risation. Il faut aussi, à titre de mesure annexe et de précaution
supplémentaire, développer la mise du lait en bouteilles individuelles,
la conjonction de ces deux procédés permettant d'offrir aux consorn
mateurs, et principalement aux malades, aux hôpitaux et surtout
aux enfants, un lait à peu près dépourvu de germes microbiens —
et en tous cas totalement privé de germes dangereux — d'excellente
qualité hygiénique et nutritive, et en définitive exempt de tous
risques

Avant de terminer l'exposé de cette question, j'appellerai en
témoignage l'académie nationale de médecine, conseillère naturelle
des pouvoirs publics pour tout ce qui concerne l'hygiène nationale.
Dans sa séance du 8 niai 1945, sur la proposition du professeur Lesné,
l'un des plus grands spécialistes français de la médecine infantile,
l'académie a en elfet émis le vœu qu'il fallait :

« Multiplier les ateliers de pasteurisation, pour que soit fourni dans
toutes les grandes collectivités urbaines, d'abord aux enfants, puis
aux autres "sujets, un lait pasteursié, contrôlé, conservé par le froid
et livré en bouteilles d'un demi ou d'un litre. »

Reprenant sur ce th-rnier point le vœu de t'érninenle compagnie,
le ( louvei'iH'HT'ii I vient, par un lent récent décret du 23 février 11C-0,
d'interdire la vente du lait pa-tein Né ordinaire. dans les ville* 'le
plus de 20.000 habitants, à partir du 1r janvier IJÔJ. C'est-à-dire que,

d'ici moins de trois ans, tout le lait livré aux grandes agglomérais
devra appartenir à la catégorie du « lait pasteurise certilio ». vendu
en bouteiles. 11 convient de souligner l'importance de la position aiiri
prise par le Gouvernement, et ia révolution qu'elle consacre dans le
domaine de l'hygiène laiiière française.

Malheureusement, ' empressons-nous de le souligner, ces belles et
souhaitables dispositions risquent fort de demeurer lettre morte «i un
sérieux effort n'est pas réalisé pour permettre à notre équiperneiit
laitier de se hausser à la hauteur des responsabilités qui vont être
les siennes.

C'est que le renversement d'un cycle industriel aussi imjurliint
que l'est celui de notre équipement laitier, et surtout son perleent*.
nement par l'adjonction indispensable d'une organisation généralisé
de mise en bouteilles, pose le problème de disposer de puissantes orga
nisations capables de répondre à ces lâches. Dans l'ensemble, l'équi
pement à améliorer ou à constituer est à peu de choses près le
suivant :

1" Il faut étoffer la « chaîne de froid » indispensable à ta collecte
et au transport du lait, c'est-à-dire améliorer et accroître ci capariH
les installations de réfrigération au départ, dans les centres ruraux
de ramassage, ainsi que le matériel de transport;

2° Il fa ut" accroître en capacité les installations de pastetirisatir.il
au voisinage des grandes villes, ainsi que les usines d'embouteillage.

Pour prendre l'exemple précis de la région parisienne, à laque»
je me suis souvent référé parce qu'ellem'Cît bien connue, niait
qui — je le répète — n'a de valeur que comme exemple, les qan-
ti I é s de lait consommées sont à peu près, journellement, les sui-
vanles, dans le département de la Seine:

Lait « cru », non pasteurisé, 25.000 litres; lait en pots de 20 litre',
9.'>(i.(H)n litres; lait en bouteilles, 250.000 litres; soit un total dt
1.22j.000 litres.

Ces chillres montrent que, si nous voulons déjà répondre sni
dispositions du décret du 23 février 1950, il faudra — d'ici If
1er janvier 1Pôy — quintupler la capacité des usines d'embouteilia
et des installations de pasteurisation annexes. On juge, par ca

. quelques données, de l'étendue du problème.
Il nous reste maintenant à examiner, mesdames et messieurs,

comment peut être constituée sur le plan pratique une organisation
d'une aussi grande importance pour la santé des populations
urbaines. Nous l'avons vu: il s'agit de refondre toute une partielle
notre équipement laitier, et surtout de le compléter afin de le rendre
apte à remplir pleinement sa tâche. C'est, en somme, toute la ques
tion de la modernisation et de l'équipement de l'armement laitier
du pays qui se pose.

Pour réaliser une tâche à la fois importante et urgente, et d'une
aussi grande envergure puisque son volume financier peut être
estimé à plusieurs milliards de francs, force est de faire appelai)
crédit. En fait, il est indiscutable que l'industrie laitière — comme
cela a du reste été admis à diverses reprises par le Gouvernement -
doit faire appel au fonds de modernisation et d'équipement. C'est
ainsi, du reste, qu'il a déjà été pratiqué pour l'équipement et la
modernisation des diverses industries alimentaires: industrie frui
tière, industrie sucrière et industrie du froid notamment.

C'est ici, mesdames et messieurs, que je vous demande d'insister
avec moi auprès du Gouvernement afin qu'il prenne en considérai?*
la situation de l'équipement laitier qui, jusqu'à présent, a été fort
négligé dans l'allribulion de crédits nécessaires â sa modernisation.

En effet, vous n'ianorez pas que les crédits du « fonds de moder
nisation et d'équipement » ne sont pas attribués directement par ce
fonds, mais par l'intermédiaire des trois grands établissements naM-
naus de crédit. Le Crédit foncier est chargé du prêt aux collecliuw
locales: le Crédit agricole est chargé des préls dans le secteur agn-
cole; et le Crédit national, des prêts dans le secteur industriel.

Cette distinction n'aurait qu'un caractère purement administra'"
et secondaire, si elle ne se doublait de conditions de prêt exli'i*
ment différentes. En effet, alors que le Crédit agricole prête il Ni
terme au taux de 3 p. 100, et dans des conditions de garantie a'"
élastiques, le Crédit national, régi — on ne sait trop pourquoi -■
par des règles infiniment plus strictes, prête au taux de 7.5 p. Wi
tout en demandant des garanties telles que, la plupart du temps,
l'accepfation d'un prêt s'avère irréalisable.

Dans le cas de l'industrie laitière, qui nous occupe, celte disliijî-
tion entre les divers organismes prêteurs a une importance caittMft

C'est elle du reste qui est la cause du « marasme » dans lequel se
trouve actuellement la modernisation de cette industrie, pourtant
capitale pour la 'santé publique.

En effet, alors que l'industrie laitière est essentiellement uM
industrie connexe de l'agriculture, puisqu'elle est chargée de a
collecte, du traitement et de l'amélioration d'un produit asric"»
de première importance, elle s'est vue adresser un refus formel «•
tout prêt par l'intermédiaire du Crédit agricole!

Ce refus est d'autant plus étonnant que le Gouvernement 1m-
même avait précédemment admis le principe de faire passer par
Crédit agricole les demandes de crédit émanant du secteur f.«
industries alimentaires,' ainsi qu'il résulte du rapport présente ei
juillet 11' 19 par le « comité interministériel de l'alimentation et
l'agriculture », rapport publié dans la revue du ministère de la- 1 *
culture d'août 1-M9 et qui — à la page 167 — s'exprime ain- •
« Enfin le Crédit agricole a été autorisé" toujours dans le cadre «
programme d'investissements acricoles, à accorder des Prclî
moyen et à long terme dits « de caractéristiques spéciales »,
permettent de faciliter le financement de certains projets, s '_ rs.
même que l'initiative en revient à des collectivités ou à des .'""h,
prises auxquelles le Crédit agricole serait normalement contraint
refuser son concours ». Malgré celte position gouvernementale,
Crédit agricole a maintenu son refus.

Devant celle fin de non recevoir, l'industrie laitière se tjw* 4
donc dans l'obligation de s'adresser au Crédit national. Mais . J
jo 1 ai dit, prêle à un taux plus que double, et moyennant -
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garanties exorbitantes. C'est ainsi qu'il demande — entre autres —
que soit déposée une caution de valeur double de celle du pritt Le
taux d'intérêt est d autre part tel qu'il ne pourrait aboutir — pour.
permettre l'amortissement normal de re-mprunt — qu'à une éléva
tion notable du prix du lait distribué aux populations urbaines,
élévation que nous sommes désireux, pour notre part, d'éviter à
.tout prix.

Du reste, les conditions du Crédit national sont à ce point inac
ceptables par le secteur des industries alimentaires — strictement
tenues, j'insiste à nouveau sur ce point, par des considérations de
prix à l'achat et surtout à la vente — que les crédits ouverts au
Crédit national pour 1019 sur le tonds (le modernisation et d'équipe
ment, en laveur de ces industries, sont demeurés inemployés dans
la proportion extraordinaire de 80 p. 1U0!

Voici d'ailleurs les chiffres cités à la tribune de l'Assemblée natio
nale, le 23 février dernier, par M. le secrétaire d'Htat à rasriculture:

Crédits inscrits au programme du Crédit national national, pour les
Induslries alimenta i iso : "5.800 millions;

Crédits afiectés: 3.S06 millions;
Prêts accordés: £50 millions, suit le septième des affaires trans

mises.
Une telle situation contraste étrangement — il faut le recon

naître — avec celle du Crédit agricole qui, pendant le même temps,
effectuait 21.667 millions de prêts, représentant &2 p. 100 des alfaires
qui lui étaient transmises. Mais, je le répète, le Crédit agricole
prête à 3 p. 100, alors que le Crédit national prête à 7,5 p. 100!

Comme niant cette situation, à la même séance de l'Assemblée,
W. le secrétaire d'État à l'agriculture déclarait: « 11 apparaît que le
Crédit national, par sa structure, par sa vocation traditionnelle, les
conditions que ses statuts imposent aux emprunteurs, s'adapte très
difficilement à la réalisation d'un programme du secteur agricole.
Et pourtant, ajoutait-il plus loin, la réalisation du programme des
industries annexes à l'agriculture est, j'en suis convaincu, une
condition indispensable de la nécessité de notre modernisation agri
cole ».

Telles sont, mesdames et messieurs, les considérations qui mili
tent en faveur d'une modernisation urgente de notre équipement
Jaitier urbain, el les raisons qui ont jusqu'à présent retardé — sinon
compromis — sa réalisation.

Si nous admettons que l'équipement laitier des villes doive pren
dre place parmi nos soucis majeurs — et je suis convaincu que vous
en conviendrez avec moi — il nous appartient d'assurer à l'équipe
ment laitier les moyens de réaliser les installations _ nécessaires.
Cela importe à la santé des populations urbaines; à l'économie des
classes laborieuses — nous voudrions, avant tout, relever le niveau
de l'hygiène laitière sans toucher au prix du lait — ; à la production
agricole enfin, car — le fait est démontré — partout où est réalisée
une banne hygiène laitière, la consommation du lait augmente
parallèlement.

Pour nous, nous l'avons vu. il faut accorder à l'industrie laitière
comme cela a déjà été fait pour d'autres industries alimentaires

Kl'induMrie du froid, notamment) — des conditions de prêt accep
tables. c'est-à-dire comparables à celles du Crédit agricole.

Or, le moyen technique d'un tel prêt existe. ll consiste — si l'on
lie veut pas recourir au Crédit agricole — à ouvrir les crédits néces
saires dans le cadre de l'article 4 de la convention du 31 décem
bre iiHS, intervenue entre le ministère des finances et le Crédit
national et qui réglemente l'attribution des pre is accordés par cet
organisme pour le compte du « fonds de modernisation et d équipe
ment ».

Cet article 4 prévoit en effet que des prêts dits « à caractéristiques
spéciales » peuvent être accordés sur le tonds de modernisation et
d'équipement. Les caractéristiques de ces prêts sont déterminées,
dans chaque cas particulier, par accord avec, le Crédit national.

Tout récemment, une application de cet article 4 a été faite en
faveur de l'équipement sidérurgique, pour permettre la construction
d'un train de laminoirs. Il nous semble que l'équipement laitier, qui
touche directement à la santé de la population, est au moins aussi
intéressant pour la nation que l'équipement sidérurgique.

Mais, pour réaliser une telle politique, il importe que le Gouver
nement donne son accord de principe. Je vous demande de vous
associer à moi pour attirer spécialement son attention sur l'impor-

Ltance du présent problème.
Pour résumer celui-ci, mesdames et messieurs, je dirai simple

ment que la réalisation d'une hygiène moderne est une nécessité
pour notre pays, qu'elle conditionne à la fois la santé des populations
urbaines et la production agricole même, qui se trouvera accrue par
la transformation du lait en un aliment parfaitement sain, auquel
les pupuiaiions feron! de plus en plus souvent appel dans l'avenir. 11
n'est pas jusqu'aux médecins qui. réservés à l'heure actuelle sur le
lait en raison de sa qualité insuffisante, ne soient prêts à le recom
mander largement du jour où il présentera les garanties hygiéniques
nécessaires.

Pour y parvenir, tout un programme technique doit Cire réalisé,
Sur le principe duquel l'académie nationale de médecine a déjà
insisté et donné son accord.

Devant cette unanimité, et pour combler le retard que prend
'chaque année notre équipement laitier, des mesures urgentes s'impo
sent. 11 faut attribuer "à cette industrie alimentaire de première
nécessité qu'est l'industrie laitière, les crédits de modernisation qui
lui sont nécessaires, comme cela a déjà été fait pour d'autres indus-
iries touchant à l'alimentation humaine.

Mais t'ai Iribu lion de ces crédits ne doit pas avoir pour effet de
'provoquer une augmenlalion du prix de vente du lait, pour permettre
les amortissements. Ils doivent donc être concédés dans des condi
tions éMuivalentes à celles du Crédit agricole, conditions qui ont été
déjà appliquées dans des cas semblables et ont fait la preuve de leur
efficar-ité.

Je vous demande donc, mesdames et messieurs, d'insister avec mol
auprès du Gouvernement pour que puisse être réalisé à brôv«

échéance, dans nos villes, un équipement laitier digne d'une grande
nation, et pour que, dans ce but, des crédits soient ouverts à l'équipe
ment laitier dans les conditions des « caractéristiques spéciales » pré
vues pour les cas de ce genre au règlement du Crédit national.

Ce faisant, vous assurerez aux populations urbaines, et spéciale
ment aux enfants et aux malades, un lait de haute qualité, à la fois
parfaitement sain et doté des meilleures vertus nutritives. Et vous
favoriserez l'accroissement de la consommation du lait, aliment com-
ple, que seules limitent actuellement dans son expansion des consi
dérations de conservation, de propreté et de santé. a

C'est pourquoi je vous demande d'adopter la proposition de réso
lution suivante;

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à promou
voir et butor la réalisation d'une parfaite hygiène de la distribution
du lait dans les villes, en favorisant l'accroissement de la « chaine de
froid », en développant la pasteurisation, et en intensifiant Jà distri
bution du lait pasteurisé certifié vendu en bouteilles, conformément
au vœu de l'académie nationale de médecine.

Il invite dans ce but le Gouvernement à ouvrir des crédits à .
l'industrie laitière, sur le fonds de modernisation et d'équipement,
étant entendu que ces crédits seront consentis au litre des « prêts à
caractéristiques spéciales » du Crédit national, et à des conditions
équivalentes.à celles accordées aux autres industries alimentaires
sur le fonds du Crédit agricole, de façon à éviter par ce moyen toute
augmentation excessive du prix de vente du lait.

ANNEXE N ° 204

(Session de 1950. — Séance du 23 mars 1950.)'

RAPPORT fait au nom de la commission de la France d'outre-mer
sur la proposition de résolution de M.f. Randria, Zafimahova, Toto
lehibe, Serrure et Liotard tendant à inviter le Gouvernement à
déposer d'urgence un projet de loi portant ouverture de crédits
en vue de venir en ai de aux victimes du cyclone survenu le
5 février Ji>50 sur la côte Nord-Est tle Madagascar et en particu
lier la région d'Antalaha, et d'assurer la reconstruction des bâti
ments détruits par cet ouragan, par M. Zafimahova, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, ce n'est pas la première fois, hélas! que
'Madagascar subit sur son territoire les effets dévastateurs des ré
gimes de vents successifs si fréquents dans l'Océan Indien.

Déjà, l'an dernier, le 7 mars, un violent cyclone ravageait la ré
gion de Tarnatave, la ville elle-même subissait des dégâts si consi
dérables que tous les bâtiments administratifs étaient atteints et que
de longs mois lurent nécessaires pour les réparer.

Notre Assemblée avait alors voté, à l'unanimité, un appel au Gou
vernement pour qu'une aide fut apportée aux victimes de cetlô
catastrophe.

C'est le même geste que nous aimerions voir se répéter aujour-
d'hui à la suite du cyclone qui, le 5 février dernier, a sévi, toujours
sur la cote Est de la Grande-Ile, mais plus au Nord, dans le district
de Mhnanara et à Maroantsetra, au fond de la pittoresque baie d'An-
tongil.

Les d égAls ne sont pas encore complètement évalués, mais il est
certain qu'ils dépasseront 300 millions de francs C.F.A.

Les plus importants ont été constatés à Antalaha et dans les
environs. On n'y compte que deux morts du fait que le cyclone s'est
produit en plein jour, mais les destructions de biens sont considé
rables: elles portent sur 90 p. 100 des bâtiments administratifs dg
la ville et 50 p. 100 des bâtiments privés. Dans le village indigène
d'Antalaha. sur un millier de cases, une dizaine seulement étaient
encore habitables le 6 février.

Dans la campagne, les plantations modèles situées dans les val
lées d'Ankanara et d'Ankaira ont particulièrement souffert et les vil
lages indigènes ont été détruits.

Sans entrer davantage dans les détails de la catastrophe, signa
lons tout de même encore qu'à Mananara, 14 cases se sont écrou
lées dans la ville, et une toiture a été enlevée. Le casernement da
la garde indigène a été partiellement détruit. L'appontement du
wharf, coupé "en deux, est inutilisable, d'autres bâtiments adminis
tratifs ont été légèrement endommagés.

La route du Sud, qui a été réparée en plusieurs endroits, est pra
ticable d'Anobe jusqu'à Mananara. Quant à la route du Nord, en
direction de Maroantsetra, elle a subi de gros dégâts.

Dans le village de Manambolosy, un incendie a brûlé 62 cases;
400 personnes sont sans abri.

Près d'Andapa, un petit village et un pont ont été emportés par
les eaux, tandis que les vanilliers et les rizières étaient dévastés.

A Maroantsetra, dans le courant de la matinée, le vent qui souf
flait déjà avec violence depuis la nuit prit une force inouïe et, à'
midi, la plupart des maisons et des artircs étaient fauchés. A troi^
heures de l'après-midi, il ne restait plus dans la ville que des amas
de bran'hages et beaucoup de maisons ou de bâtiments effondrés.

Le cyclone ayant sévi en plein jour, il n'y eut pas de victimes,
mais oh redoute beaucoup pour le paddy entreposé dans les greniers
de brousse et qui constitue la richesse principale du pays.

.Les destructions dans la ville de Maroantsetra peuvent se chiffrer
à plus de 50 millions. De grandes quantités de produits — café, gi
rofle, J'ois — qui devaient être embarquées le jour même du cyclone
sont perdues.

(1) Voir: Conseil de la République, n» 113 (année 1950).
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.Eniin, les 12 et 13 Mvrier, un nouveau cyclone, heureusement moin»
violent, sévissait dans la région de Mananara. Des villages côtiers et

d e s routes subissaient des dégai.s, un employé malgache des entre
prises métropolitaines et coloniales était noyé.

Tels sont les faits, mesdames et messieurs, qui ont amené tous les
élus de Madagascar à déposer la proposition de résolution que j'ai
l'honneur de rapporter devant vous au nom de la commission de la
France d'outre-meT.

Elle a pour but de souligner une fois de plus la solidarité qui doit
ixister entre les diverses parties de l'Union française, solidarité qui
lait participer chacune d'elles à tous les événements heureux ou
malheureux qui surviennent dans la métropole ou dans les territoires
d'outre-mer.

Nous sommes trop sûrs de la force de ce sentiment pour avoir
ïmsoin d'insister davantage et nous savons que c'est à l'unanimité,
comme l'a fait votre commission, que vous adopterez, mes chers col
lègues, la proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République, ému des conséquences du cyclone
du 5 février, qui a ravagé la côte Nord-Est de Madagascar, et cons
cient de la situation pénible dans laquelle se trouvent les habitants
de cette région, invite le Gouvernement à déposer d'urgence un pro
jet de loi portant ouverture de crédits pour venir en aide aux victi
mes et assurer la reconstruction des bâtiments détruits par cet oura
an.

ANNEXE N° 205

(Session de 1950. — Séance du 2S mars 1950.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la justice et de législa
tion civile, criminelle et commerciale sur le projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, relatif à la prorogation de certains baux
de locaux ou d'immeubles à usage commercial, industriel ou arti
sanal, par M. Carcassonne, sénateur (1).

. NOTA. — Ce document a été publié au Journal cflicicl du 31 mars
*950. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du 30 mars 1050, page 993, 2e colonne).

ANNEXE N° 206

(Session de 1950. — Séance du 28 mars 1950.)

AVIS présenté au nom de la commission des finances sur la pro
position de loi adoptée par l'Assemblée nationale, après déclaration
d'urgence, tendant à fixer les conditions d'attribution des soldes
et indemnités des fonctionnaires civils et militaires relevant du
ministère de la France d'outre-mer, les conditions de recrutement,
de mise en congé, ou à la retraite de ces mêmes fonctionnaires,
par M. Sailer, sénateur (2).

Mesdames, messieurs, votre commission des finances estime que
l'avis qu'elle doit vous soumettre sur la proposition de loi en discus
sion n'aura de valeur que s'il peut servir à établir une réglementa
tion de la fonction publique outre-mer qui remplisse la double condi
tion d'être efficace et de ne point entraîner pour les finances publi
ques, celles des territoires d'outre-mer comme celles de l'État, des
.charges disproportionnées avec les ressources.

C'est avec cette préoccupation que votre commission des finances
a étudié le texte qui lui venait de l'A.ssemblée nationale et les amé
liorations importantes que la commission de la France d'outre-mer,
saisie au fond, lui a apportées. Elle m'a chargé de vous présenter les
conclusions suivantes:

La proposition de loi pose deux problèmes nettement distincts et,
dans une certaine mesure, contradictoires: un problème permanent
d'équité, dont les solutions successives doivent marquer un progrès
continu vers l'idéal de justice et qu'il n'est possible de résoudre
aujourd'hui qu'en fonction de la politique générale que la Répu
blique française, à travers tous ses gouvernements, a toujours en-
Jendu suivre h l'égard des populations françaises d'outre-mer; un
problème d'opportunité, celui de la gestion des services publics, qui
exige le recrutement en nombre suffisant de fonctionnaires com
pétents et dévoués.

Les considérations de détail qui ont pu ou pourront être évoquées
touchant les modalités secondaires des solutions données à ces pro
blèmes sont sans grande importance. Il ne s'agit pas de prouver si
.telle ou telle mesure, inéquitable ou inopportune, avait été adoptée
à un moment donné et avait une raison d'être, si même les solu
tions proposées aujourd'hui ne découlent pas d'un raisonnement ri
goureusement logique. Il s'agit d'édicter les règles générales qui
conviennent à la situation présente et ne compromettent point l'ave
nir, dans une matière qui concerne la tr>5,s grande majorité des éli
tes autochtones de l'outre-mer et l'unanimité de ses populations, ce
qui implique la nécessité absolue de ne commettre, à l'égard de
1 un ou l'autre de ces éléments d'une opinion particulièrement sen

sible, aucune erreur grave qui crée ou entretienne le mécontente
ment, aucune erreur du genre de celles qu'Alexandre Varenne m
1935, avait tenté — sans succès, hélas — de redresser en Indochine.

Le problème d'équité, c'est-à-dire le problème politique, consiste
à donner aux hommes rendant des services identiques, une T«muné-
ration identique et, puisque l'organisation administrative veut
qu'ils soient classés dans les mêmes cadres, à ne pa3 fermer cer.
tains cadres d'une origine déterminée, ou à ne pas établir à l'inté
rieur de ces cadres un système de rémunération différent, dans le
fait, suivant l'origine du fonctionnaires. Le simple sentiment da
justice suffirait à légitimer la solution que prétend instituer la pro
position de loi. 11 s'y ajoute deux autres considérations: l'une di
caractère juridique, la Constitution d'octobre 1916 a fait des terri
toires d'outre-mer des parties de la République française et de leurs
habitants des citoyens français égaux en droit, par conséquent,
aux habitants de la métropole; l'autre, de portée politique et moule,
mais d'un ordre plus élevé: il est indispensable de prouver qui
cette égalité — que l'on a délibérément voulue et qui est plus tel
lement justifiée que certains voudraient le laisser croire — s'inscrit
dans les faits, sans aucune arrière-pensée, chaque fois que les tir-
constances le permettent ou l'exigent, n'interdit à .personne l!
trouver dans le service de l'État la juste satisfaction de ses ambi
tions, renforce sur le plan de l'intérêt comme du sentiment ces
liens qui doivent unir tous les citoyens d'une même république.

Le problème d'opportunité se pose en deux termes: il faut é\iier
d'encombrer les effectifs du personnel de fonctionnaires incapable!
ou découragés, pour cela, les payer de telle façon que l'effort de
perfectionnement soit constamment slimulé; il faut en même temps
ne pas surcharger ces pays jeunes de dépenses qui n'ont pas un'
caractère productif direct, leur laisser la possibilité de réserve!
la plus grande partie de leurs ressources a leur développement.
Leur administration se construit dans le temps présent, beaucoup
plus qu'elle ne continue des traditions, et il est indispensable à
lui offrir les éléments matériels de celte doctrine du bien puB
qui se schématise pour le fonctionnaire dans le sentiment quête
peu complexe d'être le serviteur de la collectivité et de l'onl#
public, en même temps que le garant des libertés individuelles tt
du progrès.

Quand il faut les résoudre simultanément, l'un et l'autre pro
blèmes soulèvent une difficulté, peut-être grande, celle de concilia
la notion toujours abstraits de justice avec les récriminations el la
impatiences des hommes. Cette difficulté serait impossible à vaincre
si l'on voulait maintenir une prétendue supériorité d'origine on
certaines habitudes périmées, mais elle est facile à surmonter,
comme nous allons essayer de le démontrer, en examinant uni M
les articles du texte, si l'on cherche constamment à faire prévale»
la seule hiérarchie légitime, celle des services rendus et des sujé
tions imposées.

Art. 1er — Le texte de l'Assemblée nationale avait le caradir#
d'une pétition de principes; la commission de la France d'outre*
du Conseil de la République a voulu lui donner un sens précis et
détaillé et l'on doit regretter les modifications qu'elle y a apport»
dans un souci de logique minutieuse sans importance au rfp
des principes posés, surtout que les raisons de certaines modiftcaliojS
ne sont pas valables. il n'est nullement justifié, par «ejWd'exempter des prescriptions de la loi les militaires qui ne relMI
pas du ministère de la France d'outre-mer et l'on né peut oubWjd'autre part, qu'il y a des règles qui s'appliquent au recrutem™
sur contrat et qui limitent, de façon assez stricte, cette loi 11"
parties dont on fait état.

Art. 1er bis. — L'article ler bis est d'une grande importance. D®'
part, il établit, en vertu du principe d'équité, que tous les fonclion-
naires d'une même catégorie de cadres (et non d'un même COT.
comme il est dit par erreur) recevront des émoluements calcules
suivant des règles uniformes. D'autre part, pour satisfaire aus nece-
sités du recrutement. il énumère les avantages spéciaux qu'il conuew
d'accorder aux fonctionnaires servant hors de leur pays d'origine.

Il est évident que de cette énumération ne doit pas être excliw™
et aboutir à la suppression des éléments du traitement, non eM|ie,'
sèment visés et il est surtout indispensable d'éviter que l'octroi w
ces avantages spéciaux ne surchage les budgets publics et, p
contre coup, les entreprises privées, de telle sorte que la vie ecoiv
mique des territoires d'onire-mer s'en trouve gênée- ..

En tenant compte de ces diverses considérations, l'examen du t™
donne lieu aux observations suivantes:

-1 — Le principe d'une rémunération spéciale des risques et stil
tions du service outre-mer n'est contesté par personne, mais si
risques sont les mêmes pour tous (car la science médicale recoiii
de plus en plus que l'autochtone est aussi sensible au climat et <J-
maladies tropicales que l'européen) les sujétions sont plus, gw'
pour ceux, quelle qu'en soit l'origine, qui rendent des services l
importants, car ils pourraient plus aisément trouver ailleurs iu » 1
mer des emplois correspondant à leurs capacités. Il faut donc sP«V
nettement que le complément spécial pourra avoir des taus «
rents suivant la nature des cadres, ce qui est le seul moyen, au -
plus, d'éviter des charges trop lourdes pour les finances puDlMJ-

2. — L'indemnité d'éloignement qui trouve sa ju s t ifiatîon
la nécessité de recruter du personnel de qualité, en parliculier des
techniciens de tous ordres, doit être accordée à tous ceux que
recrutement éloigne du lieu où ils sont installés et qui est aus?' .
le pays ou territoire d'origine que le pays ou territoire ou
leur résidence habituelle. il y a des originaires d'oulre-mer inad '
en France et qui subiraient un préjudice s'ils étaient tenus oe , .
tir chez eux. Il y a, en plus grand nombre encore, beaucoup •-1 -j3
naires du Sénégal, du Gabon ou du Dahomey qui sont installes o > -
plusieurs générations en Guinée, au Soudan ou ailleurs;
s ils étaient affectés dans leur territoire d'origine, se tr̂ i P rôufc
dans la môme situation qu'un originaire du Niger ou du v™'.

(1) Voir; Assemblée nationale (ir« législature), nos 9512, 9576 et
Jn-8° 2313; Conseil de la République, n° 19 i (année 1950).

{21 Voir: Assemblée nationale (l re législature), n°« 8935, 9106 et
in-8° 2252; Conseil de la République, n° 119 et 188 (année 1950),
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On ne saurait, sans In justice, les exempter du bénéfice de l'indem
nité d'éloignement. , Mais, celle indemnité doit manifestement être
Jonction de l'éloignement imposé, de la situation de famille et de la
(hiérarchie des services. .

>" 3. — Votre commission des finances n'a pas pensé qu'il était con
forme à l'organisation des pouvoirs publics de demander l'avis des
assemblées locales sur les textes fixant les indemnités pour certaines
catégories de cadres, parce que les textes organiques fixant les pou
voirs de ces assemblées ne pévoient pas cette consultation et parce
que le Parlement lui-même n'est pas consulté en Fonce sur ces
sujets.

4. — Elle a estimé enfin que la fixation de taux différents sui
vants les catégories de cadres excluait la possibilité d'un dépasse
ment, pour les cadres communs et locaux, du taux adopté pour les
cadres généraux.

Article l sr bis (nouveau).
« Pour faire face aux risques et sujétions particuliers inhérents

' à l'exercice de la fonction publique dans les territoires d'outre-rner,
les fonctionnaires civils visés à l'article premier recevront, indé
pendamment de leur solde, des accessoires, indemnités et presta
tions accordés aux fonctionnaires métropolitains ou d'avantages
similaires:

« 1° Un complément spécial proportionnel à In solde, et fixé à lin
jtaux uniforme pour chaque territoire on groupe de U'ivUojres et cha
que catégorie de cadres ;

« 2° Une indemnité destinée à couvrir les sujétions résultant de
l'éloiznement pendant le séjour et les charges afférentes au retour,
accordée au personnel appelé a servir en dehors soit de la métropole,
soit de son territoire d'origine, soit du pays ou territoire où il réside
habituellement, qui sera déterminée pour chaque catégorie de cadres
à un taux uniforme s'appliquant au traitement el majoré d'un supplé
ment familial.- Elle sera proportionnelle à la durée du séjour et à
l'éloignement et versée, . pour chaque séjour administratif, moitié
avant le départ et moitié à l'issue du séjour.

« Les compléments spéciaux et l'indemnité d'éloignement seront
fixés, en ce qui concerne les cadres généraux, par décret pris sur le
rapport du ministre de la France d'outre-mer; en ce qui concerne
les cadres communs et locaux, par arrêté des chefs de groupe de
territoires ou des chefs de territoires soumis à l'approbation du
ministre de la France d'.oùtre-mer.

« Le complément spécial et l'indemnité d'éloignement seront attri
bués par décret au personnel militaire relevant du ministère de Jà
France d'oulre-mer dans les mêmes formes et délais que pour les
fonctionnaires civils.

' Article 2.

Il détermine les règles suivant lesquelles seront établis les élé
ments autres que le traitement de la situation des fonctionnaires,
mais il confond par erreur le réaime des retraites qui est générale
ment le même pour toute une catégorie de cadres, avec les conditions
de recrutement et d'avancement, particulières & chaque cadre. De
plus, clans le souci- d'avantager les cadres généraux, il stipule une
prescription parfaitement inutile et qui, prise à la lettre, pourrait
■aboutir, par exemple, à faire édicler un régime de retraite spécial
i chacun de ces cadres, ce qui n'est certainement pas voulu.

• La rédaction en doit donc être revue et le nouveau texte de
l'article 2 deviendrait le suivant:

« Les conditions d'admission, de recrutement et d'avancement
feront l'objet d'une réglementation identique pour tous les fonction
naires d'un même cadre ».

Arides 2 bis .et 2 ter.

Les textes peuvent être fusionnés, puisque aussi bien il s'agit d'édic
ter non pas un réglementation pour chaque cadre, mais pour chaque
catégorie de cadres.

nouveau texte.

\ « Le régime des congés et celui des indemnités pour charges de
famille feront l'objet d'une réglementation particulière pour chaque
catégorie de cadres. En ce qui concerne les allocations familiales,
lorsque les intéressés auront des attaches familiales dans la métro
pole, dans un déparlement ou un territoire d'outre-mer, ou s'ils y
résidaient avant leur entrée en servi 3 ou avant leur départ pour le
territoire de service, ils pourront recevoir à litre personnel les avan
tages du régime -en vigueur dans le pays considéré si ce régime leur
est plus favorable ».

Article 2 quater.
Les dispositions de cet article ont une portée aussi grande que

relies de l'article l01", car elles tendent à établir dans l'équité cette
hiérarchie des services rendus sur laquelle on doit s'appuyer, aussi
tien pour donner satisfaction aux revendications qui oui molivé la
proposition de loi que pour assurer un meilleur fonctionnement des
Services publics. Il ne s'agit point d'innover, mais de consacrer un
état de fait qui, jusqu'au moment où il a été modifié en 1948, ne
provoquait aucune réclama lion généralisée. 11 s'agit, d'autre part,
pour sauvegarder les finances publiques, de marquer l'imporlance
respective des différentes catégories de cadres sans réserver l'une
d'elles à des fonctionnaires d'une origine déterminée. 11 est d'autant
plus indispensable de le faire que dans le seul but de revenir, parce
qu'elle concernait des autochtones, sur des réformes parfaitement
justifiées, le ministère de la France d'outre-mer avait donné récem
ment des cadres dits généraux une définition: « appelés par leurs
fonctions à servir dans l'ensemble des territoires d'outre-mer » qui,
avant guerre, eut fait du personnel des administrateurs des colonies
(qui ne servait pas en Ii dochine) un cadre non général.

Or, il faut considérer que la diversité géographique des territoires
d'oulre-mer va, au fur et à mesure que l'administration de ces terri

toires deviendra plus complexe, spécialiser les fonctionnaires de res
ponsabilité et les techniciens par grandes zones climatiques nu
ethniques et que, par conséquent, personne n'aura vo Dation de servir
dans l'ensemble des territoires d'oulre-mer. Par contre, l'adminis
tration centrale aura toujours la tâche, dès lors qu'il ne s'agira pas
d'une seule unité administrative (territoire autonome ou groupe de
territoires) d'intervenir pour administrer le personnel, ce qui néces
site, par conséquent, de le classer dans des cadres n'ayant pas un
caractère local.

Votre commission des finances vous propose en conséquence une
nouvelle rédaction de l'article 2 quater ainsi conçue:

« Art. 2 quater. — Pour l'application des dispositions ci-dessus, les
cadres des fonctionnaires civils relevant de l'autorité du ministre de
la France d'outre-mer seront réorganisés et le* personnel reclassé
d'après la nature des fonctions exercées et en dehors de toute discri
mination d'origine sur les bases ci-après. -

« Appartiendront à des cadres dits « généraux », régis par décret,
les fonctionnaires appelés à servir dans plusieurs territoires auto
nomes ou groupes de territoires et exerçant des fonctions compor
tant une responsabilité de caractère général ou technique.

« Appartiendront à des cadres dits «' communs » régis par arrêté
du chef du groupe de territoires, les fonctionnaires appelés à servir
dans plusieurs territoires d'un mfme groupe.

« Appartiendront a des cadres dits « locaux », régis par arrê'.é
du chef du territoire, -les fonctionnaires appelés à servir dans un
même territoire. »

Les articles 4 et 5 n'ont donné lieu à aucune observation de la
part de votre commission des finances.

En résumé, les modifications que vous propose votre commission
des finances concernent beaucoup plus la forme que le fond des
dispositions qui vous sont soumises. Elles visent il donner à la pro
position de loi son double caractère de mesure d'équité et de mesure
d'opportunité. Elles visent aussi à en limiter les incidences finan
cières qui pourraient être grandes s'il n'était pas tenu compte de la
hiérarchie des services rendus dans la fixation des accessoires, <l«
s 'lde.

Votre commission des finances estime que ces modifications de
forme ont beaucoup d'importance. Le rôle que vous lui avez confié
est de préserver les finances publiques non pas seulement dans l'im
médiat en évitant toute augmentation de dépenses, mais aussi dans
l'avenir en posant les bases d'une saine gestion des services publics.
On ne saurait y parvenir, pour l'outre-mer, en édictant des dispo
sitions d'un égalilarisme élémentaire, encore moins en luttant contra
une évolutioTintellectuelle et morale, déjà traduite dans l'organisa
tion politique, en refusant d'orienter la jeunesse autochtone qui
s'instruit dans les facultés et les écoles de la métropole, vers les
carrières utiles à son pays.

Votre commission des finances vous propose de vous tenir h égale
distance de ces écueils et d'adopter un texte à la lois sage et
généreux.

ANNEXE N 0 207

(Session de 1950. — Séance du 28 mars 1950.)

PROJET DE LOI tendant à approuver la cession gratuite au départe
ment de Meurthe-et-Moselle, en vue de l'aménagement du Palais
de justice de Nancy, du bâtiment de la cour d'appel de celle ville
(ancien hôtel de Craon), transmis par M. le président de l'Assem
blée nationale à M. le président du Conseil de la République (1),
— (Renvoyé à la commission des finances.)

. . Paris, le 28 mars 1950.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 28 mars 1350, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi tendant à approuver la cession gratuite au départe
ment de Meurthe-et-Moselle, en vue de l'aménagement du Palais de
justice de Nancy, du bâtiment de la cour d'appel de cette villa
(ancien hôtel de Craon).

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ca
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, Monsieur le président, l'assurance de ma haute consi»

dération.
Le présiilent de l'Assemble nationale,

Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneu*
suit :

PROJET DE LOI

Article unique — Est approuvée, aux conditions fixées par l'acta
administratif passé le 6 septembre 1M9 devant le préfet da
Meurthe-et-Moselle, la cession gratuite, au département de Meurthe-
et-Moselle de l'immeuble domanial dit « ancien hôtel de Craon *
situé à Nancy, place Carrière, en vue de l'aménagement du Palais
de justice de cette ville.

j Aucune perception au profit du Trésor ne sera effectuée sur 'cet! acte dont une copie restera annexée i la présente loi.
(1) Voir: Assemblée nationale (1M légtsl.), n®" 9236, 9490 et in»

3317.
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ANNEXE N° 2C8

(Session de 19o0. — Séance du 30 mars 19o0.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale autorisant le Pré
sident de la République ratifier- la convention entre le Gouver
nement français et le Gouvernement de la zone française d'occu
pation en ce qui concerne le régime de sécurité sociale applicable
aux travailleurs frontaliers, signée le 20 mars 1949, transmis par
M.le président de l'Assemblée nationale à M. le président du
Conseil de la République (1). — (Renvoyé à la commission du
travail et de la sécurité sociale.)

Paris, le 28 mars 1950.

Mesdames, messieurs, dans sa séance du 21 mars 1950, l'Assem
blée nationale a adopté un projet de loi autorisant le Président de
la République à ratiier la convention entie le. Gouvernement frang
eais et le Gouvernement de la zone française d'occupation en ce qui
concerne le régime de sécurité sociale applicable aux travailleurs
frontaliers, signée le 20 mars 1919.

Conformément aux disposilions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considéra

tion.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé : EDOUARD HERRIOT.
L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur

suit:
PROJET DE LOI

Article unique. — Le Président de la République est autorisé à
ratifier la convention entre le Gouvernement français et le Gouver
nement de la zone française d'occupation, en ce qui concerne le
régime de sécurité sociale applicable aux travailleurs frontaliers,
conclue le 26 mars 1919.

Un exemplaire de celle convention sera annexé à la présente
loi.

ANNEXE N ° 209

(Session de 1950. — Séance du 30 mars 1950.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par l'Assemblée nationale, tendant
à •étendre le bénéfice de la retraite prévue par la loi du 22 juillet
1922 aux agents des services publics réguliers de voyageurs et
de marchandises, transmise par M. le président de l'Assemblée
nationale à M. le président du Conseil de la République (2). —
(Renvoyée à la commission des moyens de communication, des
transports et du tourismes.)

Paris, le 26 mars 1950.
(Monsieur le président,

Dans sa séance du 23 mare 1950, l'Asssemblée nationale a adopté
une proposition de loi tendant à étendre le bénéfice de la retraite
prévue par la loi du 22 juillet 1922 aux agents des services publies
réguliers de voyageurs et de marchandises.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution.
J'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dom je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
Je Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.
Le président de l'Assemblée nationale.

Signé : EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la teneur
suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Le (bénéfice de la loi du 22 juillet 1922 et des
lois subséquentes est étendu aux agents ayant un an de présence
dans un emploi régulier et permanent des services publics automo
biles autorisés de voyageurs et de marchandises faisant commerce
de transports sur route, quelle que soit l'importance de l'entreprise
et qu'elle soit exploitée en régie, affermée, concédée, subventionnée
ou libre.

Toutefois, l'application de ces dispositions s'effectuera sans verse
ment de la subvention de l'État prévue à l'article 4 de la loi du
22 juillet 1922, ni de la subvention d'égal montant de l'autorité con
cédante.

Les autres modalités d'exécution de la présente loi, et notim.
ment les conditions d'ouverture du droit à la retraite seront fiiéej
par règlement d'administration publique qui devra intervenir dan;
le délai de trois mois.

Ledit décret devra fixer la composition du conseil d'administra
tion de la cais<e autonome mutuelle de retraites de manière à pré
voir la représentation patronale et ouvrière de la nouvelle Calfe.ie,

ANNEXE N° 210

(Session de 1959. — Séance du 30 mars 1950.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvomcmt
à simplifier la procédure administrative imposée par la légisJa-
linn en vigueur aux dossiers d'électrincaticn rurale et d'adduction
d'eau, présentée par MM. Méric, Assaillit et les membres du
groupe socialiste et apparentés, sénateurs. — (Renvoyée à la
commission de l'agriculture.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, le 23 février 1950, M. Paul Ihuel, secrétain
d'État à l'agriculture, faisait part à l'Assemblée nationale des nom
breuses obligations auxquelles sont soumis les dossiers déiectrifl-
cation, d'adduction d'eau, avant que ne soit donnée une suits
pratique et décisive. M. le secrétaire dïtat s'exprimait en ces
termes :

« Vous êtes tous avertis de l'extrême complexité des formalités
auxquelles il faut se résoudre pour faire aboutir le moindre projet,
que ce soit pour un chemin, une électrification, jour une adduction
d'eau, ou pour une autre affaire, le maire ou'la collectivité doit
ahaner véritablement pour suivre son malheureux dossier à travers
le dédale étonnant des services, des bureaux, des comités, de!
conseils.

« Le dossier accomplit lentement un voyage surprenant dan? œl
obscur labyrinthe où parfois il s'égare ou s'arrête avant d'arriver
au but.

•< 11 faut réduire les 74 opérations requises pour l'éleclrificJtW
rurale. »

Des renseignements qui nous ont été donnés, ces 74 formalité!
se répartissent sur 8 assemblées ou comités, 11 services et 1 minis
tères.

Une telle complexité ne peut se prolonger plus longtemps, roui
pensons qu'il faut: simplifier ce contrôlé administratif dans les
délais les plus ibrefs et c'est pourquoi nous invitons le Conseil do
la République à voter la proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à simpIiW
d'urgence la procédure administrative en vigueur imposée W
dossiers d'électrification et d'adduction d'eau.

ANNEXE N ° 211

(Session de 1900. — Séance du 30 mars 1950.)
PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement

à autoriser le cumul de la carte sociale des économiquement fai
bles et de la pension attribuée aux grands infirmes, présentée pal
M. Mériiî et les membres du groupe socialiste et apparentés,
sénateurs. — (Renvoyée à la commission de la famille, de 11
population et de la santé publioue.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la loi du 2 août 19Î9 et le décret da
29 novembre 1919 ont institué la carte sociale des écononiiquemeM
faibles.

Ces textes prévoient que la carte sociale des économiquement
faibles pourra être attribuée par le préfet aux personnes doat «
montant des ressources personnelles n'excède pas 75.000 F
une personne vivant seule et 100.000 F pour un ménage.

Mais une autre loi du 2 août 1919 suivie d'un décret d'sppjj*
cation du 30 janvier 1-K0 a institué une allocation aux grand»
infirmes attribuée aux personnes dont le pourcentage d'inMf"
cite est d au moins go Q_ e (- d 0nt les ressources persW"41
ne. sont pas supérieures au total du salaire moyen déparlerne»
tal et de la moitié de -ce même salaire moyen départemental.

Il s ensuit que lorsqu'un grand infirme aura des ressources
sonnelles inférieures ou maximum fixé ci-dessus, il pourra per*"
voir s il travaille une allocation de compensation.

Ainsi une personne qui percevra cette pension verra ces .JfS*sources personnelles augmenter, selon le cas, de 45.000 F ou 42.W0?
5" an - L'es nouvelles ressources, ajoutées à celles qu'elle „a y ■
déjà, pourront dépasser le montant du maximum prévu pour < a U
ou non de la carte sociale des économiquement faibles.

Par exemple : ine personne économiquement faible
ressources dopassent 30.000 F devra se voir retirer la carte *

(1) Voir: Assemblée nationale (lre létisl.), nM 7899, 9403 et
ln-S° 2309.

(2) Voir: Assemblée nationale (ire législ.), n»« 9282, 9i07 et
in-S° 2311.
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des économiquement faibles dès qu'elle percevra les 45.000 F de
la 'pension des grands, infirmes.

C'est pourquoi nous invitons le Conseil de la République à voter
la proposition de résolution suivante;

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à ne .pas
tenir compte, dans le calcul du montant des ressources annuelles
prévues par la loi du 2. août 1919 pour l'attribution de la carte
sociale des économiquement faibles, des sommes provenant de
l'attribution de l'allocation aux grands infirmes prévue par la
loi du 2 août 1919.

ANNEXE N 0 212

(Session de 1950. — Séance du 30 mars 1950.)

PROPOSITION DE LOI tendant déterminer le mode de fixation de
la parité du franc C. F. A. (franc des Colonies Françaises d'Afri
que), présentée par M. Saller, Mine Jane Vialle, MM. Bechir Sow,
Mamadou Dia, Ali Djamah, Gondjout, Louis Ignacio-Pinto, Kalen
zaga, Nouhoum Signé et Totolehibe, sénatcursret transmise au
bureau de l'Assemblée nationale conformément à l'article 14 de la
Constitution.

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, périodiquement, chaque fois par exemple
qu'une mesure importante est prise concernant les territoires d'ou
tre-mer, ou que surgissent des diîlicullés économiques ou financiè
res, des bruits circulent, sur les modifications de la parité actuelle
du franc C. F. A., provoquant régulièrement d'importants transferts
de fonds qui déséquilibrent l'économie de ces territoires, rendant
précaire toute tentative de stabilité des prix et difficiles les inves
tissements à long terme. Le Parlement s'émeut, le Gouvernement fait
des déclarations rassurantes, l'inquiétude s'apaise parfois, mais le
trouble apporté dans la vie économique des territoires intéressés
subsiste, retardant leur développement.

Aucun de ces inconvénients n'apparaîtrait si les décisions con
cernant les rapports entre elles des différentes monnaies libellées
en francs présentaient pour le public toutes les garanties néces
saires, si elles étaient prises dans une forme régulière comme le
décret du 25 décembre 1915, qui a créé les francs C. F. A. et C. F. P.
et si les modifications de parité n'intervenaient pas illégalement, sur
simple avis de l'office des changes, sans que soient consultés les
organismes compétents.

Ce dernier point est e-sentiel et doit être souligné. Le décret du
25 décembre 1915 avait été pris, le Conseil d'État entendu, en vertu
de l'article 6 du Senatus-Consulle du 3 mai 1851, qui donnait au
pouvoir exécutif le droit de réglementer par décret dans les colo
nies certaines matières dont le régime monétaire. Il était donc
conforme à l'organisation des pouvoirs publics alors en vigueur et
.toute modification après octobre 1916 des parités qu'il avait fixées
devait évidemment être prise en conformité de l'organisation nou
velle des pouvoirs publics, c'est-à-dire par une loi. En effet, la Cons
titution du 27 octobre 1916 s'appliquant de façon expresse aux dépar
tements et territoires d'outre-mer — contrairement h celle de 1875
— le Senatus-Consulte du 3 mai 1851 et les pouvoirs particuliers
qu'il avait donnés au Gouvernement se trouvent abrogés; la loi
seule peut désormais régler les matières qui ne sont pas expres
sément réservées au pouvoir exécutif ou aux assemblées locales,
aux termes des articles 72 (2« et 3 e alinéas), 71, 77 et 78 de la Cons
titution.

L'erreur qui a consisté à changer les parités par simple avis de
l'office des changes n'a pu être commise que parce qu'on a con
fondu les procédures s'appliquant cuire-mer à deux catégories de
mesures monétaires: celles concernant la valeur respective des mon
naies libellées en francs et celles concernant le cours du change
des monnaies étrangères. Les premières doivent faire l'objet, depuis
octobre 1916, de lois; les secondes, aux termes de la réglementation
du 2 septembre 1939 sur le contrôle des changes, font simplement
l'objet de décisions du ministre des finances notifiées à leur clien
tèle par l'office des changes et ses succursales d'outre-mer. Elles
sont indépendantes les unes des autres, car on peut parfaitement
fixer le cours du dollar, de la livre sterling et des autres monnaies
étrangères sans modifier les parités des monnaies libellées en francs
et, inversement, modifier ces paritéo sans toucher aux cours du
change.

Le fait de n'avoir pas légiféré, au besoin, suivant la procédure
d'urgence et en fin de semaine, a eu le grave inconvénient de faire
naît re dans l'esprit de tous ceux qui vivent outre-mer ou qui tra
vaillent avec ces territoires, un sentiment d'inquiétude sur la stabilité
du franc C. F. A. qui, ne favorisant que les opérations de spécula
tion, est de nature à influer sur la valeur réelle de la monnaie. L'on
est fondé à croire que les populations reprendraient vite confiance
dans cette monnaie et dans leur effort de production si elles étaient
assurées que sa parité avec le franc' métropolitain, qui commande
toutes les transactions intérieures ou extérieures, ne pouvait être
modifiée sans les examens et les décisions que comporte nécessai
rement le vote d'une loi et le moment semble bien choisi pour don-'
ner celle assurance. Nous nous trouvons, en effet, dans la dernière
phase de celle politique de stabilité monétaire poursuivie en France
et qui, de toute évidence, iparce qu'il s'agit de monnaies dont le
gage et le sort sont communs, ne saurait réussir sans ses prolon
gements oulje-mer. Le ■ relèvement de la production métropolitaine

suffit actuellement pour assurer aux trois quarts l'approvisionnement
de la France d'outre-mer. Dans la balance commerciale du bloc fran
çais, qui se caractérise en 1919 par un déficit de 110 milliards, cette
France d'outre-mer représente 26 p. 100 des importations et 42 p. 100
des exportations, c'est-à-dire que sa balance propre est créditrice
d'environ 87 milliards, les exportations atteignant 326 milliards cen
tre 239 aux importations. C'est dire l'importance de son apport dans
la vie économique française et dans l'effort de stabilisation moné
taire. Or, les territoires du franc C. F. A., dont — signe indéniable
de stabilité — les importations et les exportations s'équilibrent à.
1.700 millions près en dépit d'investissements nouveaux .considé
rables, représentent 30 p. 1f0 environ du mouvement commercial
de la France d'outre-mer et 10 .p. 100 du mouvement commercial
total français. Il serait donc à la fois imprudent et injustifié de
suivre ceux qui proposent une modification de la parité du franc
C. F. A. par rapport au franc métropolitain, car cela aurait* pour
seuls résultats de créer le déséquilibre, de réduire de moitié la
rémunération du producteur et du travailleur d'outre-mer et par
conséquent, en décourageant les efforts de développement, de trou
bler la paix sociale, enfin de fermer à la métropole d'importants
débouchés et de précieuses sources de ravitaillement. Seuls ceux qui
fondent égoïstement leur action sur la spéculation et la ruine y
trouveraient à gagner.

C'est pourquoi il nous paraît opportun de vous soumettre la pro
position de loi ci-dessous. Elle ne tend qu'à donner une base juri
dique incontestable à la valeur du franc C. F. A., et, par cela même,
elle constitue un élément indispensable de celle œuvre de redres
sement économique et financier qui est la condition essentielle des
progrès recherchés, pour l'Union française tout entière, dans l'ordre
matériel et moral.

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — La parité des monnaies libellées en francs
C. F. A. du département de la Réunion, des territoires et groupes
de territoires d'outre-mer suivants: Afrique occidentale française,
Afrique équatoriale française, Cameroun, Togo, Madagascar et dépen
dances, les Comores et Saint-Pierre et Miquelon, ne peut être mo
difiée que par une loi.

ANNEXE N° 213

(Session de 1950. — Séance du 30 mars 1950.)

PROPOSITION DE LOI tendant à faire modifier le mode de calcul de
la population dans les communes en voie d'ascension rapide, pré
sentée par M. Léo Hamon, sénateur et transmise au bureau da
l'Assemblée nationale conformément à l'article 14 de la Constitu
tion.

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, I. — Le chiffre de la population d'une com
mune intervient, dans plusieurs circonstances importantes, pour
déterminer le montant des subventions auxquelles a droit cette
commune, le montant «le sa participation au fonds commun de la
taxe sur les ventes au détail et prestations de service, les classes
el la rémunération de ces agents, etc. 11 y a donc intérêt à ce que
le calcul de la population soit fait le plus exactement possible:-
Comme il ne peut être question de faire, pour toutes les communes
do France, un recensement annuel, on admet que, par une manière
de forfait, la règle du dernier recensement s'applique: pendant les
cinq ans qui séparent normalement un recensement d'un autre,
la population d'une commune continue à être évaluée conformé
ment au chiffre du dernier recensement même si celui-ci a cessé
d'élire exact en fait.

Cette règle ne comporte pas normalement d'inconvénient nota
ble, l'ensemble de la population française étant stationnaire; il en
va, toutefois, différemment pour les communes dont la population est
en voie d'ascension rapide, situation fréquente pour les communes
sur le territoire desquelles est entreprise, conformément à un pro
gramme, la construction de groupes d'habitations i bon marché; la
population s'élève alors très rapidement et la rapidité môme de cette
croissance constitue, pour les communes, une source de difficultés
particulières: il faut, d'urgence, établir les canalisations, créer les
écoles, les dispensaires, etc., que nécessite l'arrivée massive d'une
population laborieuse. Celte situation fait aux conseils municipaux,
comme d'ailleurs au personnel municipal, une tache particulièrement
délicate.

Ainsi, au moment où la commune aurait le plus besoin de voir sa
population calculée au chillre réel, elle risque de. subir, durant les
quatre années les plus difficiles, une privation de ressources que rien
ne viendra compenser par la suite.

On nous permettra de citer l'exemple d'une commune de la région
parisienne qui, en 10 ans, est passée de 3.893 habitants à près
de 11.000. Elle a perdu pendant 12 ans le bénéfice de recettes consi
dérables au titre de la taxe sur les ventes au détail — 20 millions
par comparaison avec une commune voisine dont la densité de popu
lation -é tait sensiblement égale — et ceci alors que les nouveaux
immeubles édiliés, étant exonérés d'impûls pendant 20 ans, n'appoiv
lent aucune .recelle au titre de la contribution foncière: dans cette
même commune, se poursuit la réalisation d'un programme de
construction; une population occupant 1.326 logements et devant
s'élever à environ 5.000 habitants n'entrerait en ligne de compte
qu'au bout de cinq années.

Il nous apparaît qu'un tel préjudice dépasse de beaucoup la marge
d'inexactitude que l'événement conduit à laisser à la charge dés
uns et des autres. Certes, il ne peut êt.re question de prévoir, dans
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ces communes, pas plus que dans d'autres, un recensement annuel,
mais il est possible, pour l'application de certains textes et dans cer
tains cas, de tenir Jorfaitairenienl compte du mouvement ascensjon-
lie 1 de la population.

II. — Nous proposons de retenir deux hypothèses de correction :
1° Dans les commîmes où un programme de construction d'habi

tations à loyer' modéré ou à bon marché aura é1é approuvé, 1«
population de la commune devra être majorée, suivant arrête pré
fectoral intervenu, conformément aux déclarations de logements
faites par l'offce d'habitations à bon marché;

2° Lorsque le dernier recensement accusera une augmentation
de 20 p. 100 au moins de la population par rapport au recense
ment précédent, on admettra que ce mouvement s'est poursuivi
tous les ans à la même cadence.

Le bénéfice des deux majorations ne saurait, bien entendu, secumuler et la seconde ne jouera que s'il n'y a pas lieu d'appli
quer la première.

Ces règles ont toutes chances de permettre une évaluation aussi
exacte que possible de la population intéressée et elles pourront
remédier aux graves inconvénients de la situation présente.

lit. — Quels sont les textes pour l'application desquels il «on-
yient de faire intervenir la correction de population ?

Elle s'impose à noire avis toutes les fois que le texte en cause
fait dépendre du chiffre de la population communale le montant
de la participation de cette collectivité à des fonds communs,
son droit \ des subventions, le montant de l'indemnisation de
ses administrateurs ou la rémunération de ses achats.

Dans toutes ces hypothèses, l'esprit des textes applicables serait
méconnu si l'on continuait d'évaluer d'après la règle du dernier
recensement une population en voie d'ascension rapide.

Voici à titre indicatif un certain nombre de textes pour lesquels
la correction nous parait <»'imposer:

Loi du 13 août 1913 {article 27) fixant l'évaluation des voies
et moyens du budget général pour l'exercice 1947 et relative à
diverses dispositions d'ordre financier;

Loi du 1" septembre 1918 (article premier) portant modifica
tion et codification de la législation relathe aux rapports des bail
leurs et locataires ou occupants de locaux d'habitation ou à
usage professionnel et instituant des allocations de logement;

Loi du 9 avril 1947 (articles premier, 2, 3 et 4) modifiant l'ordon
nance n<> 45-2399 du 18 octobre 1945 relative aux frais de mis
sion et aux indemnités de fonctions des maires et des adjoints
et textes subséquents;

Loi du 31 juillet 1949 portant aménagement de la taxe locale
additionnelle aux taxes sur le chiffre d'affaires (article 0);

Loi du 15 février 1902 relative à la protection de la santé
publique;

Loi du 14 septembre 1941 (article 5) portant revision des rap
ports financiers de l'Elat, des départements et des communes;

Ordonnance du 8 août 1945 (article 2) relative aux subventions
susceptibles d'être accordées par l'État aux collectivités locales
atteintes par faits de guerre;

Loi n° 49-1642 du 31 décembre 1919 (article 3) modifiant l'arti
cle 251 du décret du 9 décembre 1948 et les différents comités
d'application, notamment les décisions du fonds national de péré
quation lixant le mode de répartition des ressources de ce fonds;

Loi du 22 décembre 1947 (articles 3 et 9, paragraphes premier
et 2) portant création de ressources nouvelles pour les départe
ments et les communes:

Loi du 31 décembre 1 9 42 relative à la taxe sur les chiens et
Jexles ultérieurs modiflcatifs;

Article 2C.6 du code général des impôts directs;
Décret du 10 juillet 1900 (article 22) snr les conditions d'orga

nisation et de fonctionnement du service de désinfection;
Arrêtés interministériels du 31 décembre 1948 relatifs aux taux

des indemnités pour confection de budgets, du 16 mars 1949 por
tant classement indiciaire des fonctionnaires et agents départe
mentaux, du 27 août 1918 fixant les conditions d'élection des
représentants des collectivités au conseil d'administration de la
caisse nationale de retraite des fonctionnaires et agents de collec
tivités locales.

Il ne saurait toutefois être question de dresser une liste défini
tive, de nouveaux textes pouvant intervenir, dont l'application
appellera la même correction de population.

11 nous a donc paru nécessaire et suffisant de prévoir que le
Gouvernement établirait par décret — et tiendrait à jour — la
liste des textes pour l'application desquels la population commu
nale sera déterminée comme il est dit ci-dessus.

Telles sont les raisons pour lesquelles nous vous demandons
d'adopter la proposition de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Vrt. 1er. — Le chiffre de la population des communes est déter
miné par référence aux résultats du dernier recensement auquel
11 a été procédé.

Art. 2. — Néanmoins, un décret pris après avis du conseil d'État
fixera la liste des textes concernant le montant de la participation
des communes aux fonde communs, leurs droits aux subventions
de toute nature, les échelles de rémunération de leur personnel ou
d'indemnisation de leurs administrateurs, pour l'application desquels
la population communale devra, dans certaines hypothèses, être cal
culée comme il est dit à l'article 3 ci-après.

Art. 3. — En vue de l'application des textes prévus à l'article 2:
1° Dans les communes où un programme de construction d'habi

tations à bon marché ou à loyer modéré dûment approuvé est en
cours d'exécution, la population est majorée tous les ans d'un chiffre

fixé par arrêté pérfectoral a i va «tes déclarations de logements mil
en location souscrites par l'Office d'habitation;

2° Dans les cas, autres que ceux régis par le paragraphe précédent
où le dernier recensement accuse, par rapport aux précédents, tr*
augmentation de population de plus de 20 p. 100, le chiffre delà
population est calculé en ajoutant chaque année une majoration
forfaitaire égale à l'aucmenlation annuelle moyenne de population
qu'a fait ressortir le précédent recensement.

ANNEXE N° 214

(Session de 1950. — Séance du 30 mars 1950.)

PU OJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale relatif au dév»
ioppement des rèàpenses d'investissement pour l'exercice 1951
(réparation des dommages de guerre), iransmi? 'par M. le président
de l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de la Répu-
Iblique (1).- — (Renvoyé à la commission des finances.)

Paris, le 30 mars 1930.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 29 mars 1W, l'Assemb'ée nationale a adwH
un pro.p-t de loi relatif au développement des dépenses d'inwsft
sèment pour l'exercice 19'>'J ( répara lion des - dommages de guerre),

Conformément aux disposition* de l'article 20 de la ConHilnik®,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de «
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m '.accuser réception de cet envoi.
Agrée/.. Monsieur le président, l'assurance de ma hante considé

ration.
Le président de V Assemblée vvlwMÏt,

Signé : EDOUARD IIEUMOI.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la tetew
Suit :

TITRE Ier. — Autorisations de dépenses.
»

Art. 1 er . — Conformément aux dispositions de l'article i de la M
de finances pour l'exevcico fPnO, il est ouvert aux ministres poar il
payement en Hi.V) des indemnités et des travaux afférents ii la répa
ration des dommages ran«és par la guerre, des crédit:! s 'élevant 1
la somme totale de 326.999 millions de francs et répartis con foiiné-
ment à l'état A année à la présente loi.

11 pourra être procédé, en cours d'exercice. par décret contresisiii
du ministre de la reconstruction et de l'urbanisme et du mitiM»
des finances, après avis préalable et conforme des comniteions te
finances et de la reconstruction et des dommages de guerre de l'Aï-
semblée nationale et avis des commissions des finances et de il
reconstruction et des dommages de guerre di Conseil de la W|»
blirjue, à des virements de crédits entre les chapitres 8iW: « Verse
ment à la Caisse autonome de la reconstruction » et 8310: « M*
sation des titres à trois ans émis par la Caisse autonome de 11
reconstruction. »

Art. 2. — Il est accordé au ministre de la reconstirnction -et fl»
l'urbanisme, pour 1900, au titre des dépenses mises à la <(!««•
ia Caisse autonome de la reconstruction des autorisations
gramme s'élevant à 310 milliards 211 millions de francs et des auto
risations de payement d'un montant total de 251 milliards de francs,
ré-pariies conformément à l'état B annexé à la présente loi" Cet»
répartition pourra être modifiée en cours d'exercice par décret!
contresignés par le ministre de la reconstruction et de l'urbanisa»
et le ministre des finances, après avis préalable et conféra» **
commissions des finances et de la reconstruction et des doHinW
de guerre de l'Assemblée nationale et avis des commission? ie'
finances et de la reconstruction et des dommages de guerre
Conseil de la République. Toutefois, les crédits prévus au fi te
indemnités pour reconsiitution des meubles d'ti-aae courant
familial ne pourront qu'être maintes n;i N en aucun cas dîniin^

Les dépenses vidées au paragraphe II de l'état B annesé à *
présente loi seront imputées à un compte d 'affecta lion spéciale P
sera crédité des provisions et des remboursement* de la Calse*
autonome de la reconstruction.

Art. 3. — Le crédit ouvert au ministre des finances pour la
réalisation du versement prévu en faveur de la caisse «atone»!
de ta reconstruction par l'état A annexé à la présente loi, «in*
que les autorisations de payement de l'état B, afférentes aux to*®"
nités de reconstitution et d'éviction, seront majorés:

1° Du montant des émissions de titres autorisées par J"
articles 40, 41 et 42 de la loi de finances pour l'exercice 1W>:

~° ' l produit des emprunts émis par les groupements de si™*
très dans la mesure où ce produit ne (provient pas de If repris»
des titres de l'emprunt libératoire du prélèvement exceptionne
de lutte contre l'inflation;

3° Du montant des indemnités affectées au remboursement, <#
dépensés payées pendant l'exercice 1950 ou les exercices anMWJJJ
au titre des divers travaux, constructions, acquisitions ou
visés il l'état B annexé ii la présente loi; „ .. x4 Du montant -des titres émis, en exécution de I-81 '"
ci-après, pour l'amplicalirm de la loi n° 48-1313 du 26 août lifB
relative à l'indemnité d'éviction. .

Dans la mesure -où les majorations des autorisations de paît»
prévues ci-dessus concerneront des dépenses n'ayant pas

„yî"Lir: Assemblée nationale (1™ législ.), n»« 8581, 8333, S»'»
9143, 9522 et in-8° 2321. , •
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fait l'objet d'autorisations de programme, les autorisa lions de pro
gramme de l'état B annexé & la présente loi seront affectées da
ta même majoration que les autorisations ée payement. Elles, pour
ront être affectées d'une majoration supérieure, au plus égale au
double, dans le cas visé à l'alinéa 1»; il en sera de même dans
le cas visé S l'alinéa 2®, lorsque les fonds d'emprunt des groupe
ments de sinistrés recevront l'utilisation prévue à l'alinéa c de
l'article 9 ci-après.

Le rattachement des majorations des autorisations de programme
et de payement aux lignes intéressées de l'état B sera effectué par
arrêté du ministre de la ■ reconstruction et de l'urbanisme et du
ministre des finances. '

Art. 3 bis. — Nonobstant toutes dispositions contraires, les titres
émis en application de l'article 9 et de l'article 9 bis de la loi
n« 48-1973 du 31 décembre i943 et non cédés par les sinistrés,
pourront être donnés en nantissement, sans que la faculté de
mobilisation auprès du Crédit national, prévue par l'article 11 de
la même loi, soit supprimée.

Art. 3 ter. — Par modification: à l'article- 4 de la loi ne 40-2389
du 28 octobre 1916, les plafonds visés au quatrième alinéa (1®) de
cet article sont portés de 200.000 F à 500.000 F, ce chiffre étant
majoré de 30 p. 100 par enfant ou ascendant vivant au foyer et
de 15 p. 100 pour toute autre personne vivant habituellement au
loyer, pour les sinistrés totaux. Pour les sinistrés partiels, ce pla
fond est réduit au quantum de destruction subie. Cependant ces
dispositions ne seront appliquées qu'après le règlement forfaitaire
.total des sinistrés ou spoliés mobiliers au-dessus de 50 p. 100.

Art. 4. — Le ministre de la reconstruction et de l'urbanisme
est autorisé à imputer, dans la limite de 30 millions de francs en
autorisations de programme et de 30. millions de francs en autori
sations da payement, les dépenses afférentes k la revision du
recensement des dommages de guerre sur les dotations inscrites
â la ligne: « Travaux préliminaires à la reconstruction » du para
graphe Il de l'état B annexé à la présente loi.

Art. 5. — Le ministre des finances est autorisé à émettre en
1950 des titres pour l'application de la loi n» 46-1313 du 2» août
1946 relative à l'indemnité d'éviction, dans la limite d'un maximum
de 500 millions de francs.

Le sinistré âgé de plus de soixante-cinq ans qui demande à
bénéficier de cette indemnité peut obtenir une rente calculée sur
50 p. 100 de l'indemnité de reconstitution, <\ la condition que cette
indemnité ne dépasse pas 5 mutions de francs.

Art. 6. — Les indemnités de dépossession aux spoliés instituées
par l'article 3 de la loi ne 49-573 du 23 avril 1949 pourront être
payées en 1950 dans la limite d'un maximum de 1 milliard de
francs selon les modalités prévues à l'article 41 de- la loi de finances
pour l'exercice 1950. Ces payements seront rattachés, dans la forme
prévue à l'article 3 ci-dessiis, au chapitre : « Indemnilés de dépos-
Êession dues aux spoliés » ouvert pour mémoire à l'état A annexé
à la présente loi.

Art. 6 bis (nouveau), — Les reconstitutions de stocks effectuées
avant autorisation de T'article 35 de la loi n» 42-907 du 28 octobre
1912 ou avant inscription à l'ordre de priorité prévu à l'article 4
de la loi n° 46-23?9 du 28 octobre 1956 seront indemnisées, à la
demande de l'intéressé, dans les mêmes .conditions que les recons
titutions régulières. „

Art. T. — Les crédits ouverts au ministre des travaux publics,
des transports et du tourisme par .l'article 1er de la présente loi
pour le payement en 1950 des dépenses de reconstitution de la
flotte de commerce et de pêche et de la flotte rhénane, pourront
être majorés, dans la limite d'un maximum de 3 milliards de francs
des. sommes que les armateurs alU'Vbutaires de navires de rempla
cement construits ou acquis aux frais de l'État verseront par anti
cipation, en 1950, au titre de soultes non exigibles au cours de cette
même année.

Ces versements seront rattachés au chapitre correspondant de
l'état A annexé à la présente loi, selon la procédure des fonds de
concours.

Art. 8. — Le ministre des travaux publics. des transports et du
tourisme est autorisé à engager au titre de la reconstitution de
la flot le de commerce et de pêche, de la remise en état des navires
affrétés et de la reconstitution de la flotte rhénane. des dépenses
s'élevant à la somme totale de 35.ico.300.000 F, ainsi réparties:

iioconstitulion de la flotte de commerce et de pêche, 32 milliards
4S6..m.OOO F.

Remise en état des navires affrétés, 2.800 millions de francs.
Reconstitution de la flotte rhénane, 500 millions de francs.

Total, 35.466.300.CO0 F.

TITRE II. — Dispositions diverses. -

Art. 9. — Dans la mesure où il ne provient pas de la reprise des
titres de l'emprunt libératoire du prélèvement exceptionnel' de lutte
contre l'inflation, le produits des emprunts émis ou à émettre par
les groupements de sinistrés constitués en application de l'article 41
de la loi n 0 47-580 du 30 mars 1947, sera utilisé dans les conditions
suivantes:

Il servira, en premier lieu, h couvrir les payements à effectuer
pour la -continuation ou l'achèvement des opérations déjà engagées
au compte des groupements.

Le surplus sera consacré, dans la proportion que fixeront les
groupements eux-mêmes:

a) Soit à couvrir tout ou partie de la fraction des indemnités affé
rentes aux reconstitutions soit régulièrement autorisées,, soit admises
ou à admettre à l'ordre de priorité et dont le payement est différé
en exécution de l'article 4 de la loi du 28 octobre 1946, modifié par
la loi a0 48-1488 du 25 septembre 1918;

&). Soit à compléter le financement de reconstitutions admises à
l'ordre de priorité qui se trouveraient insuffisamment dotées;

c) Soit S entreprendre le financement de reconstitutions non
encore admises à l'ordre de priorité et qui feront l'objet d'un ordre
de priorité supplémentaire.

Les groupements auront également la faculté de décider qu'une
partie de ces majorations pourra être- utilisée au financement de la
part différée de reconstitutions entreprises antérieurement à celles
visées; à l'alinéa a ci-dessus sous réserve qu'elles aient été légale
ment autorisées et qu'il soit démontré que les travaux de reconstitu
tion sont ou risquent d'être arrêtés faute de trésorerie.

Art. 10. — En vue de poursuivre l'expérimentation des diverses
techniques de la construction et le contrôle de leur prix de revient,
la construction d'immeubles d'habitation à caractère définitif pourra
être entreprise, par l'État, sur l'initiative du ministre de la recons
truction et de l'urbanisme, dans des conditions prévues par J ordon
nance n» 45-2064 du 8 septembre 1945, dont les dispositions sont pro
rogées 4 cet effet, pendant l'année 1950.

Art. ll. — Les dispositions de l'ordonnance n» 45-2064 du S sep
tembre 194*5, prorogées par l'article 27 de la loi n» 49-482 da 8- avril
1919 sont à nouveau prorogées pour l'année 1-W30, en ce qui concerne
1A construction d'immeubles d'habitation par des associations syn
dicales de reconstruction et par des sociétés coopératives de recons
truction agréées, instituées par la loi n° 48-975 du 16 juin 1918.

Mans le cas où les logements construits selon les méthodes du
préfinancement visées au précédent alinéa ne seraient pas acquis
par des propriétaires sinistrés- en échange de leurs dommages immo
biliers d'habitation, lesdits logements seront gérés par les offices
d'il. B. M. et mis en priorité à la disposition des locataires sinistrés.

Art. 11 bis (nouveau). — A titre exceptionnel et jusqu'au 31 décem
bre 1950, le ministre de la reconstruction et de l'urbanisme peut,
dans les conditions prévues par l'article 2 de la loi du 16 mai 1916,
attribuer à l'intérieur du périmètre syndical, des terrains aux asso
ciations syndicales de reconstruction et aux coopératives de recons
truction agréées, en vue de la constructicn d'immeubles d'habitation
à caractère définitif, effectuée en application de l'ordonnance n* 45-
2004 du 8 septembre 1915, .dont les dispositions sont prorogées à cet
effet pour l'année 1950.

Art. 12. — L'article 52 de la loi n° 45-975 du 16 juin 1918 relative
aux sociétés coopératives de reconstruction et de reconstitution et
aux -associations syndicales de reconstruction, est complété par les
dispositions suivantes:

« Les mêmes sûretés peuvent être obtenues en ce qui concerne
les fonds à provenir des réquisitions réglées par le crédit national
ou des avances versées par l'E:at, ainsi qu'en ce qui concerne les
tonds disponibles dans la caisse de l'association ou de l'union et
ayant la même origine.

« A cet effet, la caisse adresse une requête au commissaire à la
reconstruction chargé du contrôle de l'association syndicale ou de
l'union qui doit s'assurer que le montant total des fonds visés ci-des
sus est toujours au moins égal au montant des engagements de la
caisse, ainsi qu'au receveur trésorier qui veille, sous sa responsa
bilité, 5. l'aJ'fec talion de ces fonds. »

Art. 13, — . . T . . .
Art. 14. — Le délai visé à l'article 1er , alinéa 4, de la loi n° 49-573

du 23 avril 1919, et reconduit par l'article 25 de la loi n° 49-1611 du
31 décembre 1919 portant ouverture des crédits applicables au mois
de janvier 1950 et autorisation provisoire de percevoir les impôts
pour l'exercice 1950, est prorogé jusqu'au 31 décembre 1950.

Les dispositions du présent article sont interprétatives des dispo
sitions de l'article 25 précité, qui n'a reconduit le délai prévu à
l'article 21 de l'ordonnance n° 45-1770 du 21 avril 1945 que pour' les
cas de spoliation visés par la loi ne 49-573 du 23 avril 1919-.

Art. li bis. — Les agents de l'administration auxquels sera confiée
l'instruction des demandes ayant pour objet l'application de la loi
n® 49-573 du 23 avril 1919 pourront se faire communiquer, pour les
besoins de cette instruction, tous documents détenus par les admi
nistrations de i'Etat,' les départements, les communes, les établisse
ment publics et assimilés, les services concédés, les greffes de toutes
juridictions administratives ou judiciaires, sans se voir opposer le
secret professionnel. Ils pourront, en outre, pour les mêmes besoins,
exercer dans les banques le droit de communication conféré par la
législation en vigueur aux agents des administrations financières.
Sous peine de sanctions prévues à l'article 378 du code pénal, ils
seiront tenus au secret professionnel.

Les demandes présentées en vue, d'obtenir le bénéfice de la loi
précitée du 23 avril 1919, les décisions, les copies, extraits ou expé
ditions de celles-ci et, généralement, tous actes ou pièces destinés à
assurer l'exécution tint de cette loi que du règlement d'a-dministra-

'tion publique qui en fixera les modalités d'application, seront dispen
sés de toute perception au profit du Trésor à la condition de porter
mention de cette destination.

Art. 14 ter. — Lorsque la création d'espaces verts autour des bâti
ments reconstruits est reconnue nécessaire par le ministre de la
reconstruction et de l'urbanisme, les sinistrés ou les communes qui
en font la demande peuvent recevoir des subventions destinées à leur
permettre -d'aménager les terrains libres.

•Le taux de- subvention est fixé par le ministre de la reconstruction
et de l'urbanisme dans la limite de 60 p. 100 des dépenses d'amé
nagement sans toutefois pouvoir dépasser 2 p. 100 du coût des
constructions intéressées par l'aménagement du terrain. Lorsque tes
espaces verts sont ouverts à la circulation publique, les limites
ci-dessus sont majorées d'un tiers.

Les subventions ne peuvent être accordées que si l'entretien des
espaces verts est assuré par un syndicat des propriétaires bénéfl-
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ciaires intéressés. constitué dans les conditions de la loi du 22 juillet
4912 relative à l'assainissement des voies privées, à moins que la
commune ne le prenne en charge.

Les dépenses résultant de l'application du présent article sont
prises en charge par la caisse autonome de la reconstruction et impu
tées à la ligne 1° du paragraphe II de l'état B annexé à la présente
loi.

Art. 15. — Le montant maximum des emprunts bénéficiant de la
garantie de l'État que i'ofilce national de la navigation est autorisé
à contracter par application Vi l'article 59 de la loi n° 46-8ji du
27 avril 1910 est fixé pour 1950 à 1.500 millions de francs.

Art. 16. — Le paragraphe 5° de l'article 6 de la loi n° 40-2389 du
28 octobre 1916 est remplacé par les dispositions suivantes:

« 5° Les gommages causés soit aux navires et bateaux de pêche
perdus en mer ou avariés par chocs ou heurts sur mines ou épaves
reconnues de guerre, soit aux bateaux de navigation intérieure
perdus ou avariés dans les mêmes conditions sur les voies navigables
ou dans les eaux maritimes, même si l'accident se produit depuis
la date légale de la cessation des hostilités. »

Art. 17. — L'article 58 de la loi n° 4G-854 du 27 avril 1946 est
complété comme suitî

« Entre les prix des bateaux neufs, construits ou achetés par la
société en exécution du programme de reconstitution de la flotte
fluviale, une péréquation sera ellectuée. Les prix qui en résulteront
serviront de base au calcul des indemnités de dommages de guerre. »

ÉTATS ANNEXES

État A. — Tableau des crédits ouverts pour le payement en 1950 des
indemnités et des travaux ajjèrents à la réparation des dommages
causés par la guerre.

(En millions de francs.).

Finances.

Chap. 8500: Versement à la Caisse autonome de reconstruction,
251.000. — Chap. 8>10: Mobilisation des titres à trois ans émis par la
Caisse autonome de la reconstruction, 6.00O. — Chap. 8520: Indemni
tés de dépossession aux spoliés, mémoire. — Chap. 85-30: Reconstitu
tion du réseau de la Société nationale des chemins de fer français,
29.999.

Travaux publics et transports.

Chap. 8540: Reconstitution de la flotte de commerce et de pêche,
39.000. — Chap. 8550: Remise en état des navires affrétés, 2.800. —
Chap. 8560: Reconstitution de la flotte rhénane, 200. — Total, 328.999.

État B. — Tableau des autorisations de programme et de payement
accordées au ministre de la reconstruction et de l'urbanisme au
titres des dépenses mises à la charge de la caisse autonome de la
reconstruction.

(En millions de francs.)

§ lor. — Indemnités et avances payées aux sinistrés :
Indemnités pour reconstruction des immeubles de toute nature

(loi du 28 octobre 1946) : autorisations de programme, 138.060; de
payement, 139.190.

2» Indemnités pour reconstitution des meubles d'usage courant ou
familial (loi du 28 octobre 1916) : autorisations de programme,
28.950; de payement, 18.000.

3° Indemnités pour reconstitution des biens autres que ceux visés
aux 1° et 2°: cheptel, matériel agricole, industriel, commercial* etc.
(loi du 28 octobre 1916) : autorisations de programme, 47.000; de paye
ment, 37110.

4° Allocations d'attente (loi du 30 août 1M7) : autorisations de pro
gramme, 500; de payement, 500.

5° Avances aux sinistrés étrangers (loi du 28 octobre 1946, art. 12) :
autorisations de programme, 500; de payement, 500.

6° Indemnités d'éviction (lois des 28 octobre 1946 et 26 août 1948):
autorisations de programme, 200; de payement, 200.

Totaux pour le paragraphe 1er : autorisations de programme,
215.210; de payement 195.500.

§ II. — Dépenses effectuées par l'État pour la reconstruction:
1" Travaux de voirie et de réseaux d'assainissement et de distri

bution d'eau, de gaz et d'électricité (ordonnance n° 45-2062 du 8 sep
tembre 1945, art. 16, 17, 18 et 29) : autorisations de programme, 11.154;
de payement, ll.Mo.

2° Acquisitions ou expropriations de terrains (loi validée des 11
octobre 19Î0, 12 juillet 1911, art. 10 et art. 4 de la loi n° 47-2406 du
31 décembre 1947): autorisations de programme, 3.000; de payement,
d. 700.

3° Travaux préliminaires à la reconstruction (ordonnance n" 45-
609 du 10 avril 1945, art. 21 et art. 4 de la loi n» 47-2406 du 31 décem
bre 9147): autorisations de programme, 29.269; de payement, 6.000.

4° Constructions et aménagements porvisoires et réparations urgen
tes exécutées d'office (ordonnance n° 45-609 du 10 avril 1915. —
Titres II et III): autorisations de programme, 19.061; de payement,
13.800.

5° Construction d'immeubles d'-habitation par l'État (ordonnance
45-2064 du 8 septembre 1945): autorisations de. programme, 000;

de payement. 8.485,

6° Constructions expérimentales par l'État d'immeubles d'habita
tion (ordonnance n» 45-2061 du 8 septembre 1915 et art. 10 de la
présente loi): autorisations de programme, 000; de payement, 1.20»,

7» Avances aux associations syndicales et aux sociétés coopératives
de reconstruction pour la construction d'immeubles d'habitation (or
donnance n° 45-2001 du 8 septembre 1915 et art. 11 de la présente loi)
et aux groupements de reconstruction pour l'installation des services
communs (art. 4 de la loi n° 47-21(6 du 31 décembre 1947 ) : autori
sations de programme, 25.000; de payement, 6.800.

Totaux pour le paragraphe II: autorisations de programme,
S9.001; de payement, 49.500.

§ III. — Participation de la France à la reconstruction des terri
toires d'outre-mer et de l'Union française et des pays de protectorat
(lois des 21 et 28 octobre 1946, loi du 30 mars 1917, art. 50 et 51 et
art. 8 de la loi n» 47-2106 du 31 décembre 1917) : autorisations de
programme 6.000 ; de payement, 6.000.

Totaux pour l'état B: autorisations de programme 310.214; de
payement, 251.000.

ANNEXE N° 215

(Session de 1950. — Séance du 30 mars 1950.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à prendre toutes dispositions utiles pour que les pouvoirs publics
mettent un terme aux attentats commis contre des citoyen)
usant de la liberté de réunion, présentée par MM. Carcassonne,
Vanrullen et les membres du groupe socialiste et apparentés,
sénateurs. — (Renvoyée à la commission de la justice et do
législation civile, criminelle et commerciale.)

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, il nous semble opportun d'attirer l'atler
tion du Gouvernement sur l'agression dont ont été victimes deux
parlementaires du Conseil de la République, MM. Chochoy et
Durieux, sénateurs du Pas-de-Calais, et plus particulièrement celle
de M. le ministre de la justice, garde des sceaux, sur les déci
sions qui pourront résulter des poursuites engagées par les auto
rité administratives et judiciaires à rencontre des agresseurs.

Rappelons d'abord brièvement les faits:
La fédération socialiste du Pas-de-Calais avait organisé, le samedi

25 mars, dans la commune de Renty une réunion publique ayant
pour but de préciser devant les populations paysannes du lieu
la position du parti socialiste devant la crise agricole.

Divers orateurs, dont plusieurs parlementaires, devaient y pren
dre la parole. Lorsque ceux-ci se sont présentés dans la salle de
réunion, ils ont d'abord constaté qu'un certain nombre de per
sonnes occupaient les lieux et que leur attitude ne laissait aucun
doute quant à leurs intentions malveillantes et agressives.

Au moment de la formation du bureau, les organisateurs se
sont heutés à un groupe d'énergumènes qui ont tenté immédia
tement de s'opposer à cette installation. Un échange de propos
eut lieu au cours duquel le président déclara que la réunion étant
publique et contradictoire, il entendait faire respecter la contra
diction.

Alors que la discusion continuait, M Chochoy recevait bruta
lement un coup sur le crâno, asséné par un individu qui se trou
vait derrière lui. L'objet, « une chope », se brisait et un des
morceaux de celle-ci atteignait non moins brutalement M. Durieux,
sénateur, qui se trouvait aux côtés de M. Chochoy. Pendant que
M. Chochoy s'écroulait, le cuir chevelu largement fendu,
M. Durieux s'effondrait également l'artère temporale sectionnée.
Il devait être immédiatement transporté à l'hôpital de Saint-Omer
où son état fut jugé excessivement grave.

De tels faits sont déjà intolérables mais il convient d'ajouter
que l'auteur de l'agression, connu et appréhendé, a été immé
diatement relâché et remis en liberté provisoire. Il nous appa
raît comme surprenant qu'une telle décision ait pu être pris®
alors que pour de simples violences à agents, par exemple,
cette mesure de faveur est .généralement refusée.

Cette clémence paraît injustifiée car on pourrait alors se deman
der si les parlementaires, qui ne réclament cependant pas d autre
protection que celle à laquelle peuvent prétendre légitimement
les simples citoyens, constituent des sujets d'exception dont
blessures ne sont pas prises au sérieux et dont les agresseur'
doivent a priori bénéficier de la bienveillance des autorités JÛ«1P
ciaires.

C'est pour ces raisons que nous demandons au Conseil dc 1«
République de bien vouloir adopter la proposition de résolution
suivante :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à prendre
toutes dispositions utiles pour que les pouvoirs publics mette»
unterl]e aux attentots commis contre des citoyens usant de !liberté de réunion.
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ANNEXE N° 216

(Session de 1950. — Se ance du 30 mars 1950.)
PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale portant une nou-

vella répartition provisoire des crédits ouverts sur l'exercice 1950
et relatif à diverses dispositions d'ordre financier, transmis par
l. le président de l'Assemblée nationale à - M. le président du
conseil de la République (1). - (Renvoyé à la commission des
finances.)

Paris, le 30 mars 1950.
Monsieur le président,

Ians sa séance du- 30 mars 1950, l'Assemblée nationale a adopta
un projet de loi portant une nouvelle répartition provisoire des cré
dits ouverts sur l'exercice 1950 et relatif à diverses dispositions
d'ordre financier.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'arcuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.
Le président de l'Assemblée nationale,

. Signé: EBOBAKO HERRIOT.

L'Assemblée nationale' a adopté le projet de loi dont la teneur
Suit:"

PROJET DE LOI

TITUS 1«. — Dépenses du budget général et des budgets annexes.
Art. 1er. - Les ministres Sont autorisés à disposer, au titre des

dépenses de fonctionnement imputables sur le 'budget général et
sur les budgets annexes de 50 p. 100 des crédits demandés dans les
projets de loi relatifs au développement des crédits affectés aux
dépenses de fonctionnement et d'investissement pour l'exercice
d''.o.

Art. 2. — Les ministres sont autorisés à disposer, tant au titre du
budget général que des budgets annexes, de 80 p. loO des autori
sations de programme et des crédits de payement demandés pour
la poursuite des opérations en cours dans le projet de loi relatif
au développement des dépenses civiles d'investissement pour l'exer
cice 1950 (travaux neufs. subventions et participations en capital)

lis sont autorisés à disposer de 60 p. 100 des autorisations de
programme et des crédits de payement demandés dans le même
projet de loi au titre des opérations nouvelles. Toutefois celte limite
est portée à 80 p. 100, en ce qui concerne les crédits destinés aux
constructions scolaires et à l'équipement rural.

Art. 3. — Le ministre de la défense nationale et le ministre de la
France. d'outie-mer sont autorisés à disposer, au titre des dépenses
d'investissement imputables sur le budget de la tlé'ense nationale
et sur la section « dépenses militaires » du budget de la France
d'cutre-mer de 90 p. 100 des crédits de payement demandés pour la
poursuite des opérations en cours, dans le projet de loi relatif au
développement des dépenses militaires de fonctionnement et d'inves
tissement pour l'exercice 19Ô0.

Ils sont autorisés à disposer de 80 p. 100 des crédits de payement
demandés dans le même projet de loi au titre des opérations nou-
yel'es Je reconstruction et d'équipement.

Art 4. - iLe ministre de la défense nationale est autorisé à dis
poser, au titre des budgets annexes rattachés pour ordre au budget
de la défense nationale de 90 p. 100 des autorisations de programme
et des crédits de payement demandés pour la poursuite des opé
rations en cours dans le projet de loi relatif au développement des
dépenses militaires de fonctionnement et d'investissement pour
l'exercice 1950.

Il est autorisé à disposer de 80 p. 100 des autorisations de pro
gramme et des crédits de payement demandés au titre des mêmes
dépenses dans le projet de loi visé au précédent alinéa dans le
lancement d'opérations nouvelles.

Art. 5. - Les ministres sont autorisés à disposer de 80 p. 100 des
autorisations de programme ou d'engagement et des crédits de
payement demandés dans les projets de loi relatifs au développe
ment des dépenses d'investissement pour l'exercice 1950 (.réparation
des dommages de guerre, prêts et garanties) à l'exception des cha
pitres relatifs aux opérations de garantie pour lesquels ce pourcen
tage est fixé à 100 p. 100.

Art. 6. — La répartition par chapitre des crédits et des autorisa
tions de programme ou d'engagement accordés par les articles lor à
5 de la présente loi sera faite par décret pris sur le rapport du minis
tre des finances, conformément à la nomenclature des projets de
loi de développement

Art. 7. - ies décrete pris en conseil des ministres sur le rapport
Bu ministre des finances, après avis conforme de la commission des
finances de l'Assemblée nationale et avis de la commission des
finances du Conseil de la République, pourront déroger aux disposi
tions contenues dans les articles 1er à 5, sans toutefois que les possi
bilités ainsi accordées puissent excéder pour chaque chapitre 90 p.
100 du crédit ou de l'autorisation de programme ou d'engagement
prévu dans les projets de loi de développement,

Art. 8. — Les dispositions des articles 1er à 7 cesseront de produire
effet à la date de promulgation- des lois de développement correspon
dantes.

Les dispositions des articles 1« et 2 de la lof n° 50-lil du 1er fé-
ffier 1930 sont abrogées.

Art. 9. — Sont reconduites, les autorisations d'engagement de
dépenses au delà des crédits ouverts accordés aux ministres de la
défense nationale et de la France d'outre-mer, par le paragraphe 1"
de l'article 10 de la loi n» -59-10; t du 31 décembre 1949, complété pajr
l'article 5 de la loi n° 50-141 du 1« février 1950.

Art. 10. - Le ministre de la défense nationale est autorisé à enga
ger au titre des programmes d'habillement, de couchage et d'arneu-
biement de l'année de terre, d'une part, et au titre des programmes
de rechanges et de réparations de l'armée de l'air et de l'aéronau
tique navale d'autre part, des dépenses s'élevant à la somme totale
de 6.514 millions de francs ainsi répartie:

Section « Air ».

Chap. 3145.. - Réparations du matériel aérien assurées par la direc
tion technique industrielle (nouveau programme), 1.500 millions de
'rancs.

Section « Guerre ».

Chap. 3025. — Habillement et campement (programme), 6.000 mil
lions de francs. .

Section « Marine ».

Chap. 3115. — Entretien du matériel de série de l'aéronautique
navale, 1.044 millions de franco.

, Total égal, -3.544 millions de francs.
Le paragraphe 2 de l'article 10 de la loi n° 49-1641 du 31 décembre

1949 est abrogé-
Art. H. — Sont abrogées les dispositions prescrites par le deuxième

«linéa de l'article 11 de la loi n° 49-iOil du 31 décembre 1919.
Ai- t. 11 bis. - 1. — Pendant l'année 1950. l'aliénation, effectuée par

l'intermédiaire de l'administration des domaines, des immeuibles
militaires ou des fortifications déclassées, des matériels et approvi
sionnements qui ne- sont pas indispensables à la vie de l'armée ou
non susceptibles d'utilisation sous leur forme actuelle, donne lieu à
rétablissements de crédits au profit du ministère de la défense natio
nale.

Il en est de même de toutes les cessions de biens mobiliers qui
seront faites par le ministère de la défense nationale à une autre
administration.

IL - Le rétablissement des crédits n'est opéré que pour les
recettes effectivement recouvrées au cours de l'année 1950 dans la
double limite de 50 p. lio des sommes récupérées et d'un maximum
absolu de 6 milliards de francs, sans préjudice des dispositions ayant
trait aux cessions donnant lieu, dans le cadre des textes en vigueur,
à rétablissement de crédits au profit de l'administration cédante.

Dans le cas d'aliénation, les recettes seront constatées et les cré
dits correspondants ouverts mensuellement suivant la procédure des
fonds de concours pour dépenses d'intérêt public.

.III. — Les sommes ^attachées ou établies au budget de la défense
nationale, en application des dispositions ci-dessus, devront être
employées exclusivement h des fabrications ou à des rachats de maté
riel à l'exclusion de toute construction immobilière.

IV. - Ava^t toute aliénation d'immeubles, la commission centrale
de contrôle des opérations immobilières devra être consultée sur
l'opportunité de l'opération envisagée.

Le ministre de la défense nationale adressera chaque trimestre
aux commissions des finances des Assemblées parlementaires un état
justificatif des ventes et cessions effectuées et de l'emploi qui aura
été fait de leur produit.

TITRE II. - Dispositions relatives aux recettes.

Art. 12 à 19. — v. ,
Art. 20. - Le délai ptévo, pour la mise A jour des codes fiscaux,

par l'article 274 du décret n° 43-1936 du 9 décembre 1948, modifié en
dernier lieu par l'article 7 de la loi n» 50-141 du 1er février 1950, est
prorogé d'une durée qui ne pourra excéder huit jours à compter de
la promulgation de la présente loi.

TITRE III. — Dispositions diverses.

Art. 21. — Les délais de vote des budgets supplémentaires pour
1949 des départements de la Guadeloupe, de la Guyane française,
de la Martinique et de la Réunion sont reportés au 30 avril 1950 et
la date de clôture de cet exercice pour l'exécution des budgets de
ces départements est fixée au 30 juin 1950.

Art. 22. —

ANNEXE N° 217

(Session de 1950. - Séance du 30 mars 1950.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale portant recon
duction de l'allocation temporaire aux vieux, transmis par M. le
président de l'Assemblée nationale à il. le président du Conseil
de la République (1). - (Renvoyé à la commission du travail
et de la sécurité so'inle.l

Paris, le 30 mars 1950,
Monsieur le président.

Dans sa séance du 30 mars liCf, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi portant reconduction de l'allocation temporaire
aux vieux. ;

|1) Voir: Assemblée nationale (lre législ.), n08 9566, 965 i et in-8® (t) Voir: Assemblée nationale (lr« législ), n08 8715, 9556, 9W5,
9G03 et in-8» 2325
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Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
J'ai l'iiomtéur de vous adresser une- expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de- cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

déra lion.
Le. président de l' Assemblée nationale,

■ ■ - Signé : EDOUARD HERRIOT.

■ L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er . — L'article 6 de la loi n° 49-DVJ4 du 31 décembre 1M9
réglant au 1 er janvier 1950 la situation des bénéficiaires de l'alto-
cntion temporaire et de l'allocation vieillesse et modifiant certaines
dispositions d'assistance, est aibrogé et remplacé par les dispositions
suivantes:

« Art. G. — Pendant ce délai d'examen et si la commission régio
nale n'a pas notifié sa décision aux caisses intéressées avant le
d5. mars .1950, le service visé i l'article 2, paragraphe 2°, assurera
le payement de l'allocation afférente au premier trimestre 1950 au
taux fixé en application de l'article 10 de la loi n° 48-101 du 17 jan
vier 1913, modifié par l'article 4 de la loi n° 48-1996 du 31 décembre
d9!8. »

Art 2. - Pour l'application de l'article précédent, le ministre
des finances et des affaires économiques est autorisé à consentir
aux services et organismes visés h l'article 2 de la loi no 49-1644
du 31 décembre 1949 des avances dont le montant global ne pourra
dépasser G milliards de francs.

Ces avances seront remboursées dans les conditions prévues par
l'article 2 de la loi n° 49-922 du 13 juillet 1949.

] Art. 3. — Dons le huitième alinéa de l'article 20 de la loi du
ai juillet 1905 relative à l'assistance obligatoire aux vieillards, aux
infirmes et aux incurables privés de ressources, complété par l'ar-
iicle'8 de la loi no 49-1G14 du 31 décembre 1949, les mots: « 19.200 F
'par an » sont remplacés par les dispositions suivantes: « le taux

'minimum de l'allocation de vieillesse prévu à l'article 10 de la loi
n° 48-101 du 17 janvier 1918. modifié par l'article 4 de la loi
n° 18-1990 du 31 décembre 1946 ».

ANNEXE N° 218

■ (Session de 1950. — Séance du 30 mars 1950.)

PROPOSITION DE LOI tendant Si régler le reclassement des fonction
naires des cadres locaux européens d'Indochine dans les corps à la

'■rbarge de -l'État ou des territoires d'outre-mer, présentée parMM. "Avinin, Dronne et Romani, sénateurs, et transmise au bureau
de- l'Assemblée nationale conformément à l'article 14 de la Consti
tution.

EXPOSÉ DES MOTIFS

• Mesdames,, messieurs, un décret, en date du 18 janvier i960 a
déterminé l'ensemble des mesures nécessaires pour régler la situa-
îion .«les fonctionnai res des cadres européens d'Indochine.

*:es cadres, en raison de la mise en pratique des accords signés
par le Gouvernement de la République française avec les Etats asso
ciés du Cambodge, du Laos et du Viet-Nam, sont dissous à compter
du 1« janvier 1950, et il est prévu, pour leurs personnels de natio
nalité française, diverses positions d'intégration qui leur permettront
•te trouver dans d'au Ires cadres administra tifs un nouveau statut se
substituant à celui de leur cadre d'origine et de poursuivre ainsi
.leur carrière.

Notamment ils pourront, aux termes de l'article 1er et dans des
conditions fixées à l'article 3 du décret du 18 janvier 1950, être
reclassés dans les emplois des corps de fonctionnaires u la charge
de l'État ou des territoires d'outre-mer.

Les expériences passées, en matière de reclassement, ont été mar
quées par l'existence de nombreuses difficultés dont la solution a
demandé parfois de- longs- délais. -Il importe d'en prévenir le retour,
dans le cas des fonctionnaires d'Indochine, par l'adoption de toutes
mesures utiles dont l'objectif, tout en maintenant le champ des
possibilités de reclassement aussi largement ouvert qu'une stricte
logique le fait concevoir et que des raisons de justice le comman
dent, sera, d'une part, d'en accélérer la réalisation pratique par la
fixation de délais limites afin d'éviter la prolongation en durée de
la mise en position de congé administrant" dés fonctionnaires à
reclasser, position qui entraine la perte de toutes les indemnités de
service, et d'autre part, de garantir que les propositions de reclas
sement, répondant à un souci d'équité, n'aggraveront pas le préju
dice matériel et moral d'ores et déjà subi par ces fonctionnaires du
lait de l'interruption, dans des circonstances indépendantes de leur;
yolonté, d'une carrière qu'ils s'étaient librement choisie.

Par ailleurs, il est apparu désirable de marquer à l'égard des fonc
tionnaires d'Indochine un intérêt et une sollicitude égaux à ceux
témoignés à l'endroit d'autres catégories de fonctionnaires dont le
reclassement a été réglé par le législateur dans des lois ayant force
exécutoire pleine et entière, d'autant qu'il devient nécessaire de
prévoir une dérogation à l'article 3 de la loi 50-141 du 1er février 1950

. portant répartition provisoire des crédits ouverts en 1950, afin da
permettre, même avant la promulgation dg la loi relative au dévelop

pement des1 crédits affectés aux- dépenses de fonctionnement des
services civils, des nominations au titre des emplois créés pour WÔO,

Tel est le but de la proposition de loi' que nous avons l'bonneui
de déposer.

Elle reprend, dans son esprit ■ et" sans en modifier -la poriéa
générale ni les incidences financières, les dispositions de 'arii -
cle 3 du décret du 18 janvier i950 mais précise en la lettre, les
notions ou critères dont la considération doit justement permettra
un reclassement rapide et juste. ...

A ce titre, 1« notion de qualification professionnelle dont le
contenu, peut-être complet, est néanmoins soumis à une trop grande
part de subjectivité, a été corrigée par l'adoption 'de deux eri-
tiires de comparaison des emplois, tout d'abord l'identité de caté
gorie du cadre d'origine et du cadre de reclassement au sens ds
l'article 2 du décret du 10 juillet 1918 et ensuite, puisque aussi tien
la carrière du fonctionnaire reclassé est reconstituée dans son
nouveau corps à partir du grade le moins élevé de la hiéhr-
chie, l'équivalence indiciaire du premier grade. de titulaire, dit
indice de début de carrière, telle qu'elle résulte des textes en
vigueur à la date de dissolution des cadres locaux d'Indochine.;

La discrimination entre les emplois de reclassement de même
catégorie sera opérée \en fonction de l'orientation générale des
fonctions exercées dans l'ordre administratif ou technique ou dam
l'ordre politique ou économique. •

D'autre part, et afin de garantir l'équité et la rapidité du recta
sement, la reconstitution de la carrière à partir du grade le moins
élevé de la hiérarchie des emplois ti tulaii'es devra être pronon
cée dans certains délais et assurer aux fonctionnaires reclassés
une situation au moins égale à celle qu'ils avaient dans leur. corps

. d'origine.
C'est ainsi qu'il est dispo-é que les promotions en grade ou en

échelons de solde seront accordées en fonction de -..l'ancienneté
totale dans le corps d'origine et du rythme moyen des avance
ments dans le corps de reclassement, sans, toutefois, que l!
grade finalement attribué soit d'un indice inférieur à celui dosl
le fonctionnaire reclassé bénéficiait dans son cadre d'origine.

Fn conséquence, nous vous demandons d'adopter le texte s»
vant:

PROPOSITION DE LOI .

Art. 1 er. — Les fonctionnaires dégagés des cadres locaux euro
péens d'Indochine, en application de l'article 1er du décret du
1S janvier 1950, seront ■ reclassés, au plus tard le 1er janvier M
et selon les formes déterminées à l'article 2 , cl-après, dans les
emplois des corps de fonctionnaires à la charge de l'État ou ta
territoires d'oulre-mer équivalents et correspondant à l'orientation

: générale des fonctions exercées.
L'équivalence des emplois est déterminée, sur la base des situa

tions statutaires existant au 31 décembre 1949, par l'identité de
-classement hiérarchique respectif selon les catégories- définies I

l'article 2 du décret du 10 juillet 1948, et par l'égalité des indicei
■ de début de carrière attribués aux -emplois titulaires du grade le

moins élevé, tels qu'ils sont fixés aux tableaux annexes du décret
du 10 juillet 1918 précité et de l'arrêté n® 309-5013 du 5 nove
bre 1949 du haut commissaire de France en Indochine.

L'orientation générale sera appréciée selon la classification des
fonctions exercées dans l'ordre administratif ou technique, poli
tique ou économique. ' •

Art. 2, — Le reclassement des fonctionnaires dégagés des cadres
locaux d'Indochine est de droit, nonobstant toutes dispositions con
traires, et sera prononcé, par dérogation à l'article 3 de la «jdu 1«' février 1950 portant répartition des crédits ouverts en l.M
et en priorité sur tout recrutement 'de quelque ordre que ce suit,
dans les conditions définies ci-apiès:

Dans le cas oil il y a vacance d'emplois, le fonctionnaire d'IniM"
chine sera nommé, par arrêté- du ministre intéressé, au grade te
moins élevé de la hiérarchie de son nouveau corps et sa carrure
y sera simultanément reconstituée, dans les mêmes formes et con
formément au dernier alinéa du présent article.

Dans le cas où il n'y a pas de vacance d'emplois dans les corps
à la charge de l'État ou des territoires d'outre-mer, le fonctionnai'»
d'Indochine sera nommé provisoirement et en surnombre au
le moins élevé de la hiérarchie des emplois titulaires de son nouveau
corps, par décret pris sur te rapport du ministre intéressé et o»
ministre des finances et des affaires économiques et sa c arrière
y sera reconstituée, dans le délai d'un mois, conformément au*
dispositions du dernier alinéa du présent article et dans les condi
tions tixées par décret pris après avis du conseil d'État, son re® 4"
sèment devenant dès lors définitif .

Les nominations ainsi prononcées en surnombre, en appli«i-w
de l'alinéa précédent, ne pourront excéder 5 p. 100 de l'effeeUf g<uw»
statutaire de chaque corps de reclassement.

En tout état de cause, la reconstitution de la carrière,
en tenant compte uniquement de l'ancienneté totale de scr ).1 ' n ,
validés dans le cadre d'origine et du rythme moyen des promoti 11
en grade ou en échelons de solde dans le nouveau corps, J-S P 0 '1 ".
conférer au fonctionnaire d'Indochine un grade d'un cîasseini.'
Indiciaire inférieur à celui dont il bénéficiait dans son cadre ou»
gme.

£,rt ' ?" — Jusqu'à leur intégration dans leur nouveau co: f;' J?
solde et accessoires des fonctionnaires d'Indochine dégagés dci i *»•
locaux européens continueront â être servis sur te budget <p ' .
vices communs de l'Indochine comme s'ils étaient en congé a*»111
nistratif.

Les agents pourront renoncer au bénéfice de ce reclasseirien' o
y perdre tout droit si, dans un délai de trois mois, ils
aeus premiers emplois Qui leur seront piterU.
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.-.Ceux .d'entre eux ayant refusé les deux premiers emplois qui leur
seront offerts et qui, en oulre, réuniront les conditions de durée de
service exigées par le règlement du 1er novembre 1928 sur la caisse
interccloniale des retraités et les . textes subséquents pour prétendre
à une pension d'ancienneté, recevront une pension de cette nature
à jouissance immédiate.
• Une indemnité d'installation;- dont le montant ,i era déterminé
par arrêté du haut commissaire de France en Indochine soumis à
l'approbation préalable du ministre de la France d'oj'.re-mer sera
payée aux fonctionnaires qui seront soit intégrés dans un corps de
fonctionnaires à la charge de l'État, soit admis à faire valoir leurs
droits à la retraite ou. qui auront renoncé au bénéfice du reclasse
ment ou l'auront perdu..
• Une indemnité dé licenciement égale à un mois de solde de hase

.dégagée de tous accessoires par année de séjour effectif en Indochine
•sera en outre versée aux personnels qui auront renoncé ou bénéfice
du reclassement ou l'auront perdu.

;I Ue payement de ces indemnités sera à la charge du budget des
services communs dé l'Indochine.

ANNEXE N ° 219

(Session de 1950. — Séance du 30 mars 1950.)
JMPPORT fait au nom de la commission de l'éducation nationale,

des beaux-arts, des sports, de la jeunesse et des loisirs sur la
proposition de résolution de M. Bertaud, tendant à inviter le
Gouvernement à stabiliser les programmes l'enseignement ainsi

■" que les livres scolaires, tant dans les écoles primaires que dans
les collèges et lycées, par M. Bertaud, Sénateur (1).

"Mesdames, messieurs. En me confiant le rapport sur la proposition
de résolution tendant à la stabilisation des programmes d'enseigne

'rient et des livres scolaires que j'ai l'honneur de déposer sur le
bureau du Conseil de la République, voire commission de l'éduca
tion nationale a certainement voulu démontrer qu'elle était una
nime à approuver les raisons que j'avais invoquées pour justifier
iia demande et qu'elle trouvait conformes à ses désirs les conclu
sions que naturellement ' j en tirais.

.Je la .remercie donc.de cette marque de confiance et, si j'ai un
. souhait à exprimer, c'est que votre majorité, sinon votre unanimité,
. accepte, elle aussi, de faire sienne une invitation au Gouvernement

qui traduit à la fois les desiderata des familles, des collectivités
et du corps enseignant.

i .".Sans .vouloir reprendre l'exposé des motifs de ma proposition, ,
il. est, .je. pense, nécessaire d'insister sur le tait que les multiples
changements, de programmes .d'études d'une part, tant dans l'en
seignèment secondaire que primaire, la .modification constante du
.choix. des auteurs et des éditeurs par les éducateurs d'autre part,
ont eu pour conséquences non .seulement d'apporter des perturba-
lions sensibles dans les éludes des enfants niais encore d'obliger
les parents et les collectivités. à .des dépenses excessivement impor
tantes, en raison des changements presque annuels de livres.

Au cours d'une enquête sérieuse faite auprès des associations
de parents d'élèves et (les membres du corps enseignant, j'ai
recueilli quelques réflexions qui apporteront à ma thèse des argu
ments qui ne sont pas sans valeur.

Les représentants des associations des parents d'élèves considèrent
comme très intéressante une proposition qui, écrivent-ils: « rentre
dans le cadre habituel de nos. préoccupations et parait de nature
à alléger les lourdes charges des familles et des communautés, et

' qui de plus apporterait de la stabilité dans le choix des ouvrages
actuellement très divers et trop fréquemment changés ».

Des doléances ont été d'ailleurs apportées aux directeurs et direc
trices de nos écoles et de nos établissements d'enseignement secon
daire, qui . tout en faisant leurs les réclamations des mandataires
des parents, ne peuvent cependant rien faire pour leur donner
satisfaction.

J'extrais d'une lettre d'un président d'association celte phrase qui
exprime ce mécontentement:

« Beaucoup de familles se plaignent de cet état de choses. Un
livre scolaire ne peut servir à plusieurs enfants de la même famille
allant dans le même établissement. »

Si nous demandons au corps enseignant son avis, nous sommes
heureux de constater qu'il est dans sa quasi unanimité favorable à
une mesure qui facilitera sa tâche, ainsi que son constant souci
de bon sens, d'équilibre, d'ordre et d'économie.

Un directeur d'établissement secondaire, se faisant l'interprète
d'un certain nombre de ses collègues, écrit d'ailleurs ce qui suit:

« ...Je puis vous dire que, depuis 1925, date de la réforme Bérard,
les programmes ont subi des changements tels que pas une pro
motion d'élèves n'a suivi le cours de ses études secondaires, soit
sept années, sans subir un et même plusieurs changements de
programmes plus ou moins partiels C'est un fait que rai souvent
oéploré pour des raisons financières et surtout pour des raisons
éducatives car la régularité et la continuité me paraissent les fac
teurs essentiels du développement intellec tel et moral de. l'enfant. »

Si du secondaire nous passons au primaire, les regrets et critiques
ayant le même objet ne sont pas moindres. C'est ainsi que le
directeur d'une école où fonctionnent également des cours com

plémentaires me signalait, que, si jusqu'en. 1938 les programmes
en vigueur dans les écoles primaires élémentaires ont été ceux
de 1923, depuis 1933 à ce jour ces mêmes programmes ont été
pratiquement modifiés chaque année. •

11 résulte de tout ceci, à la fois des perturbations dans les études
et des dépenses importantes de livres pour les familles et les collec
tivités, chargées comme vous le savez de la fourniture des livres
scolaires dans un certain nombre d'écoles.

Ceci n'a plus évidemment besoin d'être démontré. Aussi nouS
a-t-il paru nécessaire, en nous faisant l'écho tout à la fois des
familles, des éducateurs et des collectivités, de jeter un cri d'alarme
et d'inviter le Gouvernement et notamment M. le ministre de l'édu
cation nationale, non seulement à être prudent, mais encore à tenir
compte de notre avertissement motivé par un souci de logique
et d'économie.

Je me permets de croire que,, dans ces conditions, vous ferez
vôt re, mesdames et messieurs, l'avis de la commission de l'éduca
tion nationale et voterez la proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement et notam
ment M. le ministre de l'éducation nationale à bien vouloir:
. 1° Stabiliser les programmes scolaires et n'envisager leur modi
fication qu'après consultation d'un comité composé des représenn
tants du ministère de l'éducation nationale, du. corps enseignant,
des parents d'élèves et après avis des commissions compétentes,
de l'Assemblée nationale et du Conseil de la République;

2« Donner toutes instructions utiles pour que, dans le ressort
de chaque académie, il soit procédé pour.chaque classe de chacun
des degrés d'enseignement à une désignation unique d'ouvrages
et d'auteurs correspondant au programme, à suivre . et. qu'aucune
modification ne soit apportée pendant une période de cinq ans, qui
correspond à une usure moyenne des livres scolaires, à la liste ainsi
établie; .

3° Procéder, en- cas de modifications importantes apportées aux
connaissances humaines, pendant celle période de cinq ans, à la
mise au point des ouvrages désignés, par additifs ronéotypés ou
imprimés. ~ -

ANNEXE N° 220

(Session de 195U. — Séance du 30 mars 1950.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée nationale, portant orga
nisation provisoire des transports maritimes, transmis par M. le
président de l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil
de la République (1). — (Renvoyé à Ta commission de la marine
et des pêches.) - -

Paris, le 30 mars 1950.
: Monsieur le président, .

Dans sa séance du 30 mars 1950, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi portant organisation provisoire des transports mari
times.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration. .
Le président de l'Assemblée nationale,

- Signé: EDOUARD HEBIUOT.
L'Assemblée nationale a adopté. le projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. l«\ — Pendant une période d'un an i compter du 15 avril 1950,
les armateurs de nationalité française sont tenus d'assurer les trans
ports présentant un intérêt national.

Dur: nt la même période, les opérations d'affrètement, par qui que
ce soit, des navires de plus de 500 tonnes de port en lourd s'ils
sont de pavillon français, de tout tonnage s'ils sont de pavillon
étranger, seront soumises à l'approbation du ministre chargé de
la marins marchande.

Art. 2. — Les infractions aux dispositions de la présente loi restent
passibles des sanclions-prévues à l'article 11 de la loi n° 48-340 du
28 février 1918 portant organisation de la marine marchande.

Art. 3. — Le décret n» -18-509 du 25 mars 1918 réglant l'exécution,
des transports maritimes d'intérêt national est abrogé.

Les autorisations d'affrètement seront délivrées par le ministre
chargé de la marine marchande, après consultation du ministre des
finances et des affaires économiques et du ministre de la France
d'outre-mer, ainsi que des représentants des professionnels inté
ressés.

XI J Voir: Conseil U.e la République, l0 9i-i {aimée 1919), -
'!) Voir: Assemblée nationale (lre législ.), n os 9500, 9059 et in-S?

2326.
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ANNEXE N° 221

(Session de 1930. — Séance du 30 mars 1950.)
RAPPORT fait au nom de la commission de la justice et de lép.s-

lation civile, criminelle et commerciale sur la proposition de réso
lution de MM. Carcassonne, Vanrullen et des membres du groupe
socialiste et apparentés, tendant à inviter le Gouvernement a
prendre toutes dispositions utiles pour que les pouvoirs publics
mette!n 1 un terme aux attentats commis contre des citoyens usant
de la liberté de réunion, par M. Carcassonne, sénateur (1).
NoTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 31 mars

1950.(Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du 30 mars 1950, page 1010, lre colonne.)

ANNEXE N ° 222

(Session de 1950. — Séance du 30 mars 1950.)

AVIS présenté au nom de la commission de la défense nationale
sur la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, après
déclaration d'ursrenre tendant à fixer les conditions d'attribution
des soldes et indemnités des fonctionnaires civils et militaires
relevant du ministère de la France d'outre-mer, les conditions de
recrutement, de mise en congé ou à la retraite de ces mêmes
ïoni-t.'o-'iKiires, par il. Pic, sénateur (2).

Nota. — Ce document a été publié au Journal officiel du 31 mars
1950. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du 30 mars 1950, page 1021, lre colonne.)

ANNEXE N° 223

(Session de 1950. — Séance du 30 mars 1950.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale, après
déclaration d'urgence, tendant à modifier et à proroger la loi
n» 4Ï-458 du 2 avril 1919 accordant le bénéfice du maintien dans
les lieux à certains clients des hôtels, pensions de famille et
meublés, transmise par M. le président de l'Assemblée nationale
à M. le président du Conseil de la République (3). — (Renvoyée
à la commission de la justice et de législation civile, criminelle
et commerciale.)

Paris, le 30 mars 1950.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 30 mars 1950, l'Assemblée nationale a adopte,
après déclaration d'urgence, une proposition de loi tendant à modi
fier et à proroger la loi n» 49-458 du 2 avril 1919 accordant le bénéfice
du maintien dans les lieux à certains clients des hûtels, pensions
de famille et meublés.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
J'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de
cette proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir,
pour avis, le Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé : EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la
teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Le premier alinéa de l'article ier de la loi
du 2 avril 1949 est ainsi modifié:

« Jusqu'au 1er avril 1952, le maintien dans les lieux est accordé
de plein droit et sans l'accomplissement d'aucune formalité, aux
clients des hôtels et pensions de famille,, ainsi qu'aux locataires
de logements dont le bailleur exerce la profession de loueur en
meublée qui satisfont, les uns et les autres, aux conditions sui-
yantes. »

ANNEXE N° 224

(Session de.1950. — Séance du 31 mars 1950.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale tendant 5 proroM
le mandat des membres du conseil représentât* de la Côte ton-
çai~e des Somalis, transmis par M. le président de l'As?ernM(i
nationale à M. le président du Conseil de la République (1). -
(Renvoyé à la commission de la France d'outre-mer.)

Paris, le 31 urs 1959.
Monsieur le président,'

Dans sa séance du 31 mars 1950. l'Assemblée nationale a atojlé
un projet de loi tendant à proroger le mandat des membres il
conseil représentatif de la Côte .française des Somalis.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique tle «
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute COB-

dération.
Le président de l'Assemblée mUmk,

■ Signé: EDOUARD IIERIUOÏ.
L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la tenra

suit: -
- PROJET DE LOI

Article unique. — Le mandat des membres du conseil reprfe
talif de la Côte.française des Somalis, créé par décret du 9 no
vembre 1915, est. prorogé jusqu'à, l'entrée en fonction de l'as»
blée du territoire, élue en conformité de l'article 77 de la Con-ii-
tution, et au plus tard jussu'au 1er novembre 1950.

Le vote de la loi instituant cette Assemblée devra intervenir mi!
le 14 juillet 1950.

ANNEXE N° 225

(Session de 1950. — Séance du 31 mars 1950. )\
RAPPORT fait au nom de la commission du travail et de la «écrt

sociale sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, por
tant reconduction de l'allocation temporaire aux vieux, par M. Van
rullen, sénateur (2).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 1" avril
1950. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la Rff11'
biique du 31 mars 1950, page 1068, 2e colonne)

ANNEXE N ° 226

(Session de 1950. — Séance du 31 mars 1950.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale, après décîs-
ration d'urgence, concernant les conditions de rémunérât"»

• les avantages divers accordés aux fonctionnaires en service M'
les départements de la Martinique, de la Guadeloupe, de la Guy'™
et de la Réunion, transmise par M. le président de l^ssfrwf
nationale à M. le président du Conseil de la République ~
(Renvoyée à la commission de l'intérieur [administration gêner®
départementale et communale, Algérie].)

Paris, le 31 mars 1950.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 31 mars 1950, l'Assemblée nationale a
après déclaration d'urgence, une proposition de loi concernant 1»
conditions de rémunération et les avantages divers accordés a®
fonctionnaires en service dans les départements de la Martini^
de la Guadeloupe, de la Guyane et de la Réunion.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constiluu»
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour aw
le Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute coDSUW •

lion, . ,
Le président de l'Assemblée nationu ,

Signé: EDOUARD HERRWT.
L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la tenel11

suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. lar. — Les conditions de rémunération des fonctionnaires e"
service dans les départements de la Martinique, de la GaMejoap^(1) Voir: Conseil de la République, n» 215 (année 1950).

(2) Voir: Assemblée nationale (lre législ.), n°« 8935. 9106 et
ln-8° 2252; Conseil de la République, n0« 119, 1S8 et 208 (année
1950).

(3) Voir: Assemblée nationale (ire législ.), n01 7273, 8706, 9550,
9568, 9003, 9631 et in-8° 2328.

(1) Voir: Assemblée nationale (1« législ.), n»» 9308, 9671 et l" 8'
(2) Voir: Assemblée nationale (lre législ.), n-» 8715,^ et in-8° 2325; Conseil de la République, n» 217 (année liW-
(3) Voir: Assemblée nationale (1™ législ.), n0" 1151, '

9o32 et in-8° 2343.
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de la Guyane et de la Réunion sont celles des fonctionnaires en
service dans la métropole sous réserve des dispositions particulières
prévues par la présente loi.

Pour leur intégration dans les cadres métropolitains, les règles de
recrutement en vigueur dans la métropole ne sont pas opposables
aux fonctionnaires en service dans ces départements à la date de
la promulgation de la présente loi.

Les intégrations dans le cadre métropolitain des fonctionnaires
de ces départements devront être terminées avant le 30 juin 1900.

Art. 2. — L'indemnité de résidence est versée tous les fonction
naires de ces départements, Elle est une fraction de la solde de
présence à laquelle s'appliquent, le cas échéant, les coefficients
familiaux prévus par le décret n» 18-113 du 9 mars i;M8. Dans un
même département, cette fraction est la même pour tous les fonc
tionnaires sans qu'il puisse en résulter une diminution des sommes
qui étaient attribuées à ce titre à la date de la promulgation de la
présente loi.

Art. 3. — Pour tenir compte des sujétions particulières inhé
rentes à l'exercice de la fonction publique dans les départements
considérés, une majoration de traitement de 25 p.100 est accordée
à partir du 1« avril 1950, à tous les fonctionnaires desdits dépar
tements.

L'indemnité dite de recrutement, instituée par le décret n° 48-167
du 31 mars 1948, est supprimée à partir de la même date.

Art. 4. — Le taux des prestations familiales est le même que celui
en vigueur dans la métropole.

Art. 5. — Le bénéfice du régime de sécurité sociale institué pour
les fonctionnaires par le décret du 31 décembre 1946 est étendu
aux fonctionnaires de l'État servant dans les départements visés à la
présente loi pour compter du 1er avril 1%0.

Des décrets pris sur le rapport du ministre de l'intérieur,du
ministre des finances, du ministre chargé de la fonction publique
et du ministre du travail et de la sécurité sociale, détermineront
les conditions dans lesquelles les agents de l'État non titulaires
bénéficieront de ce régime.

Art. 6. — Les règles et le régime de l'auxiliariat pour ces départements sont ceux appliqués dans la métropole-.
7 . Des règlements d'administration publique pris avant le

80 juin 1950 détermineront d'une manière générale les mesures
nécessaires à l'application de la présente loi.

ANNEXE N° 227

(Session de 1950. — Séance du 31 mars 1950.)
RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur le projet

de loi, adopté par l'Assemblée nationale, portant line nouvelle
répartition provisoire des crédits ouverts sur l'exercice" 1950 et
relatif à diverses dispositions d'ordre financier, par M.Jean
Berthoin, sénateur, rapporteur général (1).
NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 1er avril

19oO. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du 31 mars 1950, page 1075, i« colonne.)

ANNEXE N° 228

(Session de 1950. — Séance du 31 mars 1950.)
PROPOSITION DE LOI tendant à modifier l'article 36 de l'ordonnance

du 4 octobre 1945 portant organisation de la sécurité sociale nré-
sentée par MM. Carcassonne, Soldani et les membres du gro'uoe
socialiste et apparentés, sénateurs, et transmise au bureau (te
l'Assemblée nationale conformément à l'article 14 de la Constitu
tion.

EXPOSÉ DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, les ouvriers et employés bénéficient de deux
ordres de privilèges:

1» Un privilège spécial créé par le décret du 8 août 1935, commu
nément appelé « superprivilège », qui porte sur la fraction insais-
sable des salaires et appointements des quinze et trente derniers
jours ;

2 o Un privilège général venant au quatrième rang dans l'énu
mération que donne l'article 2101 du code civil et qui porte sur la
fraction complémentaire des salaires et appointements des six der
niers mois.

Alors que le premier de ces privilèges n'est priirné par aucun
autre, le second, comme nous venons "de l'indiquer, prend le qua
trième rang dans la liste des privilèges généraux concurremment
avec ceux dont bénéficient les caisses de sécurité sociale et d'allo
cations familiales pour le recouvrement des sommes qui leur sont
dues pour l'année échue et l'année courante.

Pratiquement cette concurrence joue contre les salariés, étant
donné que le privilège des organismes de sécurité sociale qui s'étend
sur une période plus longue absorbe proportionnellement une part
de l'actif trois ou quatre fois plus forte.

Il en résulte que, dans certaines faillites ou liquidations judi
ciaires, le privilège des salariés est illusoire.

La proposition de loi que nous avons l'honneur de vous présenter
tend à pallier les inconvénients qui naissent de cette situation.

Nous ne vous demandons pas de bouleverser l'ordre des privi
lèges, ce qui risquerait d'ébranler un édifice délicat et porterait
atteinte à des droits acquis fort respectables.

Il s'agit plus simplement de modifier les textes en vigueur da
façon à placer, dans les faits, sur un pied d'égalité le privilège
accordé au salarié et celui dont bénéficient les organismes de sécu
rité sociale, en limitant l'étendue de ce dernier aux cotisations dues
pour les six derniers mois.

Les caisses de sécurité sociale n'y perdront rien mais se trouveront
dans l'obligation de se montrer plus diligentes et de ne pas laisser
s'accumuler pendant de nombreux mois les sommes dont elles sont
créancières.

Telles sont les raisons qui nous conduisent à vous proposer
d'adopter le texte suivant:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Le paragraphe 4° de l'article 36 de l'ordonnance
du 4 octobre 1915 portant organisation de la sécurité sociale est
ainsi modifié :

« Le payement des cotisations est garanti pour les six derniers
mois par un privilège sur les biens meubles et immeubles du débi
teur, lequel privilège prend rang concurremment avec celui les
gens de service et celui des ouvriers établis respectivement par
l'article 2101 du code civil et l'article 519 du code de commerce. »

ANNEXE N ° 229

(Session de 1950. — Séance du 31 mars 1950.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la justice et de législa
tion civile, criminelle et commerciale sur la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, après déclaration d'urgence,
tendant à modifier et à proroger la loi n° 49-158 du 2 avril 194J
accordant le bénéfice du maintien dans les lieux à certains clients
des hôtels, pensions de famille et meublés, par M. Marcilhacy,
sénateur (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du
1 er avril 1950. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil
de la République du 31 mars 1w0, page 1069, 2° colonne.)

ANNEXE N 23 0

(Session de 1950. — Séance du 31 mars 1950.)

RAPPORT fait au nom de la commission de l'intérieur (administra
tion générale, départementale et communale, Algérie) sur la
proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, après décla
ration d'urgence concernant les conditions de rémunération et les
avantages divers accordés aux fonctionnaires en service dans les
départements de la Martinique, de la Guadeloupe, de la Guyane
et de la Réunion, par M. Lodéon, sénateur (2).
NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du

1er avril 1950. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil
de la République du 31 mars 1950, page 1096, 2e colonne.)

ANNEXE N° 231

(Session de 1950. — Séance du 31 mars 1950.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la marine et des pêches
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, portant
organisation des transports maritimes, par M. Abel-Durand, séna
teur (3).

NOTA. — Ce document a, été publié au Journal officiel du
lor avril 1950. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil
de la République du 31 mars 1950, page 1089, 2e colonne.)

(1) Voir: Assemblée nationale (lre législ.), n°» 95G6, 9054 et in-8°
2324; Conseil de la République, il0 216 (année 1950]>

(1) Voir: Assemblée nationale (l« législ.), n°" 7278, 8706, 9&50,
9568, 9603 , 9631 et in-8° 2328; Conseil de la République, n° 223
(année 1950).

{■>) Voir: Assemblée nationale (1" légjsl.), nos 1154, 9193, 8966,
9532 et in-80 2313; Conseil de la République, no 226 (année 1950).

'3) Voir: Assemblée nationale (1™ lésisl.), nos 9560, 9659 et in-8°
2326; Conseil de la République, no 220 (année 1950Jj


